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NOTE DE L'AUTEUR

Co volume ne devrait contenir, comme tous

ceux qui l'ont précédé, que le recueil des procès
célèbres jugés dans l'intervalle d'une année.

Il devrait commencer au 1er janvier, s'arrêter

au 31 décembre.
Mais il nous a paru impossible de scinder les

débats de l'affaire dos décorations, qui ont eu un
si grand retentissement dans l'opinion ot qui ont
amené la chute du chef do l'Etat.

Les procès du général Caflarol, du général
d'Andlau, de M. Wilson sont autant de documents
historiques qui so complètent et s'éclairent les uns
les autres et qu'on ne saurait prôsonter au public
sinon dans lour ensemble



VI NOTE DE L'AUTEUR

C'est pourquoi nous avons pensé qu'il était
logique d'empiéter sur l'année 1888 et do re-
tardor l'apparition de ce recueil annuel, pour y
pouvoir comprendre le dernier épisode do ces
mémorables et tristes débats : l'acquittement de

M. Wilson.

ALIIBRT BATAILLE.



CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

(Collection Bataille)

VOLUMES DEJA PARUS :

Causos criminelles et mondaines de 1880

1 vol.

Marie Bière. — Kstorct. — Sarah Nernhardt et la r.omédie-
Française.

—-
Menesclou. — Procèsdo l'ex-capitaineVoyer.

— Hélène Dumaire. — Madame de Tilly. — Abadie et sa
bande. — M. et madame Aucher. — Procès des congré-
gations (protestationcontre l'expulsion, tribunal des con-
flits, poursuites contre MM. Cochin et de Lassus, Madame
la duchesse de Chcvreuse, Mgr Colton, évoque de Va-
lence, etc.). — Affaire lung-Cisscy-Kaulla. — M. Aurélieu
Scholl et M. de Dion, etc., etc..

Causes criminelles et mondaines de 1881

1 vol.

'assassin du courrier de Salon. — La machine infernalo
do Saint-Julien. —Affaire du I)f Cabrol. — Les scandales
do.Bordeaux. — L'affaire de la rue Duphot. — Madamede
(•ravas de Livemièrc. — Affaire Friedmaim de Fiiedland.

— Le duel Asselin-Saint-Victor. — Procès des assassins
du czar Alexandre 11 et du sultan Abd-ul-Aziz. — Pillage
delà maison du général Schramm. — Le docteur Cho-
part. — Les crimes d'Ascain. — Affaire Houstan-Hochc-
fort (la campagne de Tunisie), etc., etc.,



VIII CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

Causes criminelles et mondaines de 1882

1 vol.

Les derniers Quérangal. — Procès de la duchesse de
Chaulnes. — (Séparation, enlèvement des enfants). —
Assassinat du curé de Sainl-Arcons. — Le curé empoi-
sonneur de Nohèdes. — La rosière de Dourdan. — Afr
faire Fcnayrou. — Premioro affairo de Montceau-lcs-
Mincs. — Procès de l'Union Générale. — Le duel Dichard-
de Masses. — Affaire Peltzer, etc., otc...

Causes criminelles et mondaines de 1883

1 vol.

Le manifeste du prince Napoléon. — Affairo Monasterio
(1° L'enlèvement de Fidelio; 2° Le meurtre do madame
Ohalanton). — Affaire do Polignac-de la Breteschc. —
Affaire du Maisnicl. — Affaire Mistral (le fou aux mil-
lions). — Mary Cliquet, le beau notaire.'— Le6 deux maris
de madame de la Falconnière. — Odette et la Fiammina
(M. Mario Lîchard et M. Victorien Sardou). — Les pro-
cès anarchistes (explosion du café Bellecour; affaire Kro-
potklne, ftmllc Gautier et autres; procès do Louise Mi-
chel). — Procès du marquis de Rays. — Première affaire
Morin-Clovis Hugues (l'agence Morin, chantage contre
madame Clovls Hugues). — La succession do la baronno
do Billing, etc., otc...

Causes criminelles et mondaines de 1881

I vol.

I.o beau mariage do M. Duvergior. — Lo faux complot du
Sacré-Coeur. — L'odyssée des Danichoff. — Affairo Corot



VOLUMES DEJA PARUS IX

Trouillebert. — Affaire Campi. — Affairo Saint-Elme. —
Le mariage d'Hortense Schneider. — Affaire Genuyt de
Bcaulteu. — M. Alexandre Dumas et le peintre Jacquet.

—-
Affaire Savary. — Albert l'ouvrier et ses persécuteurs.

— La bande de Neuilly. — Le parricide Adelinc. — La
femme Aveline (un mari tué à l'affût). — L'attentat du
Niederwald (Haute Cour deTKmpire allemand), etc.

Causes criminelles et mondaines de 1883

1 ol.

Seconde affaire Morin-Clovis Hugues (Meurtre de Morin. —
Madame Clovis Hugues en cour d'assises). — L'agence
Buret-Soudry. — La sorcière de Villcjoint. — Affaire
Miellé. — Affaire Gamahut. Procès de M. Charles Ballc-
rich. — Madame Francey. —L'empoisonneusede Lcydc.

— Les faiseurs d'anges de Langogne. — Le crime de la
Gloire-Dieu. — Second procès de Montccau-les-Mines. —
Le duel Chapuis-Dekeircl. — Affaire Pel. — Le docteur
Quinet. — Marchandon. —Les millionsdcM. deSauzeat.

— Le crime du bois de Vinccnncs. — Jeanne Lorctlc
(assassinat du ministre du Japon à la Haye).

—-
Le doc-

teur Kslachy. — Le fleuriste Hibout. — Virvcnt le parri-
cide, etc., etc.

Causes criminelles cl mondaines de 1886

1 vol.

Le faux pendu do la rue de Hambuteau. — Le bigame d'Al-
fortvillc. — Le mystère de Villcimomblc. — Les assassi-
nats en chemin do fer. — La grève de Uccazcville. —



X CAUSES CRIMINELLES ET J10NDAINES

L'affaire de Châteauvilain. — Le vampire de Saint-Ouen.

— Le gendarme Cabis.
—-

L'enlèvement de Mllc Gallet.

— Les parricides de Selles-Saint-Denis. •— Mademoiselle
do Sombreuil. — Un chantage ù main armée contre le
baron de Soubeyran. — Le fratricide de Barnas, etc..

Chaque volume su vend séparément et peut être réassorti
à la librairie DENTIT, 3, place de Valois (Palais-Royal). —
Le volume, 3 fr. bu.



CAUSES

CRIMINELLES k MONDAINES

i

L'AFFAIRE DFS DÉCORATIONS

i

PRÉFACE AU PROCÈS

Le chroniqueur judiciaire n'aura pas écrit seule-
ment, pendant cette période retentissantede 1887-1888,
l'histoire des moeurs de son temps.

Les scandales de cette fin d'année devaient lui im-
poser une autre tache, bien autrement douloureuse et
cruelle : c'était d'écrire l'histoire ellc-môme.

Les procès qu'on va liro ont eu pour conséquences
la chute d'un président de république, le renvoi de
deux généraux et d'un ancien sous-secrétaire d'État
devant la justice répressive.

Depuis le jour de l'arrestation du général Gaffarol
jusqu'au jour du jugement do M. Wilson, que d'épi-
sodes, que do révélations, que de surprises 1

Pendant six mois l'attention publique est restée
suspendue aux débats qui se déroulaient dans cotte
pelito salle de la 108 Chambre, dont les audiences
étaient interrompues tantôt par des interpellations
devant les Chambres, tantôt par la chute du mi-
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nistôre, tantôt par la déchéance du chef de l'État.
Le 6 octobre 1887, le général Caffarel était mis en

étal d'arrestation.
Le 7 octobre, le général d'Andlau prenait la fuite.
Le 8, la femme Limouzin était arrêtée.
Le 9, la femme Itatazzi était envoyée à son tour à

Saint-Lazare.
Le 14, le général Caffarel était mis en non-activilé.
Le 26, M. Wilson, qui commençait à être ouverte-

ment môle par la presse à l'affaire des décorations, se
voyait forcé de quitter le palais de l'Elysée et de s'ins-
taller dans son hôtel de l'avenue d'iéna.

Le 1er novembre, le courtier Buy, un des princi-
paux intermédiaires des agences de décorations, était
arrêté et se suicidait — on a prétendu qu'il avait été
suicidé — dans les circonstances les plus singulières.

Le G novembre, la Chambre des députés nommait
une commission d'enquôte.

Le 7, le général Gaffarol, la femme Limouzin, la
femme Ratazzi et quelques comparses comparais-
saient devant la 10 chambre.

Le 9 éclatait à l'audience l'incident fameux dit du
filigrane. Une instruction était ouverte contre M. Wil-
son et M. Gragnon, préfet de police, inculpés d'avoir
détourné du dossier et remplacé certaines pièces com-
promettantes pour M. Wilson et M. Grévy.

Le 10, à lu suito do cet incident, les débals.do l'affaire
Caffarel étaient interrompus.

Le 14, Mmo Itatazzi et le général d'Andlau étaient
Condamnés par la 10' chambre.

Lo 17, uno demande en autorisation do poursuites
était déposée à la Chambre contro M. Wilson et Votée
à la presque unanimité des voix.

Lo 2 décembre, M. Grévy, sommé par les Chambres
do quitter lo pouvoir, se décidait a donner sa dé-
mission.
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Le 3, M. Carnot était élu président de la Répu-
blique.

Le 4, la chambre des mises en accusation rendait,
dans l'affaire du filigrane, un arrêt do non-lieu en fa-
veur de MM. Wilson, Gragnon et Goron.

Le 27, à la suite de nouvelles révélations produites
par Mmo Ratazzi devant la cour d'appel, une seconde
information était ouverte contre M. Wilson. M. Vi-
gneau était chargé de l'instruction.

Le 11 janvier, M. Vigneau était révoqué de ses fonc-
tions do juge d'instruction et déféré disciplinairement
à la Cour suprême pour irrégularités commises dans
le cours de l'information judiciaire. Le dossier de
M. Wilson était confié à M. Althalin.

Le 31 janvier, la cour do cassation frappait M. Vi-
gneau do la censure simple.

Le 16 février, M. Wilson comparaissait devant la
10e chambre avec son ancien secrétaire Ribaudeau,
Mm8 Ratazzi et trois autres inculpés.

Lo l*r mars, il était condamné à deux ans de prison
pour escroquerie.

Lo 14 mars, les débats de l'affaire Caffarel étaient
repris devant la 10e chambre.

Le 20 mars, lo général Caffarel et la femme Li-
mouzin étaient condamnés, le premier à 3.000 francs
d'amondo ; la seconde à six mois de prison.

Lo 20 mars, M. Wilson était acquitté par la Cour
d'appel.

Cette énumération sommaire permettra a nos lec-
teurs do se guider a travers les procès compliqués et
enchevêtrés dont nous avons maintenaut à rendre
compte.

Elle les mettra à môme d'embrasser d'un coup d'oeil
les événements lamentables qui se sont succédé pen-
dant cette période si agitée et si douloureuse pour
l'histoire de notro pays.
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II

LE PREMIER PR.OCÈS CAFFAREL

AVANT LK PROCÈS

Paris, 6 novembre 1887.

•
G'estdemain que s'engagerontdevant la 10° chambre

les débats de l'affaire Caffarel.
Le général comparaîtra sous la prévention d'escro-

querie « à la décoration », aux côtés de Mm0 Limouzin
et du courtier Lorcntz.

Un autre groupe d'inculpés comprend le général
d'Andlau, Mmo Ratazzi,.MmM do Saint-Sauveur et de
Courtcuil.

Lo général d'Andlau a pris la fuite. On lo croit réfu-
gié en Angleterre. Use laissera évidemment juger par
défaut.

Lo ministèro public a renoncé à poursuivre les pré-
venus pour corruption do fonctionnaires. Il ne voit on
eux que de simples escrocs, sans crédit réel, ayant
fait miroiter aux yeux do leurs dupes l'influence ima-
ginaire de deux officiers généraux, intrigants et en-
dettés, mais absolument impuissants cux-môincs à
faire décorer personne.

Le ministèro public subdivise ensuite les prévenus
en deux catégories :

D'une part, l'agence do Mmo Limouzin et du général
Caffarel ;
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D'autre part, lo général d'Andlau et Mmo Ratazzi.
Au service de ces deux agences distinctes, parfois

rivales, dos courtiers comme Lorcntz, comme Baylo,
comme ce sieur Buy, qui s'est suicidé la semaine der-
nière, ou des intermédiaires femelles, comme Mni° de
Courtouil, spécialement chargés les uns et les autres
de rabattre le gibier.

Agence Limouzin-Caffarel. —Le général Caffarel est,
sur la dénonciation do sa présumée complice et sur
un ensemble do présomptions qui seront exposées à
l'audience, accusé de trois faits particuliers :

1° 11 aurait, do concert avec Mmo Limouzin, tenté
d'escroquer M. Bravais, l'inventeur du fer Bravais, qui
voulait la croix ;

2° Il aurait, dans les mômes circonstances, essayé
do faire verser uno forte somme a M. Vicat, l'inven-
teur do l'insecticide Vicat, qui désirait également lo
ruban rouge ;

3° Enfin, il aurait promis fallacieusement et contre
argent — 30 à 80,000 fr. do commission — d'user de
son influence au ministère do la guerre pour faire
adopter un modèle de gamelle inventé par un sieur
Michel, do Marseille.

11 faut ajouter que cette triple tentative serait restéo
platonique.

M. Michel n'a pas versé un sou ; M. Bravais affirme
qu'il n'a jamais vu lo général ; quant a M. Vicat, il au-
rait, pour tout cadeau, offert à M. Caffarel un po t do
moutarde et une boîte d'insecticide, avec le soufflet
indispensable.

Les renseignements représentent le général Caffarel
commo un officier aux abois, mais non commo un
tripotcur do profession.

Malhourousomont pour lui, il a joué sur Y Union gé-
nérale, et, à l'époquo du krach, il a dû signer un
nombre considérable do billots ù ordre, qu'il n'a ja*
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mais pu payer. Depuis lors, il est tombé entre les
mains des usuriers, usant de tous les moyens pour se
procurer do nouvelles ressources et plus souvent dupé
qu'indélicat, comme il arrive aux hommes inexpéri-
mentés et naïfs en affaires, destinés fatalement, en
semblable circonstance, à devenir la proie des inter-
médiaires les plus véreux.

C'est par suite do la négociation d'un do ces billots
dans l'agence Limouzin qu'il aurait été mis on rela-
tions avec sa présumée complice de demain.

Cette intrigante, qui exhibait chez elle lo portrait du
général Thibaudin, et qui se vantait do ses relations
suivies avec l'agence Wilson, avait besoin d'un officier
général dans une haute situation pour compléter la
mise en scène. Lo général Gaffarol s'est-il prêté à ces
tripotages répugnants?

Il proteste. Los débats nous fixeront.

Agence d'Andlau-Ratazzi. — Ici, la cheville ouvrière
do l'association est le général d'Andlau.

Co dernier, d'après l'instruction, no serait pas,
comme lo général Caffarel, un dévoyé, mais un intri-
gant do profession, ruiné, criblé do dettes et connu,
depuis de longues années, pour trafiquer do tout ce
qui no dovrait pas so vendre.

Contre lo général d'Andlau, trois faits précis:
Il aurait promis do faire décorer M. Vesseyro, con-

seiller général d'un département du centre, qui lui
fut présenté par Mme Ratazzi, affublée du faux nom do

« Mmo do la Motho ».
M. Vesseyro versa 15,000 francs. Il n'obtint pas lo

ruban rougo, menaça do faire esclandre et parvint &

so fairo rembourser au bout d'un an.
Lo général d'Andlau aurait, en second lieu, promis

do fairo décorer M. Renault, carrossier, qui so croyait
des droits à la Légion d'honneur pour services rendus
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sous la Défense nationale. Selon la formule qui lui
avait été indiquée par Mmo Ratazzi, M. Renault remit
au général d'Andlau 10,000 francs « pour ses pau-
vres ». Comme M. Vesseyro, il n'a jamais vu son nom
à YOfficiel; comme lui, il a crié très haut ; comme lui,
il a obtenu qu'on lui rendît l'argent.

Enfin le général d'Andlau aurait promis son appui
pour la croix à un négociant de Paris, M. Blano, qui
lui remit 20,000 francs, toujours « pour ses pauvres »,
et qui lui fut présenté, celui-là, non par Mma Ratazzi,
mais par Mm0 do Saint-Sauveur, ci-devant Blanche
Costard, dont on a déjà trouvé le nom mêlé à l'affaire
do Mmo de Kaulla. Ello exerçait alors la profession do
marchande de formes coulissées pour modes.

M. Blanc no fut pas décoré, et, moins heureux quo
les autres clients du général, il ne parvint à récupérer
quo 5,000 francs.

Nous entendrons tous ces aspirants légionnaires à
l'audience.

Lo parquet a laissé do côté, bien entendu, le fait ro-
tatif a l'agent de sûreté Langlois, qui, par ordre, so
présenta chez lo général Caffarel comme un candidat à
la décoration et qui fit tomber lo général dans un
piège do police, à la suite duquel lo scandale dovint
public.

M0 Démange, qui plaidera pour le général Caffarel.
dira probablement a la préfecture do police co qu'il
penso de ce procédé.

Tel est, à la veille des débats, l'aspect do la grande
affairo Caffarel.

Ello so trouve, pour le moment, réduite à une vul-
gaire affairo d'escroquerie.

Changera-t-ello de physionomie h l'audience? Au-
rons-nous dos révélations à scandale, et, pour tout
dire on uno phrase, parlera-t-on do M. Wilson?

Cela est possible, mais cela est peu probable Lo
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Parquet n'y tient pas. Il y tient si peu, qu'il a oublié
do fairo citer comme témoin un baron do Kreitmayer,
qui prétendait savoir des choses intéressantes sur le
premier gendre do Franco.

D'autre part, il no faut point s'attendre, en admet-
tant que M. Wilson soit dans l'affaire, à voir Mme Li-
mouzin manger le morceau.. Il faut so reporter à la
confrontation émouvante qui eut lieu entro ello, entre
M. Wilson et M139 Ratazzi, dans le cabinet de M. lo
juge d'instruction Atthalin. Pendant toute la journée,
les deux industrielles soutinrent avec acharnement
qu'elles étaient en relations constantes avec l'agence
que M. Wilson a installée à l'Elysée. Puis vers sept
heures du soir, leur aplomb tomba, elles firent mine
de se trouver mal, et, l'une et l'autre, dans des termes
presque identiques, elles finirent par déclarer qu'elles
avaient accusé M. Wilson pour se tirer d'affaire.

MB0 Limouzin et Mmo Ratazzi étaient-elles sincères
quand olles ont fait cette rétractation? ou bien, n'ont-
elles pas songé que les protections sont toujours uti-
les? Espèrent-elles quo la condamnation qui va sans
doute être prononcée contre elles restera lettre morlo
et qu'on les récompensera de leur discrétion en leur
ouvrant quelque soir la petite porte de Saint-Lazare ?

Quoi qu'il en soit, ce changement d'allure est bien
singulier. Il donne à réfléchir davantage encore quand
on songe à certaines pièces du dossier.

Il existe notamment dans cette procédureune lettro
saisie chez Mme Limouzin, portant l'en-lôte do la
Chambre dos députés, signée de M. Martineau, secré-
crétairo de M. Wilson, ot dans laquelle so trouve ce
passage :

« M. Wilson vous recevra do telle heure à telle
heure... Il vous sera reconnaissant de prendre un
abonnement à la Petite France Q\ d'en faire part à Yp?
amis, I,.. ».
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Assurémont il faut prendre garde.
Lo nom de M. Wilson est tellement répandu dans

le monde de l'intrigue, lo plus remuant des gendres
s'occupe d'affaires avec une toile virtuosité qu'il est
considéré par toutes les agences subalternes commo
uno sorte do patron et que tels chuchotent à leurs
dupes le mot magique « Wilson est dans l'affaire »
qui, en réalité, n'ont jamais traité avec lui, môme
d'un bureau do tabac.

Néanmoins, la précipitation qu'on a mise à cloro
l'information ot à boucler la poursuite donne déjà trop
à réfléchir.

Les débats duroront cinq jours. Ils seront présidés
par M. Villers, vice-président de la 10e Chambre.

M. le substitut Lombard occupera le siège du mi'
nistôre public.

Les défenseurs sont :
Pour le général Caffarel, M°Dbmange; pourLorentz,

MeHabert; pour Bayle, M'Doschars; pour Mm0 Li-
mouzin, M* Aliès ; pour Mmo Ratazzi, Me Desjardin;
pour Mme de Courteuil, Me de Wenzel ; pour Blanche
Despréaux de Saint-Sauveur, née Costard, M* Villetard
dePruniôros.

Une anecdote assez amusante pour finir. M. Attha-
lin, entre autres dénonciations contre Mme Limouzin,
a reçu une lettre d'un témoin, un notaire de province,
je crois, qui lui révélait quo la prévenue avait l'habi-
tude de porter le plan de mobilisation dans son cor-
sage et qui l'engageait à explorer de sa propre main
les proéminences suspectes.

J'ignore si la perquisition a eu lieu.

i.
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La première Audience

Poris, 8 novembro 1887.

Le Général

Lorsque s'est ouverte la porte do la 10e Chambre,
lorsqu'est apparu, entro doux gardes, co général, hier
encoro sous-chef d'état-majordu ministre do la guorre,
accusé aujourd'hui d'avoir trafiqué do la Légion
d'honneur, cet unique bien du soldat, il n'on était pas
un dans cette salle d'audience correctionnelle qui no
se sentît profondément ému.

On voulait croire encore a quelque erreur mons-
trueuse. On songeait aux services longs ot vaillants.
Je mo rappelais cette scôno navrante de la Concierge-
rie, la rosette arrachée de la boutonnière ; jo m'atten-
dais à voir un homme accablé, anéanti, ou bien so
redressant dans son innocence, protestant avec un
accent indigné, avide de réhabilitation et do lumière.
Hélas I il n'en était pas un parmi nous qui fût plus
calme, plus insouciant que l'accusé.

Très grand, très mince, la barbiche grisonnante au
vent, lo général Caffarel est venu s'asseoir sans émo-
tion apparente entro la Limouzin et la Ratazzi, et pen-
dant do longues heures, nous avons eu la douleur
d'entendre co vieux soldat, inconscient pcut-ôtro, par-
ler papier timbré, procédure et protêts comme' un
agent d'affaires pris en faute.

Quant à la Légion d'honneur, il no l'a pas vendue,
il n'a jamais touché d'argent, mais il a fait des dé-
marches complaisantes pour des gens riches qui de-
vaient lui escompter ses billets.

C'est là toute la défense du général Caffarel. En sui»
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vant lo compte rendu do cetto lamentablo audionco,
mes lecteurs comprendront quo jo n'aio pas lo courago
d'ajouter un mot.

Madame Limouzin

A la gaucho du général, séparée seulement do lui
par l'agent d'affaires Lorentz, la Limouzin, une petite
fommecontrefaite ot voûtée, les lôvros peintos, les sour-
cils passés au crayon magique, uno longuo chaîne d'or
tranchant sur la fourrure sombre du manteau : un type
do vieille entremetteuse impudente et cynique, qui,
pendant toute l'audience, bavardera avec Lorentz son
voisin, grand gaillard efflanqué, la mine d'un rapin
hors d'âge, comme s'ils étaient encore dans cetto offi-
cine d'intriguo et d'infamie qu'ils appelaient leur salon.

Mmo Ratazzi. — Les autres

De l'autre côté du général, Mm8 Ratazzi, plus étof-
fée quo la Limouzin, moins répugnante, à l'aise
commo uno femme qui so sent chez ello,— très brune,
les sourcils arqués, une poitrine de contrebande, tan-
tôt hautaine, tantôt so pelotonnant avec des càlinorios
do chatto et indiquant d'un sourire, en jouant avec
son lorgnon, quelque page do la procédure qui l'inté-
resso ot que M. le président Villers lui paraît trop lent
à trouver.

Puis Mm0 de Saint-Sauveur, puis Mme de Courteuil,
celle-là encore agréable et assez fraîche, celle-ci déjà
parcheminée et peinte, avec des allures do matrono
malgré ses bandeaux à la vierge, moins audacieuses
l'une et l'autre, essuyant do loin en loin une larme
robello; des seconds rôles quo la police correction-
nelle émeut encore, commo si l'accident d'une pour-
suite no faisait pas partie des risques inévitables do la
vie des femmes d'affaires, cetto plaie de Paris.
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L'agont d'affaires Baylo, brun, crôpu, l'allure moins
louche que les autres, complète la galerie des pré-
venus.

L'agent d'affaires Buy s'est suicidé.
Lo général d'Andlau, le plus compromis do tous,

est en fuite. On verra plus loin quo la police connais-
sait sos agissements, qu'elle lo filait, qu'elle avait la
preuve do son ignominie, et on so demandera uno fois
do plus, après avoir lu le compte rendu do l'audionce,
pourquoi et dans quel intérêt on l'a laissé fuir. En
savait-il trop long ?

Mais on n'a pas voulu élargir ce procès, qui a été
commo une surprise, et qui a éclaté à uno heure où
l'on no pouvait plus l'étouffer.

Bornons-nous donc au compte rendu de l'audience.

Les débats
Le tribunal entre en séance à midi. M. le président

Villers, qui a mis beaucoup d'ordre dans cette procès
dure touffue, est assisté de trois juges, MM. Toutée,
Hepp et Labrouste.

M. le substitut Lombard occupe le siège du minis-
tère public.

M* Démange défend le général Caffarel ; M° Aliès
plaidera pour Mma Limouzin; M* Desjardin pour
Mms Ratazzi ; MMM Habert, Deschars, de Wenzel et
Villetard de Prunières pour les autres prévenus.

M. le greffier Lievin fait l'appel des témoins. Plu-
sieurs sont absents. Ce sont des candidats au ruban
rouge qui ne se soucient pas de paraître à l'audience, '

M. Vicat, l'inventeur do l'insecticide du même nom,
entre autres. Ils sont malades 1 M. le président com-
met le docteur Vibert pour s'assurerque ces indisposi-
tions sont bien réelles. Sinon, les témoins défaillants
seront amenés à la barre, fût-ce avec l'aide de la force
armée.
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Sur la tablo dos pièces à conviction, des gamelles,
des registres, et une liasse énorme de correspon-
dances : co sont toutes les lettres saisies chez Mm 0 Li-
mouzin et ses complices.

Toutes, ou presque toutes.

Les interrogatoires

M, le président Villers procède aux interrogatoires.
Il va rappeler lo passé do chacun des accusés.
Puis il abordera les faits particuliers qui sont re-

prochés h chacun.
Voici, d'abord, Mmo Limouzin :

Demande. — Vous avez quarante-deux ans. Les rensei-
gnements recueillis sur vous sont déplorables. A Fonte-
nay-sous-Bois et à Paris, où vous avez habité successive-
ment boulevard Beaumarchais et avenue de Wagram, vous
étiez traquée par les huissiers. Avenue de Wagram, vous
habitez seule. Votre mari demeure avenue de Glichy.

Vous préférez vivre séparément. Une dame de Boissy a
habité longtemps avec vous. Vous voyiez aussi Mme Ratazzi.

Quelles étaient vos ressources? Votre mari, M. Limouzin
ne fait rien. Vous n'avez pas de fortune personnelle. Vous
passiez pour vivre de métiers interlopes et véreux.

Vous aviez un secrétaire, Lorentz; dans quel but?
Ces renseignements lamentables ne s'appliquent pas

seulement à ces dernières années.
Vous avez été mariée une première fois à un brave

homme, un comptable, M. Poulain, sobre, modeste, irré-
prochable, qui s'est brûlé la eervelle à cause de vous. Vous
étiez dépensière et dévergondée. Asseyez-vous.

Au tour de Lorentz, maintenant :

D. Vous avez été quelque temps employé au greffe de ce
Palais, puis comptable chez un carrossier de Paris.

En dernier lieu vous étiez secrétaire de Mme Limouzin.
Vous avez laissé votre femme et vos quatre enfants dans

la plus noire misère.
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M. le président interroge ensuite lo général Gaffa-
rol.

Le général so lôvo sans aucun trouble et répond à
voix très haute, sans uno vibration d'émotion, comme
s'il discutait affaires chez son notaire :

D. Vous avez cinquante-huit ans, vous êtes né dans
l'Isère. Vous habitez Paris, rue do la Trémoïllo. Votre exis-
tence était modeste ; elle paraissait régulière.

Cependant vous avez dévore à la Bourse la dot d votre
femme et vous étiez aux abois.

Depuis plusieurs années, vous vous débattiez au milieu
des usuriers, des agents d'affaires les plus véreux. Pour
soutenir votre crédit, vous aviez recours aux expédients les
plus blâmables, vous achetiez à terme des marchandises,
des voitures, et jusqu'à dos guanos, que vous revendiez
comptant et à perte pour vous procurer quelques res-
sources.

Vous cherchiez à procurer un marché de sangles auprès
du ministère de la guerre à un sieur Gaillard, dont vous
étiez l'obligé. Do môme, vous avez essayé de faire obtenir
une fourniture de brancards à un sieur Franck, avec qui
vous étiez en affaires. — R. Je me suis simplement enquis
de savoir si on avait besoin de sangles et de brancards, on
m'a répondu'négativement et j'en ai fait part aux intéressés.

D. Mais enfin, quel intérêt aviez-vous à vous occuper de
tout cela? N'étail-il pas convenu que Gaillard paierait YOS
dettes? — R. J'espérais qu'il m'aiderait, et c'est pour cela
que je lui ai donné un coup d'épaule (d'un air étonné), mais
il n'y a absolument rien de mal là-dedans

D. C'est une question d'appréciation. Autre chose : vous
faisiez acheter du vin par un nommé Kahn, et vous avez
payé en billets qui ont été protestes. — R. C'était une occa-
sion.Kahn disait l'affaire excellente.J'ai répondupour lui, et
comme il n'a pas payé à l'échéance, c'est moi qui ai réglé
la commande.

D, Vous étiez harcelé. Des créanciers parlaient de vous
dénoncer au ministro de la guerre. N'avez-vous pas* en
uno autre circonstance, recommandé un nommé Vigneron,
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qui prétendait nourrir confortablement le soldat a l'aide de
menus variés? — R. J'ai trouve cola tout simple. C'était un
systèmo excellent, malheureusement on n'a pas voulu l'ex-
périmenter.

D. Est-ce que Vigneron n'offrait pas, pour vous récom-
penser de votre intervention, do vous escompter des bil-
lets? — R. J'ai refusé.

D. Enfin, vous avez passé 17,000 francs do valeurs signées
do YOUS à uno demoiselle Duranton, qui les a remises à
l'agent d'affaires Buy, aujourd'hui décédé — il s'est sui-
cidé la semaine dernière.

Et vous avez essayé d'acheter à crédit des voilures à un
fabricant des Champs-Elysées, M. Houssart, par l'intermé-
diaire de l'agent d'affaires Lorentz, que voici.

Lorentz et Buy étaient les acolytes de Mm0 Limouzin.
Réponse. — J'ai dû malheureusement recourir aux usu-

riers pour payer mes dettes de Bourse. Je no le cache pas.
Demande. — Vous avez même reçu une lettre d'un cou-

lissier qui voulait jouer à la hausse et qui vous priait do lui
faire savoir si lo projet de mobilisation était retiré. (Mouve-
ment.)

Le général (vivement). — Mais je n'ai pas répondu à cette
lettre.

M. le président. — C'est trop qu'on ait pu vous l'écrire.
MmB Limouzin sut par Lorentz et Buy quo le général

Caffarel cherchait partout a so procurer de l'argent :

M. le président. — C'est alors qu'elle vous écrivit.
Réponse. — Oui, elle me disait qu'un officier général lui

avait parlé de moi, qu'elle pourrait m'ôtre utile. Elle m'in-
vitait à l'aller voir.

Demande. — Et vous y êtes allé ? — R. Oui.
D. Vous, lo sous-chef d'état-major du ministre de la

guerre, vous ne vous préoccupiez pas du milieu dan* lequel
vous alliez tomber ! (Mouvement.)

Le général. — Dame ! elle m'avait montré la photogra-
phie du général Thibaudin. Elle me fit voir une carte du
général Boulanger, avec quelques mots très gracieux et sa
signature Jo me suis dit quo ce n'était pas la première
venue.
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Demande. — Quo vous a-t-elle dit lors do votre première
enlrovue? — Réponse. — Ello m'a dit : « Général, je vous
sais gôné. Jo puis vous fairo escompter des billets. » Alors,
je lui ai donné 18.000 francs do valeurs à négocier; mais
elle n'a pas pu réussir, et elle me les a rendues.

D. Ne vous a-t-ello pas dit qu'il était devenu impossible
de passer des billets signés CafTaicl? — R. Oui; alors, j'ai
contracté uno assurance sur la vie au profit et par l'entre-
mise d'un nommé Dcsplats, qui se chargeait de négocier
mes titres ; mais cet individu n'a rien négocié du tout et
s'est borné à garder la prime de première année, qu'il avait
touchée.

La vente des décorations
D. Après ces essais infructueux, n'avez-vous pas écouté

Mm9 Limouzin, quand elle vous a laissé entendre qu'il y
avait moyen de se procurer do l'argent... en vendant des
décorations, par exemple? (Mouvement général d'atten-
tion.)

Le général.
•—

Elle a bien parlé de décorations, mais co
n'était pas à propos de billets.

Mm« Limouzin m'a demandé seulement si je ne pouvais
pas aider des gens à se faire décorer.

D. Et cette question n'avait aucune connexité avec YOS
besoins d'argent? — R. Aucune, je ne crois pas. Du reste,
les décorés ne devant payer qu'après réussite, et mes
besoins d'argent étant immédiats, cela ne m'eût servi de
rien.

D. Mais Mme Limouzin no devait-elle pas demander uno
provision ? — R. Jamais elle ne m'a parlé de la manière
dont vous présentez les choses. -

D. Vous-même avez déclaré à l'instruction, en propres
termes, « qu'elle YOUS laissait entendre que votre appui
faciliterait la réussite de vos opérations d'escompte » ?

Le général. — Elle avait mos billets entre ses mains !

(Mouvement prolongé.)

M. le président arrive à l'arrestation du général :

D. Un agent de la sûreté s'est présenté chez Mme Limou-
zin et chez vous, sous l'apparence d'un M. Langlois, riche
manufacturier do Roanne, qui désirait la croix. Quo lui
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avcz-vous dit? — R. Que je me ferais un plaisir, comme je
l'avais fait pour MM. Vicat et Savais, de faire des démar-
ches auprès du chef du cabinet compétent.

D. Vous lui promettiez votro appui uniquement pour être
agréable à Mme Limouziu ?

Le général. — Et aussi pour faciliter l'escompte do mes
billets ! (Rumeurs.)

I). Qu'avez-vous demandé au prétendu Langlois? —
R. Quels étaient ses titres à la décoration. Il m'a dit qu'il
était manufacturier. C'était parfait. Il y a tant de manufac-
turiers qui ne sont décorés que parce qu'ils sont manufac-
turiers ! (Rires.)

Demande. — 11 n'a pas été question d'argent devant vous
chez Mm9 Limouzin, où a eu lieu la première enlremc.
Mme Limouzin était plus soucieuse de votre dignité que
vous-même. Mais vous avez su plus tard que Langlois
offrait 25.000 francs. Il est venu vous voir au ministère de
la guerre. — R. Oui, pour m. montrer ses titres.

11 m'a dit aussi que le général d'Andlau, qui lui avait
promis de le faire décorer, l'avait trompé. Aussi, lui ai-jc
dit, vous ferez bien, cette fois-ci, de ne pas payer d'a-
Yance1

D. Vous avez su trop tard que le faux Langlois n'était
autre qu'un agent de police venu pour s'assurer si le géné-
ral qu'il avait rencontré dans le salon de Mme Limouzin
était bien réellement le sous-chef d'état-major du ministre
de la guerre. Cet homme est parti stupéfait ! 11 n'en pouvait
croire ses yeux ! (Sensation.)

Ne lui avcz-vous pas dit, quand il vous a quitté :

— Eh bien ! c'est toujours le môme prix, 25.000 francs ?

— R. C'est faux, et cela n'a pas été dit ainsi.
D. Enfin, vous saviez qu'il payait?
Et vous lui promettiez votre appui, peu de chose en

somme. — R. Oui, peu de chose, des démarches dans les
ministères. Je no pouvais pas faire davantage.

Lo général s'assied tranquillement.

M"" Ratazzi est interrogée après lui.

P. Yotre mari est un honorable employé des postes, Yotre
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appartement do la rue Milton est étrange. D'un côlô, un
logement pour vous et lui, très simple, très modeste; de
l'autre, un salon somptueux, avec des lustres, dos tableaux,
des bibelots do toute espèce, où vous recevez seule.

Vous faites des affaires. Cetto industrie vous a déjà con-
duite ici. Vous avez été condamnée à trois mois do prison
pour avoir essayé do corrompre M. Michelin, conseiller
municipal de Paris, lors d'une adjudication.

Cette peine, l'avcz-YOus subie ? (Mouvement.)
MB0 Ratazzi. — Non, j'ai été recommandée par M0 La-

guerre, mon avocat, et par M. Michelin lui-même au géné-
ral Pittié, qui m'a fait dire que je pouvais ôtro tranquille.

Demando. — Vous êtes prévenue d'escroquerie de com-
plicité avec lo général d'Andlau, Baylo et Mme de Saint-
Sauveur. Asseyez-vous.

Mm* de Saint-Sauveur, née Émilio Costard, donne
son état civil après Mmo Ratazzi. Lo président constate
qu'elle a fait deux fois faillite.

Quant à Mme do Gourtcuil, do son vrai nom M"' Vé-
ron, ello déclare exercer la profession d'émaillouso.
Elle a inventé un produit nouveau qui permet do
s'émailler les dents soi-môme. (Rires.) M. lo président
lui reproche de s'être occupée aussi do fairo décorer
los gens. Ello allait do porte on porto, elle a sollicité
jusqu'à un cordonnier. (Hilarité.)

D. Pourquoi avez-vous pris ce nom de Mme de Courteuil ?

— R. C'est le nom do mon village natal. Puis j'avais
comme voisine une demoiselle Véron. J'ai eu peur que ma
concierge, qui est Allemande, ne confondit, et j'ai préféré
changer, de nom. (Rires.)

D. On vous donnait la qualité de comtesse.
La prévenue (minaudant). — Oh l par plaisanterie sans

doute 1

Enfin, M. le président interroge lo courtier Bayle,
qui so donne la qualité d'avocat ot qui a vainement
entrepris quelques grosses affaires, telles qu'une pon-
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sion do famille annexée à uno vacherio modèle, à
Auteuil. (Hilarité générale.)

Nous sommes arrivés aux faits parliculiers relevés à
la charge do chacun des prévenus.

J'ai déjà indiqué la classification.
D'un côté, Mmo Limouzin et le général Caffarel; do

l'autre, Mmo Ratazzi et lo général d'Andlau.
Contro Mme Limouzin et lo général Caffarel, trois

tentatives d'escroqueries : l'affaire Vicat, l'affaire Bra-
vais, l'affaire des gamelles ;

Contro Mmo Ratazzi ot lo général d'Andlau, l'affairo
Blanc, l'affaire Renault, l'affairo Veyssiôre;

Enfin contre Bayle et Mra8 do Courteuil, une tentative
particulière à l'encontro d'un bijoutier, M. Fargue.

C'est cet ordre quo nous allons suivre.

L'affaire Vicat.

M. le président à Mm0 Limousin :

M, Vicat, inventeur do la moutarde et de la poudre insec-
ticide qui portent son nom, voulait être décoré.

Un nommé Deneux, qui s'occupe de décorations, vous a
parlé de lui, mais il vous a bien recommandé de ne pas par-
ler d'argent à Vicat qui, vous dit-il, ne consentirait jamais
à porter sa croix s'il savait qu'on avait payé un centime.

Seulement on vous abouchaavec son caissier,M.Bizouard,
qui lui est tout dévoué.

Bizouard, homme naïf et timide, fut très étonné de vos
allures. 11 ne voulut môme pas s'asseoir et s'esquiva en vous
laissant comme cadeau un pot de moutarde et une boîte de
poudre insecticide, avec le soufflet indispensable. (Hilarité
générale.)

Vous avez fait revenir Bizouard, vous l'avez rassuré, et
vous êtes arrivéo à lui faire promettre 8,000 fr., produit
d'une souscription entre les ouvriers "de la maison Vicat, si
on arrivait à faire décorer son patron.

Vous exigiez l'argent d'avance, mais Bizouard ne voulut
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verser qu'après la publication du décret a l'Officiel. Du reste,
il vous laissa un engagement ; mais co fut tout.

Lorentz lui fit observer qu'il avait tort de ne pas vouloir
verser une provision, quo <;a n'irait pas.

Mmc Limouzin.— Ni M. Vicat ni son caissier ne m'ont
parlé d'argent. Mml Vicat dovait seulement faircun cadeau si
son mari.était décoré. 11 demandaitla croixdopuisdesannées.

J'ai parlé de l'affaire au général Caffarel qui, après avoir lu
les pièces, m'a répondu que la nomination était impossible.

D. Vous prétendez n'avoir jamais rien demandé d'a-
vance ?

Mm0 Limouzin (d'un ton insolent).—Jo no le prétends pas,
je l'affirme !

M. le président. — Et vous, Lorentz?
Lorentz. — J'ai entendu parler vaguement d'un cadeau

de 5 à 6,000 fr., mais nous n'avons rien demandé.
Demande, au général Caffarel. — Qu'avez-vous à dire?
Le général, avec bonhomie. — Un beau jour, j'étais chez

Mm0 Limouzin...
Demande.— Vous la voyiez jusqu'à deux fois par jour?
Le général. — Oui, souvent. (Mouvement.) Donc, Mme Li-

mouzin me dit un jour que l'insecticide Vicat voulait être
décoré. Elle me remit un rouleau qui contenait soi-disant
ses titres. Je l'ouvris. 11 no renfermait que des prospectus.
(Hilarité.) Je le lui ai rendu en lui disant qu'il n'y avait rien
a faire.

-- C'est malheureux, fit-elle, Vicat aurait donné 5 à 6,000
francs en cas de succès.

Mais, jusque-là, elle ne m'avait pas parlé d'argent.
D. Si Vicat lui avait fait un cadeau, auriez-vou* partagé

avec Mm0 Limouzin ?
R. 11 n'a jamais été question de cela.
D. Alors pourquoi vous occupiez-vous de l'affaire ?

Le général no répond rien. Nous arrivons au second
Chef.

L'affaire Bravais

Demande, à M°* Limouzin. — Vou3 avez tenté clascro»
quer M. Bravais, l'inventeur du fer Bravais,
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C'est Lorentz, votre secrétaire, qui vous a parlé de lui. 11

avait appris d'un sieur Bayot, agent d'affaires, que Bravais
voulait la croix.

Ce Bagot a été introduit dans votre salon, où il a trouvé
le général Caffarel.

On a causé de l'affaire. Bayot a annoncé la visite de
M. Bravais, qui devait apporter une somme.

Mme Limouzin. — Il n'a pas été question d'argent, et
M. Bravais n'est jamais venu.

D. Avcz-vous présenté Bayot au général Cafard ?— R. Ah!
cela, oui.

D. Le général ne devait-il pas avoir uno entrevue avec
Bravais? — R. C'était convenu.

D. Que devait-on demander à Bravais ? — IL Simplement
si nous réussissions, d'escompter les billets du général.
(Mouvement.)

D. Bayot n'avait-il pas promis 50,000 fr. ? — R. Pardon,
là-dessus, il ne nous revenait que 20,000 fr.

I). Et les 30,000 autres ?
Mmc Limouzin, d'un air mystérieux.— Ils étaient destinés

à d'autres personnes.
M. le président. — Leurs noms?
Mm0 Limouzin. — Jo les ignore. (Mouvements divers.)
Demande, à Lorentz.— C'est bien vous qui avez présenté

Bayot? — R. Oui.
D. Le général Caffarel étadt-il chez Mrao Limouzin quand

cet homme est venu parler de l'affaire Bravais? — R. Oui,
il était là, Bayot a demandé à Mme Limouzin quelle commis-
sion elle exigeait; elle a répondu : — Rien, c'est un service
que je veux rendre.

D. A l'instruction, vous avez dit que Mm» Limouzin vous
avait déclaré que le général Caffarel devait toucher 20,000
francs, sur lesquels elle-même eût prélevé sa part. Une par-
tie de cette somme devait être versée d'avance ? — R. Oui,
mais ces préliminaires n'ont pas été sanctifiés (sic) par
M. Bravais.

D. A quoi ôtes-vous donc occupé chez Mme Limouzin ? —
R. Elle me donnait la nourriture et des appointements irré-
guliers pour faire des courses d'affaires. Je passais une par-
tie de mon temps à négocier les valeurs du général.
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Demande au général Caffarel. — Qu'avez-vous à dire?
Lp général. — Mme Limouzin m'a dit un jour que Bravais

voulait être décoré. Bravais 1 me suis-je écrié, qui ça? Elle
me répondit : C'est celui du fer dialyse. — A-t-il beaucoup
de titres?— Vous allez voir un monsieur de sa part, fit-elle,
et le surlendemain elle me présenta Bayot.

Ce Bayot me dit que Bravais était ceci, était cela, qu'il
faisait partie de plusieurs sociétés de bienfaisance et de tir.
11 devait m'apporter des pièces, mais je ne l'ai plus revu.

Mm0 Limouzin m'a dit depuis :

— S'il avait été décoré, il m'aurait fait un cadeau de 20
à 25,000 francs.

Demande. — Que compticz-vous faire pour lui ? — R. Le
recommander au ministre si sa demande avait été régu-
lière.

Demande. — Vous ignoriez alors qu'il dût payer? — R.
Tout à fait.

Les gamelles Michel

Demande, à Mme Limouzin :

En 1871, M. Michel, fabricant à Marseille, a inventé une
gamelle connue dans l'année sous lo nom de gamelle Bou-
théon.

Quand, en 1886, le ministre de la guerre d'alors Voulut
changer le système de gamelles, M. Michel s'agita beaucoup,
mais, à ce moment, son brevet allait tomber dans lo do^
maino public.

On songeait à adopter son système, ot, au ministère, ou
attendait la péremption du brevet pour prescrire l'adjudica-
tion.

Michol inventa alors un procédé nouveau, qu'il travailla à
faire adopter et pour lequel il prit un second brevet.

11 lui fallait uno recommandation puissante. Un ancien
avoué de Nîmes, M. Antic, et un ancien avoué d'une autre
ville du Midi, M. Dunal, l'adressèrent à un sieur Dufour qui,
connaissant vos relations avec le général Caffarel, sous-chéf
d'état-major, mit Antic et Dunal en rapport avec vous.

Vous avez fait un traité. Antic et Dunul vous assuraient



L'AFFAIRE DES DÉCORATIONS 23

15 0/o sur le bénéfice net que retirerait Michel s'il obtenait
la fourniture.

Vous deviez, en tout cas, toucher pour votre part 20,000
francs, ou 10,000 francs si le général Caffarel obtenait seu-
lement que l'adjudication fût remise.

Le général Caffarel envoya Lorentz chez le chef du ser-
vice technique du ministère, qui répondit que l'adjudication
no pouvait être retardée. Mais on savait d'avance qu'elle ne
réussirait pas, vu la rigueur des conditions imposées, et
qu'il faudrait traiter de gré à gré.

L'adjudication échoua, en effet, et il fut convenu qu'on
donnerait 50,000 francs au général Caffarel s'il parvenait à
faire obtenir la fourniture des gamelles à Michel.

On a trouvé chez le général un traité qui débattait tous
ces prix.

Mmo Limouzin. — En cas de réussite, je devais toucher
80,000 francs, en remettre 40,000 au général et en garder
10,000, sur lesquels j'aurais donné 2,500 francs à Lorentz.

Demande, à Lorentz.— Comment vous êtes-vous présenté
au ministère ?

Lorentz. — Avec un laisser-passcr du général Caffarel.
D. Mme Limouzin et vous n'avez-vous pas réclamé à Antic

une provision de 12,500 francs?
Mw* Limouzin.

—- Non, nous n'avons jamais rien exigé
d'avance.

Demande, au général Caffarel. — Expliquez-vous.
Lo général. — Mme Limouzin me demanda un jour s'il

était possible de faire renvoyer l'adjudication des 200,000
gamelles.

— Jo verrai l'intendant, lui dis-je. Je le vis en effet. Il me
répondit :

— C'est impossible, (/adjudication est affichée.

— M. Miche), me dit Mmc Limouzin, voudrait bien qu'on
choisît son nouveau système.

Elle me mit en rapport avec M. Antic et un M. Dufour,
j'allai voir au ministère M. le sou*-dirccteur de Liévrcville,
qui me dit que M. Michel, dont le système était excellent,
méritait une indemnité de 20.000 francs, que le général
Boulanger, s'il avait été au ministère, lui aurait assuré-
ment fait obtenir. Mmc Limouzin m'avait parfaitement dit
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qu'on lui avait promis une commission en cas de réussite,
mais je n'aurais rien pris pour moi. J'aurais rejeté cette
manière de faire loin de moi.

D. N'avez-vous pas essayé de savoir de M. l'intendant
Boue quels étaient les prix des adjudications?

Le général. — Oui, il refusa de me répondre en invo-
quant le secret professionnel.

D. N'avez-vous pas cherché, pendant qu'il avait le dos
tourné, à lire ce renseignement sur son bureau? (Mou-
vement.)

Nous voici arrivés à la seconde catégorie do pré-
venus, aux faits qui regardent Mme Ratazzi ot le géné-
ral d'Andlau.

Affaire Blanc

Demande, à Mme Ratazzi :

M. Blanc, négociant à Paris, voulait être décoré. H vous a
été présenté. — R. Oui, dans le salon de Mmo do Saint-
Sauveur.

D. Où l'avez-vous conduit? — R. Chez le général d'An-
dlau.

D. Quo s'cst-il passé chez lo général? — R. M. Blanc a
parlé des titres qu'il avait à la décoration, puis il a tiré de
sa poche uno enveloppe contenant 20.000 francs en disant :

— Tenez, général, voici pour vos pauvres.
D. Sous quel nom paraissiez-vous alors ?
R. Sous le nom de Min 9 de La Mothe du Portai. Depuis

ma condamnation dans l'affaire Michelin je ne pouvais plus
porter mon nom ; mais le général d'Andlau savait bien quo
je m'appelais Mm 8 Ratazzi.

D. Vous preniez le titre de comtesse?
MOEC Ratazzi (avec fierté). — Je le pourrais, monsieur,

ma famille a des armes, je suis cousine des La Motte-Rouge,
mais je ne me parais d'aucun titre.

D. Le général d'Andlau ne vous a-t il pas remis 5.000
francs sur les 20.000 de M. Blanc? — R. Oui, il m'a remis
5.000 francs quand je suis allée lo voir au Jockey-Club.
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— Vousvous êtes donné beaucoup de mal, chère madame,
me dit-il, voici de quoi acheter un bibelot.

C'était un simple souvenir. Sur les 5.000 francs, j'ai
donné 2.000 francs à Mmo de Saint-Sauveur,et 1.000 francs
à Buy, qui avait entamé l'affaire.

D. Mmo de Saint-Sauveur le nie.
Mme Ratazzi (en souriant). — Soit, elle nie, et Buy est

mort, mettons que je n'ai rien donné.
D. A quelle époque remonte celte affaire? — R. A la fin

de 1885 ; c'était peu de temps après l'affaire Michelin.
Demande à Mmo de Saint-Sauveur. -—C'est chez vous que

la négociation s'est entamée.
Mmo de Saint-Sauveur. — Oui, mais je n'ai rien entendu

de l'entretien.
D. Vous connaissiez aussi le général d'Andlau? — R. Je

luiai prêté 35.000 francs, il y a neufans. Du reste, il me les a
rendus.

D. Vous saviez que le général d'Andlau était discrédité,
taré, frappé de déchéance matérielle et morale, qu'il devait
à tout le monde, qu'il était saisi, que les oppositions pleu-
vaient sur son traitement de sénateur ! — R. Je ne lui ai
envoyé personne et je n'ai pas reçu un sou.

Affaire Renault
Demande, à Mm« Ratazzi. — Vous avez été mise en rela-

tions par Buy avec un carrossier, M. Renault, qui voulait
être décoré. — R. Parfaitement. Je l'ai mené chez le géné-
ral d'Andlau.

D. Vous croyiez à l'influence du général d'Andlau ?
Mrae Ratazzi. — J'y crois encore. On est toujours influent

quand on est sénateur et membre du Jockey-Club. Si on
avait à lui reprocher quelque chose d'indélicat, il ne serait
pas du Jockey.

I). Combien M. Renault a-t-il donné au général d'An-
dlau ?

Mml» Ratazzi, d'un air dédaigneux. — Cette question de
monnaie a été débattue avec Buy.

D. Alors, pourquoi meniez-vous Blanc chez le général?
— R. Par complaisance. Je sais que le général a reçu
10.000 francs. Il devait en toucher autant après réussite.
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D. Combien avcz-vous touché là-dessus?
Mme Ratazzi. — Rien ! Le général devait me donner 1.000

francs si M. Renault était décoré, et l'affaire a manqué.
M.' d'Andlau a môme rendu les 1.000 francs d'acompte.

D. N'avez-vous pas essayé de faire reprendre la négocia-
tion par l'agence Limouzin? — R. Non, monsieur.

Affaire Veyssière

M. lo Président, à M"0 Ratazzi :

— Ce M. Veyssière est un entrepreneur de la Haute-
Loire, qui voulait la croix parce que l'on avait décoré son
associé. (Rires).

Mmo Ratazzi. — 11 a fait trente millions de travaux pour
l'État I

D. Par qui avcz-vous connu Veyssière? — R. Par Buy. Je
l'aï mené chez le général d'Andlau, que je savais en bons
termes avec le ministre des travaux publics. Trois semaines
après, le général d'Andlau lui a emprunté 15.000 francs.

D. Et vous, qu'avez-vous eu? — R. Rien. M. Veyssière
devait prendre mon gendre dans ses bureaux. Du reste,
M. Veyssière n'ayant pas été décoré, le général a rendu les
15.000 francs.

D. Après une scène terrible. —* R. Pas du tout. M. Veys-
sière estime lo général d'Andlau, j'ai là des lettres où il
l'appelle « le brave général », (Rires.)

D. Veyssière ne devait-il pas au moins vous envoyer un
petit souvenir? — R. Oui, un bronze de chez Barbcdienne,
après succès.

D. N'avez-vous pas essayé de faire reprendre l'affaire par
l'agence Limouzin ?

Mmo Ratazzi. — Mra« de Uoissy, qui habitait chez Mm« Li-
mouzin, m'avait dit : « Ld petite Limouzin et moi, nous
faisons tout co que nous voûtons de Boulanger », mais
elles n'ont pu réussir à rien.

D. On a saisi des lettres de vous à MM0 Limouzin. Vous
la priiez do ne pas oublier vos intérêts communs. Qu'est-
ce que cela veut dire? — R. Je no sais; nous n'avons
jamais fait d'affaires ensemble.
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Affaire Fargue

Celle-ci concerne exclusivement Mme de Gourteuil,
le général d'Andlau ot l'agent d'affaires Baylo.

Demande, à Baylo. — M. Fargue, bijoutier, a reçu un
jour la visite de Mme de Courteuil qui lui a proposé de lo
fairo décorer.

Mmo de Courteuil lui disait que c'était l'usage, dans les
ministères, de mettre quelques brevets en blanc à la dis-
position des employés, toujours mal payés, et qui en fai-
saient argent.

Précisément, ajoutait-elle, il y avait à vendre, à ce mo-
ment même, un brevet cote 40.000 francs, et un autre coté
50.000.

Mm0 do Courteuil vous a amené M. Fargue, auquel elle
vous a présenté comme un ami d'un sénateur influent.

Il était convenu que sur les 50.000 francs, 40.000 revien-
draient au sénateur, 5.000 à vous, et 5.000 à Mme de Cour-
teuil.

M. Fargue feignit d'accepter, mais il avait été consulter
son commissaire de police, qui lui a conseillé de vous lais-
ser vous enferrer. 11 s'est rendu à divers rendez-vous, pro-
mettant toujours d'apporter la somme, mais il n'a rien
versé... on vous a filé... et on vous a suivi jusqu'à la porte
du général d'Andlau.

Peu do jours après, vous étiez arrêté.
Mais on avait laissé au général d'Andlau le temps

do prendre la fuite I

Baylo. — Tout cela est vrai. Mais nous ne devions rien
loucher d'avance, Mmo do Courfeuil et moi. M. Fargue devait
déposer nos 10.000 francs chez un notaire, et nous n'au-
rions encaissé la somme qu'après sanominalion.

Je connaissais lo général d'Andlau pour lui avoir pré-
senté un projet de Crédit mobilier agricole qu'il m'avait
promis do patronner.

11 avait été bienveillant pour moi et je ne voudrais pas
l'occuser.

Je dois avouer cependant quo c'est lui qui m'a dit :
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— Bayle, vous ne connaîtriez pas dans votre entourage
des gens désireux d'être décorés? Je m>n chargerais
moyennant une commission convenable. (Mouvement.) En
cas d'échec, je rendraisl'argent.

M. le président. — C'est très clair. Il vendait la croix
d'honneur !

Bayle. — Mmc de Courteuil, qui m'avait chargé de placer
son émail pour les dents, me raconta peu après qu'elle
connaissait un bijoutier, M. Fargue, qui donnerait bien
50.000 francs pour avoir la croix.

C'est ainsi que j'ai eu la mauvaise inspiration de profiter
do la proposition que m'avait faite le général d'Andlau. J'en
ai parlé au général, mais il voulait l'argent d'avance ; cela,
pour lui, c'était sacré ! (Sensation.)

Jamais cependant je n'ai pesé sur la conscience de
M. Fargue, qui n'a rien versé et que je n'ai plus revu.

Mm 0 do Courteuil. — Tout cela est exact. Je ne devais
toucher qu'après réussite.

Les témoins
Les interrogatoires sont terminés.
On entend les premiers témoins.
Voici d'abord l'agent de la sûreté Lardiesse.
Moustache fine, tôto de sous-officier en bourgeois.
C'est lui qui a tondu, par ordre supérieur — par

qui? M0 Demaugo nous le dira et ce no sera pas la
partie la moins curieuso du débat — le piôgo dans
lequel est tombé lo général Caffarel.

Lardiesse, qui est fort gôné par les rumeurs hostiles
de l'auditoire, dépose avec infiniment de précaution,
et no dit quo co qu'il veut dire.

C'est moi, dit-il, qui me suis présenté chez Mme Limouzin
sous le nom de Langlois, négociant en soierios à Roanne,
pour lui demander de me faire décorer par le général
Caffarel.

Mm9 Limouzin mo domanda 25.000 francs. Je mo rencon-
trai chez ello avec lo général Caffarol, Je ne pouvais croire
que ce fût là lo sous-chef d'ôta^major du ministère
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Pensant encore avoir affaire à un escroc, je me suis rendu
au ministère. C'était bien le même homme 1

— C'est malheureux, me dit le général, mais nous ne
pouvons faire décorer que les gens riches.

Il m'avait promis de parler do moi au ministre du com-
merce. Chez Mmo Limouzin, la question d'argent n'avait pas
été débattue devant lui, mais il connaissait le chiffre, et en
me reconduisant :

— Il n'y a rien do changé dans le prix? me demanda-t-il.
— Non, lui dis-je, c'est t^'ijours 25.000 francs.
Le général Caffarel. —J'fii pu dire que maintenant on

décorail souvent les gens riches, mais je n'ai jamais parlé
argent avec vous. Plus un manufacturier a de broches, plus
il est décorable. Voilà pourquoi je parlais des riches, pas
pour autre chose.

Au ministère, il n'a été question que du général d'Andlau
et do traites que monsieur désirait se faire payer, nullement
de commission pour moi.

M0 Démange, au témoin.—Lo général Caffarel n'a-t-il
pas été filé de la maison de Mme Limouzin au ministère ?

— R. Je no sais.
D. N'avez-vous pas envoyé un télégramme au général pour

lui demander un rendez-vous au ministère? — R. On m'a
donné connaissance de l'envoi de ce télégramme, mais co
n'est pas moi qui l'avais écrit.

Mfl Démange. — Qui est-ce donc?
L'agent. — Je ne le sais pas. Jo no puis le dire. C'était par

ordre hiérarchique.
M. le substitut Lombard. — Le Parquet a toujours agi

correctement dans celte affaire.
M6 Démange. — Chacun cherche à se dégager. Oui, le

Parquet a agi correctement et la Préfecture aussi; mais il
y a eu d'autres initiatives en jeu. Je dirai tout... et jo sais
beaucoup de choses! (Mouvement prolongé.)

Lo socond témoin, M. Auguste Vigneron, historio-
grapho militaire, est un vieil ami du général Caffarel.

Il dit, à sa décharge, quo lui ayant demandé un jour
de patronnor une soumission pour dos repas variés
destinés à la troupe, le général, qu'il savait gôné, et

2.
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auquel il n'avait pas laissé ignorer qu'il y avait à tou-
cher une commission de 20.000 francs, a refusé avec
iridignation d'entendre parler d'argent.

— Non, s'écria-t-il, c'est pour la troupe, jamais !

Troisième témoin. M. Moussard, carrossier, avenue
des Champs-Elysées, auquel le général Caffarel, par
l'intermédiaire de Lorentz, a vainement essayé d'ache-
ter à terme 15.000 francs do voitures qu'il comptait
revendre comptant pour se procurer dos fonds. Voilà
à quels expédients le général en était réduit 1

L'audience est levée sur la déposition impayable
d'un agent d'affaires nègre, M. Enoch Désert, quis'inti»
tulo avocat à Haïti.

Co M. Désort raconte, en montrant ses donts blan-
ches, uno histoire do tripotage impossible do laquollo
il résulte, on définitive, quo lo général Caffarel a remis
à uno bando d'usuriers 10.000 francs do traites à négo-
cier. Il n'a pas touché un centimo, ot il a dû payer les
10.000 francs jusqu'au dernier sou.

La seconde Audience

Paris, 9 novembre 1887.

L'altitudo des prévenus n'a pas changé depuis hier.
Mme Limouzin jacasse toujours avec son ancien

secrétaire Lorentz ; MBI de Saint-Sauveur essuie quel-
ques larmes; Mm0de Courteuil respire des sels. Seulo,
Mmo Ratazzi, jusqu'alors si railleuse et si mallrcsso
d'cllc-mômo, s'ost emportéo à plusieurs reprises au
point de so trouver mal do fureur.

Quant au général Gaffarol, c'ost toujours lo mômo
visage impassible, lo mémo oeil vague, perdu, la mômo
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allure indifférente. A un seul moment, lo vieux soldat
s'est réveillé pour défendre son propre honneur et
celui de ses anciens collègues de la guerre.

M. le président Villers rappelait uno accusation
odieuse do Mm0 Limouzin. C'était à propos de l'affaire
des gamelles. La vieille intrigante accusait lo général
do lui avoir demandé de l'argent pour éclairer deux
fonctionnaires do l'intendance.

Lo général Caffarel s'est levé ot, les larmes aux yeux,
avec un accent qui a empoigné tout le monde :

— C'est un mensonge abominable ! s'est-il écrié,
jamais je n'ai vendu l'honneur des officiers, jamais jo
ne mo suis vendu moi-môme 1

—-
Mais pourquoi recommandiez-vous donc dans

cette affaire de gamelles ? lui demande doucement lo
président.

— Monsieur, j'avais besoin do rondro servico à
Mmo Limouzin, qui m'avait promis do négocier mes
billets...

Tout l'homme est là. Lo général n'est pas parvenu
à comprendre encore quo c'était un mobile répréhen-
sible, une conduite indigne d'un ofllcier, incompatible
avec sos devoirs. Voilà à quelle aberration d'esprit la
gôno et lo souci quotidien des huissiers ont réduit co
malheureux officier, devenu, et sans profit pour lui-
même, le jouet d'une coquine et d'une bande d'aven-
turiers qui ont fait co quo l'on sait do son honneur
militaire.

Commo hier, l'intermède comique est fourni par
l'appel des témoins. La plupart des candidats au ruban
rouge continuentd'ôtro malades. Le carrossier Renault
gardo lo lit dans sa propriété do Créteil. M. Veyssière,
l'entrepreneur, est atteint d'une sciatiquo qui a pris
subitement un caractèro aigu.

M. lo président fait ballro lo rappol do ces réfrac-
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taires ; il menace do les fairo venir avec l'aide des
gendarmes. M. le docteur Vibert repart pour consta-
ter la gravité do ces indispositions de circonst ance et
en attendant l'arrivée des prétendus malades, on en
tond quelques dépositions relatives au petit commerce
de Mmo Limouzin.

M. Doneux, maître d'hùtol, 32, avenue Ledru-Rollin,
a été le fournisseur do la prévenue, qui lui doit en-
core quelques caisses do vins fins, commande néces-
sitée par ses réceptions.

M. Doneux n'ast pas payé. Mais Mm0 Limouzin lui a
vante ses grandes relations et s'est offerte à fairo dé-
corer ses amis et connaissances.

C'est ainsi quo lo mattro d'hôtel a été appelé à lui
recommander M. Vicat.

M. lo président. — Ne vous a-t-elle pas dit qu'il faudrait
payer ?

Lo témoin. — Pas du tout, jo croyais quo Mm° Limouzin
s'occupait de décorations à titre gracieux.

Mais Yoici M. Vicat lui-mémo, il est guéri de son
indisposition d'hier. C'est un homme do cinquante-
cinq à soixante ans, portant toute sa barbo blanche;
il est très embarrassé et voudrait bien être à cent
lieues do la 10° chambre.

M. Vicat

M. le président. — Comment vous appelez-vous ? —
R. Vicat, fabricant do moutarde et de poudre insecticide,
0, rue Jules-César.

D. Vous avez voulu vous faire décorer. — R. C'est mon
caissier Bizouard qui m'a emmené sans rien me dire chez
Mm0 Limouzin.

Il m'a conduit chez ello dans ma propre voiture, sans mo
confier où nous allions. En routo seulement, il m'a chuchoté
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qu'il me menait chez uno personne influente, qui s'occu-
perait de mo faire avoir le ruban rouge, pour lequel j'étais
proposé depuis l'Exposition d'Anvers.

Quand je me suis trouvé en face de Mmc Limouzin, j'ai
cru à une farce et je suis parti sans vouloir m'asscoir.

M. le président. — N'avez-vous pas laissé une trace do
votre passage? (Rires.) — Je ne me rappelle pas...

M. le président. — Ces pots de moutarde, ce soufflet,
cette boite de poudre insecticide?... (Nouveaux rires.)

M. Vicat, balbutiant. — Co n'était pas moi qui avais
apporté cela.

Mrae Limouzin. — Allons donc ! vous teniez le petit paquet
à la main.

M0 Aliès, défenseur de Mm0 Limouzin. — Depuis combien
de temps M. Vicat demandait-il la croix?

R. Depuis 1884; j'ai eu toutes les récompenses à toutes
les expositions depuis trente ans. (Hilarité générale).

Puis, je suis un vieux républicain. J'étais maître d'école
au coup d'Etat. J'ai donné ma démission pour ne pas servir
l'Empire. J'ai étudié le phylloxéra au Jardin des Plantes et
jo me suis brillamment comporté pendant le siège.

C'est M. Tirard qui a mon dossier. On peut aussi parler
de moi à M. Saint-Romme,le député. Mais je n'aurais jamais
osé porter ma criox si j'avais dû la payer.

M. le substitut Lombard. —Vous qui vous souvenez si
bien du 2 Décembre, vous devez vous rappclor que vous
avez remis un autre petit dossier à Mmo Limouzin. Il était
destiné au général Caffarel et, d'ailleurs, ne renfermait que
des prospectus.

M. Vicat. —Ça s'est fait en dehors de moi, par les soins
de M. Rizouard, mon caissier, mon ami, celui qui a la garde
de mes papiers et qui range tout dans la maison.

M. Bizouard, lo caissier fidèle, confirme tout co quo
vient do dire son patron.

C'est uno surprise que j'ai voulu faire à M. Vicat, dit co
modôlo des employés. Quand M. Doneux, mon ami, m'a parlé
de décoration, j'ai pensé à mon patron, et jo l'aï ommoné
chez Mrao Limouzin, commo par surpriso, car jo lo savais
Umido,
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' J'avais bien recommandé à Mm0 Limouzin de ne pas souf-
fler mot d'argent, car M. Vicat serait reparti indigné. C'est
njoi qui apportais les pots de moutarde.

D. Et c'est vous qui avez traité, do la petite commission
avec Mme Limouzin ; combien demandait-elle?

R. Je lui promis 0.000 francs après réussite. Elle voulait
une provision do 1.200 francs.

— Non, madame, lui ai-je dit, pas un centime, pas ça,
avant la nomination à l'Officiel.

— Alors, a répliqué Lorentz en secouant la lôte, si vous
no voulez pas verser un petit acompte, il n'y a rien de fait.
Ça ratera.

Demande, au général Caffarel. — A quel moment avcz-
vous su qu'il était question d'argent?

Lo général. — Seulement quand j'eus rendu à Mm0 Limou-
zin les prospectus qui constituaient tout lo dossier do
M. Vicat, en lui disant qu'il n'y avait rien à faire :

— Il aurait donné 0.000 fr. fit-elle.
Demande. — Pourquoi donc vous mêliez-Yons de cette

affaire?
Lo général. — Jo désirais rendro service à Mmj Limouzin,

pour faciliter la négociation do mes billets.
M0 Démange. — Lo général croyait Mme Limouzin influente

ot, quand jo plaiderai, jo dirai pourquoi il lo croyait. (Mou-
vement.)

M. le substitut Lombard. — Général, pourquoi croyiez-
vous à l'influence do Mm0 Limouzin?

Lo général. — Ello m'avait montré la photographie du
général Thibaudin, son ami, disait-elle.

Elle prétendait être au mieux avec le général Boulanger,
et m'avait montré de lui deux cartes avec quelques mots
gracieux.

' M. Bravais

M. Vicat a demandé la croix commo malgré lui.
Pour M. Bravais, c'est bien plus étonnant encoro ! 11

était candidat sans lo savoir. Des amis inconnus tra-
vaillaient pour lui.

L'inventeur du for dialyse, qui comparaît aveo uno
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bien belle rosette étrangère, est encore tout ébaubi
do cette histoire, à laquelle il 113 comprend pas un
mot.

Demande. — C'est un nommé Bayot qui sollicitait la
décoration pour vous.

M. Bravais. — Jamais je n'ai vu cet homme-là, jamais !

(Hilarité.)
Demande. — Connaissez-vous un nommé Burque ?
M. Bravais. — Burque? Attendez donc... un président de

société de tir?... Oui, je me souviens. Ohl mais il y a long-
temps!...

M. lo président. — Eh bien! Burque et Bayot, c'est le
même homme.

M. Bravais. — Mais je ne l'ai pas vu depuis trois ans. Et
Use servait do mon nom pour me faire décorer! C'est un
peu fort! Est-ce qu'il est ici?

M. le président. —- Il est malade.
M. Bravais. — C'est dommage I

M. le président. — Ce qui est encore plus curieux, c'est
qu'il donnait à Mme Limouzin tous les renseignements sur
vous, comme s'il était chargé d'une démarche délicate que
vous n'auriez pas voulu faire vous-même. Voyons, n'avez-
vous jamais entendu parler de cette affaire?

M. Bravais. — C'est-à-dire que, ces derniers temps, uno
de mes connaissances, M. Jacqucmot, m'a glissé je ne sais
qucllo allusion à la décoration. J'ai pris cela pour une invi*
talion à la valse et j'ai fait la sourde oreille.

M. le président, à Lorentz. — C'est vous qui avez présenté
Bayot à M"18 Limouzin et au général Caffarel ?

LorcnlZk — Parfaitement. Bayot ne voulait révéler le nom
de son candidat qu'au général seul. 11 m'a dit après quo
M. Bravais aurait bien versé 5.000 francs.

Le général Caffarel. — Je proteste, jamais on ne m'a parlé
d'argent. (S'animant). Je no veux pas qu'on dise quo le
général Caffarel a accepté do vendro la croix I (Mouve-
ment.)

M. lo président. — Mmc Limouzin a dit que M. Bravais
devait donner î&.OOO francs; il eût accepté en retour 15,000
francs de billets du général.
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Les Gamelles Michel

i Nous voici revenus au troisième chef, à la fameuse
affaire des gamelles Michel. Je vais tâcher do résumer
aussi brièvement que possible cette partie aride des
débats.

M. Dufour, agent d'affaires, vient expliquer qu'un
ancien avoué de Nîmes, M. Dunal, lui a demandé dé
recommander M. Michel et ses gamelles au général
Caffarel :

Je savais, poursuit M. Dufour, que Mme Limouzin connais-
sait le général Caffarel, et qu'elle avait ses petites entrées
chez M. Wilson.

C'est la première fois que le nom de M. Wilson est
prononcé à l'audience. Une tempête s'élève dans l'au-
ditoire. Co sont des ah! des ricanements, une rumeur
moqueuse, puis des « chût, écoutez donc », des « ça
se corse ».

M. le président Villers menace de faire évacuer la
salle, mais en n'a été qu'un nom jeté dans lo débat,
personne ne demande à approfondir, et M. Dufour
continue son récit sans fairo autrement allusion au
plus célèbre de tous les gendres :

*'
— Je me suis présenté chez Mme Limouzin, poursuiWl.

Là, j'ai entrevu le général. J'ai rencontré aussi Lorentz,
qui m'a parlé tout do suite de verser uneprovision de 18.000
francs.

Mme Limouzin insistait aussi.

— Si YOUS ne déposez pas au moins 10.000 francs d'avance
disait-elle, rien de fait! J'ai des frais, des toilettes à payer,
des voitures, des dîners, des réceptions...

Après m'avoir fait constater que c'était un vrai général
(rires), elle est devenue bien plus exigeante encore. Elle
voulait 30.000 francs; elle a fini par en demander 50.000.

Nous étions plusieurs associés, M. Dunal, M. Anlicq,
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ancien avoué, et moi, qui avions obtenu de M. Michel le
privilège exclusif de faire des démarches pour que l'on
adoptât ses gamelles au ministère de la guerre. Une adju-
dication était imminente. M. Michel nous allouait 5 0/0 sur
les bénéfices à venir.

Nous avons préféré, plutôt que de rien verser, abandon-
ner une partie de notre commission à Mme Limouzin, et
nous avons signé avec elle un traité qui fixait le prix de ses
démarches.

M. le président. — On a saisi chez lo général Caffarel une
notice établissant les chiffres débattus entro vous. (Mouve-
ment.)

Le témoin. — Je n'avais vu le général que quatre ou cinq
fois chez Mmo Limouzin.

Mw0 Limouzin. — Au moins dix fois!
Le témoin. — En tout cas, il n'a jamais été question d'ar-

gent devant lui. C'étaient M"10 Limouzin et Lorentz seuls
qui demandaient une provision.

Mme Limouzin. -- Le nom du général ne pouvait figurer
sur le traité !

Mc Démange. — Le général Caffarel vous promettait-il de
faire adopter les gamelles Michel par le ministère de la
guerre ?

Le témoin. — Nullement, il promettait de les recomman-
der chaudement, trouvant le système excellent, économique,
mais il ne dissimulait pas les difficultés.

Me Démange. — N'est-ce pas cette réserve même qui vou3
a empêché de verser une provision?

Le témoin. — Bien plus! nous avons rompu les pourpar-
lers avec Mme Limouzin.

Demande. — Mm0 Limouzin ne disait-elle pas qu'il fau-
drait payer 30.000 fr. au sous-intendant Boue, et 15.000 à
l'intendant-général.Raison, chargés de surveiller l'adjudica-
tion des gamelles?

.-.;•

Le témoin. — Je ne mo souviens plus exactement des
noms.

M. lo président, au général Caffarel. — Général, com-
ment se fait-il qu'on ait saisi chez vous cette petite note
résumant les conditions du traité?

Le général Caffarel. — Je no sais comment ce chiffon de
3
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papier est venu chez moi. Mme Limouzin me l'a remis avec
divers papiers ayant trait à l'affaire. Je n'y ai pas pris garde.

Mm6 Limouzin. — L& commission, dont le maximum
prévu était do 50.000 francs, était destinée au général.

Il lo savait, une femme ne demande pas 50 000 francs. Je
ne devais avoir qu'une petite part, nous avions tous noire
intérêt.

Le général (très ému). — C'est une infamie de m'accuser
et d'accuser des officiers! Jamais je n'ai trafiqué de l'hon-
neur de mes camarades ni du mien. Nous ne sommes pas
des vendus l (Longue sensation.)

M. le substitut Lombard, — Mais que luisiez-vous donc
dans toute cette affaire?

Le général. — J'espérais qu'on m'escompterait des billets.
Je l'ai toujours dit! (Mouvement prolongé.)

M. le substitut Lombard. — 11 ne m'en faut pas plus!

M. Wilson?

Mais voici que le nom de M. Wilson s'échappe une
seconde fois dos lèvres do M. Dufour.

.

Quant à Mmo Limouzin, poursuit-il, elle promettaitmonts
et merveilles. Elle parlait de M. Wilson.(Rires... Ah ! ah !...
Bruit prolongé dans l'auditoire.)

M. le présidentVillcrs.
—- Et puis après?... Que signifient

ces rumeurs. Si on continue, je ferai évacuer la salle.
Le témoin, — Mme Limouzin prétendait aussi être intime

amie du général Ferron.

.
Mme Limousin, éclatant de rire. — Ferron, je ne l'ai ja*

mais vu!
M. le président, sévèrement, à M. Dufour. —Ainsi, vous

traitiez avec une intrigante de l'influence d'un officier géné-
ral pour obtenir*une fourniture de l'Etat!

Le témoin, ave^c une admirable ingénuité. — J'ai compris
l'affaire comme ça dès le début. (Bruit et murmures.)

M. Michel, l'inventeur de la gamelle individuelle
qui permet, dit-il, au soldat en campagne de no plus
manger en commun sa petite cuisine, M. Michel com-
paraît avec la môrao aisance que son courtier :
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J'ai abandonné 15 0/0 à des intermédiaires, d't-il, pour
avoir l'oreille du ministre.

Je suis allé deux fois moi-même chez Mmo Limouzin, où
j'ai rencontré le général Caffarel.

J'ai inventé deux systèmes de gamelles : l'ancien, qui est
tombé dans le domaine public et qui n'offre aucune soli-
dité (Rires), et le nouveau, le nécessaire individuel pour le-
quel j'ai pris un brevet tout récent. Ce système-là est ex-
cellent. (Hilarité prolongée.)

Voici lo double du traité que j'ai fait avec Mmo Limouzin
(M. Michel tend le papier au Tribunal). Vous voyez, c'est
une commission proportionnelle : si elle me faisait obtenir
la fourniture de 1.500.000 gamelles, ça pouvait aller jusqu'à
80.000 francs.

Demande. — Et le général Caffarel, que vous avait-il
promis?

Le témoin. — ,D'éclairer l'administration de la guerre.
(Avec enthousiasme) mon système est réclamé par tous les
chefs de corps, par tous les soldats, il est le meilleur, le
plus solide, le plus économique pour l'Etat. (Rires).

M. le président met un terme à ce boniment on
priant le témoin d'allor s'asseoir.

Jo passe sur la déposition d'un autre intermédiaire,
ancien avoué M. Anticq, qui confirme tout ce qui vient
d'être dit, et qui a trouvé lo général Caffarel très froid,
tandis que Mme Limouzin manifestait un véritable
lyrisme.

M. Anticq s'est retiré écoeuré des exigences de cette
intrigante. Jamais il n'a parlé d'argent au général.

M, Goquerel et M. Garlandat, associés do M. Michel,
déposent dans le mémo sons. Tous deux déclarent
que l'opération leur a paru très licite.

Quant à M. Dunal, cousin de M. Michel, il n'a vu
Mmo Limouzin qu'une seule fois, le jour de la signature
du fameux traité. Mmo Limouzin se plaignait de n'avoir
quo 10.000 francs pour elle, le reste des 50.000 francs
devant être absorbé, osait-ello prétendre, par le gé-
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héral Caffarel, par M. l'intendant Bouô et par M. de
•Liévroville, sous-directour au ministère do la guerre.

M. de Liévroville :

J'ai reçu au ministèro la visite de l'agent d'affaires Lo-
rentz, qui venait me demander si on adopterait lo modèle
des gamelles Michel.

Je lui ai répondu négativement; le modèle était trop coû-
teux. Deux jours après, j'ai reçu une carte-télégramme si-
gnée Limouzin. On me priait de me rendre le soir môme
dans une maison de l'avenue de Wagram pour une affaire
urgente qui m'intéressait beaucoup.

Je fus très surpris, et je répondis, en employant la troi-
sième personne, qu'il y avait sans doute erreur, et que si
l'on avait à m'entretenir d'affaires de service, j'étais visible
au ministère.

Lo lendemain, nouvelle lettre signée Limouzin. La signa-
taire me pressait de venir, en me disant qu'il s'agissait
d'être agréable au général C..., un très haut personnage
du ministère.

Je ne répondis mémo pas.
C'est alors que m'arriva une troisième lettre dans laquelle

MmB Limouzin me nommait le général et m'annonçait sa vi-
site. Il s'agissait du général Caffarel. (Mouvement prolongé
dans l'auditoire.)

' Il vint en effet; il vint m'entretenir de l'affaire des ga-
melles et me recommander le système Michel comme très
avantageux pour le Trésor.

Je lui répondis que les fournitures de gamelles étaient
faites à l'adjudication.

Alors le général me demanda de réserver une pari de la
fourniture à M. Michel. Je lui répondis que la loi s'opposait
à cette façon d agir.

Le général me fit une seconde visite ; il insista, je refusai
très énergiquement de nouveau.

—- Du moins, me demanda-t-il, ne pouvez-vous pas m'in-
diquer à quel prix Michel pourrait soumissionner utile-
ment?

— Mon général, lui répondisse, ceci c'est le secret pro-
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fessionnel. Je ne veux pas manquer à mes devoirs. (Assen-
timent et vive émotion dans l'audience.)

M. Boue, sous-intendant, chargé du matériel des
magasins centraux du ministère, fait uno déposition
encore plus grave pour lo général Caffarel.

Le général, dit-il, est venu me recommander un modèle
de gamelles et un modèle de seau à incendie.

11 a essayé de savoir lo prix do revient d'une gamelle qui
était sur mon bureau et qui devait être présentée à l'adju-
dication.

J'ai cru remarquer également qu'il cherchait à regarder
sur mon bureau les chiffres ayant trait à celte fourniture.

Ses visites répelées me surprenaient vivement. (Mouve-
ment prolongé.)

Les témoins relatifs à l'affaire du général Caffarel
sont épuisés.

Nous arrivons à l'affaire du général d'Andlau.

Affaire d'Andlau

Les promières dépositions ont pour but, s'il en était
besoin encore, d'édifier lo Tribunal sur le monde au
milieu duquel vivait ce singulier sénateur, et sur les
tripotages auxquels il prêtait la main.

Un courtier, nommé Isaac Joly, a fait 20.000 francs
au général d'Andlau. Il a acheté pour son compte, et
contre billets, 10.000 francs de paille et 10.000 francs
do mouchoirs qu'il s'agissait de revendre comptant !

— Ça se fait beaucoup, dit tranquillement Joly ; on
achète de la marchandise à terme, on la revend, on
en fait de l'argent. C'est une opération connue (Hila-
rité).

Un autre Isaac, professeur d'allemand, a négocié
avec le général d'Andlau pour la primo à toucher sur
la vente d'une propriété siso à Cannes et appartenant
à un M. Sardou. n devait partager la commission avec
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lo général qui, on retour, lui avait assuré un billet
aller'ot retour à prix réduit.

Mais arrivons aux choses sérieuses, à la croix do
M. Blanc, négociant en vins, quai Henri IV.

M. Blanc

Lo premier témoin môle à cotto affairo s'appello
M. Soudée. Il déclare qu'il est négociant en spiritueux
ot parle très haut, avec uno grande assurance, qui tom-
bera quoique peu tout à l'heuro quand Mne Ratazzi
viendra rectifier son récit.

M. le président.
—- Comment avcz-vous connu le général

d'Andlau? — R Je luis avais demandé de s'intéresser à un
projet dont je sui l'auteur. Il s'agissait d'un système de
perception municipale sur les entrées aux courses.

D. Et vous êtes négociant en liqueurs ? — R. Parfaite-
ment et rien que cela.

Un jour, lo général d'Andlau, me sachant très obligeant,
m'a dit en l'air :

— A propos, mon cher monsieur Soudée, est-ce que
vous ne pourriez pas me faire prêter une quarantaine de
mille francs ?

— Parfaitement, lui ai-je répondu ; j'ai un ami, un con-
frère, M. Blanc, négociant en liquides à Bercy. C'est un
homme très riche et qui aime à rendre service.

J'allai'trouver M. Blanc. Il fit un peu la moue :
— «40.000 francs, c'était une somme. Ah ! s'il ne s'agis-

sait que d'une vingtaine de mille francs, il ne diraUjpns
non.

Je rendis réponse au général, qui me pria de lui amener
M. Blanc tout de suite, avec les 20,000 fr.

M. Blanc fit atteler, prit un chèque en passant chez son
banquier, et nous arrivâmes ensemble avenue d'Antin, chez
le général, auquel il prêta les 20.000 fr.

D. Blanc a été remboursé ? — R. Moins 5.000 fr.
M. le président.— C'est bien là tout ce qui s'est passé?

— R. Absolument tout.

.
M. le président.

— Bien. Maintenant poursuivons j Est-ce
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que vous no connaîtriez pas une dôme do Saint-Sauveur!
— R. Je suis allô la voir deux fois seulement, do la part du
général d'Andlau.

1). Vous faisiez donc ses courses? (Rires.) — R. Je suis
très obligeant. Je fais des courses toute l'année pour mes
affaires. Une de plus !

D. Qu'alliez-vous faire chez Mmi de Saint-Sauveur? —Elle voulait recommander un système de roulottes au géné-
ral. (Rires.) Je lui répondis quo le général ne s'occupait pas
d'inventions.

D. Vous ne connaissiez pas non plus co. M. Buy, qui s'est
suicidé? — H. Ah! celui-là si, depuis longtemps.

D. Est-ce qu'il ne vous aurait pas amené par hasard chez
Mmo de Saint-Sauveur?

Mme de Saint-Sauveur. — Parfaitement, monsieur est
venu chez moi présenté par Buy. Il venait me demander
d'intervenir auprès du général d'Andlau pour obtenir do
faire rouvrir un cercle ; et il a rencontré chez moi Mme Ra-
tazzi, que Buy lui a présentée sous le nom de Mme de la
Mothe. Ils sont partis ensemble.

Le témoin. — Je proteste, jamais je n'ai vu Mm' Ratazzi !

Mmp Ratazzi, se levant et regardant le témoin bien en
face. — Vous osez dire! Oui, oui, vous m'avez rencontrée
chez Mme de Saint-Sauveur, et il a été queslion de faire
décorer votre ami, M. Blanc, par l'intermédiaire du général
d'Andlau.

C'est vous qui m'avez proposé l'affaire.
M. Soudée. — C'est faux ! c'est faux !

Mme Ratazzi. — Rappelez-vous donc. Vous m'avez raconté
que Blanc avait des titres, qu'il avait fondé un hospice. Je
suis allée voir le général d'Andlau, quia demandé 20.000 fr.
Je vous ai dit lo chiffre, et vous avez amené M. Blanc avec
l'argent ! C'est moi qui sous ai présentés. L'argent a été
versé devant moi ; 20.000 francs, dans une enveloppe,
donnés au général « pour ses pauvres >». Je vous avais pré-
venu qu'il fallait y mettre des formes !

Le général a même donné à M. Blanc un modèle pour
rédiger sa demande. Voilà pourquoi M. Blanc a prêté les
20.000 francs !

M. Soudée. — C'est faux. Je ne vous'al jamais vue !
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Mm0 Ratazzi. — Allons donc, quand je vous ai aperçu,
dans le couloir du jugo d'instruction, j'ai dit tout do suite
à M. Atthalin:

— Tenez, voilà M. Soudée, et M. Blanc qui raccompagne.
M. le président. — C'est Yrai. Votre observation a été

consignée par M. Atthalin.
Mmc Ralazzi. — Vous voyez bien queje vous connaissais!
M. Soudée. — Vous m'aurez rencontré quelque part.
Mme Ratazzi. — Oui, chez le général d'Andlau, je n'ai pas

intérêt à m'accuser d'avoir aidé à escroquer 20.000 francs !

M. Soudée, très décontenancé, retourno au banc
des témoins pendant qu'on introduit M. Blanc lui-
môme, un vieillard do soixante-cinq à soixante-dix
ans, très alerte, très fin, qui est venu à Paris comme
garçon tonnelier, paraît-il, et qui a gagné une grosse
fortune dans les liquides.

M. le président. — Alors, vous avez prêté 20.000 francs à
M. d'Andlau, comme cela, pour être agréable à votre ami
M. Soudée? — R. Mon Dieu, oui, et je ne lui ai pris que le
3 0/0.

D. Vous êtes donc prêteur d'argent? — R. Oh ! dans
notre commerce, il faut souvent faire des'avances.

D. Mais le général d'Andlau n'était pas dans les liquides ?

— R. Non, mais il était général, sénateur, comte et membre
du Jockey-Club. On n'est jamais fâché de faire plaisir aux
gens placés qui peuvent vous introduire auprès d'un mi-
nistre (Rires).

J'ai apporté au général vingt beaux billets de mille francs.

— Sapristi, me dit le général, ils. sont tout neufs (Hilarité).
D. Vous avez eu beaucoup de peine à vous faire rem-

bourser?
Le témoin. —Ne m'en parlez pas; le général était insai-

sissable. 11 demandait .délai sur délai. Il me suppliait d'at-
tendre la réussite d'une affaire superbe qu'il avait en Es-
pagne (Nouveaux rires). J'ai fini par le faire saisir, mais
tout était au nom de sa femme.

D. Vous êtes bien sûr de ne pas lui avoir prêté 20.000 fr,
parce qu'il vous avait promis la croix ?
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Le témoin (ouvrant de grands yeux ébahis). — La croix !

à moi ! Mais quels titres aurais-je donc au ruban rouge ?
La croix l Si on mo la donnait, je n'oserais pas la porter.
J'ai fait ma fortune, voilà tout.

D. Vous no connaissez pas Mme de la Mothe, alias Mm9

Ratazzi ? Tenez, cette dame. (Mra* Ratazzi se lève).
M. Blanc. — Je ne l'ai vue que chez le juge d'instruction.
Mme Ratazzi. — Je suis même allée chez vous et je vais

vous décrire votre cabinet de travail : ici lo bureau, à gauche
une fenêtre donnant sur le quai Henri IV, à droite la che-
minée. Est-ce cela ?

Lo témoin. — Mais oui. C'est tout à fait cela. (Rires).
Mme Ratazzi. — J'étais allée le trouver, parce que j'étais

contrariée de ne pas lui avoir donné mon véritable nom.
M. Blanc. — C'est une vengeance de M. d'Andlau. Quand

il a été forcé de me rembourser, il a dit à mon huissier que
j'entendrais parler de lui. Jamais je n'ai sollicité la croix.
Vous voulez compromettre des honnêtes gens !

M. lo président. — Mais Mmo Ratazzi ne vous connaissait
pas !

M. Blanc. — Elle venge le général, son ami.

Mme Ratazzi, hors d'elle, retombe sur son banc, en
proie à une crise nerveuse.

L'audience est suspendue quelques instants.

L'affaire Renault
Chapitre second : la décoration de M. Renault, car-

rossier. Il est malade, et no viendra que demain,
mais son ami, M. Meunier, négociant on vins, boule-
vard Diderot, va nous édifier sur son histoire :

Je connaissais Buy, dit M. Meunier. Je lui avais donné à
faire des recouvrements. Un jour, il m'a présenté une com-
tesse. Mme de la Mothe du Portai, la femme d'un général en
mission, disait-il, qui avait la moin longue, et qui pourrait
me faire décorer par ses influences.

M. le président. — C'était Mme Ratazzi.
Le témoin. — Parfaitement.

3.
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liuy racontait qu'elle avait déjà essayé do fairo décorer
un M. Blanc, négociant en liquides. (Ah 1 ah I hilarité !

L'auditoire paraît fixé), mais quo cela n'avait pas réussi.
Je ne tenais pas à la croix, mais j'en ai parlé à mon ami

Renault, qui a fini par se laisser faire.
Mme Ratazzi l'a mené chez lo général d'Andlau, auquel

M. Renault a versé 10.000 francs « pour ses pauvres ».

On sait que M. Ronault no fut pas décoré davan-
tage, et que lo général d'Andlau rendit les 10,000 fr.,
non sans peino.

L'audience est levée h sept heures.

La troisième Attdtence.

Paris, 10 novembre 1887.

Les Lettres de M. Wilson.

La troisième audience du procès Caffarel a été mar-
quée par des révélations excessivement graves.

Il a été établi que M. Wilsort était en corres-
pondance avec Mmo Limouzin, notamment pour la
décoration du docteur Delthil et pour la nomina-
tion du général/Thibaudin au commandement d'un
corps d'armée. Il existe au dossier une liasse de let-
tres intimes adressées par le général Thibaudin à
Mme Limouzin.

M. le substitut Lombard, par un sentiment do con-
venance, n'a pas crtt pouvoir donner lecture de ces
lettres du général Thibaudirti
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Il a été établi quo M. Wilson était en correspon-
dance avec Mme Ratazzi.

Pendant quo M. lo substitut Lombard prononçait
son réquisitoire, au cours duquel il a donné lecturo
des lettres do M. Wilson — qu'on trouvera plus loin —
il était assisté do M. lo procureur général Boitchez et
de M. le procureur de la République Bernard.

Enfin, il a été établi quo doux lettres do M. Wilson
à Mm0 Limouzin avaient été enlevées de la liasse des
pièces saisies et remplacées par d'autres. M. Wilson
ne s'est pas aperçu, malheureusement pour lui, qu'en
opérant la substitution il écrivait sur un papier dont
le filigrane n'a cours que depuis 18Ro. Or, les lettres
on question figurent au dossier avec la date de 1884.

On comprend l'émotion qui s'est emparée du public
de l'audience lorsque toutes ces révélations ont été
produites.

.Le général Caffarel n'apparaît plus désormais (pie
comme un comparse.

On comprend aussi le sentiment auquel ohl obéi
les magistrats.

L'enquête relative à l'affaire Caffarel a été ouverte,
les saisies ont été opérées, les substitutions ont été
pratiquées on dehors d'eux.

Le procureur de la République n'a été averti qu'a-
près plusieurs jours d'une enquête dirigée Unique-
ment par le préfet de police.

Aussi le Parquet a-t-il décline avec raison la res-
ponsabilité des'tripotages de correspondances qui ont
pu-s'effectuer avant la mise en mouvement do la jus-
tice.

Et c'est pourquoi M. lo substitut Lombard a tenu à
lire tout ce qui était resté sous les scellés que la Pré-
fecture de police a apportés au Tribunal.

Mais, avant d'arriver aux incidents relatifs à M* Wil-
son, résumons les derniers témoignages.
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Les dernières dépositions.
M. Bernard Franck, fournisseur du ministère do la

guerre pour un marché do brancards et do sangles,
raconte quo, les commandes n'arrivant pas pour l'an-
née 1887, il a fait parler au général Caffarel par un
boursier, M. L. Gailhard, en vue d'obtenir qu'on acti-
vât l'approvisionnement.

Le général Caffarel a fait une démarche infruc-
tueuse auprès du directeur de l'artillerie.

Le général ajoute :

Gailhard me promettaitson appui auprès d'un de ses ho-
monymes de Rennes, qui avait en souffrance 3 ou 4.000 fr.
de billets signés de moi.

D. Ne vous promettait-on pas 60.000 fr. si M. Franck ob-
tenait des commandes? — R. On ne m'a jamais fait cette
proposition.

M. Renault (Léon), carrossier, 20, rue de la Folio-
Méricourt. Ce témoin, qui ne lésine pas sur les velours
et sur les cuirs, est le dernier des candidats à la déco-
ration qui ait été entrepris par l'agence Ratazzi.

C'est mon ami, M. Meunier, déposc-t-il, qui m'a proposé
la croix. Meunier avait été mis en rapport avec une 1res
grande dame, la comtesse de la Mothe du Portai (c'est,
comme on le sait, Mwo Ratazzi), qui prétendait avoir un gé-
néral dans sa manche.

— Ma foi, lui dis-je, je ne tiens pas plus que ça au rubau
rouge. _Il insista et MmB de la Mothe me conduisit chez le géné-
ral d'Andlau, auquel j'ai remis un petit cadeau.

D. De combien?— R. De 10.000 fr. « pour ses pauvres. »
(Rires.) '

On avait demandé 20.000 fr. ; mais c'était trop cher.
Le général m'a dicté un modèle de demande que je suis

allé lui porter au Jockey-Club.
D. N'avez-vous pas pris certaines précautions? — R.Par-

faitemont. J'ai remis l'argent au général d'Andlau en lui di-
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saut: « Mon général, jo. safs que vous êtes bon et géné-
reux, mais ne donnez mon argent à vos pauvres que lors-
quo mon nom aura paru à l'Officiel. (Hilarité prolongée.)
Mrae Ratazzi m'avait bien recommandé de no pas humilier
le général en lui offrant brutalement de l'argent.

Le 14 juillet se passe, rien à l'Officiel! Lo premier de l'an
se passe, rien encore! Alors, je suis allô réclamer mon ar-
gent.

D. Le général ne vous a pas remboursé facilement? —
B. Oh! non. Il m'a fait payer un acompte à la caisse du Joc-
key-Club, et, pour le reste, il m'a fait des valeurs.

M. le président. — MmB Limouzin, chez laquelle Mma de
Boissy avait emporté votre dossier, qu'elle avait pris chez
Mme Ratazzi, a fini par vous faire payer, grâce à l'interven-
tion de son mari, ancien notaire, qui vous a accompagné
chez le général. Vous avez été remboursé par l'intermé-
diaire de l'agence rivale, de la concurrence.

Le témoin. — Et puis, moi aussi, j'ai fait l'homme indi-
gné, l'homme terrible! Et M. d'Andlau m'a rendu mes
10.000 fr.

M. Fargue.

C'est le fabricant de la rue Réaumur auquel Mme de
Courteuil est allé offrir d'acheter la croix, et qui a
prévenu son commissaire de police.

La déposition de M. Fargue est très correcte.

Le jeudi 8 septembre dernier, dit-il, une dame inconnue
est venue demander à me parler en particulier.

Je l'ai fait passer dans mon cabinet.
Là, après avoir vanté l'organisation de ma maison — j'ai

un atelier d'apprentis qui reçoivent tous o00 fr. à leur sor-
tie — elle m'a offert la Légion d'honneur!

J'étais suffoqué d'indignation.
— Comment, madame, me suis-je écrié, on trafique donc

de la croix?

— Les hauts employés des ministères, répondit-elle, re-
çoivent quelques brevets en blanc, qu'ils vendent, ce sont
leurs petits pols-dc-vin. '
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« Je connais en ce moment une croix à 40.000 fr. et
une'antre à 30.000. Dépêchez-vous, si vous voulez avoir la
première. C'est très demandé. »

Et elle me la:ssa son adresse : « Mm 8 de Courteuil, rue
de la Faisanderie, 40. »

Indigné, je n'ai fait qu'un bond chez mon commissaire
de police, qui m'a prié do laisser M019 Courteuil s'enferrer.

M. Fargue raconte ce qu'on sait déjà : ses entrevues
avec Mmo de Courteuil et 3aylo, la demande do 40.000
francs pour le général d'Andlau, qui devait s'intéres-
ser à l'affairo, do 10.000 fr. pour Bayle ot pour Mmo de
Courteuil.

Pour mieux donner confiance à Bayle, M. Fargue
lui montrait constamment une prétendue liasse de
dix billets de 1.000 fr., composée on réalité de neuf
feuilles do papier enveloppées dans un billet de
1.000 francs.

D. Bayle ne vous disait-il pas ; « Il n'est pas nécessaire
d'avoir fait quelque chose polir élre décoré ; il suffil de
n'avoir rien fait qui vous empêche de l'êlre. » (Hilarité gé-
nérale.) -— R. Si, parfaitement.

On l'a filé, cl c'est ainsi qu'on a connu la complicité du
général d'Andlau. Je crois avoir agi conformément à ma
conscience et même avec un certain courage. (Assentiment
général.)

Le dernier témoin h chargo est un arebifecto,
M. Taisne, auquel M"10 de Courteuil a offert la croix
pour oO.OOO fr., ou pour 25.000 fr. s'il no pouvait
payer davantage, et 15.000 fr. pour les palmes acadé-
miques. Elle prétendait être la veuve d'un ancien di-
plomate.

M. Taisne a repoussé avec indignai-ion ses ouver-
tures.

MM( do Courteuil. — Si monsieur nvnit accepté, j'aurais
porté sa demande à une personne influente.
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D. Son nom?
•—

R. Je l'ignore. Jo l'avais rencontrée au
bois en allant promener mes chiens. (Rires.) Je savais
qu'on avait vendu des croix.

— Ma foi, me suis-jc dit, pourquoi ne pas faire comme
lout le monde ?

Je puis bien vendre la Légion d'honneur comme mon
émail pour les dénis ou ma parfumerie, puisqu'il paraît
quo ça se fait maintenant ; j'ai dit à M. Atlhalin, mon juge
d'instruction, que je la lui aurais offerte à lui-même si je
l'avais rencontré. (Hilarité générale.)

Un témoin à décharge

C'est un vieux compagnon d'armes du général Caf-
farel, un vieillard de soixante-seize ans, M. l'intendant
général en retraito Boucher.

M0 Démange.
—- On comprend que je n'aie voulu faire

citer i< pi'un officier général en retraite.
M. l'intendant général Boucher, les larmes aux yeux. —

Je puis parler du passé militaire du général Caffarel; je l'ai
vu à Magenta : il a été admirable. A trente ans il était offi-
cier do la Légion d'honneur, qu'il devrait porter encore au-
jourd'hui si une mesure que jo crois illégale n'avait été
prise à son préjudice.

J'ai suivi le général dans toute sa carrière. Partout je
l'ai trouvé laborieux, bienveillant, sîrviable au delà de
toute imagination.

Quand il a été nommé général, il a reçu cinquante-quatre
télégrammes et plus do huit cents lettres de félicitations.
Sa vie intérieure était modeste. Il était sobre, mari lidèle ;
jamais je no lui ai vu tenir une carte.

Il a malheureusement perdu sa fortune à la Bourse et sa
femme a été ruinée par une faillite. Je souhaite que Dieu
lui vienne en aide, et je no lui refuserai jamais mes sympa-
thies.

M. l'intendant général Boucher so retire au milieu
do l'émotion générale.

Bien dos yeux sont mouillés do larmes.
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.
C'est ici que se place le premier incident relatif à

M. Wilson.

L'incident Wilson

On appelle à la barre M. Gallet (Maurice), fondé de
pouvoirs do la maison Blanchet frères, fabricants de
papiers, boulevard des Capucines, fournisseurs de la
Chambre des députés.

Mc Habcrt, défenseur de Lorentz. — On a saisi chez
Mme Limouzin deux lettres do M. Wilson datées do 1884.

La préfecture de police les a gardées un certain temps
avant do remettre les scellés au parquet.

Mme Limouzin prétend que ces deux lettres ont été chan-
gées. (Longue agitation dans l'auditoire.) Je demande que
les deux lettres existant actuellement dans la procédure
soient montrées au témoin, fournisseur de la Chambre des
députés.

M. lo président fait passer les deux lettres au té-
moin.

Me Habert. — Le filigrane do co papier à lettres est-il
bien celui de votre maison ?

Lo témoin. — Parfaitement.
M0 Habert. — A quelle époque, exactement, avez-vous

commencé à vous en servir?
Le témoin (après avoir examiné attentivement). — Au

mois de septembre ou d'octobre 188b.
M9 Habert. — Pas avant?
Lo témoin.—Oh ! non, pas avant, bien certainement.

Avant l'automne do 188b, ce filigrane n'existait pas.
Me Habert. — ,Et ces deux lettres do M. Wilson portent la

date de mai et de juin 1884.

Uno longue rumeur s'élève dans l'auditoire. La
substitution est patente. On a tripoté dans les scellés,
on les a portés à M. Wilson. Quo s'est-il donc passé? 11

est trop facile do lo deviner.
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Mmc Limouzin. — Je disais bien aussi que ces deux lct-
Ires-là, lettres relatives au général Thibaudin et au doc-
teur Delthil, n'étaient pas celles que j'ai reçues de M. Wil-
son le 27 mai et le 27 juin 1884.

M. le président. — Vous les avez donc apprises par coeur ?
M01'* Limouzin (d'un ton sec). — Dieu merci ! Jo me

rappelle qu'il y avait une faute d'orthographe dans le nom
du docteur Delthil.

M. le substitut Lombard (très ému). — C'est très grave. Il
s'agit là de pièces qui n'ont pas été saisies par lo parquet.
Elles lui ont été apportées par la préfecture.

Le parquet représente intactes toutes les pièces qu'il a
saisies.

J'espère qu'aucune contestation ne s'élèvera du côté de
la défense.

Tous les défenseurs font un signe d'assentiment.

Mm<! Limouzin. — Il me manque bien d'autres lettres. Les
lettres saisies chez moi par la préfecture manquent en
quantité.

M. le substitut Lombard. — La préfecture a déclaré
qu'elle nous donnait tout ce qu'elle avait saisi.

L'audience est suspendue au milieu d'une agitation
violente.

Mm* Limouzin. s'adrossant à plusieurs de nos con-
frères placés près d'elle :

Jo suis ici pour cette canaille de Wilson... Heureusement,
on n'a pas tout saisi.

11 me le paiera, si je suis condamnée.

Le réquisitoire

M. lo substitut Lombard se lève à la reprise do
l'audience.

Les premières paroles do son réquisitoire, extrê-
mement remarquable comme ordonnance et commo
forme, ont pour objet d'expliquer la marcho anormale
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de l'enquête — commencée en dehors des magistrats
— ot d'innocenter le Parquet de la fuite du général
d'Andlau :

La justice, dit l'organe du ministère public, n'a pas été
saisie do ce procès par la voie ordinaire, mais par la
presse.

Un officier général a été dénoncé dans un journal comme
tenant boutique de la croix d'honneur.

On a su son nom : c'était le général Caffarel, sous-chef
d'état-inajor au ministère de la guerre.

La préfecture de police, agissant seule, a fait opérer dos
perquisitions qui ont établi les intrigues du général avec
Mmo Limouzin.

C'est également à la' préfecture de police, sur la dénon-
ciation du baron do Kreitmaycr et d'un agent d'affaires
nommé Bouillon, qui a envoyé au général un agent de la
sûreté, Lardiesse* pour qu'il s'assurât, en prenant une
fausse qualité, de la réalité du trafic des décorations.

C'est la préfecture qui a décerné contre Mme Limouzin un
mandat do perquisition et d'amener, sous l'inculpation
d'escroquerie. Le parquet n'a été

1
prévenu qu'ensuite. 11 a

opéré de nouvelles perquisitions chez .\lmc Limouzin, chez
le général Caffarel.

En même temps, le général d'Andlau, dénoncé par divers
journaux, se présentait spontanément devant le procureur
de la République. 11 était fort ému, il protestait. M. le pro-
cureur de la République le fit mettre en présence du jugo
d'instruction. C'était le 8 octobre.

Le 0 octobre, à deux heures cl demie du soir seulement,
le parquet relevait la preuve de la culpabilité du général
d'Andlau et décernait contre lui un mandat d'amener.

Mais, dans la nuit, le général avait fui. On l'a recherché
partout : il est resté introuvable.

Nous avons acquis la certitude qu'il avait passé la fron-
tière.

Après avoir proclamé que si le parquet avait formé
les yeux sur l'affaire Caffarel, c'eût été un scandale
pour un pays libre qui a le droit d'être servi par des
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fonctionnaires aux mains pures et nettes, M. le substi-
tut ajoute quo le ministère public était décidé à pour-
suivre tous les complices, si haut placés qu'ils fussent.

Deux inculpées, ajoute l'orateur, Mme Limouzin eJ
Mme Ratazzi, ont jeté dans le débat le nom do M. Wilson.

Elles l'avaient accusé. Elles se sont rétractées en sa pré-
sence.

Elles n'ont pu dire ni ou, ni quand, ni comment elles
avaient trafiqué avec lui.

Le parquet a donc laissé de. côté toute prévention a
l'égard do M. Wilson, qui s'était rendu spontanément devant
M. le juge d'instruction.

Des rires so font entendre dans la sallo.

M. lo substitut. — J'ai dit spontanément. Je le répèle avec
l'autorité quo me donne ma fonction. Cela équivaut à une
parole d'honneur. Je ne permets à personne d'en douter !

(Mouvement prolongé.)
Jo sais bien qu'on a saisi chez Mme Limouzin un certain

nombrodo lettres de M. Wilson. (Nouvelles rumeurs.)
Mais ces lettres n'onl aucun trait à l'affaire des déco-

rations.
Du resle, je vais les lire tout à l'heure.

M. lo substitut Lombard tient a rassurer l'opinion
publique; aucun fonctionnaire n'a été acheté; ot la
preuve, c'est que les prévenus n'ont jamais pu rien
obtenir.

Lo tribunal n'a devant lui qu'un général fourvoyé chez
une aventurière.

Comment lo général Caffarel est-il tombé si bas? Je ne
voudrais pas accabler un homme dont le malheur dépasse
toute imagination, mais je dois dire comment il est arrivé
à l'indélicatesse pour finir par l'escroquerie.

Il y a longtemps quo le général Caffarel est aux abois.
A Lyon, il avait recours au Mont-dc-Piété.

Et co n'était pas l'officier pauvre, grevé de dettes inévi-
tables dès le premier mois do son service.
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,
Le général avait fait un mariage riche. Mais il a joué à la

Bourse et il a perdu.
Quand on l'a arrêté, il était en rapport avec 43 agents

d'affaires. Je les ai comptés! Les uns jouaient pour lui, les
autres plaçaient ou escomptaient ses billets.

On a trouvé chez lui quatre assignations et un procès-
verbal de saisie. Partout où il a passé, le général Caffarel a
abusé de sa situation, de son grade, pour faire des dupes.

11 a passé 7.000 francs de billets à un malheureux prêtre
de Bretagne. 11 a dévoré 15.000 francs que lui avait remis
un instituteur de la Haute-Garonne.

Une femme, qui lui avait confié des fonds, lui écrivait :

« Général, cet argent n'est pas à moi, jo vous l'ai dit!
J'aimerais mieux perdre une main que de subir la honte à
laquelle vous m'exposez.

» Si vous avez perdu ce que je vous ai prêté, il fallait
emprunter pour me le rendre. Si vous le gardez pour jouer
et gagner davantage, votre conduite n'a pas de nom ! »
(Sensation.)

Le général Caffarel a importuné tous les usuriers do
Paris. Quand ils lui répondaient par un refus, il mettait en
marge de la lettre : « rien à fairo » et il la classait métho-
diquement.

11 a acheté à crédit des voitures, du guano, du bourgo-
gne, du Champagne, du vin d'Anjou, pour revendre ces
marchandises pour lesquelles il donnait des billets sans
valeur, car sa signature était connue.

Une agence de renseignements écrivait à un créancier
cette notice :

Nom : Caffarel.
Profession : Courrai, conseiller d'Etat, sous-chef d'état-

major au ministère de la guerre.
Situation : Demande du crédit partout.
Conseil : S'abstenir.
Il donnait accès aux usuriers jusque dans son cabinet de

général.
Si la police n'avait pas mis la main sur cet homme, je no

sais pas jusqu'où il serait arrivé. (Sensation.)
On a saisi chez lui des lettres d'agents d'affaires dans
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lesquelles les demandes de sursis d'appel sont mêlées aux
questions d'argent, aux menaces.

Un courtier, nommé Malafosse, lui écrivait au mois de
juillet :

, — Dites-moi donc si le projet de mobilisation est retiré.
Je voudrais savoir s'il faut acheter ou vendre. (Mouve-
ment.)

Et cet homme n'a pas été découragé par un refus indigné
et péremptoire, car, au mois d'août, il est revenu à la
charge. (Sensation.)

C'est dans ces circonstances, continue M. le substitut
Lombard, que le général Caffarel a été invité par la
Limouzin à passer chez elle. Pouvait-il v oire à son
crédit?

Quelles lettres lui a-t-elle donc montrées ?
Des cartes du général Thibaudin, du général Boulanger,

toutes insignifiantes. Elle n'était qu'une aventurière, la
femme d'un ancien notaire, d'un défenseur forcé de quitter
l'Algérie. Les renseignements recueillis sur M. Limouzin
sont abominables. 11 a vainement essayé de se faire nommer
juge de paix à Vincennes en dénonçant le titulaire actuel.
Sa femme est une intrigante qui s'occupe de faire adopter
des négociants riches par des marquis ruinés.

MBt Limouzin. — Cet trop fort!
M. le substitut. — L;lc place aussi des Nicham Iftikar

pour ib.000 francs, avec le crachat et le cordon en sautoir,
et promesse de la Légion d'honneur par-dessus le marché.
(Rires.)

Le général a essayé de faire négocier des billets par cette
tripotcuse, et quand les négociations ont échoué, il s'est
entendu avec elle pour escroquer les candidats au ruban
rouge.

Et M. lo substitut répète sa question ;

—-
Quelles lettres lui avait-ollo donc montrées, pour

qu'il crût si fort à son influence?
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' Le général Thibaudin
' J'ai ici, continue M. Lombard, nombre de lettres du géné-
ral Thibaudin à Mmc Limouzin.

Ces lettres sont très intimes (Mme Limouzin fait un signe
do tôle affirmatif), je ne les lirai pas.

Puis voici des lettres du général Boulanger :

Le général Boulanger

M. lo substitut donne lecture des lettres suivantes,
adressées à Mmo Limouzin par l'ancien ministre de la
guerre :

Madame,
11 résulte des renseignements recueillis que M. Marie

auquel vous vous intérossez, n'est pas dans les conditioas'
requises pour être nommé officier do réserve.

11 était nécessaire qu'il soit établi une demande régulière,
qui sera l'objet d'un bienveillant examen.

Agréez, Madame, mes salutations respectueuses.
Signe : Général BOULANOKR.

Madame,

Le sergent-major Droulin, auquel vous vous intéressez,
sera nommé incessamment; son avancement a été retardé
par quelques écarts quo mo signalo son coloneL

J'cspèro qu'il s'est amendé.
SontimcnlB respectueux.

Signé : Général BUI'IJANUKR.

Madame,
Je suis désolé, mais il m'est impossiblo de vous fixer un

jour. '
Je suis accablé de travail, et j'ai dû consigner ma porte.
Veuillez, je vous prie, exprimer mes rcgfels à Mw« de

Bois»y et lui dire que je regrette de n'avoir pas eu l'honneur
de la recevoir avant mon départ.

Agréez, madamo, mes sentiments respectueux;
Signé : Général BOULAMKI»,
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M. le substitut Lombard ajoute que'ces lettres du
général Boulanger n'ont qu'une signification absolu-
ment banale.

Mais voici les lettres do M. Wilson à Mmo Limouzin ;

M. Wilson

Ces letlros, dit M. Lombard, sont datées do 1884.
Le mois passé, M. Wilson on a donné, par coeur, la

date et même le texte au juge d'instruction. (Mouve-
ment.) Il paraît qu'il tient soigneusement note do toute
sa correspondance. (Sourires.)

Madame,
Monsieur le présidentdelà République et moi, nous avons

à coeur la nomination de M. le général Thibaudin au com-
mandement d'un corps d'armée.

11 n'existe pas do poste vacant en ce moment.
Croyez cependant que, le cas échéant, nous ferons tous

nos efforts.
Sentiments respectueux.

Signé : WILSOX.

CHAMBRE.
des 27 juin 1884.

DÈ1»UTÉS

Madame,
En réponse à votre lettre, j'ai l'honneur de vous fairo

savoir que je recevrai avec plaisir M. le docteur Delthil.
Dites-moi s'il a déjà été l'objet d'une proposition pour la

croix et auprès de quel ministre.
ltccevez, Madame, l'expression do mes sentiments respec-

tueux.
Signé : WILSON.

Ces doux lettres étaient adressées à Mm* Scharnor*
tin faux nom sous lequel M"'c Limouzin vivait à cetto
époque.
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7 septembre i88u.
A Monsieur Limouzin, avocat.

Monsieur,
J'ai reçu la lettre que vous m'avez adressée.
Je fais les démarches que vous désirez.

Signé : WILSON.
Madame,

M. Wilson me charge de vous prier de vouloir bien venir
le voir demain jeudi à l'Elysée.

Recevez, etc.
Signature d'un secrétaire de M. Wilson.

Suivent, dans lo dossier, des pièces saisies chez
MBe Limouzin, do nombreuses circulaires imprimées
do M. Wilson.

A noter également nombre de lettres en allemand et
tout une correspondance do M. Dolattro, le député
radical, compatriote et ami do M. Limouzin, qui s'ex-
cuse notamment de n'avoir pu ôtro témoin do son ma-
riage, et qui a vainement essayé do lui procurer di-
vers emplois. Ils se tutoient.

On lit dans le post-scriptum d une de ces lottros :

— Il faut certainementaller voir Wilson.
Il n'y a que le coup do pouce à donner.

Signalons enfin uno lettre adressée à M. Limouzin
par lo général Caffarel. Lo dernier mot est délicieux :

— Quello charmante femme vous avez, lui ôcri-
vait-ii !

M. lo substitut Lombard s'apitoie sur la malechancc
de cet infortuné Limouzin, qui n'a jamais pu obtenir
aucune place, tout on étant marié à la plus grande in-
trigante de Paris.

M. Wilson à Mme Ratazzi

Passons à Mme Ratazzi.
Voici quelqueslettres do M. Wilson ou doses secre-
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taires qui indiquent certains rapports aveccette aven-
turière, occupée, en dehors des décorations à cher-
cher des héritières pour des princes étrangers en dé-
tresse, ainsi qu'il apport do nombreuses circulaires
saisies chez elle :

Madame,
M. Wilson me charge do vous dire qu'il vous recevra mer-

credi prochain.
Agréez, etc.

Signé : (ILLISIULE).
Madame,

Le ministre des postes, auquel j'ai écrit pour recomman-
der votre mari, m'écrit qu'il est impossible de le faire ren-
trer à Paris.

En cas de vacances, le ministre fera son possible pour le
changer de résidence.

Recevez, etc.
Signé : WILSOV.

Madame,
Je vous transmets les lettres quo M. Wilson a reçues au

sujet do M. Ratazzi. 11 vous prie do venir le trouver demain
à l'Elysée.

Recevez, etc.
Signé : MARTINEAU.

M. Ratazzi fut nommé à Tours.
Madame,

J'ai à vous parler des diverses affaires quo vous m'avez
recommandées, et notamment de la titularisation de
M. Baur.

Venez me voir à onze heures, mercredi.
Amenez votre soeur.
Recevez, Madame, mes salutations les plus empressées.

,Signé : WILSON.

Lo dossier do Mme Ratazzi contient en outre, comme
celui de MK0 Limouzin, do nombreuses circulaires et
lettres d'audience de M. Wilson.

i
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Péroraison

Après avoir ainsi parcouru la correspondance, M. le
substitut expose en détail chacun des faits particuliers
relevés par la prévention et conclut contre lo général
Caffarel, le général d'Andlau et leurs complices, à uno
condamnation commune pour escroquerie ou tonta-
tivo d'escroquerie, pour abus do qualité et promesses
fallacieuses, avec interposition do tiers et mise en
scène destinée à duper les naïfs.

M. le substitut lit à ce propos plusieurs arrêts do la
Cour de cassation desquels il appert que le délit d'es-
croquerie ne résulte pas seulement de la prise d'une
fausse qualité, mais do Yabus de leur qualité véritable,
commis par les fonctionnaires qui promettent î.v.jtre
argent leur influence.

C'eçt sous celte rubrique que tomberait le général
Caffarel.

Vous donnerez, Messieurs, s'écrie-t-il en terminant, uno
leçon sévère aux aventurières qui sont ici.

Quant aux deux généraux qui se sont i mpromis avec
elles, vous vous souviendrez quo l'un, le général d'Andlau,
qui pouvait être un sénateur utile, un écrivain militaire
éminent, a vécu depuis bien des années d'une vie honteuse
et dégradée. S'il a pu se soustraire au châtiment, il nVvi-
tera pas la flétrissure que le Conseil de l'ordre do la Légion
d'honneur a prononcée justement contro le général Caf-
farel.

Quant à ce dernier, chargé des intérêts militaires les plus
graves, il a délaissé sa lâche patriotique pour courir les ca-
binets d'affaires* elles salons interlopes.

Tous deux, le général Caffarel et le général d'Andlau, ont
infligé à l'armée et au pays cette humiliation suprême, le
spectacle de deux de ses chefs manquant a la religion de
l'honneur. (Longue émotion dans l'auditoire.)

.

L'audionco est lovéo à sept heures.
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•Aujourd'hui, Me Démange, M0 Aliès, Mc Desjardin et
les autres avocats des prévenus prendront la parole.

La quatrième Audience.

Paris, M novembre 1887.

Renvoi du Procès. — Un nouveau Scandale.
Les Lettres du général Thibaudin

Les débats do l'affaire Gaffa.'cl sont interrompus.
L'événement était prévu. La mystification avait trop
duré.

Depuis le commencement do cetto cause célèbre,
impudemment réduite à un procès d'escroquerie di-
rigé contro des comparses, on voyait, d'heure en
heure, la vérité so dégager des mensonges et des four-
beries d'une enquête falsifiée.

Lo scandale a éclaté à la troisième audience: l'Admi-
nistration convaincue do détournements de pièces;
M. W'ilson convaincu do faux, c'eût été insulter à la
pudeur publique quo do juger sur des documents
fabriqués.

L'Audience

Dès l'ouverture de l'audience, la foule se pressait
autour de la 10° Chambre.

On attendait l'arrivée de M. Wilson dont une des
prévenues — je le sais — avait demandé la comparu-
tion.

M. Wilson n'a pas paru.
Mais, commo si lo scandale de la veillo n'avait pas
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suffi, l'écoeurement montait davantage encore aux
lèvres do tous, pondant qu'un dos avocats, M0 Aliôs,
lisait des lettres émanées d'un autre personnage, lo
général Thibaudin, ancien ministre do la guerre, qui
avait fait do la femme Limouzin son Egérie!

Vers quatre heures, le bruit se répand dans l'au-
dience que lo Garde des Sceaux vient d'ordonner uno
instruction immédiate sur les faux Wilson.

Bientôt M. lo jugo d'instruction Atthalin paraît à
l'audience. Il s'entretient avec M. le procureur géné-
ral Bouchez, avec M. le procureur do la République
Bernard, assis tous deux aux côtés do M. lo substitut
Lombard.

M. Lombard so lève et, fidèle aux traditions do fran-
chise et do probité qui resteront l'honneur du Parquet
dans cette affairo où les magistrats seuls ont fait leur
devoir, il demande à placer une observation au milieu
de la plaidoirie do M0 Démange, qui venait de com-
mencer la défense du général Caffarel.

— Messieurs, dit M. le substitut Lombard au milieu d'un
profond silence, plusieurs des prévenus se sont plaints de
la substitution ou do la disparition de pièces importantes.

J'ai le devoir d'annoncer à la défense que M. le ministre
de la justice vient d'ordonner une information immédiate
contre les auteurs, quels qu'ils soient, des faux et des dé-
tournements relevés à l'audience d'hier. Une instruciion
est, dès à présent, ouverte.

M" Démange et M0 Aliés. — Contre qui? Vous ne lo dites
pas, mais tout le monde le devine.

M. lo procureur de la République Bernard. — Contre
quiconque a pu participer aux actes incriminés. (Mouvement
prolongé.) '

M* Aliès so lève à son tour :

Au nom de Mm« Limouzin, s'écrio-t-il, jo demande qu'il
foit suisis au procès 1

Mm* Limouzin affirme que plusieurs lellres ont été volées
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parmi celles qui ont été saisies chez elle, que d'autres ont
été changées.

Elle affirme que les leUrcs disparues étaient la preuve
éclatante de ses relations et de son crédit.

Il est indispensable que les pièces détournées soient
recherchées. Elles sont utiles à la défense, et jo demande
formellement que co procès soit remis, jusqu'au jour où
toute la lumière sera faite sur les faux, sur le vol constatés
à cette audience. A moins quo vous ne préfériez l'acquitter
tout de suite.

Me Démange. — Je m'associe, au nom du général Caffa-
rel, à la demande do mon confrère.

M. le substitut Lombard combat, pour la forme, les
arguments do la défense. Les lettres do M. Wilson,
dit-il, do l'aveu de la femme Limouzin, ne différent
pas.sensiblement des lettres qui ont disparu. M. lo
substitut s'en remet d'ailleurs à la prudenco du tri-
bunal.

Après uno suspension durant laquelle lo général
Caffarel, qui semble indifférent, cause tranquillement
avec ses voisins d'audienco, M. lo président Villers
rapporte un jugement qui ordonne le renvoi du pro-
cès Caffarel, en ce qui concerne lo général, Lorentz et
Mmo Limouzin.

Attendu, dit le jugement, que la femme Limouzin pré-
tend que les tilrcs disparus pourraient être utiles à sa
défense.

Que sa demande paraît juste et doit être accueillie.
Par ces motifs,
Le tribunal sursoit à statuer en ce qui concerne la femme

Limouzin, le généraUCaffarel et Lorentz, jusqu'à la clôture
de 1'inslruclion ouverte contro les auteurs ou complices du
détournement ou du faux.

Au contraire, sur la demando de M8 Desjardin,
avocat do Mmc Ratazzi, qui n'a ou affairo qu'au géné-
ral d'Andlau ot qui no so plaint d'aucun détournement

1.
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de pièces, le tribunal disjoint la poursuite à l'égard do
Bayle, do Mmu de Courteuil, do Mme de Saint-Sauvour
et Mm0 Ratazzi elle-même.

Ils seront jugés séparément et sans désemparer; les
plaidoiries commenceront demain.

Le général Thibaudin

Maintenant que j'ai raconté l'incident capital do
l'audience, il mo faut revenir en arrière ot enregistrer
les nouvelles et lamentables révélations qui se sont
fait jour pondant les heures qui l'ont précédé.

11 ne s'agit plus aujourd'hui do M. Wilson, mais,
comme jo l'ai dit, du général Thibaudin.

On croit rêver 1 Los lettres do cet ancien ministre do
la guerre, que M. le substitut Lombard n'avait pas
voulu lire à l'audience de la veille, M° Aliôs, défenseur
de Mm0 Limouzin, avait le devoir de les faire connaître,
parce qu'elles établissent à ses yeux les hautes rela-
tions do sa cliente et parce que lo général avait nié
jusqu'ici tout rapport personnel avec l'intrigante qui
est venuo s'asseoir sur les bancs do la police correc-
tionnelle.

Me Aliès

Lo défenseur de Mme Limouzin rappelle la prostes-

.
talion indignée du général Thibaubin pendant l'ins-
truction :

— Je n'ai jamais rien eu de commun, disait-il dans un
interview, avec la femme Limouzin.

» Elle est venue me solliciter deux fois pour un officier.
» Ce sont là tous mes rapports avec cette femme. Si elle

s'était présentée au ministère do la guerre, je l'aurais fait
mettre à la porte à coups de pied quelque part... »

rit voici maintenant les lettres du général Thibau-
din, saisies chez la fomme Limouzin :
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Chère Madame,

Je vous demande la permission de goûter au bonheur
auquel je ne suis point habitué et pour lequel je vous ai
déjà voué au fond de mon coeur toute ma reconnaissance.
Si vous voulez bien, madame, me faire l'honneur de venir
me voir, vous qui aimez aussi la patrie, je vous remercierai
de la boulé de votre coeur...

Oh! merci, mille fois merci, fl vous, madame, qui avez
pu lire au fond de mon coeur, et qui m'accordez le seul
bien, la seule vertu que j'ambitionne et qui a fait toute ma
vie : l'amour de la patrie.

TIIIKAUDIX.

Chère Madame,

Je viens délire à mon retour à Paris vos deux charmantes
lettres. Je n'ose confier à l'indiscrétion involontaire, mais
possible, d'une letire l'impression que j'ai ressentie à leur
lecture.

Permettez-moi d'attendre, pour vous dire toute ma pen-
sée, 16 jour bien désiré où il me sera possible d'aller vous
voir ; mais je suis souffrant d'une indisposition passagère,
d'un bobo... Si, mardi, j'ai la liberté quo j'appelle de tous
mes voeux, j'irai certainement auprès de vous et j'espère
dissiper tous ces petits nuages que votre imagination semble,
avoir fait surgir et à travers lesquels votre ami perdrait à
vos yeux ses qualités les plus précieuses, parmi lesquelles
et au premier rang, celle que vous devriez bien connaître,
bien que vous paraissiez l'ignorer

A bientôt, chère madame et amie, et veuillez croire, en
attendant, à toute ma reconnaissance pour le bonheur que.
vous m'avez procuré par le charme de voire conversation el
la sincérité de vos sentiments.

TfllllAUDIN.

P. S. — Pardonnez-moi le désordre de cetto lettre, dans
laquelle mon sentiment pour vous est h peine voilé et si
transparent qu'il se livre à vous comme lo meilleur des
amis. Si oui, eh bien 1 montrez-le moi en me recevant chez
vous avez le mémo abandon et la môme simplicité.
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Chère Madame,
Je suis désolé de n'avoir pu encore me rendre auprès de

vous.
Obligé de quitter brusquement l'hôtel Saint-Dominique et

de jeter pêle-môle mes effets dans les caisses, je n'ai qu'une
minute pour vous exprimer mes regrets de renoncer au
projet que j'avais conçu d'aller vous remercier des témoi-
gnages de sympathie et d'affection que vous m'avez donnés.

Je prendrai ce soir lo train à la gare de l'Est, à cinq
heures, Ne m'écrivez pas avant que je vous aie vue.

J'AI DVS RAISONS, AUJOURD'HUI, POUR ME MÉFIER DE

LA POSTK ET DU TÉLÉGRAPHE.
Dès mon retour à Paris, j'espère vous serrrer la main et

avoir quelques heures qui seront bien employées.
Bien à vous.

TIIIRAUDIN.

P.-S. — Nous conviendrons, à mon retour, des moyens
de nous entretenir ensemble.

C'est à Mmo Limouzin que le général Thibaudin
adressait encoro la première nouvelle de sa démis-
sion. Il lui écrivait du ministère, à quatre heures du
matin, au moment de lo quitter pour toujours :

Vendredi, B octobre 1883,
4 h. 30 du matin.

Chère Madame et excellente amie.
Lo sacrifice est consommé, je rentre dans la vie du com-

mun des mortels, emportant avec moi, comme soutien et
comme consolation, mon ardent amour du pays, quo mes
ennemis seront impuissants à mo ravir.

Je ne sais si jamais j'aurai lo bonheur de vous revoir.
C'est encore une'de mes douces espérances. Je vous

demande de me permettre do la conserver.
Adieu, chère Madame et douce amie, en m'autorisant à

mettre dans ce mot d'adieu toutes les pensées qui dominent
mon coeur et peuvent inspirer une grande Aine qui vous
aime.

Signé : Général THIBAUDIN.
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P.-S. — Il est 4 h. 1/2 du malin. J'ai passé ma nuit à
mellrc mon cabinet en ordre. J'ai porté ma démission moi-
mômc au Président de la République.

M0 Aliôs ajoute quclejourdel'enlréod'AlphonseXlI
dans Paris après le fameux incident do la nomi-
nation du roi d'Espagne au commandement d'un régi-
ment do uhlans, pendant quo tout Paris était en
émoi, lo général Thibaudin dînait chez qui? chez
Mme Limouzin. (Rumeurs et longue émotion dans l'as-
sistance.)

Lo défenseur de la prévenue rappelle encore que
MmB Limouzin était bien connue des officiers do l'en-
tourage du général Thibaudin, qu'on la saluait commo
une personne influente, quo l'ox-ministro do la guerre
se complaisait dans des entretiens élevés avec elle sur
lo patriotisme et sur l'avenir du pays. (Nouvelles ru-
meurs.)

N'est-ce pas elle qui, spontanément, a demandé à M.
Wilson do hiUcr la nomination du général Thibaudin au
commandement d'un corps d'armée?

Et cette nomination n'allait pas toute seule ! On contes-
tait les capacités militaires du général.

On rappelaitqu'il n'était arrivé au ministèro do la guerre,
après lo démission du général Billot, quo parce que, seul
de tous les généraux de l'armée française, il avait accepté
de priver les princes d'Orléans de leurs grades. (Mouve-
ment.)

Ces temps derniers encore, le général Thibaudin,nommé
commandant de la défense do Paris, fonction qu'il exerce
toujours A l'heure actuelle, écrivait à Mme Limouzin pour
s'excuser do ne pouvoir la recevoir à la Place, où ses ap-
partements n'étaient pas prêts. (Sensation prolongée.)

Revenant ensuite sur les lettres do M. Wilson, Mê
Aliès développe carrément la théorie qui, d'après lui,
doit sauver sa cliente de toute action pénale ;
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Mmo Limouzin n'a pas vendu la croix. Elle a vendu uno
influence.

Est-ce que les sénateurs ou les députés qui acceptent do
faire partie d'un conseil d'administration ne vendent pas
pussi leur influence ?

Font-ils autre chose, les hommes politiques qui font ob-
tenir à des amis des concessions en Algérie ou au Tonkin?

Ce qu'a fait Mmc Limouzin est indélicat. Est-cepunissable?
Où est la loi qui punit le trafic des décorations? Qu'on

la vote, soit ; mais aujourd'hui le Parquet ne peut nous
atteindre.

Mme Limouzin s'est fait payer son patronage auprès dos
particuliers vaniteux et des fournisseurs de la guerre.

Et elle no les a pas volés, car son influence était réelle.
Vous n'êtes pas des moralistes, vous êtes des juges.
Co qui prouve sa bonne foi, son espérance dans le suc-

cès de ses démarches, c'est qu'elle n'a rien touché d'a-
vance.

C'est qu'elle a montré aux solliciteurs un vrai général, ot
non un chevalier d'industrie.

Elle n'a pas promis
1

le ruban rouge, elle a promis à'es-
sayer, c'est tout différent.

Elle a pensé qu'il était patriotique et méritoire de faire
adopter des gamelles économiques, et elle l'a fait avec d'au-
tant plus de coeur qu'elle avait sa petite remise.

Vous savez qu'elle connaissait le général Thibaudin, le
général Boulanger, le général Caffarel. Vous savez qu'elle
connaissait M. Wilson, qui lui écrivait souvent et qui l'a
maintes fois reçue.

Elle en connaissait bien d'aulres 1

Si elle n'arrive pas ici avec toutes les pièces justificatives
do son crédit, c'est que, malgré ses protestations et en de-
hors do l'intervention de tout magistrat, M. Goron, au lieu
de placer ses lettres sous des scellés inviolables, en a
bourré les poches de trois agents de la police secrète et
que son dossier s'est égaré on ne sait où avant d'arriver,
démembré rt frelaté, au Parquet. (Sensation.)

Lorsqu'on lui a présenté toutes les correspondances trou-
vées chez elle, à la vue seule du ballot M"10 limouzin s'est
écriéo qu'il en manquait 1
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Les lettres de M. Wilson qu'on avait volées et qu'on a dû
refaire, parce qu'elle en savait à peu près exactement la
substance et qu'elles étaient cataloguées, ont étécmoyées
au Parquet après maintes réclamations du procureur de la
République ; on avait eu la naïveté de les salir et de les
froisser, avec une uniformité maladroite, pour leur donner
l'apparence de lettres vieilles do plusieurs années. Que lo
Tribunal les regarde ! (Exclamations.)

Le Parquet a le devoir de poursuivre les criminels, les
faussaires, quel que soit leur rang.

Au nom do la justice, il doit remercier la défense qui,
hier, a prouvé le vol, la substitution et le faux 1 (Applaudis-
sements dans l'auditoire.)

La soeur de lait de Mmo Wilson

MMC Limouzin, reprend le défenseur, ne connaissait pas
que M. Wilson. Si le Président de la République restait
sourd aux sollicitations de son gendre, une voix plus chère
pouvait s'élever. Mme Limouzin avait l'accès de l'Elysée par
une amie, qui lui écrivait souvent, qui signe Mariou ».

Marion, c'est M 110 Laurenccau, employée division-
naire des postes, c'est la soeur de lait do Mmo Wilson.

M°Aliès,à titre d'échantillon,donne lecture de cette
lettre épique adressée par M"8 Laurenccau, par Marion,
à Mmo Limouzin :

Chère Madame,
J'ai regretté, comme bien vous pensez, d'avoir manqué

votre visite.
Mère vous a dit, je pense, le résultat de ma visite à la

Présidence : un très inopportun Conseil des ministres m'a
empêché de voir notre « roi ». Mais j'ai vu le général, à qui
j'ai donné votre lettre.

Il savait du reste de quoi il s'agissait...
J'ai reçu votre sombre et attristante épitre. (Suivent des

détails intimes.)
Sùjné : MARION.

M° Aliôs termine en affirmant do nouveau quo beau-
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coup des lettres saisies par la Préfecture ont disparu
et, parmi ces dernières, il y avait, dit-il, des lettres de
remerciements,écrites par des personnes qui s'étaient
adressées à Mm0 Limouzin, et qui ont réussi. (Mouve-
ment prolongé.)

Un commisairc de police de Paris, encore en fonctions,
lui écrit pour avoir la croix, après trente ans de service.

lise recommandait de ses mérites littéraires, d'une étude
grecque qu'il avait publiée sur Ajax, d'une étude philoso-
phique sur M. Renan, d'une étude biblique sur les pro-
phètes, d'une étude militaire sur Vauban. (Hilarité géné-
rale.)

Il fallait, s'écrie le défenseur, dans un réel mouvement
d'éloquence, apporter ici la lumière complète. Il fallait citer
le général Thibaudin, qui n'avait rien à refuser à ma
cliente, il fallait citer M. Wilson. Et si je n'ai pas fait citer
le général Boulanger, c'est que je n'ai pas voulu amener
B0.000 personnes devant la grille du Palais de Justice.

Vous l'avez proclamé hier, monsieur l'avocat de la Répu-
blique, il faut à une société démocratique des fonctionnaires
aux mains pures et nettes.

Il faut atteindre tous les coupables, si haut placés qu'ils
soient. Autrement, il faut revenir au vieux principe des
monarchies anciennes, et dire avec Charlemagnc : y Si un
évoque pèche, je le couvre de mon manteau 1 » (Applaudis-
sements et bravos.)

Une Réplique

M. le substitut Lombard, qui tient à achever de dé-
gager le Parquet de toutes les turpitudes révélées
dans ces débats, les plus attristants auxquels j'aie as-
sisté de ma vie, se lève pour donner lecture des pièces
saisies telles qu'elles ont été remises au Parquet.

Depuis qu'ils sont au Palais de Justice, les scellés
n'ont été ouverts qu'en présence de Mmo Limouzin,
des magistrats, du greffier. (Mmo Limouzin fait un si-
gne affirmalif.)
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..
On trouve de tout dans cetto correspondance et dans ces

dossiers saisis chez la prévenue, dit M. Lombard.
Des lettres en allemand adressées à la femme Limouzin

par lo baron de Lindcnau, dont elle avait voulu, prétend-
elle, épouser le frère. (La femme Limouzin prétend avoir
une soeur dame d'honneur de la duchesse de Bade.)

On y trouve une lettre du duc de Sévillc, qui cherche de
l'argent à l'aide d'une assurance sur la vie, pour lever des
troupes et provoquer un soulèvement en Espagne ;

On trouve une lettre du prince de Ilanau, qui cherche à
vendre deux statues de Ealconnet ;

Puis, ce sont des correspondances d'un nommé Des-
plals, qui passe pour le dépositaire des fonds des Jésuites.
(Rires.)

Des correspondances du baron de Kreilmayer, qui s'est
plaint de ne pas retrouver la fameuse lettre dans laquelle
M. Wilson déclarait ne vouloir plus traiter avec Mm« Li-
mouzin d'affaires de décoration, parce qu'elle demandait
trop peu.

Mme Limouzin a répondu que cette lettre n'existait pas,
et le baron de Kreilmayer a a'oulé qu'elle avait bien pu lui
en montrer une fausse.

Puis voici des modèles de brodequins pour la troupe.
Une lettre du général Saussier, relative à la réintégration

d'un officier — 1res banale, une simple formule.
Plusieurs lettres do M. Wilson, déjà lues...

Mwo Limouzin so plaignait déjà des termes du pro-
cès-verbal joint à cet inventaire, de la disparition do
vingt-cinq lettres du général Thibaudin et de la fa-
meuse substitution dos lettres do M. Wilson. (Mouve-
ment prolongé.)

M0 Habert

Mc Habert, défenseur do Lorentz, présente la dé-
fense do son client, fils d'un exilé do Décembro, élevé
On Autriche, pauvre diable besogneux et inconscient,

aiui pouvait bien, dit-il, être ébloui par tant de rela-
tions avec do hauts personnages.
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M° Démange

Enfin, Mc Démange se lève pour le général Caffarel.
C'est la plaidoirie attendue.
L'éminent avocat va nous révéler co qu'il appelle

les coulisses du procès, le secret de l'arrestation du
générai :

Le général Caffarel a été arrêté, s'écrie M0 Démange, parce
qu'on a voulu atteindre avec lui cl au-dessus do lui son an-
cien chef, lo général Boulanger. (Sensation.)

C'est la préfecture de police qui, sur les dénonciations du
baron de Kreitmayer et de l'agent d'affaires Bouillon, a fait
opérer la première perquisition chez Mme Limouzin.

On signalait alors l'appartement de la rue do Wagram
comme une officine d'espionnage, on disait que les plans de
mobilisation y avaient été transportés.

Le ministre do l'intérieur étant absent; M. Gragnon, lés
premières perquisitions faites, prévint M. Rouvîer, président
du Conseil, auquel il apporta les scellés.

Quant au garde des sceaux, M. Mazeau, il ne devait êlrc
avisé que dix jours plus tard, par sa cuisinière, qui lui fit
voir des journaux remplis de détails sur l'affaire. (Hilarité
générale.)

Il paraît certain quo M. Rouvier,quoi qu'il en ait dit, a vu
les scellés. M. Gragnon, préfet de police, a dû nécessaire-
ment vouloir se couvrir auprès de lui.

Quel parti prendre?
Etouffer l'affaire pour des raisons de patriotisme après

avoir demandé la démission au général Caffarel?
Ou bien, par un débat public et selon le principe répu-

blicain, porter lo fçr rougo dans la plaie?
On n'a fait ni une chose ni l'aulrc.
On a organisé une machination pour aggraver la situa-

tion du général Caffarel; on lui a envoyé au ministère,
uli agent provocateur, espérant que le général parlerait d'arv
gent. Et vous vous rappelez les paroles que cet individu
prête au général :

— C'est entendu, c'est toujours 2S.000 fr.?
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Si l'enquête a été poursuivie avec cet acharnement, c'est
qu'on avait, à côté des lettres du général Caffarel saisies
chez Mmc Limouzin, des lettres du général Boulanger.

C'est pour cela, qu'après avoir feint d'arrêter l'affaire eu
révoquant le général, on a lancé dans la presse des insi-
nuations dans lesquelles il était rappelé que « le général
Caffarel avait été le confident du général Boulanger, qui
l'avait choisi comme sous-chef, d'état-major, malgré son
passé bonapartiste, qui l'avait promu commandeur de la
Légion d'honneur, et qui lui avait confié les plans de mobi-
lisation quo le général Ferron, lui, avait fini par lui
retirer ».

— C'était la République française, journal officieux,
qui s'exprimait ainsi, dit Me Démange. Comment
savait-elle tous ces détails?

Et ello ajoutait :

—-
Il faut une enquête à fond, tant pis s'il y a do la

casse I

Délaçasse, il y en a eu, mais ce n'est pas le généra
Boulanger qui a été frappé (Hilarité prolongée.)

Le général Boulanger ne s'est pas trompé sur le but qu'on
voulait atteindre. Il a protesté, il s'est fait mettre aux
arrêts, mais j'estime qu'il a bien fait.

Grâce à son altitude énergique, la boue ne l'a pas écla-
boussé.

J'estime que cela vaut bien trente jours do réclusion do-
mestique! (Sensation prolongée.)

M° Démange ajoute quo lo scandale, que les enne-
mis du général Boulanger comptaient poursuivre parla
voie des insinuations vagues, est devenu bien autre-
ment bruyant qu'ils n'y comptaient lo jour ou le Par-
quet, obéissant à son devoir, a voulu faire la lumière
et loulo la lumière. On no so doutait pas que l'affaire
prendrait une tournure judiciaire.

C'est la haine, poursuit l'éloquent avocat, qui c.vpliquo
l'acharnement et la précipitation qu'on a mis à convoquer
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un conseil d'enquête contre le général Caffarel, à lui arra-
cher sa croix si noblement gagnée ; c'est pour cela qu'on
amène ici un homme déjà frappé dans son honneur en di-
sant aux juges :

— Maintenant, faites co que vous voudrez de sa liberté I

(Mouvement.)
Je proteste 1 Un prévenu a le droit de comparaître intact

devant vous.
A Versailles, Bazaine a été jugé avec le grand-cordon de

la Légion d'honneur.
Ce n'est pas un officier dégradé avant tout jugement qui

devait être amené à votre barre.
Tant que votre sentence ne l'aura pas atteint, le général

Caffarel doit être présumé innocent 1

M0 Démange en était là de sa remarquable plaidoi-
rie quand s'est produit l'incident que j'ai raconté plus
haut et à la suite duquel le procès du général Caffarel
a été interrompu.

La cinquième Audience

' Paris, Il novembre 1887.

Mise en liberté provisoire
La 10° Chambre, faisant droit aux conclusions do la

défense, a ordonné la mise en liberté provisoire du gé-
néral Caffarel, do Lorentz et do Mmo Limouzin.

L'ordro du Tribunal a été exécuté sur l'heure.
Ces jugements ordonnant la mise en liberté provi-

soire sont rendus en Chambro du Conseil. Ils no sont
point motivés, sinon par la formule banale : « Attendu
que la demando est justifléo et qu'il conviont d'y fairô
droit... »
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Mais, dans la circonstance, les motifs qui ont déter-
miné la conscience des juges sont faciles à deviner.

Il était inique do priver des prévenus de leur liberté
parce que des pièces ont été volées ou falsifiées, alors
que ces pièces importent à leur défense et tendent à
établir leur crédit, aiors surtout que les faussaires et
les voleurs doivent être jugés au préalable, si l'on
veut que lo détournement et la fraudo soient juridi-
quement démontrés.

Ni le général, ni Mm5 Limouzin n'avaient paru à
l'audienco.

Mmo Ratazzi et ses complices — la bando d'Andlau
•—sont donc restés seuls en cause et le tribunal les
jugera séparément dans quelques jours,
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III

L'INCIDENT DU « FILIGRANE »

La demande de poursuites

Le 17 novembre, à la suite do révélations quiavaient
surgi du.procès Caffarel, une demande de poursuites
était adressée par le parquet à la Chambre des dépu-
tés contro MM. Wilson, Gragnon ot Goron, pour dé-
tournement et substitution do pièces.

Voici le texte do la requête de M. lo procureur gé-
néral Bouchez.

« A Monsieur le président do la Chambre des députés.

» Paris, le 17 novembre 1887.

» Monsieur lo président,

» Le 29 septembre dernier, M. lo préfet de police remet-
tait à M. lo commissaire do police Goron, sous-chefdu ser-
vice de sûreté, un mandat ainsi conçu :

» Nous, préfet de police, vu les renseignements à nous
» parvenus desquels il résulte que Mmc Limouzin, demeu-
» rant 32, avenue do Wagram, aurait commis de nom-
» breuses escroqueries en se livrant au trafic des-décora-
» tions.

» Vu l'article 10 du code d'instruction criminelle.
» Mandons et ordonnons à M. Goron, commissaire de po-

» lice, sous-chef de la sûreté, ou un autre, en cas d'empô-
» chôment, de se transporter à l'adresse sus-indiquée et
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» partout où besoin sera, à l'effet d'y rechercher et saisir
» toutes pièces et tous documents de nature à établir les
» délits commis par ladite daine Limousin cl généralement
» tous objets d'origine suspecte et paraissant susceptibles
» d'examen, lesquels seront déposés à la Prélecture do

)>
police.
» Mandons en outre, si le cas le requiert, de mettre

» en ét>' d'ar-
» rcsfation

» Fait à Paris, le 29 septembre IS87.

» Le préfet de police,

» Siyné : GiiAfiXON. »

» En vertu de ce mandat, deux perquisitions furent opé-
rées chez la femme Limouzin, les 30 septembre et 2 octo-
bre derniers. Ces perquisitions curent pour résultat la dé-
couverte et la saisie d'un certain nombre de papiers, parmi
lesquels so trouvaient des lettres de M. Wilson, membre do
la Chambre des députés.

» La justice fut saisie, le 8 octobre, de l'affaire dite « des
décorations » à laquelle, d'après le texte même du mandat
décerné par M. le préfet de police, se rapportent ces perqui-
sitions, et le nom de M. Wilson fut immédiatement mêlé i\
celte affaire,

» A raison de la personnalité de M. Wilson, de sa situa-
tion et des attaques dont il était l'objet, il y avait évidem-
ment le plus grand intérêt à ce qu'aucune des pièces lo
concernant n'échappât à l'examen de la justice et no fût
djslrajtc du dossier de l'information,

» Je donnai en conséquence, à ce sujet, les instructions
les plus précises à M. le procureur de la République et a M.
le juge d'instruction, et jo leur recommandai les précau-
tions les plus minutieuses pour qu'il ne pût s'élever et sub-
sister aucun soupçon de suppression de pièces ni aucun
doute sur la parfaite authenticité de celles qui seraient re-
présentées.

» Ces instructions ont été suivies de point en point : tou-
tes les précautions recommandées ont été prises.

» C'est ainsi que M. le procureur de la République et M.
le juge d'instruction ont été amenés à refuser successive-
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ment trois offres do remise des pièces saisies, offres qui
leur étaient faites dans des conditions qu'ils ont jugées in-
correctes.

» La transmissionrégulière des pièces à M. le juge d'ins-
truction a ci lieu seulement le vendredi 21 octobre. Cetto
transmission s'appliquait à 132 pièces, cotées, paraphées,
placées sous scellé et accompagnées d'un procès-verbal, ré-
gulier en la forme, de M. le commissaire de police Goron.

» Le dimanche 23 octobre et le lundi 24, lo scellé dont il
s'agit fut représenté par M. le juge d'instruction au sieur
Kreitmayer, à l'agent Lardiesse et à Mme Limouzin 11 fut
constaté quo le scellé était intact et qu'il contenait bien les
132 pièces énumérées daii3 les procès-verbaux. Mais la da-
me Limouzin fit aussitôt observer qu'il no lui paraissait pas
contenir la totalité des pièces saisies à son domicile par lo
commissaire de police.

» Ello précisa qu'il manquait notamment plusieurs lettres
et cartes émanant de M. lo général Thibaudin (à la repré-
sentation desquelles elle déclarait d'ailleurs ne pas attacher
d'autre importance), et aussi deux lettres à elle adressées en
1884 par M. Wilson.

» Il convient d'ailleurs, de faire observer que, dès sa
première comparution devant le juge d'instruction, à la
date du 13 octobre, M. Wilson avait signalé lui-même l'exis-
tence des deux lettres dont il s'agit en s'expliquant sur cer-
taines démarches par lui faites et dont il était question dans
ces lettres.

» Mm0 Limouzin, considérant que les lettres de M. Wilson
pouvaient servir à sa défense, prolestait vivement contre
leur disparition.

» Ces protestations avaient été formulées le dimanche 23
octobre, en présence de M. Goron et portées à la connais-
sance de M. lo préfet de police.

» Le lendemain lundi, 24 octobre, M. le préfet de police
se trouvant dans mon cabinet, en présence de M. le Procu-
reur de la République, de M. le juge d'instruction Attha-
lin et do moi-même, reconnaissait en effet que par suite
d'une erreur, quelques-unes des pièces saisies, parmi les-
quellesles deux lettres signées «Wilson», avaient été omises
dans le scellé transmis le 21 octobre.
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» Le mardi 2o octobre, deux autres scellés parvenaient à
M. le juge d'instruction ; les pièces qui les composaient
étaient, comme celles du premier scellé, cotéeset paraphées
par M. le commissaire de police Goron.

» Le premier scellé, désigné par la lettre B, contenait
douze pièces, parmi lesquelles un certain nombre de caries
ou lettres de M. lo général Thibaudin.

» Lo deuxième scellé, désigné par la lettre C, contenait
quatre pièces, parmi lesquelles deux lettres de M. Wilson et
une enveloppe de lettre portant la griffe du gouvernement
militaire de Paris.

» Les deux, lettres signées « Wilson » furent alors repré-
sentées à M. Wilson lui-même et à la darne Limouzin.

» M. Wilson déclara que ces lettres étaient bien celles
qu'il avait adressées à la dame Limouzin en 1884; celle-ci,
au contraire, protesta que ces lettres, bien quo tout a fait
semblables à celles qui lui étaient parvenues et qui avaient
été saisies à son domicile, n'étaient cependant pas les
mômes.

» Jo dois dire que cette contestation parut alors sans fon-
dement, la pensée ne pouvant venir à aucun magistrat
d'une substitution que le procès-verbal du commissaire de
police, sous-chef de la sûreté, et les déclarations mêmes
du préfet de police ne permettaient pas de soupçonner.

» Les scellés transmis le 25 octobre étaient, en effet, ac-
compagnés d'une lettre signée de M. le préfet de police et
se terminant ainsi : « ... Les trois scellés que je vous ai
» adressés comprennent la totalité des pièces saisies chez
» Mme Limouzin par mon ordre. »

» Un examen plus approfondi des pièces elles-mêmes et
du mérite de la contestation était au surplus sans intérêt, à
raison de la déclaration de la dame Limouzin constatant la
conformité, sinon l'identité absolue, du texte des lettres
dont il s'agit.

» Mais à l'audience de la 10e Chambre du Tribunal de la
Seine, du mercredi 9 novembre, éclatait l'incident rehtif
au filigrane du papier sur lequel ces lettres étaient écrites.

» Cet incident venant confirmer les allégations de l'incul-
pée et paraissant établir, malgré les dénégations de M. Wil-
son, que les lettres transmises le 25 octobre à M. le juge
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d'instruction n'étaient pas celles saisies au domicile de
Mm0 Limouzin, une information a été ouverte lo 10 no-
vembre.

.

» Kilo a démontré que ces lettres ont disparu du dossier
judiciaire auquel elles appartenaient et qu'elles y ont été
remplacées, avant toute transmission au parquet ou à M. le
juge d'instruction, par des pièces refaites clans des cir-
constances qui no sont point encore précisées.

» La restitution par M. Wilson do sa signature sur un
écrit conforme, sinon identique, à celui qui avait été pri-
mitivement saisi, constitue à coup sûr un acte des plus
blâmables puisqu'il était destiné à tromper la justice; il

ne présente pas cependant les caractères juridiques d'un
crime, do faux punissable. (Interruptions.)

» Mais celle intervention de M. Wilson fait incontestable-
mont présumer contre son auteur quo les pièces originaires
étaient parvenues auparavant entre ses mains. Or, ces
pièces, saisies au cours d'une perquisition par un officier do
police judiciaire, n'ont pu retourner à l'intéressé que par
suite d'une soustraction frauduleuse, prévue et punie par
les articles 379 et suivants du Code pénal, ou par suite
d'une remise volontaire, qui constituerait, à la charge de
ccluj ou de ceux qui en seraient les auteurs, le crime prévu
et puni par l'article 173 du même Code.

» Dans cette seconde hypothèse, et suivant la qualité du
fonctionnaire par qui la remise aurait été faite, il y aurait
eu sans doute lieu d'examiner si, à raison de celte qualité
même, do certains précédents ou de certaines circons-
tances, cetto remise, si incorrecte et regrettable qu'elle ait
été, impliquerait une intention criminelle de la part de ce-
lui qui l'aurait consentie ou de celui qui en aurait profité.

» Mais il ne paraît pas y avoir lieu à un semblable exa-
men en présence des, dénégations absolues de M. Wilson et
des protestations non moins formelles de M

s
le préfet de

pouce et de M. le commissaire de police Goron, affirmant
l'un et l'autre qu'aucune remise de ce genre n'aurait eu
lieu.

» Jo dois cependant signaler sur ce point que la lettre
correspondant à l'enveloppe portant la griffe du gouverne-
ment militaire de Paris, ainsi qu'une autre lettre saisie éga-
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lomcnl chez la dame Limouzin,viennentd'être représentées
et renvoyées à l'autorité judiciaire par M. le ministre do la
guerre, à qui la remise en avait été faite le G octobre der
nier. (lirait.)

» Quoi qu'il en soit, et qu'il y ait eu détournement par
officier public ou soustraction frauduleuse par un simple
particulier, M. Wilson apparaît comme s'etant rendu com-
plice du fait criminel ou délictueux dont il s'agit et dont la
suite de l'instruction fera, sans doute, connaître les auteurs.

» Lu conséquence, j'ai l'honneur de vous prier, monsieur
le président, de vouloir bien soumettre aux délibérations
de la Chambre des députés la présente lettre par laquelle
je demande qu'il lui plaise, autoriser la poursuite, pendant
la durée de la session, de M. Wilson, l'un doses membres,
sous l'inculpation de complicité do soustraction fraudu-
leuse de pièces ou de détournement, suppression ou des-
truction de titres ou actes, crimes et délits prévus et punis
par les articles 173, 379 et suivants, o9, CO, 62 du Code pé-
nal, pour être par l'autorité judiciaire compétente ultérieu-
rement requis et statué ce qu'il appartiendra.

» Je suis avec respect, monsieur le président, votre très
humble et très obéissant serviteur.

» Le procureur général,

» Signé : BOUCHEZ. »

Les termes dans lesquels étaient conçues ces réqui-
sitions impressionneront vivement la Chambre.

M. lo procureur général Rouchoz, tout on sollicitant
dos poursuites, semblait laissorpressontir qu'elles n'a-
boutiraient point.

Deux paragraphes surtout furent soulignés par des
rumeurs significatives :

La restitution par M. Wilson de sa signature sur un écrit
conforme, sinon identique à celui qui avait été primitive-
ment saisi constitue, à coup sûr, un acte des plus blâma-
bles, il lie présente pas cependant les caractères juridiques
d'un crime do faux punissable.
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« C'est un considérant d'acquittement! » s'écria
M. Hubbard.

S'il y a eu remise volontaire de pièces saisies, il y aura
lieu de considérer si, eu égard à la qualité du fonction-
naire (ceci regarde M. Gragnon) et en raison des précédents
cl circonstances, cette remise, si regrettable et si incor-
recte qu'elle ait été, consliluo uno intention criminelle do
la part de celui qui l'aurait consentie (M. Gragnon) ou do
celui qui en aurait profité (M. Wilson).

« C'est un second considérant d'acquittement! » re-
prit M. Hubbard, et certain murmure do la Ghambro
semblait témoigner qu'ollo partageait cetto opinion.

L'instruction s'ouvrit à la suito du vote de la Cham-
bre, d'abord devant M. Atthalin, juge d'instruction,
puis devant M. le conseiller-enquêteur llorteloup, on
raison do la qualité d'un dos inculpés, M. Gragnon,
préfet, do police, qui dut être, du reste, remplacé
aussitôt dans ses fonctions.

La Procédure

M. Wilson fit présenter par Mes Bétolaud et Lento,
ses ayocats, un long mémoire justificatif, qui discutait
surtout la question do droit.

Voici, d'autre part, le texte du dire déposé par
Mme Limouzin et son mari à l'appui do sa constitution
de partie civile :

Attendu que s'il importe à la justice de rechercher les
auteurs du détournement et de la substitution des deux
lettres Wilson, celte recherche importe peu à M™ 0 Limou-
zin, qui a pu arguer des lettres substituées semblables
quant au fond aux lettres originaires.

Mais attendu qu'il importe, au contraire, à Mm° Limouzin
d'établir que de nombreuses pièces, en dehors des pièces préci-
tées, ont été détournées; quo par trois fois et à différents
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intervalles, ses affirmations dénuées de toute vraiscm-
blanco ont été confirmées par les faits subséquents :

t° Lorsqu'elle a déclaré au magistrat instructeur que lo
volume des scellés ne lui paraissait pas renfermer toutes
les pièces saisies chez elle;

2° Lorsqu'elle a affirmé la substitution des deux lettres
Wilson ;

3° Lorsqu'elle a affirmé le 4 novembre, jour de sa mise
en liberté provisoire, devant le magistrat chargé de l'en-
quête préliminaire, quo contrairement aux procès-verbaux
de M. le préfet de police, le dernier scellé (lettres Wilson,
Thibaudin et Marion) ne complétait pas la totalité des pièces
saisies.

Peu après, en effet, le ministre de la guerre restituait trois
lettres détournées.

Que de nombreuses lettres, énumérées par MIU 0 Limouzin
dans la déposition faite devant M. le juge d'instruction, ont
été détournées;

Que dans ces conditions il y a lieu de rechercher les auteurs
de ces détournements et leurs complices;

Que la recherche de ces documents et lettres, devant
établir que la dame Limouzin avait un crédit réel et non
imaginaire, lui est utile pour sa défense.

Par ces considérations, Mm0 Limouzin demandait
son admission en qualité do partie civile à l'instruc-
tion dirigée par M. le conseiller llorlcloup; ello récla-
mait la restitution des lettres et pièces soustraites
et un franc de dommages-intérêts.

La Chambre des mises en accusation, réunie pour
la circonstance à la Chambre des appels correction-
nels, consacra toute son audience du vendredi, 10 dé-
cembre, à l'examen do l'affaire des fausses lettres du
dossier Limouzin. Les débats, présidés par M. Try,
curent lieu, commo c'est l'usage, dans le huis clos le
plus absolu.

M. le premier avocat-général Manuel, donna con-
naissance à la Chambre d'accusation do la procédure
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f.uivie devant M. Hortcloup, conseiller-instructeur,
contro MM. Wilson, Gragnon et Goron.

11 fit également passer sous les yeux des magistrats
les divers mémoires présentés par M" Rétolaud et
Lente, au nom de M. Wilson; par M0 Durier, au nom
do l'ancien préfet do police, et par M0 Ajiôs, au nom
do Mmc Limouzin, partie plaignante.

M. l'avocat-général Manuel conclut à un non-lieu
général en faveur do M>f. Wilson, Gragnon et Goron.

La Chambre dos mises en accusation commença
aussitôt son délibéré ; à cinq heures et demie, elle
leva son audience et renvoya au mardi suivant lo pro-
noncé do son arrêt.

L'Ordonnance de non-lieu

Pari?, 14 diicomhro I8S7.

La Chambre des mises on accusation a rendu, hier
matin, son arrêt dans affaire des fausses lettres fabri-
quées par M. Wilson, avec la complicité do M. Gra-
gnon, ancien préfet do police.

M. Gragnon et M. Wilson sont flétris par l'arrêt de
la Cour.

Le détournement des lettres saisies est établi à la
cbarge do M. Gragnon.

La fabrication dos lettres nouvelles est déclarée ma-
nifeste à l'cncontro do M. Wilson.

L'un ot l'autre sont convaincus d'avoir produit
devant lo jugo d'instruction dos justifications menson-
gères.

Mais, par uno fissure du droit pénal, les deux cou-
pables échappent à la Cour d'assises.

La loi n'a prévu que le détournement d'actes et
do titres. Or, les lettres dont il s'agit n'étant que do
simples lettres particulières, la Chambre d'accusation
estime que l'action commise, si hautement réprouvée
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qu'elle puisse cire, no peut donner lieu à aucune pour-
suite.

C'est uno belle choso quo lo droit. Los arguties du
Code permettent aux criminels de marque de se glis-
ser à travers les mailles, alors quo la loi pénalo est
parfois si dure aux humbles.

Les magistrats do la Cour d'appel ont fait ce qu'ils
ont pu, somhlc-t-il, pour la satisfaction do la cons-
cience publique, en rédigeant les considérants acca-
blants qu'on va lire et qui équivalent à une sentence
do Cour d'assises. A défaut dos travaux forcés, ils ont
frappé M. Wilson d'ignominie.

Mais si M. Wilson n'a plus à craindre — du moins
pour le procès actuel, car il y en a d'autres — la confec-
tion des chaussons de lisière, il n'en reste pas moins
moralement condamné ; il n'a plus qu'à donner sa
démission de député et qu'à disparaître, quand il en
est temps encore.

Il y a une autre condamnée, c'est la loi. La loi qui
laisse impunis, faute de les avoir prévus, de telles
falsifications, do tels tripotages. La loi qui permet
qu'un préfet de police vole des pièces et qu'uno main
inconnue les détruise, la main d'un personnage qui
n'a pas été désigné, mais quo tout le monde se nomme,
celui, dit-on, qui était tout puissant alors, et qui a élé
chassé du pouvoir après la plus triste des déchéances.

Peut-être, après l'arrêt d'hier, M. Gragnon parlcra-
t-il.

Peut-être dira-t-il à qui il a porté les lettres compro-
mettantes, ces lettres dont on n'a pas oublié les ter-
mes, et dont la première est particulièrement signifi-
cative :

Madame,

M. le président de la République et moi avons très à coeur
la nomination du général Thibaudin, au commandement
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d'un corps d'armée, mais jusqu'à co jour nos efforts ont été
infructueux.

Croyez, Madame, que nous ne nous laisserons pas décou-
rager.

Recevez, Madame, l'assurance do mes sentiments distin-
gués,

WILSON.

Et si M. Gragnon parle, nous saurons peut-être si
c'était par pure affection pour son gendre et sans
intérêt personnel quo M. Grévy so cramponnait au
pouvoir, attendant l'arrêt de non-lieu (1).

Jo vais citer maintenant les considérants princi-
paux, et mes lecteurs seront édifiéssinon satisfaits, car
lobon sens public, qui ignore les distinguo juridiques,
no parviendra jamais à comprendre comment on con-
damne à la prison un pauvre enfant affamé qui a volé
un petit pain d'un sou, et comment on peut trouver,
dans les ressources infinies du droit, une impunité
scandaleuse pour les puissants. Il se reportera aux
Yers classiques :

Selon que vous serez puissant ou misérable,
Les jugements de cour

Et les malveillants rappelleront que le président
Séguier est mort.

Pour nous qui ne croyons pas quo les magistrats do
la Cour de Paris aient rendu un service in extremis à
la famille Grévy, nous nous bornons à transcrire sans
autres commentaires l'arrêt de flétrissure dont les
rédacteurs semblent plutôt gémir de l'impuissance du
droit criminel.

La Chambre d'accusation s'exprime en ces termes :

(1) M. Gragnon n'a pas parlé : il est resté évident pour tout
le monde que les lettres compromettantes avaient été détruites
par M. Grévy lui-mêuic.
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La procédure a établi d'une façon qui semble indiscu-
table ce fait matériel que les lettres Wilson qui ont été
transmises le 20 octobre par le préfet de police au juge
d'institiclion ne sont pas celles qui ont été écrites en 1SSI

par Wilson à la femme Limouzin.
11 résulte, en effet, des constatations offrant le caractère

le plus précis, que les engins indispensablesà la fabrication
du papier sur lequel sont écrites les lettres remises par le
préfet do police n'ont été eux-mêmes fabriqués quo plus
d'une année après les dates que portent lesdilcs lettres.

La démonstration étant ainsi faite quo les deux lettres
comprises dans le scellé du 20 octobre ne sont pas les lettres
originales, et toutes les circonstances de la cause établis-
sant que celles-ci ont été réellement saisies chez la femme
Limouzin, il semble constant que lesdites lettres originales
ont été détournées ou tout au moins distraites des autres
pièces saisies.

L'arrêt met hors do cause M. Goron, sous-chef de
la Sûreté, « qui a fidèlement remis à M. Gragnon, son
chef, toutes les lettres saisies chez Mmo Limouzin».
Mais ici commence le rôle do M. Gragnon :

Gragnon, dit la Cour, soutient que les lettres qu'il a
transmises au juge d'instruction sont celles qui ont été
saisies, mais cetto déclaration ne peut être tenue pour
exacte. Comme aucune circonstance ne permet de suppo-
ser que les lettres lui ont été soustraites, ni qu'il les a
égarées, et comme, d'autre part, il est constant qu'il ne les
a pas représentées et les a remplacées par des lettres nou-
velles, il paraît évident qu'il les a volontairement fait dispa-
raître.

Wilson, de son côté, affirme l'identité des lettres et nie
les avoir refaites; mais ses déclarations sont également
démenties parles constatations de la procédure.

Les signatures apposées au bas des lettres nouvelles
étant d'ailleurs de sa main, ce qui n'est contesté par per-
sonne, il semble établi quo, pour enlever tout prétexte aux
réclamations de la femme Limouzin, il a refait les lettres à
laide soit des notes qu'il avait conservées, soit des explica*
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lions fournies par la femme Limouzin elle-même lors de
leur confrontation du 13 octobre.

C'est ici qu'apparaît la lacune. On n'a pas pu — ou
plutôt on n'a pas osé — rechercher l'auteur do la
lacération des lettres refaites par AVilson. Cet auteur
reste inconnu :

S'il est établi, poursuit l'arrêt, que Wilson s'est ainsi
prêté à la substitution do lettres opéréo par Gragnon, il ne
l'est pas qu'il ait eu entre les mains a un moment quel-
conque les lettres saisies, ni que ce soit à son instigation ou
avec sa parlicipalion que Gragnon les ait fait disparaître.
Les circonstances do la cause donnent lieu, au contraire,
de penser quo cotlo disparition est intervenue à son insu.

Et la Cour conclut en ces termes :

En ce qui touche Goron ;
Considérant qu'aucune charge n'existe contro lui.
En ce qui touche Wilson :

Considérant qu'il est constant qu'il a fabriqué les deux
lettres qui ont été remises au juge d'instruction comme
étant les lettres saisies chez la femme Limouzin, mais que
celte fabrication n'a pu intervenir que postérieurement à la
disparition des lettres originales ; qu'elles n'impliquent pas
nécessairement uno participation aux faits qui ont amené
celte disparition et qu'elles ne sauraient constituer un cas
de complicité aux termes des articles 59 et 00 du Code
pénal.

Qu'il n'est pas démontre que Wilson ait provoqué la des-
truction ou le détournement des lettres, ni qu'il y ait aidé;
que les circonstances de la cause, notamment les constata-
tions faites et les déclarations reçues par le juge d'instruc-
tion à la date du 13 octobre, semblent au contraire établir
qu'il y est resté étranger.

Que le fait même d'avoir fabriqué les nouvelles lettres
ne peut servir de base a une accusation de faux en écri-
ture, puisqu'il est avéré que ces nouvelles lettres sont revê-
tues de sa signature comme l'étaient les anciennes et que
le contenu ç|cs unes est conforme au contenu des autres ;
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En co qui touche Tandon préfet do police Gra-
gnon :

Considérant qu'il paraît constant qu'il a distrait, détruit
ou détourné les deux lettres Wilson saisies chez la femme
Limouzin et à lui remises par Goron ; qu'il échet seule-
ment d'examiner si ce fait tombe sous l'application do la
loi pénale ;

Considérant que l'article 173 punit do la peine dos tra-
vaux forcés à temps tout juge, administrateur, fonction-
naire ou officier public qui aura détruit, supprimé, sous-
trait ou détourné les actes ou titres dont il était dépositaire
en cette qualité, ou qui lui auront été remis ou communi-
qués à raison de ses fonctions ;

Considérant que le détournement ainsi prévu est celui,
non de pièces quelconques, mais de pièces constituant des
actes ou des titres; que les mots actes et titres ont en droit
pénal aussi bien qu'en droit civil un sens propre et déter-
miné ; qu'ils no peuvent s'appliquer à des lettres missives
qu'autant que ces lettres présentent, à raison do leur con-
tenu, le caractère de titres ou actes proprement dits, c'est-
à-dire qu'autant qu'on y trouve des conslala-tions ou des
énonciations de nature à créer, entre l'expéditeur et lo
destinataire, un lien de droit, dont elles deviennent
l'instrument et la preuve ;

Qu'il ne se rencontre rien de pareil dans les lettres écrites
par Wilson à la femme Limouzin, lesquelles ne sont que de
simples réponses a des demandes de recommandations;
que l'article 173 n'est donc pas applicable en la cause;

Que Gragnon n'avait pas eu lesdites pièces EX DÉPÔT,
mais qu'il les avait appréhendées de ses propres mahis.

Cette distinction n'est-elle pas monumentale !

Qu'en définitive co qui est établi par la procédure, c'est
que Gragnon a méconnu les règles tracées par la loi en
matière de saisie ou do transmission de pièces ; c'est qu'il
a arbitrairement disposé des lettres saisies et cherché h dis-
simuler la disparition de ses lettres en y substituant des
lettres nouvelles ; c'est que Wilson de son côté a prêté son
concours à cette substitution ;
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Que de pareilles pratiques doivent être hautement ré-
prouvées, mais qu'il y a lieu de reconnaître qu'elles no
tombent sous l'application d'aucune disposition de la loi
pénale. '

C'est par ces motifs que MM. Goron, Gragnon et
Wilson sont mis hors de cause et, par une ironie qui
achève do caractériser cette bouffonnerie judiciaire,
Mme Limouzin, au préjudice de laquelle le détourne-
ment est établi, est condamnée à tous les frais du
procès 1
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IV

LE BARON DE GOELLN

La question de droit

Pendant que se déroulaient les diverses péripéties
auxquelles était mêlé le nom de M. Wilson, la Cour de
Paris, puis la Cour de cassation elle-même étaient ap-
pelées pour la première fois à examiner la question
de droit.

La vente des décorations constituait-elle un acte
punissable?

La Cour de Paris eut à se prononcer la première,
dans le procès d'un courtier subalterne, lo baron do
Coelln, qu'on trouvait, commo Mu0 Limouzin, commo
Mmo Ratazzi, on relations suivies avec M. Wilson.

Voici lo résumé do l'audience qui s'engagea devant
la Cour et qui devait fixer le point juridique.

Paris, 23 novembre 1887.
11 est dit quo nous rencontrerons lo nom do M. Wil-

son compromis dans tous les tripotages. Ces derniers
temps, le baron do Coelln, un aventurierrusse, avait été
condamné à dix-huit mois do prison pour avoir tenté
d'escroquer une forto somme à un industriel du Ma-
rais, on lui promettant la croix pour prix do sa com-
mandite à un journal gouvernemental.

•

Lo nom do M. Wilson avait été prononcé au moment
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des débats : une note officieuse vint alors couper court
aux allusions.

Mais le baron de Coelln, mécontent de ses trois ans
de prison, a fait appel, et son avocat, M0 Rinoche, a
établi péremptoirement aujourd'hui que ce marchand
de croix d'honneur était reçu comme un intime à
l'Elysée. M0 Rinoche ne so contente pas d'affirmer et
de communiquer à la Cour les lettres classiques dans
lesquelles M. Wilson recommande la Petite France.
Voici des documents plus instructifs :

CHAMBRE
des

DÉPUTÉS" 14 janvier I88J.

Monsieur,
j'ai été quelques jours absout de Paris. C'est pourquoij'ai

un peu tardé à répondre à votre lettre du 7.
Je vous prie d'excuser ce relard indépendant do ma vo-

lonté.
Vous mo trouverez à l'Elysée tous les jours à 4 heurcâ,

sauf les cas imprévus et tout à fait exceptionnels. J'y suis
aussi le nlatin, mai9 alors mon cabinet est presque cons-
tamment assiégé par une foule de visiteurs. A 4 heures, au
contraire (de 4 à S), nous aurons toute liberté do causer
sans crainte de dérangement.

Recevez, Monsieur, etc.
Signé: P. LAIFONT.

MINISTÈRE

DES FINANCES

CARINBT ' Paris, lo 10 mars 1881.
du

Sous-secrétaire d'État.

Monsieur lo Vicomte,
M. le sous-secrétaire d'Etat a reçu la colonne de marbre

eue Vous aviez eu la gracieuseté do lui envoyer.
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11 me charge de vous en exprimer tous ses remercie-
ments.

Recevez, Monsieur, etc.
Le chef du secrétariat,

Signé : (ILLISIBLE).

A M. le vicomte Henri de Coelln.

M0 de Lagrezille a plaidé pour Martin, un agent d'af-
faires octogénaire qui servait de courtier au baron.

La Chambre des appels correctionnels a confirmé
la peine de dix-huit mois do prison prononcée
contro le baron do Coelln pour escroquerie « à la croix
d'honneur. »

Les motifs de cet arrêt sont d'une très grande im-
portance. Il déclare quo les hautes relations dont se
targuait l'accusé ne l'empêchent pas d'être un escroc.

M. l'avocat-gônéral Roynaud, dans un éloquent ré-
quisitoire, avait proclamé quo la Légion d'honneur lie
pouvant être accordée quo par décretdu chef do l'Etat,
sur la proposition du ministre compétent, quiconque,
si haut placé qu'il soit, prétend la faire obtenir à prix
d'argent, promet une faveur qu'il n'a pas à sa dispo-
sition et commet dès lors uno escroquerie.

La Cour d'appel s'est rangée à cette théorie, inspirée
par le sentiment le plus élevé do la justice aussi bien
quo par lo souci do l'honnêteté publique.

Il est donc dès à présont certain quo les d'Andlau,
les Ratazzi, los Limouzin seront tous condamnés; do
même pour M. Wilson, s'il est établi qu'il a vendu ou
a promis contro argent la Légion d'honneur.

La croix no so vend pas. Celui qui en lire un béné-
fice est soit un escroc, soit lo complice du crimo do
corruption do fonctionnaires, s'il est établi qu'il a
payé le ministro qui a proposé lo décret*
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Toutes les arguties de la chicane ne prévaudron
pas contre cette interprétation large et saine de la loi
pénale.

La difficulté apparenie que le trafic des décorations
avait pu soulever au point de vue de la répression est
aujourd'hui souverainement tranchée.

Paris, 7 janvier 1888.

La Cour de cassation a rendu, aujourd'hui sur lo
pourvoi du baron de Coelln, condamné — le premier
de tous — pour le trafic des décorations, un arrêt
d'une importance capitale et qui fixe définitivement
les moyens d'aclion dont dispose la justice pour ar-
rêter ce honteux commerce et punir les coupables.

,
Condamné pour escroquerie, le baron de Coelln

s'était pourvu, en prétendant qu'il n'était pas un es-
croc puisqu'il disposait d'influences politiques consi-
dérables.

.
Ratifiant la doctrine si élevée do la Cour de Paris,

la Cour suprême, conformément aux conclusions de
M. l'avocat-général Loubers, a rejeté hicrlo pourvoi du
baron do Coelln, en proclamant que lo prévenu n'a pu
promettre sérieusement do fairo décorer qui quo ce
soit, ses relations avec dos personnages politiques no
lui permettant pas — eussent-elles existé réellement—
do disposer do la décoration, qui n'est pas décernée
contro argent.

11 faudrait, ajoute l'arrêt, que lo baron do Coelln
prouvât qu'il a fait agir le tuinistr* même qui a contre-
signé le décret, auquel cas il se serait rendu complice
do la prévarication qui serait imputable à co dernier.

Cet arrêt do principe tranche définitivement la ques-
tion.

Les marchands de croix d'honneur sont enserrés
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dans ce dilemme : ou escrocs justiciables de la police
correctionnelle, ou corrupteursjusticiablesde la Cour
d'assises.

L'arrêt de la Cour suprême ne vise pas seulement le
baron de Coelln, mais Mme Limouzin, mais le général
d'Andlau, mais Mmc Ratazzi, mais M. Wilson lui-même,
qui va avoir enfin à s^exp]iquer devant la justice.
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V

L'AFFAIRE RATAZZI-D'ANDLAU

Devant la 10e chambre

Paris, Il novembre 1887.

Pendant que le procès do la femme Limouzin et du
général Caffarel était interrompu par l'incident du
filigrane, Mme Ratazzi était jugée séparément avec
MMe de Courteuil, Mmo de Saint-Sauveur et le courtier
Bayle.

En première instance M0 Desjardin, son avocat,
commençait à établir quo cotte tripoteuso célèbre
était en relations suivies, intimes, avec M. Wilson.

Je laisse maintenant la parole à l'honorable avocat,
dont la plaidoirie devait être d'autant plus terrible
que ia forme en était plus discrète et plus réservée.

Me Desjardin

Me Desjardiu commonco par affirmer que sa cliente,
fille d'un médecin do Rennes, est, par son mari, la
cousine par alliance do Mmr Ratazzi — la vraio — au-
jourd'hui Mmo do lluto.

Cclto dernière a protesté, dit Me Dosjardin. Il n'en est pas
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moins vrai qu'Urbain Ratazzi, ministre de Victor-Emma-
nuel, et le père de M. Ratazzi, mari de la prévenue, étaient
fils des deux frères. Le père de M. Ratazzi, mari do l'accu-
sée, s'appelait Jacques Ratazzi, chef de bataillon en retraite,
officier de Saint-Louis, chevalier de la Couronne de fer,
médaillé de Saint-Hélène. Il avait épousé une demoiselle do
vieille famille bretonne, Renée do la Molhe du Portai, la
même dont Mm0 Ratazzi est accusée d'avoir pris le nom.

Mariée à un employé modeste, poursuit Me Desjardin,
instruite, bien élevée, sans fortune, Mme Ratazzi aurait vécu
sans doute do l'éducation modeste et ignorée des petites
bourgeoises de province si M. Ratazzi, pour son malheur,
n'avait été nommé à Paris.

Que fairo avec deux enfants, avec un certain rang à
tenir, avec un loyer qui absorbait plus de la moitié d'un
traitement insuffisant de 3,000 francs par an ?

Mm0 Ratazzi, pour arriver à équilibrer le budget du mé-
nage, a fait des affaires, cela est vrai.

Mais qui donc l'a lancée dans cette voie et lui a indiqué
ce métier?

C'est M. Wilson.
Mmc Ratazzi a eu la malheureuse idée de s'adresser un

jour à lui.
Elle avait entendu dire quo M. Wilson était très obli-

geant. Lui-même no s'est-il pas vanté récemment de ré-
pondre à toutes les demandes et d'écrire plus de cent lettres
par jour? Ello lui demanda de faire obtenir à son mari uno
augmentation de 500 francs par an.

M. Wilson causa avec elle.
11 reconnut une femme très intelligente.
Co fut lui qui lui conseilla do s'occuper d'une branche

d'industrie extrêmement lucrative, le commerce des déco*
rations. (Mouvement.)

L'affaire Baudoux-Chesnon

Mr Desjardin, à l'appui do ce qu'il vient do dire,
donne lecture d'une lettre du cabinet de M. Wilson,
lettre dont M. lo substitut Lombard n'avait point fait
passer le texte sous les yeux du tribunal :
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Madame,

M. Wilson me charge de vous transmettre la réponse ci-
jointe relative à l'affaire qui vous concerne.

Il Uc perdra pas de vue cette affaire et il insistera si cela
est nécessaire.

Agréez, Madame, etc.
Signé: MARTINEAU.

A cette lettre, dit M0 Desjardin, était jointe uno
lettre de M. Hérisson, ministre du commerce.

Et de quoi s'agissait-il?
Do faire décorer M. X.... (Sensation.)

M. le substitut Lombard (énergiquement). — Nommez lo
signataire !

M8 Desjardiu. — Le tribunal trouvera ce nom dans mon
dossier.

Discrétion louable, mais inutile.
Mc Villetard do Prunières, dans sa plaidoirie, va

nous révéler tout à l'heure le nom do co candidat au
ruban rouge. C'est M. Baudoux-Chesnon.

La lettre avait un post-scriplum. Me Desjardin en
donne lecture. Il était ainsi conçu :

M. Wilson vous fera adresser la Petite France et vous sera
reconnaissant de la recommander à vos amis.

Un éclat de rire général accueille cette lecture. Mais
M. Wilson, au seuil do Mazas, n'a plus à s'occuper do
pareilles peccadilles.

Co qu'ajoute M9 Desjardin est bien autrement
grave.

,

Vous voyez donc, messieurs, M. Wilson en relations d'af-
faires avec celle que l'on appelle la Ratazzi.

Vous voyez la Ratazzi recevant des lettres dont les enve-
loppes — en voici une — portaient en guiso do timbre la
fameuse griffe « Pre'sid.ont à> là. République », (Rires.)
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On a condamne en 1852 un maire qui trafiquait de son
influence pour faire exempter des conscrits moyennant un
plat d'écrevisscs.

C'est même l'espèce qu'on veut nous appliquer.
Mais, en 1.SÎ52, nous étions sous un régime dont M. l'avo-

cat de la République ose à peine prononcer le nom. C'était
le commencement de la grande corruption impériale.

Tandis qu'aujourd'hui, M. le substitut l'a proclamé, nous
vivons sous un régime qui nous apparaît sous des aspects
délicats, avec des moeurs honnêtes, pudiques et irrépro-
chables. (Hilarité générale et prolongée.)

11 n'en est pas moins vrai que Mmc Ratazzi a été entraînée
par M. Wilson à trafiquer de la croix d'honneur parce que
l'affaire qui précède lui avait rapporté 500 francs. (Oh! oh !

Exclamations et rumeurs.)
Et c'est grâce a M. Wilson qu'elle est devenue une femme

d'affaires.
A qui la faute, si elle vient s'asseoir aujourd'hui sur lo

banc do la police correctionnelle ?
Il y a cinq ans qu'elle est à Paris. Et depuis dix ans

M. Wilson tient publiquement, dans le Palais du Président
delà République, l'agence que tout le inonde connaît.

Cependant M. Wilson n'est pas ici ! (Longue sensation
dans l'auditoire.)

Oui, il est intervenu entre M. Wilson et Mme Ratazzi des
arrangements relatifs aux décorations. Mmo Ratazzi n'a
point voulu tout me dire. Elle s'est montrée fort discrète :

— A quoi bon? répétait-elle? A quoi cela me servirait-
il?

Mais puisque ce n'est pas moi qui, lo premier, ai jeté lo
nom de M. Wilson dans ce débat, je dis ce que je sais. C'est
mon droit, et c'est mon devoir pour établir le crédit de ma
cliente.

Une fois Mmc Ratazzi alléchée par l'argent qu'elle avait
gagné avec M. Wilson, elle est tombée fatalement entre les
mains du général d'Andlau. La voilà à la recherche de per-
sonnalités décorablcs, qui avaient besoin de ce coup de
pouce dont parle M. Delallrc dans ses lettres à MM0 Limou-
zin.

Mais jo prétends quo si ces négociations ont été indéli-
0.
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cates, elles ne constituent aucun délit prévu par le Codo
péhal.

.Quanta vous, Messieurs, je vous ai dit sur quels conseils,
à laisuite de quels relations Mm0 Ratazzi en est descendue à
ne plus discerner ce qui est honorable de ce qui est inter-
lope et méprisé.

Grâce à de tels enseignements, elle se figure encore, à
l'heure qu'il est, que sa conduite n'est pas rcpréhcnsible.

— Je ne croyais pas mal faire, écrit-elle à son mari de sa
cellule de Saint-Lazare ; et elle est persuadée qu'ello n'a pas
manqué aux règles de la plus scrupuleuse probité I

M9 Villetard de Prunières

Le jeune avocat ,do Mmo de Saint-Sauveur était
encore, sans doute, à l'Ecole do droit à l'époque du
procès do Mm9de Kaulla(l), car il soutient quo le nom
de sa cliente n'a pas été prononcé dans cette affairo
et il a présenté au tribunal, avec une ingénuité rare,
Mma de Saint-Sauveur, ci-devant Dlanche Costard,
ancienne gantière, titulaire, sous le gouvernement du
4 Septembre, d'une fourniture de gants pour l'armée
évaluée à 10.000.000 de francs, dont il o&t question
dans les rapports sur les opérations commerciales du
gouvernement do la Défense nationale.

Mmo do Saint-Sauveur devait bien rire des cfforls
quo Mc Yillotard do Prunières multipliait pour la
transformer on innocente.

Lo jeune défenseur est bien forcé do convenir néan-
moins quo cette femme du monde a négocié quelques
affaires assez prosaïques.

Elle s'occupajt surtout de brevets pour la manipula-
tion do la dynamite.

Mmo Ratazzi et M. Soudée so sont rencontrés dans
son salon, qu'il ont quitté ensemble pour offrir au

(1) Voir les Causa criminelles et mondaines do 1880.
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général d'Andlau de patronner la candidature do
M. Diane, l'ancien marchand do liquides du quai
Henri IV, à la croix d'honneur !

Mmî de Ratazzi,ajoute Me Prunières, a prétendu qu'elleavait
versé à Mm0 de Saint-Sauveur une commission de 2.000
francs.

C'est une infamie. Ma cliente n'a rien reçu, et Mm 0 Ratazzi
a menti.

Ce n'est pas la première fois.

Lo jeune avocat fait allusion à la fameuse confron-
tation de Mmo Ratazzi avec M. Wilson, dans le cabinet
de M. le juge d'instruction Atthalin :

— Oui, disait Mm 0 Ratazzi, je me suis adressée à M. Wil-
son pour faire décorer M. Baudoux-Chesnon qui, depuis
1883, sollicitait la décoration. M. Wilson m'a demandé :

— Combien me donnerez-vous?

Et elle ajoutait quo M. Wilson réclamait 50.000
francs.

Mais après une confrontation des plus tumultueuses»
Mme Ratazzi, vers sept heures du soir, avait fini par so
rétracter en face de M.Wilson endéelarantsubitement
quo si ello avait impliqué dans cclto accusation le
gendre do M. Crévy, c'étaitdans l'espérance do so tirer
d'affaire.

A-t-cllc menti lo matin, s'écrie Mc de Prunières, ou a-t-cllo
menti le soir? A-t-elle menti quand elle accusait M. Wilson,
ou quand elle l'a disculpé ?

Un fait certain, c'est qu'elle a menti.
Pourquoi n'aurail-elle pas menti encore en accusant

Mmc de Saint-Sauveur "d'avoir reçu d'elle 2.000 francs pour
sa commission dans la décoration de M. Plane?

Encore s'est-elle rélracléc ici vis-à-vis de ma cliente. Et
cependant Mmo d* Saint-Sauveur, pauvre et sans influence,
ne pouvait lui faire ni menaces ni promesses.
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La vérité est qu'il existe une haine de femmes entre
MM" Ratazzi et Mmo de Saint-Sauveur.

Ellqs se sont rencontrées chez une couturière.
Mmt Ratazzi, fort avenante, a attiré Mme de Saint-Sauveur

chez elle. Elle lui vantait ses influences. Elle lui montrait
des lettres de M. Wilson.

Elle lui faisait goûter des dragées que M. Wilson lui avait
envoyées à l'occasion du baptême de la petite Marguerite,
sa fille. (Hilarité générale.) Mais quand Mmo Ratazzi fut con-
damnée à trois mois de prison pour l'affaire Michelin, peine
qu'elle n'a pas subie...

Mme Ratazzi, d'un ton sec. — On me la fait subir en ce
moment.

Me Villetard de Prunières. — On s'est donc enfin décidé l
(Rires.)

Toujours est-il qu'après cette condamnation, Mme de
Saint-Sauveur n'a plus voulu recevoir Mme Ratazzi.

Mmo Ratazzi. — Insolent !

M0 de Prunières. — C'est en vain que Mme Ratazzi lui
exhiba de nouvelles lettres de M. Wilson, celle, notamment,
dans laquelle il la priait d'amener sa soeur. Et Mm9 Ratazzi
n'a pas de soeur!...

Mme Ratazzi. — C'est uno infamie 1

M8 Villetard de Prunières ajoute que vainement
Mm0 Ratazzi joua désormais de M. Wilson auprès do
MM0 do Saint-Sauveur.

C'est en vain qu'elle lui montra deux lettres do
M. Martineau, secrétaire do M.Wilson, qui manquaient
à la collection et que voici :

25 février 1884.
Madame,

Les personnes que vous avez désignées sur votre listo
recevront une invitation pour le bal de l'Elysée.

M. Wilson les a fait inscrire.
J'ai remis votre carte à M. Wilson. Il s'occupe de ces diffé-

rentes affaires.
Agréez, etc..

Signé : MARTINEAU.
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Féviici 18S5.
Madame.

M. Wilson a dû rayer la moitié des personnesportées sur
voire liste...

M° de Prunières ajoute que Mme Ratazzi, bien sûre
de no pas subir sa peine, grâce à ses hautes relations,
a voulu, on accusant des innocents, détournerl'altcn-
lion publique de M. Wilson, son associé.

Dernières plaidoiries

Me Deschars elM°de Wenzei présentent la défense de
Bayle et do Mme Véron, dite do Courteuil, qui se sont
fait prendre la main dans le sac la première fois qu'ils
ont essayé de présenter un candidat au ruban rouge —
M. Fargue — au général d'Andlau. On sait dans quelles
conditions M. Fargue avait prévenu la police.

Le tribunal renvoie son jugement à lundi prochain,
dans l'affaire de Mme Ratazzi et des troisièmes rôles
dont la défense vient d'être présentée.

Le Jugement
Paris, lo novembro 1887.

La 10° Chambre, au milieu d'une grande afflucnco
do curieux et d'impatients, a rendu son jugement à
trois heures.

La lecture n'en a pas duré moins do vingt minutes.
Les considérants établissent d'abord la situation

principale :

Attendu, disent-ils, que de l'instruction et des débals ré-
sulte la preuve que, depuis moins de trois ans, à Paris, le
général comle d'Andlau, dont h situation pécuniaire était
depuis longtemps déjà très embarrassée et qui avait perdu
toute influence, voulant à tout prix se procurer do l'argent,
tenait en son domicile uno véritable agence do trafic de
décorations ;
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Que, pour l'aider dans ses opérations, il a eu recours à
plusiours personnes chargées par lui do rechercher des
gens qui, pouvant désirer la croix de la Légion d'honneur,
pourraient en môme temps lui verser des sommes d'ar-
gent variant de dix à cinquante mille francs, sous la forme
do prêts ou mémo de dons, en échange do la promesse,
quo lo général comte d'Andlau, aussi bien que ses inter-
médiaires, savaient parfaitement no pouvoir et ne devoir
jamais ôtro réalisée.

Puis vient lo récit dos faits, lo premier ayant trait à
M. Blanc, lo marchand devins en gros :

Attendu qu'en 188b, le sieur Soudée a rencontré chez la
femme Despréaux de Saint-Sauveur, où il avait été conduit
par un nommé Buy, agent d'affaires (mort depuis, commo
on sait), une autre femme, qui s'est présentée à lui sous lo
nom de Mm0 do La Motte du Portai, et qui n'était autre que
la femme Ratazzi, laquelle avait d'ailleurs le plus grand
intérêt a dissimuler son nom par suite d'une récente con-
damnation pour tentative do corruption de fonction-
naire ;

Que Soudée et la femme Ratazzi ayant parlé do décora-
tions, et la femme Ratazzi ayant dit qu'elle connaissait un
général-sénateur, le comte d'Andlau, qui pourrait procurer
}a croix de la Légion d'honneur, il fut immédiatementcon-
venu que Soudée en parlerait à l'un de ses amis, nommé
Blanc;

Que, peu après, rendez-vous fut pris à un jour indiqué
par le général d'Andlau lui-môme entre Soudée-et Blanc
d'une part et la femme Ratazi do l'autre

,Que, co jour-là,la femme Ratazzi, ainsi qu'elle le déclare
elle-môme, introduisit Blanc et Soudée dans le salon du
général;

Que, lors de cette présentation, le 10 janvier 1880, Rlanc,
se conformant aux instructions qu'il avait reçues, remit
20.000 francs au général d'Andlau, en lui disant « que
c'était pour ses pauvres », mais ajoutant toutefois « que le
général ne pourrait disposer de cetto somrqe quo le len-
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demain du jour où sa nomination comme chevalier do la
Légion d'honneur aurait paru au Journal officiel. »

Mais, disaient les avocats, Blanc lui-même, la vic-
timo ot le seul témoin, affirme quo lo versement do
cotto somme constituait un simple prêt fait do bon
gré. Lo jugement répond :

Attendu que, bien que Blanc ait prétendu avoir fait un
prêt pur et simple de 20.000 francs au général d'Andlau,
prôt remboursable à un ou deux mois do vue et à 3 0/0
d'intérêt annuel, il n'est cependant pas douteux pour lo
Tribunal que cette remise de 20.000 francs n'a été faite
par Blanc quo sur la promesse formelle à lui faite par lo
général d'Andlau de le faire décorer.

Que cette promesse absolument illusoire n'ayant jamais
été réalisée, Blanc voulut se faire rembourser, qu'il menaça
alors de poursuites, obtint do d'Andlau l'acceptation de
traites,*qui furent protestées aux échéances, et que co n'est
que sur des menaces nouvelles qu'il put obtenir le paiement
de deux acomptes s'élevant ensemble à o.OOO francs seu-
lement.

Que la femme Ratazzi avoue avoir reçu 5.000 francs sur la
somme totale et qu'elle les a tellement considérés comme
étant le prix de sa coopération, qu'elle a remis, suivant son
dire,2.000 francs à la femme de Saint-Sauveur, et I.00Ô
francs à Buy ;

Attendu que la femme do Saint-Sauveur, tout en recon-
naiseant que Soudée lui avait été amené par Buy et que
c'était chez elle que, sous le nom de La Mothe du Porlalj
la femme Ratazi s'était mise en rapport avec Soudée, nie
d'une manière formelle avoir jamais entendu parler dé
Blanc et avoir reçu une somme quelconque de la femme
Ratazi pour cette affaire.

Dans lo paragraphe suivant, le tribunal établit à là
fois les éléments juridiquement constitutifs du délit
d'escroquerie si contestés do toutes parts dans l'af-
fairo, et donne les raisons qui déterminent la mise
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hors do causo do Mm0 de Saint-Sauveur, dont l'ac-
quittement était généralementprévu.

Attendu que si de coqui précède il résulte que la femme
Ratazzi et le général d'Andlau, la première en faisant usage
d'un faux nom, lo second en abusant de ses qualités do
général et de sénateur, et tous deux en faisant intervenir
des tiers, en recourant à cette mise en scène, lors de la
présentation do Blanc au général d'Andlau, et en pro-
mettant une chose qu'ils so savaient sans crédit pour so
fairo obtenir, ont employé des manoeuvres frauduleuses
pour se faire rcmcllro des fonds par lo sieur Blanc, il n'est
point suffisamment établi que la femme de Saint-Sauveur
ait pris sciemmentune part active à toutes ces manoeuvres
pouvant permettre au Tribunal do la retenir dans la cause.

Le jugement examine ensuite lo grief relatif à la
décoration du carrossier Renault.

Après avoir fait l'historiquo do cette aventure et
mentionné quo Mm0 Ratazzi avait recommandé
certaines précautions oratoires dans le versement
dans de la provision de 10.000 francs « pour
no pas humilier le général », lo tribunal rappelle les
paroles du « décorablo » disant, on remettant la
somme : « Général, voici pour vos pauvres. Jo vous
» ;sais bon ot généraux, mais vous no disposerez do
» cette sommo qu'au cas où ma nomination aura
» paru dans le Journal officiel. Jo compléterai, on cas
» do succès, par un nouveau versement de 10.000
» francs. » Puis il ajoute : "

Qu'il importe peu que plus tard à la suite de réclamations
nombreuses et de menaces réitérées, lo général d'Andlau
ait restitué à Renault les 10.000 francs' qu'il s'était frau-
duleusement, et de concert avec la femme Ratazzi, fait re-
mettre.

Pe toutes ces circonstances résulte encoro à la
charge du général d'Andlau et do la femme Ratazi la
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prouve qu'ils ont fait croira à un crédit imaginaire »
et « fait naître l'ospéranco d'un événement" chimé-
rique ».

Mémo analyso ot mômes conclusions au sujet des
15.000 francs verses dans dos conditions analogues
par Voyssôre, l'entrepreneur do Roanne, qui n'a con-
senti à cetto avance qu'à cause de la conviction où il
était

«<
d'avoir affaire à une dame du grand monde, et

aussi en raison do la promesse de décoration que lo
général lui avait faite ». Au bout d'un an, il faut lo re-
connaître, M. Veyssèro s'est fait rembourser intégra-
lement, « mais cette restitution ne saurait faire dis-
paraître le délit. »

Enfin, dans l'affaire du bijoutier Fargue, pour qui
Mario Véron prenait lo faux nom de « Mmc do Cour-
teuil », et, afin d'inspirer plus do confiance, se disait
veuve d'un ancien diplomate, affaire danslaquelloBaylo
a rempli le rôle réservé à Mmo Ratazzi dans les combinai-
sons précédentes : manoeuvres frauduleuses pareilles
et mômes raisons de punir.

Le Tribunal condamne donc, par défaut bien en-
tendu, lo général comte d'Andlau àcinqansdo prison,
3.000 francs d'amende et dix ans d'interdiction des
droits civils.

La femme Ratazzi est condamnée à treize mois do
prison et 2.000 francs d'amende; Bayle à quatre
mois et la femme Véron, dite de Courteuil, à doux
mois, Mm0 do Saint-Sauveur étant acquittée, comme
on l'a vu.

L'appel de M"" Ratazzi

Mmo Ratazzi fit appel.
Le 23 décembre, elle comparaissait devant la Cour.
Son nouvel avocat, M0 de Sainl-Auban, devai produire

cette fois des révélations écrasantes contro M. Wilson.
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Voici, pris sur lo vif, le compte rendu do cetto audience
à sensation.

; 23 décembre.

La journée d'hier a été mauvaise pour 51. Wilson.
Mmo Ratazzi a mangé le morceau.
Je demande pardon( à mes lecteurs d'employer co

style de Cour d'assises, mais il est do circonstance
avec les personnages en cause.

On se souvient certainement do la confrontation
accidentée qui eut lieu entre M. Wilson et cette tri-
poteuse, dans le cabinet de M. lo juge d'instruction
Atthalin.

Après avoir accusé pendant toute la journée M. Wil-
son d'être son complice dans la vente des décorations,
Mmc Ratazzi, vers six heures du soir, s'était rétractée
tout à coup en déclarant qu'elle l'avait chargé pour se
tirer d'affaire.

M. Grévy était encore au pouvoir, et Moe Ratazzi,
qui avait dû à sa discrétion de ne point faire sa prison
pour l'affaire Michelin, avait parfaitement compris
qu'elle avait eu tort de menacer, que le silence lui
serait bien autrement profitable.

Mais aujourd'hui M. Grévy est déchu, M. Wilson ne
sait jamais au juste s'il couchera dans son lit ou à
Mazas. Mmc Ratazzi a été condamnée à treize mois de
prison, et elle subit actuellement la vieille condamna-
tion de l'affaire Michelin.

Aussi, devant la Cour d'appel, s'est-elle décidée à se
faire humble et toute petite en rejetant définitivement
et avec pièces ^ l'appui la responsabilité de ses
intrigues sur l'homme qui avait installé à l'Elysée le
plus malpropre cabinet d'affaires de Paris.

M0 de Saint-Auban, qui plaidait hier pour elle, a
produit, non plus des affirmations, mais des lettres
qui établissent à l'évidence que M. Wilson vendait la
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:

croix, de complicité avec lo général d'Andlau, la
fommo Ratazzi et sans doute avec beaucoup d'autres ;
qu'il a fait décorer des gens pour de l'argent ou des
souscriptions.

Un dossier, avec le nom et l'adresse du décoré, a
été remis après lecture, par l'avocat, à M. le président
Bresselles.

M. l'avocat général Reynaud, représentant du
ministèro public a l'audience, a dû, dès hier soir,
transmettre au Parquet ces pièces accablantes, dont
la divulgation va nécessiter, après M. Atthalin, après
M. Horteloup, après M. Vigneau, la nomination d'un
quatrième magistrat-instructeurcontre M. Wilson.

Cette fois, et quel que soit notre scepticisme après
l'arrêt de non-lieu dont l'opinion publique reste
encore indignée, il semble impossible que l'affaire soit
étouffée, et cependant Mmc Ratazzi n'a pas tout livré.

— Ma cliente, dit Me de Saint-Auban, garde une
profondo reconnaissance à M. Wilson, pour le con-
cours qu'il lui a prêté'en faisant maintenir son mari,,
employé des postes, à la résidence de Paris. Aussi
taira-t-elle les révélations bien autrement accablantes
qu'elle pourrait faire contre M. Wilson. Elle ne dira
que ce qui est indispensable à sa défense.

Mais passons au compte rendu do l'audience.
Mm0 Ratazzi comparaissait devant cette Chambre

des appels correctionnels, présidée par M. Bresselles,
qui a assumé, de concert avec la Chambre d'accusa-
tion

,
la responsabilité de l'arrêt de non-lieu dans

l'affaire des lettres volées et remplacées au dossier
Limouzin.

Bien mieux, M. Horteloup siégeait parmi les magis-
trats d'hier. C'est ce conseiller-instructeur de l'affaire
Wilson qui a présonté lo rapport des débats ouverts
en première instance contre M°e Ratazzi et du juge-
ment dont elle était appelante*
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La prévenue a déclaré sans phrasos — elle sait quo
la rhôtoriquo est inutilo — qu'elle s'on rapportait à ce
quo dirait son avocat pour soutenir son appel, et
Me dé Saint-Auban a mis immédiatement les pieds
dans le plat :

Messieurs, dit-il, ma cliente est une simple comparse.
Elle n'a pas bénéficié d'un de ces arrêts de non-lieu que la
conscience publique ne s'explique pas toujours.

Les grands coupables dont elle a été l'instrument sont
ou bien indemnes, ou bien à l'abri hors de la frontière.

Mme llatazzi est accusée d'avoir vendu la croix.
Son procès n'est pas sans précédent.
En 1822 déjà, on a jugé des gens qui trafiquaient de la

Légion d'honneur et de la croix de Saint,Louis.
A cette époque, comme aujourd'hui, certains des plai-

gnants n'avaient pas été décorés. Pour leur donner con-
fiance, on avait décalqué sur de fausses lettres — il y en
avait déjà dans l'affaire ! — les signatures des dignitaires
de l'Ordre.

D'autres avaient parfaitement obtenu la croix, contre
argent, comme dans l'affaire actuelle.

Lo ministère public traduisit les inculpés en masse, cor-
rupteurs et corrompus, devant la Cour d'assises. Il ne

•
réduisit pas, comme le Parquet de 1887, le procès à une
poursuite dérisoire en police correctionnelle. La Cour d'as-
sises acquitta.

Me Saint-Auban s'applique à prouver juridiquement
que le trafic des croix ne constitue pas une escroque-
rie : ~

Pour qu'il y ait escroquerie, il faut une dupe. Et les com-
merçants qui recherchaient la croix d'honneur pour orner
leurs étiquettes et leurs réclames, savaient parfaitement
qu'on leur vendait le ruban rouge. Bien mieux, ceux qui
n'ont pas été jugés décorables ont obtenu le remboursement
de leur argent par une chance de coquins que des honnêtes
gens n'auraient pas eue.
;

Mais d'autres ont été décorés, je le démontrerai tout à
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l'heure, et il y a présentement un juge d'instruction,
M. Vigneau, qui passo ses nuits au Palais do Justice pour
réunir les preuves de co trafic. (Sensation.)

Eh bien I ceux-là, il fallait les traduire devant les assises,
avec nous, avec le député, avec le sénateur, avec l'ancien
sous-secrétaire d'Etat, avec tous ces personnages haut
placés qui sont bien, au regard delà loi, des fonctionnaires
publics accusés ou convaincus de s'être laissé corrompre.

Et si, lors du procès de 1822, le fonctionnaire vendu était
un simple chef de bureau au ministère de la guerre, nous
avons aujourd'hui en face de nous un homme dont le nom
est sur les lèvres de tous et dont le pouvoir pouvait se con-
fondre avec celui du chef de l'Etat, à l'irresponsabilité
duquel il a paru si longtemps participer. (Mouvement pro-
longé.)

Messieurs, poursuit Me Saint-Auban, ce débat, réduit à
une misérable poursuite correctionnelle, ne .saurait, quelle
qu'en soit l'issue, satisfaire la conscience publique.

Il ne s'agit pas de savoir si on a escroqué quelques cen-
taines de francs au banquier Blanc, au carrossier Renault, à
l'ingénieur Veyssère, si deux ou trois industriels ont versé
aux « pauvres du général d'Andlau » pour se faire décorer
du ruban rouge.

Il s'agit de punir la grande escroquerie morale dont les
honnêtes gens ont été victimes par ce honteux trafic.

Mais je prétends quo si Mme Ratazzi, seule en cause au-
jourd'hui, a usé d'un crédit immoral, elle n'a pas mis en
oeuvre le crédit imaginaire qui seul constitue l'escroquerie.

Vous n'apportez à l'appui de la prévention que des argu-
ments chevaleresques, et aucun argument juridique.

Me de Saint-Auban fait connaître, en passant, un
épisode intéressant :

Parmi les clients do Mmo Ratazzi se trouvait, vous le
savez, M. Veyssère, entrepreneur, conseiller général delà
Haute-Loire.

Mm? Ratazzi a un gendre, elle aussi, ,et il lui a porté mal-
heur... comme l'autre. (Hilarité générale.) Elle désirait ob-
tenir que M. Voyssère le prit dans ses bureaux, et c'est pour
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cela qu'elle a recommandé l'entrepreneur à son ami le
général d'Andlau.

Eh bien ! M. Veyssère a été virtuellement décoré.
Au mois d'octobre, M. Trébois, maire do Lovallois-Perret,

qui connaissait personnellement le ministre des travaux
publics et qui lui avait dit, d'une façon toute désintéressée
un mot en faveur do M. Veyssère, écrivait à son protégé :

— J'ai vu ce matin le ministre. C'est chose faite!
Et le lendemain, la nomination de M. Veyssère eût paru

à l'Officiel, si ce jour-là même n'avait éclaté le scandale do
l'affaire Caffarel!

Ah! il est bien fâcheux pour nous que le général d'Àndlau
soit en fuite ! Il se défendrait pièces en main, il apporterait
ses dossiers, il montrerait quelles étaient ses influences.

Son action, celle du' haut personnage dont j'ai déjà parlé
et qui était son associé, son intime ami, étaient si considé-
rables que le jour où il s'est trouvé un ministre pour résis-
ter, on l'a acclamé en le nommant président do la Républi-
que!

Le trafic des influences, la vente de la Légion d'honneur,
mais qui donc en peut douter aujourd'hui?

Voici des journaux qui sont remplis de renseignements
aussi précis que possible sur ce commerce éhonté...

M. le président Bresselles. — Ce sont des articles de jour-
naux!

M0 de Saint-Auban. — Oui, monsieur le président, et si
le Parquet no poursuit pas, c'est qu'il sait fort bien que les
dossiers de certains journalistes sont encore mieux garnis
quo les dossiers des avocats. (Longue sensation dans l'au-
dience.)

M. le président Bresselles ne souffle mot. 11 com-
prend, mais un peu tard, qu'il eut sagement fait de no
pas interrompre. Si jamais la liberté d'écrire était
atteinto, ce serait un souvenir honorable à évoquer
que celui de cette année 1887. où tous les hommes
indépendants de la presse, qu'ils fussent de la droite
ou de la gauche, se sont trouvés unis pour flétrir des
malfaiteurs tout-ptiissànts, et pour donnor à la mora-
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lité publiquo uno satisfaction quo los honnôtos gens
attondent depuis si longtemps do la magistrature.

11 y a eu des décorés, continue M0 de Saint-Auban, ceux
qui ont payé leur croix ne viendront pas s'en vanter à votre
barre. Mais voici des documents et des preuves. Voici un
dossier, des lettres, que je vais vous lire: je tais le nom
dans ma plaidoirie; mais vous en prendrez connaissance,
et vous direz ensuite s'il est vrai que MmB Ratazzi n'avait
pas de crédit et qu'elle n'a jamais fait décorer personne.

Le défenseur do Mmo Ratazzi poursuit, au milieu do
l'attention généralo :

Celui qui a sollicité la croix et dont je parle est un négo-
ciant parisien (1).

Un jour, en juin 188o, sachant que l'influence de Mwe Ra-
tazzi était souveraine, il est YCIIU la trouver.

Mm6 Ratazzi a porté son dossier au haut personnage que
vous savez.

Elle a mis le postulant en sa présence.
Le premier mot du personnage dont je parle a été celui-

ci :

— Monsieur, pour quelle sommo avez-vous souscrit au
Moniteur de l'Exposition universelle de 1889?

— Pour 300 francs.
— Ayez donc la bonté d'ajouter un zéro, avant que nous

ne nous occupions de la chose.
Le candidat a ajouté le zéro, et il a été décoré. Voici le

numéro de VOfficiel qui contient sa nomination, avec la
mention : « Services exceptionnels. »

Et voici maintenant sa correspondance :

Très chère madame,
J'aurais une communicationtrès intéressanteet très grave

à vous faire concernant la décoration.
Venez me voir au plus tôt.
Recevez, etc.

(1) M. Legrand, fabricant de tonneaux en fer.
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Chèro madame,
Je vous remercie do votro aimable lettre; j'ai envoyé à

M, W... la carte en question.
•Recevez, etc.

Mardi, 26 mai 1885..
Madame,

Je no serai en possession de l'objet en question que ce soir
à six heures.

Paris, 0 juin 188a.
Madame,

Je vous donne en communication une nouvelle dépêche
me renvoyant à lundi la promesse que j'avais de toucher ce
soir à cinq heures. '

11 sera onze heures quand je serai chez vous, peut-ôtro
trop tard pour vous déranger, aussi vaudrait-il mieux re-
mettre le versement rue Bergère dans l'après-midi.

Agréez, etc..
L'adresse do la rue Bergère, explique Me de Saint-

Auban, est celle du Moniteur de l'Exposition, journal
fondé par M. Wilson, et dont l'administrateur n'était
autre que le nommé Ribeaudeau, actuellement sous
les verrous à la suite de l'instruction ouverte par
M. Vigneau.

Mais poursuivons :

Madame,

J'ai envoyé mon brevet à M. W\.. Je n'ai parla carte;
mais je l'enverrai demain à l'Elysée.

Madame,

Mon cousin s'est précisémentabsenté toute la journée, je
n'aurai les renseignements que ce soir, tard, ou demain
matin de très bonne heure.

Devant me trouver avenue du Bois-dc-Boulogne à neuf
heures précises, je m'arrangerai de façon, en revenant, à
me trouver en face de l'Elysée à dix heures moins lo quart
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afin, Madame, que vous n'ayez plus à attendre, môme cinq
minutes.

» Si par hasard, Madame, vous en décidiez autrement,
veuillez me mettre un mot, 8, rue Taitbmit.

» Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées.
» L. »

M. l'avocat général Reynaud est en possession des
lottros et du nom tout entier. C'est au Parquet d'agir.

Il n'est plus question aujourd'hui d'accusations
vagues, d'insinuations sans portée... Voici un nom,
une adresse, des lettres trop significatives.

Oui ou non, ce monsieur a-t-il payé sa croix à
M. Wilson?

Tout ce qui s'est passé, ajoute Mc de Saint-Auban, peut
être certifiée par deux témoins, qui ont tout vu, qui connais-
sent tous les pourparlers et qui viendront renseigner la jus-
tice quand elle lo voudra. (Mouvement.)

Mme Ratazzi avait sur la personne dont je parle une in-
fluence extraordinaire, et qu'elle n'a jamais exagérée. Le
général d'Andlau, sur 22 ou 21 demandes de décorations, a
obtenu 17 croix. (Sensation.) Mrao Ratazzi en a obtenu 2 sur
S, sans compter M. Veyssère.

Elle s'est servie souvent de cette influence sur M. Wilson
pour rendre d'autres services, désintéressés ceux-là.

J'ai dans mon .dossier de nombreuses lettres de remer-
ciements.

Une mère de famille lui rend grûces d'avoir obtenu ce
qu'aucun général et le ministre de la guerre lui-môme n'a-
vaient pu accorder à son fils, un simple zouave, en le fai-
sant nommer secrétaire d'un capitaine.

Une autre la remercie d'avoir sauvé un jeune soldat du
conseil de guerre.

— Vous seule pouvez tout en haut lieu, lui écrivait-elle,
je le savais !

Si les relations de Mmo Ratazzi avec, le général d'Andlau
sont établies, celles de M. Wilson avec l'un et l'autre étaient
do notoriété publique. '

7.
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M. Wilson avait flairé dans ma cliente, qu'il avait pré-
sentée à M. d'Andlau et aux autres, une femme habile à se
pousser dans lo monde et qui lui a servi d'éclaireur pour
ses entreprises en attendant qu'elle vînt lui servir ici do
plastron devant la justice.

C'est lui qui l'a corrompue graduellement.
-

Ce sont les intrigants de marque dont elle était l'agento
qui lui disaient lors de l'affaire Michelin :

.
—Les sénateurs, les députés, les consoillers municipaux,

tout cela s'achète...
Ce sont eux qui la raillaient après sa premièro condam-

nation.
— Vous avez écrit à M. Michelin, au lieu d'aller le trou-

ver pour cette affaire du boulevard Haussmann, lui disait
l'un de ses amis. Imbécile!

Et ce sont ces mômes protecteurs, qui, sachant bien
qu'en offrant le fameux pot-de-vin elle n'avait pas agi pour
son propre compte, ont paralysé alors l'action de la justice
en empêchant, pendant deux ans, qu'elle ne subit la peine
de trois mois de prison à laquelle elle avait été condamnée.

Eh bien ! Messieurs, c'est toujours la même chose. Ce
sont les comparses qui paient pour tout le monde.

Mm0 Ratazzi est devant vous, condamnée à treize mois do
prison.

Les autres sont libres, et en passe, peut-être, d'arracher
une, manière d'ordonnance de non-lieu à la lassitude pu-
blique et à l'affaissement général.

M" de Wenzel et Deschars plaident ensuite pour
Mme Véron, dite de Courteuil, et pour l'agent d'affaires
Baylo, compromis avec le général d'Andlau dans uno
tentative unique et avortée, la décoration do M. Fay-
gue, bijoutier, qui les dénonça, comme on le sait, à la
police.

M. l'avocat général Reynaud requiert la confirma-
tion des jugements.

La Cour renvoie son arrêt à huitaine.
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L'arrêt.

Paris, 4 janvier 1888.

La Chambre des appels correctionnels on a terminé,
à son audionco d'hier, avec cotto procédurière récalci-
trante qui s'appollo Mme Ratazzi.

La Cour, dans son arrêt, consacre do nouveau cotto
théorie, conforme à la morale, qui consisto à poser
en principe que la croix d'honneur n'est pas ù vendre
et quo demander do l'argent pour faire décorer quel-
qu'un, c'est commettre uno escroquerie :

Considérant, dit l'arrêt, que les premiers juges ont à bon
droit reténu les faits comme constituant les délits d'escro-
querie et do tentative d'escroquerie ;

Que les prévenus n'ont pu, sans so rendre coupables, non
seulement d'un acte immoral, mais encore d'un véritable
abus de crédulité, constituer une sorto d'agence illicite se
portant comme intermédiaire entre l'autorité chargée par la
loi de conférer la décoration do la Légion d'honneur, et les
candidats à cette décoration, et entreprendre de persuader
à ces derniers que leur nomination devait être déterminée
par la remise d'une grosse somme d'argent au général
d'Andlau ;

Que vainement ils prétendent n'avoir traité que de la ré-
munération de simples démarches, que l'importance seule
des sommes qu'ils réclamaient démontre clairement que
c'était la décoration elle-même qui faisait l'objet du mar-
ché.

Néanmoins, la Cour reconnaît que les victimes de
l'escroquerie sont fort peu intéressantes, et quo les
circonstances atténuantes s'imposent, par co motif,
en faveur de Mma Ratazzi :

Considérant que ceux qui ont consenti à verser leur ar-
gent dans de pareilles conditions ont peu de titres sans
doute à la protection de la loi, mais qu'il convientd'obser-
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ver que la loi a été faite, avant tout, dans un intérêt d'ordre
public ;

»
Que la facilité avec laquelle les prévenus ont pu rencon-

trer des gens disposés à accepter leurs fallacieuses pro-
messes peut seulement leur faire accorder le bénéfice des
circonstances atténuantes;

... Qu'il est établi d'ailleurs, en fait, que d'Andlau dis-
posait des sommes à lui remises sans se préoccuperde leur
restitution éventuelle; que les restitutions qu'il a opérées
ne lui ont été arrachées que par d'instantes démarches et
des menaces formelles ;

Que, d'autre part, la partie des sommes par lui reçues et
qu'il remettait à ses courtiers était tenue par ceux-ci comme
leur étant définitivement acquise.

Par ces motifs, la Cour réduit à six mois la peine
de treize mois de prison prononcée contre la femme
Ratazzi en première instance.

Le courtier Bayle et Mme de Courteuil, qui avaient
essayé d'opérer en novices pour lo général d'Andlau
auprès d'un bijoutier, M. Farguo, par lequel ils furent
signalés à la justice, gardent les quatre et deux mois
de prison qui leur avaient été attribués par la 10e
Chambre.
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VI

I.K CAS I)K M. VIGXKAU

M. Wilson inculpé

A la suite des révélations de Mc de Saint-Aubandevant
la Cour d'appel, une instruction nouvelle fut ouverte contre
M. Wilson.

11 était prévenu d'avoir commis le délit d'escroquerie, de
complicité avec Mme Ratazzi elle-même, en vendant la croix
de la Légion d'honneur à M. Legrand, le signataire des
lettres produites devant la Cour.

11 fut également inculpé dans une affaire de même na-
ture, la décoration de M. Crespin de la Jcannière et de
M. Belloc, de complicité avec son ancien secrétaire, M. Ri-
baudeau, administrateur du Moniteur de l'Exposition, une
de ses créations dans la presse. Les dossiers furent confiés
à M. Vigneau, juge d'instruction.

Ribaudeau et ses coprévenus avaient du d'abord compa-
raître seuls devant la justice. Leur procès fut interrompu.

Voici le compte rendu de celle première audience.

M. Wilson poursuivi

Paris, 9 janvier 1888.

Los graves incidents quo nous avions prévus et an-
noncés se sont produits hier à l'audience de la 10°
Chambre.
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M. Wilson est poursuivi pour l'affaire des décora-
lions.

( Une double instruction est ouverte contre lui.
La première de ces deux informations est la suite

naturelle dos révélations de Mmo Ratazzi à l'audience
des appels correctionnels, et de l'enquête à laquelle
il a été procédé par M. Dulac, commissairo aux délé-
gations judiciaires. M. Logrand, l'industriel dont les
lettres ont été livrées par Mmo Ratazzi, ayant reconnu
en présence de cette femme et de M. Wilson qu'il leur
devait sa décoration, M. Wilson a été immédiatement
inculpé.

11 est impliqué, on outre, par un second réquisi-
toire du ministère public, dans l'affaire Ribaudeau,
Hébert et Dubreuil, qui venait hier à l'audienco de la
10° Chambre, présidée par M. Villers.

L'Audience

Tous trois sont prévenus d'avoir escroqué ou lonté
d'escroquer.

M. Uippolyto Belloc, négociant et banquier, 78, rue
do Courcelles, et M. Crcspin do la Jeannièrc, construc-
teur-mécanicien, 91, rue Saint-Dominique.

Ribaudeau, administrateur du Journal de l'Exposi-
tion, cl depuis dix ans l'agent do M. Wilson, aurait fait
verser 5.000 francs à co dernier, et lui on aurait fait
souscrire 25.000 pour lo journal do son patron, en lui
promettant la croix pour lo 1er janvierdernier.

Durant l'instruction ouverlopar M. Vigneau, Ribau-
deau et les deux rabatteurs, Dubreuil et lié! ort, évi-
tèrent soigneusement do metlro M. Wilson en cause.
Ribaudeau soutenait qu'il no s'était jamais agi do
croix, mais do réclames commerciales qu'on avait fait
payer.

Cependant M. lo procureur do la République Bor-
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nard, convaincu de la connivence do M. Wilson ot sen-
tant bien quo la justice n'avait mis la main quo sur
de simples comparses, rappelait à M. lo jugo d'ins-
truction Vigneau, à la veille mômo do la clôture de
l'enquête, qu'il importait avant tout de savoir quels
liens et quels intérêts rattachaient Ribaudeau à Wil-
son. Mais, malgré une dernière confrontation dans lo
cabinet du juge, il fut impossible do rien tirer do
M. Wilson, qui persistait à nier, et do Ribaudeau,
qui continuait à affirmer qu'il n'avait jamais offert
la croix.

C'est dans ces circonstances quo Ribaudeau, Hébert
et Dubreuil furent renvoyés seuls devant la 10* Cham-
bre, pour escroquerie, M. Wilson no devant figurer au
débat qu'à titre do témoin.

Longtemps avant, l'ouverluro des débats, la 10°
Chambre était envahie.

La présence de M. Wilson, pour la première fois
cité pour s'expliquer publiquement ot lo pressenti-
mont d'un énorme « pétard », semblable à celui des
fausses lettres do l'affaire Limouzin-Caffarel, avaient
attiré une foulo considérable.

Vers midi, M. Wilson apparaît dans lo couloir. 11 est
pàlo, défait, accablé.

Pour lo soustraire à la curiosité du public, des amis
lo font entrer dans lo cabinet de M. lo greffier Liovin,
on attendantquo l'audionco soit ouvorto.

Ribaudeau, Hébert et Dubreuil, tous trois détenus,
sontensuito amenés par les gardes.

Dubreuil, qui, si j'en jugo par lo pou do mots qu'il
a adressés aux journalistos, ses voisins d'audience,
paraît trouver tout naturel le petit commerce auquel
il s'est livré, est un homme d'une cinquantaine d'an-
nées, grisonnant, la moustache en croc, la face en-
luminée. Hébert a une physionomie quelconque
d'hommo barbu. Quant à Ribaudeau, grand et mince,
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lnen peigné, l'attitude discrète, très correct et de
mise soignée, il représente tout à fait le parfait secré-
taire habitué à recevoir et à mesurer ses paroles.

M" Démange, Comby et Signorino sont au banc de
la défense.

M. le substitut Lombard, le même qui, dans l'af-
faire Limouzin-Caffarel donna lecture des lettres do
M. Wilson et du général Thibaudin, occupe le siège
du ministère public.

M. lo président Villers fait appeler les témoins. Ce
sont MM. Civspin de la Jeannièro, Belloc, Guyot,
comptable; Laftinour, publiciste; Albert Nivert, pro-
priétaire, 102, boulevard Peroire. Tous se retirent
dans la chambre des témoins. M. Wilson n'a pas paru
à là barre.

C'est alors que se produit l'incident.

L'Incident Wilson

M. lo substitut Lombard se lève, et au milieu d'un
profond silence, demande qu'il soit sursis au procès.

Les prévenus, dit M. le substitut Lombard, ont à répondre
d'un délit d'escroquerie basé sur la promesse de faire dé-
corer M. Belloc et M. Crespin do la Jeannièro.

Ce dernier, sur leur demande, a versé 5.000 francs au
Moniteur de l'Exposition, et promis d'en verser 10.000.

Or, le Moniteur de l'Exposition ayant pour commanditaire
M. Wilson, et Ribaudeau étant depuis vingt ans au service
de cepersonnage.l'instruclion devait se préoccuperdesavoir
s'il avait agi pour son propre compte ou pour le compte de
M. Wilson. Wilson et Ribaudeau ont été Interrogés séparé-
ment et confrontés. Mais confrontations et interrogations
ont abouti à un résuttat négatif.

Ribaudeau a toujours affirmé qu'il avait agi de sa propre
initiative. M. Wilson répétait qu'il ne connaissait rien aux
affaires Crespin delà Jeannièro et Belloc.
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C'est dans cette situation que M. Wilson n'a été appelé au
débat que comme témoin.

Mais, depuis le renvoi de Ribaudeau et consorts en police
correctionnelle, un incident inattendu s'est produit.

Mme Ratazzi a communiqué à la justice des lettres tendant
à établir qu'elle avait fait décorer, par l'intermédiaire de
M. Wilson, et dans des circonstances identiques à celles-ci,
un négociant nommé Legrand.

Une enquête a été ouverte sur ces révélations.
Elle a été terminée hier, par M. Dulac, commissaire aux

délégations judiciaires.
Il paraît en résulter que Mme Ratazzi a dit la vérité. (Mou-

vement prolongé.)
Il semble démontré qu'elle a réellement mis M. Legrand

en rapport avec M. Wilson, et que ce dernier a fait verser à
Legrand 3.000 francs pour le Moniteur de V'Exposition.

Cette souscription est identique à celle qui a été obtenue
de M. Crcspin de la Jeannièro.

Les dénégations de Wilson et de Ribaudeau, déjà si sus-
pectes, achèvent ainsi de perdre toute leur valeur.

Aussi, à la date d'hier, M. Wilson a t-il été mis en état
d'inculpation aussi bien sur le fait Legrand que sur ceux
qui amènent les prévenus devant vous. (Vive sensation dans
l'audience.)

11 est donc impossible que vous jugiez aujourd'hui cette
affaire.

M. Wilson ne peut plus être entendu comme témoin.
Si sa connivence est démontrée, la situation de Ribau-

deau et des autres prévenus se trouverait par là môme
sensiblement modifiée.

Je requiers donc qu'il soit sursis aux débats et que lo
procès soit renvoyé au premier jour.

Ma Signorino, avocat de Dubreuil, so lève a son tour
et s'associe aux réquisitions du ministère public
dans des conclusions qu'il faut lire, car elles laissent
pressentir quo M. Wilson pourrait bien avoir aggravé
sa situation en livrant do nouveau i\ la justice des do-
cuments falsifiés :
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Attendu, dit le défenseur, qu'il est de l'intérêt de Dubreuil
qu'il soit établi quo Wilson a connu les versements et sous-
criptions et qu'il devait en profiter;

XJuo la situation de Dubreuil, simple sous-ordre d'un per-
sonnage considérable et influent, agissant sous ses inspirations,
dans son intérêt, sans autre espoir j)ersonnel que celui d'une
minime rémunération, se trouverait singulièrement modifiée;

...Attendu qu'à l'audience du 27 décembre, au cours
d'un débat devant la Chambre des appels correctionnels,
des faits rattaches à ceux de la poursuite actuelle par un
lien étroit de connexité ont été portés à la connaissanco do
la Cour et du public ;

Attendu qu'il a été nettement articulé à celte audience
qu'un commerçant, le sieur Legrand, souscripteur au
Moniteur de l'Exposition pour une somme de 300 fr., et dé-
sireux d'obtenir la croix de la Légion d'honneur, se serait
vu imposer, dans ce but, par M. Wilson lui-môme, une
souscription de 3,000 fr.;

... Attendu qu'il a été articulé que cette somme, comme
dans l'espèce actuelle, avait été versée par Legrand à la
caisse du Moniteur de l'Exposition de 89, et quo ce verse-
ment, toujours comme dans l'espèco actuelle, aurait été
déguisé sous les apparences d'un contrat de publicité;

Attendu que ces révélations ont paru si graves qu'une
enquête a été ouverte et que M. Dulac, commissaire aux dé-
légations judiciaires, a été chargé de celte enquête.

Nouvelles révélations. Livres falsifiés

Et attendu quo les articulations formulées relativement à
la souscription Legrand trouvent un commencement do
preuve dans lo dossier même de l'affaire actuellement sou-
mise au tribunal;

Qu'en effet, au nombre des pièces fournies par M. Wilson
lui-mômo à M. 'Vigneau, jugo d'instruction, figure un re-
levé des diverses souscriptions faites au Moniteur de l'Expo-
sition, et que Legrand figure à ce relevé pour uno somme
de 3.000 francs;

Qu'il est même apparu, ainsi que le Tribunal pourra le
constater facilement, que cette mention, dans un intérêt qu'une
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instructionpostérieure ne manquera pas de faire connaître,
A SUBI UNE FALSIFICATION SOUS FORME UU GRATTAGE D'UN

MOT;
Attendu que s'il était établi quo Wilson a connu et pro-

voqué la souscription Legrand et qu'il en a profité, il lui
deviendrait impossible do soutenir encore qu'il a ignoré la
souscription Crespin, effectuée daus des conditions iden-
tiques ;

Qu'en conséquence la situation des prévenus se trouve-
rait modifiée ;

Que l'apparition do M. Wilson dans la perpétration des
faits actuellement qualifiés délictueux pourrait faire dispa-
raître cette qualification ou tout au moins en modifier au
regard de Dubreuil et autres l'importance et la gravité.

M6 Démange, au nom de Ribaudeau, déclare s'en
rapporter à la justice.

Me Comby, pour Hébert, fait une déclaration ana-
loguo :

— J'insiste seulement, ajouto-t-il, pour que les pré-
venus soient mis en liberté provisoire en attendant la
fin de cotto instruction nouvelle.

« On comprendrait d'autant moins qu'ils soient
retenus en prison préventive que M. Wilson n'est pas
arrêté 1 »

Le Tribunal se retire en chambre du conseil pour
en délibérer, et rapporte au bout d'une demi-heure un
jugement do sursis dont les considérants sont, au re-
gard do M. Wilson, d'uno précision et d'une gravité
dont on pourra juger par lo toxto que voici :

Le jugement de sursis

Lo Tribunal,
Attendu que lo ministère public demande au Tribunal do

surseoir à statuer sur la poursuite intentée conlre Dubreuil,
Ribaudeau et Hébert, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur
l'information qu'il vient d'ouvrir contre Daniel Wilson, l'un
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des témoins principaux de l'affaire dont lo Tribunal est
saisi ;

Attendu qu'il est incontestable qu'en raison de la poursuite
dirigée contre Wilson, inculpé d'être le coauteur et le complice
des escroqueries et tentatives d'escroquerie reprochées aux pré-
venus, la cause ne se présente plus dans l'état où elle était
lorsque le Tribunal à été saisi ;

Que, dans l'intérêt de la manifestation de la vérité, com-
me dans l'intérêt des trois prévenus eux-mêmes, il importe
au Tribunal de surseoir à statuer sur le sort de Dubreuil,'
Ribaudeau et Hébert;

Par ces motifs, sursoit à statuer sur l'affaire actuelle-
ment pendante entre le ministère public, Dubreuil, Ribau-
deau, Hébert, jusqu'à la clôture de l'informatmi ouverte
contre Daniel Wilson,

Et renvoie l'affaire au premier jour.

Un autre jugement ordonne la mise en liberté pro-
visoire do Ribaudeau, d'Hébert et do Dubreuil.

La suspension du procès est aussitôt annoncée à
M. Wilson, qui quitte le Palais dans un état de préoc-
cupation facile à comprendre.

M. Vigneau poursuivi.

L'instruction contre M. Wilson s'ouvrit devant
M. Vigneau.

Quelques jours plus tard, ce magistrat, fort ardent
et passionné pour la vérité, était brusquement des-
saisi ot déféré disciplinairemont à la Cour suprême.

Lo parquet l'accusait d'avoir doublement compro-
mis sa dignité do magistrat en dinant au restaurant
avec un des prévenus, M. Ribaudeau, et en commu-
niquant par lo téléphone avec lo décoré Legrand,
dans dos conditions telles que ce dernier crut ôtro en
communication, non avec le jugo d'instruction, mais
avec M. Wilson.

Lo magistrat disgracié et déféré disciplinairemont ù
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la Cour suprême fit parvenir à ses juges un mémoire
justificatif dont voici les passages les plus intéres-
sants :

Mémoire justificatif.

M. Vigneau racontait d'abord comment, au cours
d'une perquisition pratiquée chez un agent d'affaires
nommé Boll, dit Roll de Villers, on avait saisi certains
papiers qui compromettaient Dubreuil et Ribaudeau,
courtiers de M. Wilson.

Quel était lo devoir du magistrat instructeur en présence
de ces déclarations? Ne devait-il pas laisser de côté toute
considération personnelle? Bien qu'il se rendit compte de
la gravité de la situation, il estima qu'il ne pouvait transi-
ger avec sa conscience, il reçut les déclarations de Boll,
se transporta d'urgence chez Dubreuil et établit les rela-
tions existant entre cet individu, repris de justice, et un
sieur Ribaudeau, administrateur du Moniteur de l'Exposi-
tion universelle de 1889; sans donner le temps aux individus
suspects de se concerter, M. Vigneau reçut la déposition de
M. Ribaudeau qui, pris à l'improvistc, ignorant encore les
résultats de l'enquête commencée la veille, révéla los noms
de MM. Crespin de la Jeannièro et Belloc comme étant ceux
de quémandeurs de la croix ayant à leur solde l'agent Du-
breuil, dont lui, Ribaudeau, répudiait les agissements.

La déposition de M. Crespin de la Jeannièro fut recueillie
immédiatement, et il en résultait que, moyennant une
souscription apparente do 20.000 fr. faite au Moniteur de
l'Exposition, le témoin avait acheté un tour de faveur pour
être décoré, et qu'enfin M. Wilson avait appuyé sa candida-
ture.

Même résultat était obtenu dans l'affaire à laquelle était
mêlé M. Belloc.

M. Vigneau croyait avoir consciencieusement rempli son
devoir; il arrivait à la découverte de la vérité, il était donc
endroit de compter sur l'approbation de M. le procureur
do la République.
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En présence de la lumière faite sur le trafic de la croix
delà Légion d'honneur, le parquet s'émut,et c'est ainsi que,
dans la soirée du 7 décembre 1887, une discussion des
plus vives eut lieu entre M. le procureur de la République
et M. Vigneau. M. Bernard accusa M. le juge d'instruction
de vouloir frapper des gens tombés (M. Grévy avait quitté
le pouvoir), ajoutant que jamais il no suivrait

.

l'ins-
truction dans cette voie, et comme à cette question posée
par M. Bernard au juge d'instruction : « Ainsi vous iriez
jusqu'à faire une perquisition à l'hôtel de l'avenue d'Iéna?»
M. Vigneau répondit : « Mais pourquoi pas, si cela devait
assurer la découverte do la vérité? » M. le procureur de la
République s'écria : « Mais c'est de la folie, et sachez quo
je vous désavoue complètement. »

Rentréchez lui, M. Vigneau recevait do M. lo procureur do
la République une dépêche par laquelle ce magistrat lui en-
joignait de ne rien faire le lendemain sans lui avoir rendu
compte do ses projets.

Malgré cette différence de vues, M. le juge d'instruction
continua son onquêle ; il n'oublia pas un instant que son
oeuvre était une oeuvre d'impartialité, de loyauté et de jus-
tice ; qu'il n'avait pas, selon les paroles mômes do M. lo
garde des sceaux, à se préoccuper des noms et des situa-
tions sociales, et qu'il se devait à lui-même et à cette magis-
trature à laquelle il se fait un honneur d'appartenir, d'aller
jusqu'au bout dans la recherche de la vérité.

Co fut de cette procédure quo sortit enfin l'affaire Du-
breuil, Hébert et Ribaudeau,renvoyéedevant la 10° chambre.

Ce fut également au cour3 do cette information quo se j
produisit lo premier grief reproché à M. Vigneau, le dincr l-

en dehors du Palais avec un témoin, que les nécessités do J

l'information (si on était désireux de la mener à bien) obli-
:.geaient à tenir éloigné de M. Wilson pendant uno suspen-

sion de l'instruction.
Or, co fait était connu lors des règlements do la procé-

dure Ribaudeau et autres, et il n'est devenu profondément
,-

regrettable, selon l'expression de M. le garde des sceaux, ^

quo du jour où il s'est joint au fait du téléphone.
Quel est-il dans sa simplicité?
Ici, qu'ajouter à la déclaration do M. Vigneau, consignée
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au procès-verbal dressé par M. le conseiller rapporteur? En
voici les termes : « Par deux fois différentes, l'instruction
commencée à i heure de relevée s'était prolongée jusqu'à
8 heures du soir, M. Wilson toujours présent, M. Vigneau
jugea prudent de ne pas l'interrompre; d'un autre côté, il
était impossible de continuer indéfiniment sans prendre le
repas du soir et, comme il y avait intérêt à ce quo M. Wil-
son et Ribaudeau ne pussent profiter do cet intervalle de
temps pour se concerter et déjouer les efforts du juge d'ins-
truction, ce dernier proposa au témoin Ribaudeau devenir
prendre son repas dans le même restaurant que lui et son
greffier; cette proposition fut approuvée par MM. Wilson cl
Ribaudeau qui en comprirent très bien les motifs.

Pour no point humilier M. Ribeaudeau, qui à ce moment-
là était un témoin, et qui pouvait conserver cotte situation
en n'endossant point la responsabilité de faits qui parais-
saient incomber à M. Wilson, M. Vigneau lo fit asseoir à la
mémo table que lui et son greffier.

Passant ensuite au second point, la communication
téléphonique avec M. Legrand, M. Vigneau déclarait
qu'ayant acquis la conviction quo co témoin s'enten-
dait avec M. Wilson pour déguiser la vérité, il avait
jugé indispensable de s'assurer par lui-même de leur
connivence.

Les 84.000 francs de M. Legrand

M. Vigneau avait, en effet, sous les yeux un juge-
ment rendu par lo Tribunal civil do la Seine (2° cham-
bre) et qui semblait prouver quo M. Legrand avait
emprunté à sa mère une somme énorme à l'époque
où on l'accusait d'avoir acheté sa croix.

Un procès s'était engagé quand il s'agit do liquider
la succession de Mmo Legrand mère.

Il était constaté que cette dame avait autorisé son
fils à.vcndro 91.000 francs do titres à elle appartenant.
C'est ectto sommo qui aurait servi à payer le ruban
rougo.
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Quand sa mère fut morte, M. Legrand prétendit quo
les 94.(i00 francs lui avaient été donnés à titre gra-
icieux, en dehors de sa part d'héritier, et qu'il n'en
devait pas moins participer également avec ses soeurs
au partage de la succession maternelle.

Mmcs Moussy et Forlou, ses soeurs, prétendaient au
contraire que les 94.000 francs devaient être imputés
sur la part héréditaire de leur frère, et après avoir
entendu Me Cléry et Me de Bigault du Granrut, le Tri-
bunal leur donna raison.

Le jugement no faisait d'ailleurs aucune allusion à
l'emploi de la somme dont il s'agit; c'est dans le dos-
sier des avoués que se trouvaient les fameuses pièces
qui permettaient de découvrir le pot aux roses. Elles
ont disparu depuis, comme tant d'autres documents
compromettants pour M. Wilson, mais le juge rappor-
teur do la liquidation, M. deBoislisle, en avait gardé
copie.

Voici le passage le plus intéressant du jugement :

Attendu que les dames Moussy et Eortou établissent :
f° que la dame Legrand mère était, en janvier 1885, pro-
priétaire, en vertu de la liquidation de la communauté
d'entre elle et son mari, do 1.003 francs de rentes 4 1/2 0/0
et de 1.500 francs de rentes 3 0/0 sur l'État français;
2° qu'elle a, par acto reçu Godet, notaire à Paris, donné
procuration à Pierre Legrand de réaliser un tiers do ces
rentes, et que Pierre Legrand les a réalisées, en effet,
moyennant la somme do 94.279 fr. 70 qui forme l'objet du
débat ; 3° que Pierre Legrand, par suite de l'exécution de
son mandat, ?'est trouvé détenir pour sa mère ces 91.279
francs 70 cent, dont il était comptable envers clic.

Quo Pierre Legrand ne saurait se soustraire, par son affir-
mation d'un don manuel, à la nécessité de faire état à ses
cohéritiers de ce qu'il a reçu en vertu du mandat do sa
mère, et qu'il n'y avait pas lieu de lui abandonner la quotité
disponible de la succession do celle-ci.
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C'est par ce motif que, réformant la liquidation
opérée par le notaire de la famille et qui avait attribué
à tort les 94.000 francs à M. Legrand comme un ca-
deau maternel, le Tribunal civil avait ordonné l'impu-
tation de la somme en litige sur la part du frère, afin
que les deux soeurs de M. Legrand n'eussent à souffrir
d'aucun préjudice dans le partage successoral.

La lecture de ce jugement du Tribunal civil avait
achevé de dissiper les derniers doutes de M. Vigneau.

Mais cela ne suffisait pas encore. Lo Parquet se refu-
sait à laisser arrêter M. AVilson.

11 était utile d'établir à ses yeux, par des preuves
certaines, que ses agissements et son entente avec
M. Legrand paralysaient complètement l'instruction.

C'est alors que le juge recourut au subterfuge du
téléphone.

M. Vigneau s'expliquait ainsi sur ce point impor-
tant dans son mémoire justificatif :

Pour lui, sa conviction était faite, complètement faite, les
agissements de M. Wilson étaient une entrave pour l'ins-
truction, et tant que M. Legrand ne serait point soustrait à
cette influence, l'information ne pouvait être sérieuse et ne
devait donner qu'une satisfaction apparente à ceux qui vou-
laient avoir la vérité.

Mais fallait-il encore faire partager cette conviction au
Parquet : sans doute, le jugo d'instruction est le maîlre de
sa procédure ; mais lorsqu'il ne s'agit, pour marcher d'ac-
cord, que de fairo comprendre au ministère public la néces-
sité d'une mesure à prendre, la chose ne vaut-elle pas la
peine d'ôlre tentée? Ce fut de cette idée, tournée et retour-
née pendant toute une nuit d'insomnie que naquit chez
M. Vigneau la pensée du téléphone. Examinons mainte-
nant comment elle a été réalisée, et si, comme le prétend
M le ministre de la justice, le magistrat a cherché, par ce
moyen, à se procurer des éléments d'instruction qu'il
n'avait pu obtenir la veille, lors do son transport chez
M. Legrand.
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Toute la question était do savoir si Legrand était, comme
cela ressortait très nettement du procôs-Yerbal Dulac, en

.communication avec des tiers relativement aux faits de
l'Information. M. Vigneau se rendit au bureau téléphonique
de son quartier, se fit mettre en communication avec
M. Legrand, et voici la conversation qui s'engagea :

D. M. Legrand est-il là?
R. Oui, mais il n'entend pas par téléphone. (M. Legrand

est atteint de surdité.) Je lui transmettrai vos demandes.
D. Est-il cité pour aujourd'hui à l'instruction ?
R, Non.
D. Y a-t-il du nouveau?
R. Ils sont venus hier au soir et sont restés deux heures,
D. Ont-ils saisi les papiers?
R. ils ont saisi le, reçu de 3,000 fr., ils ont même dit

qu'il était faux.
Ici l'employé de M. Legrand prit l'initiative et demanda :

« Avec qui parlons-nous?»
R. C'est du bureau téléphonique de l'avenue d'Iéna.
Enfin l'employé ajouta : « Ils n'ont point saisi les lettres

Ratazzi, elles sont en lieu sûr. »
Comprenant qu'on allait lui faire des confidences, ce

qu'il ne voulait pas, puisque son but n'était pas de se pro-
curer des éléments d'instruction, M. Vigneau se retira pour
se rendre immédiatement au domicile particulier de M. Ber-
nard.

Il lui raconta son transport de la vcRle, les dénégations
de M. Legrand, et il ajouta : « Les hésitations ne sont plus
possibles, il y a un danger à laisser plus longtemps en
liberté un inculpé qui, évidemment, est en communication
avec M. Legrand, le seul témoin important, et il me serait
impossible do conserver l'instruction de cette affaire, alors
que j'aurais conscience quo les résultats en sont paralysés
par uno influencq occulte qu'il dépend de. moi do faire dis*
paraître. »

M. le procureur de la République accueillit,sans la moin-
dre surprise pour l'usage du téléphone, la communication
qui lui était faite, mais il envisagea la mesure signalée
nécessaire par le juge d'instruction comme extrêmement
grave ; il demanda à ce dernier à on entretenir M. le gardé
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des sceaux avec lequel il sortait d'avoir une conférence,
ajoutant que, si M. Vigneau n'y voyait aucun inconvénient,
il lui raconterait ce qui venait do se passer ; il fut convenu
qu'à l'issue de cette visite on déjeunerait ensemble au res-
taurant. On téléphona du ministère, et pendant que M. Vi-
gneau attendait place Vendôme, à la disposition do M. Fal-
liôres, M. Bernard mettait M. le garde des sceaux au cou-
rant de la situation. Or, M. le procureur de la République
revint. Etait-il à ce moment chargé de blâmer la conduite
de M. Vigneau? Non, certainement, non, ou M. Bernard
avait reçu des instructions qu'il a suivies si bien que tout
autre y eût été trompé. Voici en quels termes fut transmise
à M. Vigneau la réponse de M. le garde des sceaux :

« Le ministre, dit M. Bernard, a été très ému do la déter-
mination que YOUS voulez prendre, il vous engage à réflé-
chir encore; rien, du reste, ne presse, car l'arrestation do
M. Wilson ne donnerait peut-être pas le résultat que vous
vous proposez; l'entente entre Wilson et Legrand étant un
fait accompli, la mesure serait tardive; en tout cas, no
vaudrait-il pas mieux tenter encore une confrontation entre
M. Legrand, M. Dulac et M. Wilson? »

Chemin faisant, on prit une voiture, MM. Vigneau et Ber-
nard se rendirent dans un restaurant voisin du palais, et
pendant le déjeuner, que gracieusement M. le procureur de
la République voulait offrir à son collègue, la question de
l'arrestation de M. Wilson fut traitée à nouveau; entre
autres considérations que fit valoir M. Bernard, il y avait
celle née de l'effet quo produirait à l'étranger la détention
du gendre de l'ancien président de la République fran-
çaise.

M. le procureur de la République sortit pour aller télé-
phoner à tierce personne, et, le repas terminé, on se rendit
chez M. le procureur général, auquel M. Vigneau fit pour la
seconde fois le récit des événements de la veille et de ceux
du jour. Lo juge d'instruction fut vivement blâmé par
M. Bouchez, qui lui déclara que si lo fait du téléphone arri-
vait aux oreilles du défenseur de M. Wilson, il n'y aurait»
plus d'affaire Wilson, mais bien une affaire Vigneau, pré-
diction qui devait se réaliser dans les vingt-quatre heures.
On était alors au samedi 7 janvier. A cinq heures du soir,
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M. Vigneau, sur la demande do M. Bernard, lui déclara que,
lo lendemain dimanche, il ne comptait pas faire d'acte

«
destruction, mais qu'il avait cité pour lo lundi 9 janvier.
MM. Legrand, Wilson, Dulac et la femmo Ratazzi, et qu'il
procéderait alors à la confrontation dont avait parlé le
ministre,

A partir de ce mopient, M. Vigneau ne devait plus faire
d'acte d'instruction. En effet, le lundi, au moment où ces
témoins étaient réunis, il reçut l'ordre de suspendre toute
information jusqu'au retour du procureur de la Républi- '

que qui le recevrait à quatre heures et l'invitait à faire un
rapport détaillé sur le fait du téléphone, lui donnant une
demi heure pour livrer ce document, après la signature
duquel M. le ministre était disposé à le recevoir. M. Vigneau
crut qu'en l'état, il ne devait au parquet que la communi-
cation de son dossier.

Le lendemain mardi, à peine arrivé à son cabinet, il
était invité à répondre à l'interrogatoireque devait lui faire
subir M. le premier président, et lo mercredi matin, à huit
heures et demie, M. le procureur général l'informait qu'il
était relevé de ses fonctions de juge d'instruction.

Signé: VIGNEAU.

Jugo au tribunal de la Seine.

L'arrêt de la Cour suprême

,
Paris, 31 janvier 1888.

La Cour suprême a prononcé hier son arrêt dans
la poursuite dirigée contre M. Vigneau.

L'ancien juge d'instruction dé AL Wilson pouvait
être frappé de quatre peines disciplinaires», ainsi éche-
lonnées : la censuré simple, la censure avec répri-
mande, la suspension, la déchéance.

Contrairement aux conclusions de M. le procureur
général Ronjat, qui requérait la suspension, la Cour
de cassation n'a infligé à M. Vigneau que la plus pla-
tonique et la plus bénigne de toutes ces peines, la
censure simple. Encore s'est-il trouvé dans l'assem-
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blée une forto minorité qui opinait pour l'acquitte-
ment.

Voici lo texte do l'arrêt do la Cour :

Attendu qu'il résulte dos débats qu'à deux reprises diffé-
rentes, au cours d'une instruction où le nommé Ribau-
deau était l'objet de graves soupçons, qui ont abouti à son
arrestation et à son renvoi en police correctionnelle, le juge
Vigneau a proposé audit Ribaudeau de venir diner avec lui
dans un établissement public et l'a fait asseoir à sa table
avec le greffier;

Attendu que le juge Vigneau explique sa conduite par la
nécessité où il se trouvait d'empêcher toute communication
entre les témoins Wilson et Ribaudeau, dont la confronta-
tion n'était pas achevée au moment où arriva pour chacun
la nécessité de prendre le repas du soir;

Mais qu'à supposer qu'il n'y eût pas de combinaison plus
décente, lui permettant d'atteindre le môme but, le juge
Vigneau no saurait du moins se justifier d'avoir fait asseoir
Ribaudeau à la môme table quo lui; qu'en cela il a com-
promis déjà, dans une. certaine mesure, la dignité de son
caractère ;

Attendu qu'il l'a compromisebien plus gravementlorsque,
dans la matinée du samedi, 7 janvier, il a engagé avec le
témoin Legrand une conversation téléphonique, dont l'ini-
tiative était censée partir de l'avenue d'iéna, sur l'entente
qu'il soupçonnait entre Wilson et Legrand, sans prétendre
tirer des réponses de ce dernier des moyens d'information ;
que cela est vrai à certains égards, mais n'empêche pas
qu'il ait puisé dans les réponses de Legrand la confirmation
de ses soupçons, et qu'il ait conclu de là à la nécessité de

.prendre immédiatement contre l'inculpé Wilson une me-
sure de rigueur, que la veille au soir il n'estimait pas suf-
fisamment justifiée;

Qu'ainsi le juge Vigneau a employé un procédé s'écartaht
des régies de loyauté quo doit observer toute information
judiciaire et constituant par cela même un acte contraire
aux devoirs et à la dignité du magistrat;

Attendu toutefois et en co qui toucho l'application de la
peine que, d'une part, on doit tenir compte à Vigneau de ce

8.
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quo ses chefs hiérarchiques, tout en signalant les faits re-
levés ci-dessus à sa chargo et qu'il leur avait spontanément
révélés, ont reconnu qu'il avait agi vis-à-vis d'eux avec uno
franchiso qui met sa bonne foi hors de douto; qu'ils ont do
plus attesté qu'on ses longs services antérieurs il a toujours
fait preuve d'une correction parfaite et d'une irréprochable
probité; que, d'autro part, il y a également lieu de prendro
en considération la'mosure qui l'a relevé de ses fonctions
de juge d'instructionet dont la publicité inévitable n'a pu
qu'affecter péniblement un magistrat jaloux de sa répu-
tation;

Par ces motifs,
Et vu l'article 50 de la loi du 20 avril 1880,
Prononce contre le jugo Vigneau la peine do la censure

simple et le condamne aux dépens,
Autorise la publication de la présente décision.

On retiendra de cette décision un consicfêjYwfimpor-
tant, celui qui constate qu'au moment où il a été
dépossédé de l'instruction, M. Vigneau se préparait
à faire arrêter M. Wilson.

On remarquera également le blâme indiroct infligé
par,la Cour suprômo au ministre do la justico, qui a
cru devoir, contrairement à tous les précédents,
déposséderM. Vigneau de l'instruction brutalement, et
avant qu'ilait comparu devant ses chefs hiérarchiques,
de mémo que le général Caflarel a été privé du droit
de porter sa croix de la Légion d'honneur avant d'être
jugé.

L'instruction, terminée par M. Àttbalin, s'acheva sans
que M. Wilson eût été mis en étal d'arrestation et sans que
M. Legrand fût Sorti de son mutisme.

C'est dans ces conditions que le procès de M. Wilson
s'engagea le 16 février devant la 10e chambre correction-
nelle.
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.

VII

LE PROCÈS WILSON

Exposé de l'inculpation

Paris, 1S février 1888.

M. Wilson comparaîtra demain devant sos juges.
L'houre des polémiques est passée. La presse a sou-

haité, non par un sentiment do haine contre un
homme, mais dans un intérêt supérieur de moralité,
que la lumière se fît éclatante sur cette triste affaire
dos décorations. Son bût est atteint.

Quel que soit le résultat du procès, la conscience
publique aura reçu, du moins, cette satisfaction qui
lui a été si longtemps refusée : un débat contradic-
toire, ouvert, dans lequel no figureront plus seule-
ment dos seconds rôles comme la Limouzin, comme
la Ratazzi, ou des comparses inconscients, commo lo
général Caffarel.

Il nous reste à esquisser, en la dégageant de toutes
les légendes, la physionomie de l'affaire.

Nous allons dire, d'après des renseignements cer-
tains, sur quels points précis est inculpé M. Wilson,
et quelles sont les charges qui s'élèvent contre lui.

Une instruction limitée

Au cours de l'instruction dirigée par M. Atthalin, lo
ministère public, nous lo savons, a exprimé un regret
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dont M. le substitut Lombard se fera sans doute l'in-
terprète à l'audience : il a été impossible, légale-
ment, d'ouvrir une enquête d'ensemble sur les actes
reprochés à M. Wilson.

Il a été inculpé sur trois faits particuliers pendant
les vacances parlementaires : les décorations do
M. Legrand, de M. Crespin de La Jeannière, do
M. Belloc.

L'action do la justice no pouvait s'étendre au delà,
et pour examiner les actes de M. Wilson au point de
vue général, notamment pendant qu'il était sous-
secrétaire d'Etat aux finances, il eût été nécessaire do
solliciter de la Chambre rentrée en session une nou-
velle demande de poursuites.

Lo Parquet s'en est abstenu. Il lui était difficile d'en-
treprendre uneaussi rude tâche. La perquisition tardive
et illusoiro qui avait été pratiquée avenue d'Iéna ne lui
avait fourni que peu d'éléments. Les 22,000 dossiers
saisis par M. Atthalin avaient été vraisemblablement
expurgés avec un soin minutieux.

Et cependant, en dehors' des trois griefs d'inculpa-
tion que nous allons examiner tout à l'heure, le minis-
tère public a acquis cette conviction que M. Wilson
se livrait d'une façon habituelle au trafic de la croix
d'honneur; qu'il avait des agents — particulièrement
un homme d'affaires nommé Bongers — chargés par
lui de la chasse aux vanités. -

Les papiers saisis établissent qu'un négociant bien
connu, M. Trébucien, a été décoré, en mai 1885,
après avoir acheté 50 actions de la Petite France.

De môme, M. Wilson aurait essayé de vendre la
croix 200,000 francs à deux autres industriels :
MM. Hutinet et Delizy.

Mais ce sont là, comme on dit en style de procé-
dure, des faits de moralité.

La poursuite actuelle est restreinte à trois chefs de
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prévention : l'affaire Crespin do la Jcanniôre, l'affaire
Belloc, l'affaire Legrand.

Affaire Crespin de La Jeannièro

Ce M. Crespin do La Jeannièro qui, par une ironie
de ce grand comique — lo hasard — est précisément
« tombé du jury » pour la seconde session do février
à la Cour d'assises do la Seine — est un ancien méca-
nicien de la marino, décoré de la médaille militaire,
devenu, depuis, le chef d'une importante industrie.

Extrêmement riche, généreux, accessible aux inven-
teurs, M. Crespin de La Jeannièro fut mis en rap-
port, il y a dix-huit mois, avec un sieur Dubreuil,
sorte d'aventurier, quij se faisait appeler le comto
Du Breuil et qui connaissait Ribaudeau, le protégé de
M. Wilson :

— Comment! vous n'êtes pas décoré? s'écria avec
indignation Dubreuil, auquel M. Crespin de Là Jean-
nière avait prêté complaisamment ses ateliers pour
des expériences. Mais je puis vous faire obtenir la
croix! Je connais Ribaudeau, lo directeur du Moni-
teur de l'Exposition, l'ami de M. Wilson, qui l'a fait
venir de Tours, et auquel il doit sa fortune. »

11 fut convenu que M. Crespin de La Jeannièro
serait présenté a Ribaudeau. Ce dernier l'emmena à
l'Elysée ot le mit en présence de M. Wilson.

— C'est bien ; vous m'aiderez dans mon journal, dit
M. Wilson à Crespin de La Jeannière, qui parut ravi do
l'entrevue.

Et j'arrive ici à un point qui va éclairer d'uno
manière éclatante toute cette affaire des décorations.

On sait que les croix à distribuer sont réparties
entre chaque ministère aux dates habituelles des
promotions, le 1er janvier, le 14 juillet, par exemple.

Mais il est toujours réservé, en dehors des minis-
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tores, un certain nombre do décorations au Président
de la République. C'est une de colles-là quo M. Carnot
attachait dernièrement sur la robe d'une religieuse ;

ce sont celles-là quo M. Wilson so réservait d'arracher
à la complaisance de son beau-père, et dont il aurait
l'ait trafic.

Pour M. Crespin de la Jeannière, Ribaudeau, inter-
prète et représentant de M. Wilson, avait exigé tout
d'abord 200.000 francs; puis on tomba à 150.000 fr. '

Le secrétaire de M. Wilson no cessait do témoigner
de la pureté de ses intentions ; la croix n'était pas à
vendre^ on ne faisait pas décorer des gons tarés, mois
dos personnages désignés par leurs services, leur si-
tuation industrielle, pour une distinction méritée. Il
s'agissait d'obtenir pour eux un tour do faveur, rien
de plus.

M. Crespin de La Jeannière ne se laissa pas engluer
par ces beaux discours. En négociant malin, il se re-
fusa énergiquement à rien verser d'avance.

On obtint bien de lui une souscription do 20.000 fr.
au Moniteur de l'Exposition, mais il devait être décoré
dans la fournée du 1er janvier 1887, ot le premier ver-
sement n'était exigible qu'ultérieurement.

Cependant, à force d'insistance, Dubreuil et Ribau-
deau parvinrent à lui arracher un acompte de
5.000 francs, sur lequel les deux intermédiaires com-
mencèrent d'ailleurs par prélever chacun une com-
mission de 500 francs.

Ce fut tout.
Mais l'Officiel du 1er janvier ne lui ayant point ap-

porté lo ruban rouge, dès le 2 M. Crespin de La Jean-
nière commença à s'impatienter^

Ribaudeau essaya de le lanterner :

— Ce sera pour le 14 juillet, lui disait-il. La chose
aurait été plus vite si vous aviez versé uno vingtaine
de mille francs.
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Lo 14 juillet se passa sans quo l'Officiel eût parlé,
M. Crespin do LaJoannièro ayant fait la sourde oreille
à cetto invite.

Lo 30 octobre dornior, il menaça carrément de por-
ter plainte au Parquet, pour escroquerie do ses
5.000 francs.

— Faites, dit tranquillement Ribaudeau; il s'agit
d'un contrat do publicité pour le Moniteur de l'Expo-
sition.

Le versement avait été, en effet, déguisé sous cette
forme.

Mais Crespin monta sur ses grands chevaux.

— Ce contrat de publicité n'est qu'une apparence,
répliqua-t-il, et je le prouverai; j'ai toute une liasse
de lettres de M. Wilson, ot je les montrerai à qui do
droit. On m'avait promis la croix, on s'est moqué do
moi : mes 5.000 francs ou je porte plainte I

Lo surlendemain, Ribaudeau lui rapportait 4.000 fr.
M. Crespin de La Jeannièro le renvoya avec l'argent.
Il voulait la somme entière ; on la lui rendit.

Ici, une charge grave contre M. Wilson. Le caissier
du Moniteur de l'Exposition, M. Guyot, n'avait point la
somme portée en compte sur ses livres; le contrat do
publicité n'était donc qu'une fiction; c'est dans un
but tout autre qu'elle avait été versée, et ce n'était
point le journal qui l'avait remboursée. Mais il a été
saisi, au contraire, dans les papiers du journal, une
note de caisse de laquelle il résulte que les 5.000 fr.
avaient été remboursés par Wilson personnellement.
C'est donc à lui. qu'elle avait profité, dira le ministère
public, et c'est lui qui l'a restituée sous la crainte
d'une dénonciation au procureur de la République.

La décoration de M. Belloc

M. Belloc est un banquier du boulevard Malesherbes
qui avait été, lui aussi, en rapport avec Dubreuil,'



144 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

OU plutôt avec lo comte du Brouil, commo cet aven-
turier se faisait appeler dans le monde de la finance.

;Dubreuil chanta à M. Belloc la môme ritournelle
qu'il avait fait entendre à M. Crespin de La Jean-
nière : un hommo comme lui devait être décoré.
Certes, la croix n'était pas à vendre; mais quand on
a des titres, il faut les faire valoir, donner lo coup de
pouce au moment voulu, mettre en mouvement des
influences.

Bref, il promit le ruban rouge au banquier pour le
jour de l'an 1888. Il ne s'agissait que de verser, après
réussite, 50.000 francs aullloniteur de l'Euposition.

M. Belloc hésitait : Dubreuil lui demandait une
avance de 5.000 francs. Ribaudeau lui offrait de pu-
blier dans le Moniteur de l'Exposition son portrait
avec notico biographique. Lo pétard de l'affaire Caf-
farel éclata sur ces entrefaites, et M. Belloc s'empressa
de rompre des pourparlers compromettants.

L'incident Ratazzi

Une instruction avait été ouverte contre Ribaudeau,
Dubreuil et un troisième complice îiommô Hébert,
sur les révélations d'un sieur Debolle, dit de Bolle de
Villers, qui avait divulgué, aucours d'une enquêtejudi-
ciaire, quelque chose de ce trafic des décorations.

Tous trois furent renvoyés pour escroquerie devant
la 10e Chambre. Mais l'instruction s'était déclarée im-
puissante à établir la connivence de M, Wilson. Co
dernier, pendant l'information, avait répété à maintes
reprises qu'il ne connaissait ni M. Belloc ni M. Crespin
de La Jeannière. M. Ribaudeau, se sacrifiant à son pro-
tecteur, qui l'avait tiré humble et inconnu de son
village de Touraino, protestait qu'il avait agi sous sa
propre inspiralion en YUO do recueillir des souscrip-.
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tions pour lo Moniteur de l'Exposition, ot que M. Wil-
son ignorait absolument toutes ses intrigues.

Il allait être jugé avec Dubreuil et Hébert quand, le
25 décembre 1887, se produisit à la Chambre dos ap-
pels de police correctionnellel'incident des lettres lues
à l'audience par M. do Saint-Auban, avocat de Mma Ra-
tazzi.

Cette femme d'affaires, irritée de se voir condamnée
et — ce qui l'étonnait davantage après le procès Mi-
chelin — de subir sa peine pour avoir trafiqué sur les
croix d'honneur avec le général d'Andlau, se décida à
compromettre M. Wilson, dans l'espérance de se.tirer
d'affairo. Elle livra à la justice la fameuse correspon-
dance de laquelle il résultait que son crédit n'était
pas imaginaire, qu'on avait eu tort de la condamner
pour escroquerie, et qu'elle avait fait réellement dé-
corer un négociant, M. Legrand, un marchand de cer-
cles en fer, par l'intermédiaire de M. Wilson.

Fausse manoeuvre! Mmo Ratazzi avait espéré se
sauver, elle se perdit, et elle perdit avec elle M. Wil-
son.

Une instruction nouvelle fut ouverte — contre elle
et contre lui — sur le fait relatif à M. Legrand. Le
procès Ribaudeau fut suspendu et M. Wilson y fut dé-
finitivement impliqué.

Les deux inculpations viennent côte à côte demain
devant la justice.

Je me suis expliqué sur la décoration de M. Crespin
de la Jeannière, sur celle de M. Belloc. Il me reste à
exposer l'inculpation relative à la croix de M. Le-
grand»

La décoration de M. Legrand

Le 10 janvier, à la suite do l'incident de la Chambré
des appels correctionnels, M. Legrand était appelé

9
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devant M. Dulac, commissairo aux délégations judi-

.
cjairos.

-
Sur-le-champ il reconnut que c'était Mm8 Ratazzi

qui l'avait fait décorer par l'intermédiaire do M. Wil-
son.

Mais dès le lendemain, avec une ingénuité comiquo,
il répondait à M. Dulac :

— M. Wilson m'a bien recommandé de no rien dire,
il m'a juré qu'on ne trouverait rien; que, pour sa
part, il nierait tout, et il-m'a engagé à fairo comme
lui.

M. Dulac s'empressa de consigner ces paroles naïves
sur son procès-verbal, et une information fut ouverte,
devant M. Vigneau d'abord — on sait à la suite do
quels incidents l'instruction lui fut enlevée-?- ensuite
devant M. Atthalin.

En présence de co magistrat, Mme Ratazzi réitéra
ses accusations. Elle avait conduit M. Legrand à l'Ely-
sée; le candidat au ruban rouge avait parlé de sous-
crire pour 300 fr. au Moniteur de l'Exposition.

— Vous ajouterez bien un zéro, lui avait dit M. Wil-
son, et les lettres de M. Legrand à Mme Ratazzi ne lais-
saient aucun doute sur ce marchandage.

»
La commission d'enquête de la Chambre, qui s'était

fait remettre le dossier Legrand, constatait en même
temps que le marchand de cercles avait été décoré
par le ministère du commerce sur un avis de l'Elysée.

Le ministre du commerce remit à la commission
d'enquête une lettre du général Pittié l'informant; à
la date, du 21 décembre 1885 — soyons précis —qu'une croix de chevalier était mise à sa disposition
pour M. Legrand.

C'était déjà l'évidence ! Mais là-dessus éclata lo pro-
cès en partage de succession entre M. Legrand et ses
déux:s*Urs : MmM Mqtissy et Fourtou.

j'ai parlé plus haut de ces intéressants débats.
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M. Legrand avait reçu do sa mère 91.000 fr. 11

s'agissait de savoir si cotte libéralité devait être consi-
dérée comme un cadeau ou imputée, après la mort de
sa mère, sur sa part d'héritior.

Devant la 2e chambre civile, des lettres édifiantes
furent produites.

Elles émanaient do Mmo Legrand, femme du nou-
veau décoré, et elles indiquaient avec une rare préci-
sion la destination du don maternel. M. Legrand avait
dû payer sa croix, et la payer fort cher, puisqu'on
dehors dos 94.000 fr. en litige il avait encore retiré
40.000 fr. du Crédit foncier, sans que ses livres de
commerce justifiassent de l'emploi d'un centime sur
cette somme considérable.

Mais les lettres de Mm0 Legrand à ses belles-soeurs
montraient suffisamment où était passé l'argent; j'en
note quelques lignes pour mémoire :

Periquc (M. Legrand) a revu la personne qui l'a conduit
à l'Élyséc. 11 a eu un entretien avec M. Wilson. J'espère
qu'il réussira cette fois, car vraiment ce serait à dégoûter
de l'honneur auquel il aspire et pour lequel il a déjà eu
tant de déceptions

... On lui a promis la décoration pour l'Exposition d'An-
vers. Ill'aurait eue pour le 14 Juillet s'il avait voulu signer
100.000 francs.

Enfin, voici £éjà 21.000 fr. versés, plus 10.000 vendredi.
Tout cela est bien dur '

Ces lettres de Mmo Legrand ont été détruites ou ca-
chées quand la famille se fut arrangée pour le partage
de la succession.

Aujourd'hui, Mm0 Legrand nie avec plus d'audace
que de chances d'être crue les avoir jamais écrites.

Malheureusement pour elle, ses beaux-frères,*
MM. Fortou et Moussy, les avaient fait autographier ;

ces autographies ontpassé sous les yeux du juge corn-
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mis à la liquidation, et il est désormais enfantin de
nier cette correspondance instructive et compromet-
tante.

Le ministère public y trouve la preuve que M. Le-
grand a payé sa croix et qu'il l'a payée à M. Wilson.

C'est le troisième chef d'inculpation, et ici s'arrête
l'exposé que j'avais à faire du procès de demain.

Les débats

Les débats, qui nous réservent peut-être do curieux
incidents, occuperont au moins cinq audiences.

Comme on le voit, M. Wilson est inculpé dans l'af-
faire Crespin de la Jeannière et dans l'affaire Belloc,
avec Ribaudeau, Hébert et Dubreuil.

Il est inculpé avec Mme Ratazzi — prise à son propre
piège — pour la décoration de M. Legrand.

11 est seulement surprenant quo la prévention, qui,
il est vrai, n'a pu nulle part retrouver la trace de ses
agissementsdirects, no l'ait retenu que comme « com-
plice » des escroqueries relevées à la charge de Ribau-
deau, de Dubreuil et des autres comparses.

Pour la franchise du débat, le ministère public au-
rait mieux fait d'assigner à M. Wilson lo principal
rôle.

Une vingtaine de témoins seront entendus.
Dans l'affaire Crespin do la Jeannière ot Belloc :
M. Crespin do la Jeannièro, M. Belloc, M. Dobollo

do ViUors, M. Guyot et les administrateurs du Moniteur
de VExposition, MM. Nivcrt ctLaffineur;

Dans l'affaire Legrand :
M. Legrand, sa femme, sa soeur, Mme Fourtou ; ses

beaux-frères, MM. Fourtou ot Moussy.
Et sur les faits de moralité :
L'agent d'affaires Bongers, MM. Hutinct, Dolizy,

Soty ot Doisteau.
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M. le substitut Lombard soutiendra la prévention
d'escroquerie.

M9 Démange plaidera pour Ribaudeau, Me Comby
pour Hébert, M° Signorino pour Dubreuil, Me doSaint-
Auban pour Mmo Ratazzi.

On prête à ce dernier l'intention de soulever la
question d'incompétenco du tribunal correctionnel et
do demander le renvoi du procès en cour d'assises
sous la rubrique : « Corruption de fonctionnaires ».

Il serait assurément d'une moralité plus haute do
juger à la fois corrupteurs et corrompus. Les Legrand
et les Crespin do la Joannière, qui ont acheté ou es-
sayé d'acheter la croix, no sont pas plus intéressants
que ceux qui la leur ont vendue. Tous devraient être
frappés au même titre.

Mais M. Wilson et ses coprévenus ne sont pas des
fonctionnaires publics, et lors d'un procès célèbre do
1822, il a été jugé quo lo fait do la vento des croix
entre particuliers no pouvait donner lieu à uno pour-
suite on cour d'assises.

La défense de M. Wilson

Il n'est rosté au Parquet qu'une ressource : c'est do
poursuivre sous la qualification d'escroquerie.

Armé du récent arrêt de la Cour de cassation dans
l'affaire do Coelln, le ministôro public soutiendra que,
la croix n'étant pas à vendre, c'est se targuer d'un
« crédit imaginaire » quo de prétendre faire décorer
quelqu'un à prix d'argent.

Mais étant donné surtout que M. Grévy, chef do
l'État, disposait directement d'un certain nombro do
croix par an, sora-t-il facilo do dire quo son gendre so
prévalait d'un crédit imaginairo?

En droit, croyons-nous, toute la plaidoirie do
M* Lente est là.
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,Nous savons, du reste, que l'émineilt avocat de
M. Wilson abordera carrément le débat. On lui avait
prêjté l'intention de se retrancher au nom do son
client derrière l'immunité parlementaire, de soulever
dos incidents de procédure : rien de tout cela.

Quant à la défense sur le point do fait, elle ge résu-
mera vraisemblablement dans cos quelques considéra-
tions :

M. Wilson n'est même pas accusé d'avoir promis la
croix, mais seulement d'avoir promis son influence,
qui était réelle.

M. Wilson n'a jamais profité d'aucune remise per-
sonnelle de fonds.

Les 5,000 francs versés par M. Crespin de la Jean-
nière au Moniteur de l'Exposition ne se rapportaient
qu'à un traité de publicité dont M. Wilson lui-même
ignorait l'oxistence.

M. Wilson fera ressortir quo Dubreuil et Hébert dé-
clarent ne l'avoir jamais vu;

Quo Ribaudeau, dont ils étaient les agonts, prend
tout sur lui et affirme n'avoir jamais agi sur son ordre.

Voilà pour les inculpations relatives à M. Crespin do
La Jeannièro et à M. Belloc.

Quant à M. Legrand, M. Wilson offrira do prouver
qu'il a été décor< n dehors do lui et demandera qu'il
soit bien constaté quo le dossier do l'aspirant légion-
naire no renferme aucune lettre (,lo recommandation
portant sa signature.

Telles sont les grandes lignes de co débat depuis
longtemps attendu. L'exposé qui précède pormottra à
mes lecteurs do suivre aisément les audiences. '

En dehors de toute appréciation pénale, M. Wilson
nous apparaît bien ici tel qu'il s'est manifesté depuis
lo jour où son alliance avec la famille du chef do
l'Etat lui a permis do donner satisfaction à son hysté-
rie des affaires,
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Avec son éducation, sa finesse, son intelligence dé-
liôo et fertile, il aurait pu comprendre autrement sa
situation do dauphin do la République bourgeoise; il
lui appartenait d'égayer par des tendancos artistiques
et mondaines l'entourage morose du vieil avocat finan-
cier qui sommeillait à l'Elysée.

Il a préféré donner carrière à ses instincts do Yan-
kee, trafiquer de tout, surtout do co qui n'était pas à
vendre, et transformer le palais do son beau-père en
une agence suspecte.

Sans profit pour lui-môme, peut-être. Il est pos-
siblo qu'il n'ait pas encaissé un contime, comme il lo
prétend ; mais il a engouffré tous ces bénéfices illicites
dans ses journaux, dans ses publications personnelles,
et, dans la flèvro qui lo possédait dos tripotages et des
intrigues, il s'est donné un mal infini pour perdre
trois millions dans la Petite France et pour aboutir à
la police correctionnelle.

— Daniel n'est pas un méchant hommo, disait
M. Grévy au début do la criso qui devait lui coûter sa
présidence ; co sont ses journaux qui l'ont perdu.

La première Audience

Paris, 0 février 1888.

Ces grands débats, si impatiemment attendus par
l'opinion, so sont ouverts dans lo calme et lo silenco
qui conviennent h la justice.

Grâce aux précautions prises par lo commandant
Lunol, aucuno bousculade aux alentours do la
108 Chambre.

pans l'audjonee, plus do toilettes lapagousos, plus



152 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

de gommeux, plus do bouteilles de Champagne débou-
cTTées pendant les suspensions. Pas une belle curieuse :
Je. coup-d'oeil y perd, mais la dignité du prétoiro y
gagne singulièrement. M. le président Villers a été im-
pitoyable, et il a bien fait.

La chose est trop rare pour n'être pas signalée, et
nous sommes heureux d'en rendre hommage à l'hono-
rable magistrat.

M. Wilson

Un peu avant midi, M. Wilson a fait son entrée par
la petite porte des témoins. Il s'avance péniblement,
au bras de son éminent défenseur, M9 Lente. Quel
effondrement 1 Amaigri, voûté, blême, caressant, du
geste machinal qui lui est particulier, sa longue barbe
rousse, il porte sur son visage la trace des cruels sou-
cis qui l'assaillent depuis tantôt quatre mois.

Maintenant quo la conscience publique est satisfaite
par un procès réclamé si longtemps, on oublie les tri-
potages auxquels cet homme, naguère tout-puissant,
a attaché son nom ; on songe à ce qu'il a dû souffrir,
à ce qu'il a été: hier, lo Palais del'Elyséo; aujour-
d'hui, le banc de la police correctionnelle, et l'on no
peut s'empêcher d'être ému d'un sentiment do pro-
fonde pitié.

M. Wilson prend placo au banc des prévonus libres,
à côté do M*9 Ratazzi, toujours mystérieuse, toujours
dolente, coiffée du chapeau à plumes noires quo nous
lui avions vu déjà lors du procès Limouzin.

De l'autre côté de la barre, M. Ribaudeau, M. Hé-
bert, M. Dubreuil, les trois agents ou sous-agents sup-
posés do M. Wilson pour lo trafic des décorations.
J'esquisserai leur physionomio tout à l'houro.

Derrière chacun do lours clients rospectifs pronnont
placo les cinq avocats: M9 Lente pour M. Wilson,
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Me de Saint-Auban pour Mm0 Ratazzi, Me Démange
pour Ribaudeau, M'Signorino pourDubreuil, MeComby
pour Hébert.

A midi, le tribunal entre en séance. Il est composé
de M. le président Villers, assisté do MM. Toutéo, Hepp
et Labrouste, juges.

M. le substitut Lombard occupe le siège du minis-
tère public.

L'appel des témoins

Les témoins sont appelés.
Deux manquent à l'appel.
M. Crespin do la Jeannièro ; j'ai dit qu'il était juré à

la Cour d'assises :

— Il viendra tout à l'heure, dit M. lo président Vil-
lers, quand il aura été récusé.

Un sourire parcourt l'auditoiro.
Lo second témoin absent est cet agent d'affaires du

boulevard Voltaire, nommé Bongers, quo le ministère
public accuse d'avoir été un des « placiers » les plus
actifs do M. Wilson. 11 ne se soucie pas do paraître à
la barre, ot il a fait dire qu'il était passé en Belgique.
Le Tribunal lo condamne à 100 francs d'amende et dé-
cerne contre lui mandat d'amener.

Puis M. lo président Villers interroge chacun des
prévenus sur son état civil.

Ribaudeau (Antoine), né à Tours, administrateur
du Moniteur de l'Exposition.

Hébert, employé, courtier de publicité;
Dubreuil (dit le comte du Breuil), courtier de publi-

cité ;

Femmo Ratazzi, née Mario Lo Corguillcr, 40 ans,
mariéo à un commis principal des postes, déjà con-
damnéo doux fois pour avoir tenté do corrompre
M. Michelin, président du Conseil municipal do Paris,

9.
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et pour avoir trafiqué do la croix d'honneur avec le
général d'Andlau.

Â la question du président sur son état civil, M.
Wilson répond d'une voix sourde et affaiblie :

Wilson (Dahiel), 47 ans, député d'Indre-et-Loire,
marié, deux enfants^ demeurant avenue d'Iéna,

Les Interrogatoires
Lo premier interrogatoire est celui du courtier

Dubreuil.
Dubreuil

Un homme d'une,cinquantaine d'années, bouffi, ré-
joui, épanoui, avec des yeux en boule de loto et la
moustache conquérante d'un adjudant en bourgeois.

On va lire son interrogatoire. Jamais la comédie
humaine qui so joue sur cctto scène du Palais n'a été
interprétée par un acteur aussi prodigieusement
bouffon. Bavard, familier, mêlant dos brides de cita-
tions latines à son bagout de commis-voyageur, à
l'aise commo un pitre sur un tréteau do foire, gour-
mandant la justice et tapant sur lo ventre do la ma-
gistrature, si la distanco ne l'on eût ompôchô, Du-
brquil a réponso à tout. J'ai noté soigneusement ses
phrases étonnantes ; mais ce qu'on no peut rendre,
ce sont les intonations, les jeux de physionomie, les
grâces, le laissor-aller, la fausso bonhomie de-ce typo
extraordinaire qui, sur uno scène do genre, aurait d<

sopilé le public :

1). Vous vous appelez Dubreuil, en un mot? — R. En
deux.

J). Vous avez déjà fait connaissance avec la justice. En
1877, vous avez été condamné pour obus do confiance et
usurpation d'un titre nobiliaire ? Vous avez subi votre
peine? — R. Non. On m'en a dispensent j'ai protesté con-
tre le jugement,
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1). En 1883, nouvelle condamnation à trois mois de pri-
son pour escroquerie. — R. Par défaut, et je n'ai jamais
subi cette peine.

D. Vous êtes marié? — R. Ma femme est morto depuis
cinq ans.

D. En ôtes-vous bien sûr? (Rires.) — R. Tout à fait. Ma
femme est bien morte.

D. Vous viviez avec une femme... — R. Une femme do
ménage.

D. Dont vous avez un enfant. — R. Je no vois pas qui ça
peut intéresser ici.

M. le président. — Tout ce qui a Irait à la moralité d'un
prévenu intéresse le Tribunal.

Voire père était journalier. Vous avez dit, il est vrai,qu'il
élait journaliste, et vous prenez lo tilre do comte.

Le maire do voire commune vous signale comme « un
Irainard ».

Dubreuil. —- Ah 1 oui, un menuisier. Il u travaillé pour
nous. C'est étonnant comme on les choisit mal. (Hilarité
générale.)

1). Mais l'ancien maire donne les mêmes renseignements
sur vous. Voire communo de Morienval a élé scandalisée
par lo passage d'une femme qui vivait avec vous et qui so
donnait comme la vicomtesse du Hrcuil. — R. C'est une
plaisanterie. La justice devrait s'adresser aux gens considé-
rables d'un pays. Kllc aime mieux faire ses enquêtes dans
les cuisines. C'est bien Mchoux. (Nouveaux rires.)

M. le président aborde l'inculpation ;

1). Vous êtes prévenu d'avoir pratiqué l'escroquerie h la
décoration, do concert avec Hébert, Ribaudeau et Wilson,
au préjudice d'un industriel do la rue Saint-Dominique,
M. Crespin do lîl Jeannière.

Dubreuil (avec rondeur). — Jo sais. Voici trois mois
qu'on nous rebat les oreilles de celle affaire de décorations.

I). Comment uvez-vous connu M. Crespin? — R. Dans
les affaires. 11 no cessait do me parler do ses médailles d'or
ol do ses actions d'éclat. Il avait été mécanicien de la ma-
rine ot il prétondait avoir sauvé dans la mer dos Indes un
bAllineiil commandé par l'amiral Ajnel.
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— Ma foi, lui dis-je, il est fâcheux que vous no soyez pas
1 républicain et poussé par les juifs, autrement vous seriez
décoré depuis longtemps de la croix des braves.

i Je lui ai offert de prendre note do ses prouesses.
— Seulement, ajoutai-jc, les affaires sont les affaires. 11

faut savoir se ménager uno entrée auprès des personnalités
influentes... il comprit.

Je connaissais Hébert, un ami do café. Je savais qu'il
était très lié avec Ribaudeau, administrateur du Moniteur
de l'Exposition.

J'allai trouver Hébert et Ribaudeau, et je dis à ce der-
nier :

— Je vous amène uno pratique. M. Crespin do la Jean-
nièro a 12 millions. 11 n'a pas beaucoup do lettres, la choso
est certaine,mais c'est un gaillard qui a fait sa fortuno lui-
môme. Il voudrait faire de la publicité.

(Avec une emphase superbe). C'est donc moi seul qui ai
commencé l'affaire, jo pourrais vous dire, commo ce guer-
rier du Latium :

— C'est moi qui ai tout fait, in me convertite ferrum,
(Explosion de rires.) '

Quant à M. Wilson, je l'ai vu pour la premièro fois dans
lo procès de celui qui a été censuré... Co juge... un petit
roux pas commode. Comment l'appclez-vous ?

M. le président. — Vous voulez parler do M. Vigneau?
Dubreuil. — C'est cela. Eh bien I jo n'ai jamais aperçu

M.Wilson auparavant; du reste, jo ne suis pas républicain.
Çà no m'a pas empêché do faire sauver M. Grévy pendant
la Commune, sur la placo du Carrousel. Jo me souviens
même d'un propo3 qu'il mo tint à cette occasion..:

— Sapristi I mo dit-il, ça mo rappelle 1830.
Ce sont les seuls rapports quo j'aie entretenus avec lui ou

avec sa famille.
Moi, jo suis d/uno vieille famille monarchiste,j'ai l'usago

du monde, dont M. Crespin do la Jeannière manquait un
peu.

— Quo diable I lui [disais-je, vous méritez la croix, c'est
convenu, mais il faut vous faire distinguer parmi les
20.000 qui la méritent et qui l'ont demandée comme vous.
Vous êtes riche, vous n'avez pas d'enfant; faites un sacri-
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fice : 10.000, 20.000 francs, c'est une misère pour un mil-
lionnaire !

11 faut souscrire pour une oeuvre nationale. Ça s'est
fait de tout temps, môme sous la Restauration, donnez,
donnez!...

M. lo président. — A qui?
Dubreuil. — Parbleu ! A une oeuvre républicaine, puis -

quo nous sommes en République. Autrefois, on donnait
pour les oeuvres monarchistes, aujourd'hui il fallait sous-
crire au Moniteur de l'Exposition.

C'est ce qu'il a fait ; mais l'argent n'est entré dans la
poche de personne.

Ça n'est pas un trafic !

M. lo président. — Le Tribunal examinera cette question
do droit, et il jugera, vous pouvez en ôtre assuré, on toute
indépendance. (Mouvement.)

M. le président Villers ramène lo prévenu, qui s'é-
gare avec complaisance, à la discussion des faits.
Dubreuil explique quo Crespin de la Jeannière voulait
parler à M. Wilson d'un nouveau système de monte-
charges pour l'hôtel des Postes :

M. lo président. — Vous avez mené, en effet, Crespin do
la Jeannière chez Ribaudeau qui, à son tour, l'a conduit
chez M. Wilson. Dans cclto dernière entrevue, n'a-t-il pas
été également question do décorations ? — R. Ribaudeau
mo l'a dit.

D. N'avez-vous pas eu, après cette présentation,plusieurs
entrevues avec Ribaudeau et Hébert chez M. Crespin de la
Jeannière? Vous l'avez reconnu dans l'instruction.— R.
Dans l'instruction do M. Vigneau, qui mo tenait do huit
heures du malin à minuit sans manger. J'en avais la fièvre,
uno fièvre do cheval, et jo no sais pas ce que j'ai bien pu
lui diro.

Voyez-vous, monsieur le président, un homme arrêté ne
vaut rien pour la vérité. On m'aurait accusé d'avoir volé
la Saintc-Chapcllo et la tour de l'Horlogo avec, quo je l'au-
rais confessé humblement. Vous avez de la chanco do n'a-
voir jamais passé par lo supplice do l'instruction !
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D. Vous avez avoué devant lo juge que vous connaissiez
'Ribaudeau comme un courtier en décorations au service do
M. Wilson

j quo vous lui aviez conduit M. Crespin do La
Jeannièro, qu'il avait mené votro candidat à l'Elysée. Vous
no nierez pas quo M. Crespin de la Jeannièro ait versé un
acompto de S.000 francs? — R. C'était pour son traité do
publicité avec lo Moniteur de l'Exposition. Du reste, j'ai dit
tout cela à M. Vigneau parce qu'il mo promettait la liberté.

D. Vous-mômo, vous n'avez pas reçu d'argent? — R. Ja-
mais.

D. Vous n'avez pas demandé 20.000 francs à M. Crespin
de La Jeannière? — R. Co. n'était pas pour moi, c'était pour
uno ceuvro républicaine.

M. lo président. — Vous, un monarchiste I H est vrai de
dire quo vous lui développiez toute uno théorie. A vous
entendre, on donnait la croix pour ramener les dissidents,
cl les républicains méritants n'obtenaient rien du pouvoir.
— R. Voyez-vous, monsieur lo président, quand j'ai ra-
conté tout cela, j'étais irrité, agacé; M. Vigneau m'enfer-
mait en me faisant faire carême. Un hommo arrêté n'est
plus lui-môme.

D. Mais ici vous êtes libre. Expliquez-vous. Avez-vous
conduit Crespin do La Jeannière à Ribaudeau pourlo fairo
décorer? — R. Mais non, mais non, pour affaires I lit, in-
cidemment, on a causé de ses mérites. On a sollicité do
lui un don volontaire do 130.000 francs, c'est possible. H
était riche, fallait-il qu'il fut ladre ?

M. Vigneau, qui est un « hommo à thèses », a Mil là-des-
sus jo no sais quoi. C'est une question à régler entre lui et
moi, plus lard. (Hilarité prolongée.)

Ah I parlez-moi do M. Althalin. Voilà un hommo poli,
convenable, et qui sait comprendre les choses.

M. Vigneau no parlait rien moins quo do m'envoyer aux
travaux forcés I

,
D. Enfin, oui ou non, Ribaudeau a-t-il conduit votre

client à l'Elyséo?— R. Mais ça se faisait tous les jours. 11 n'y
a pas do mal à ça. M. Vigneau est le seul qui y ait trouvé à
redire. Il m'offrayait I Damo l Jo n'ai pas eu la chance,
comme Ribaudeau, do dlncr uvec lui chez Lapérouse. (Di-
res inextinguibles.) Moi, il me laissait jcàucr, c'était lo ré-
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tablissement de la torture. Il tenait absolument à me faire
dire qu'il avait existé un marché pour la croix*

Je lui répondais, comme je lo fais aujourd'hui, que la
croix n'est pas à vendre. M. Crespin a bien pu donner
150.000 francs pour faire du bien. C'est un vieil usage, un
remerciement dont la coutume date de la Monarchie. Je di-
sais a M. Crespin :

— Ne soyez donc pas Crespin, soyez de La Jeannière,
soyez gentilhomme ! (Hilarité prolongée.)

« — Chipotez un peu si vous voulez, nous sommes sous
la République; mais ça vaut toujours 20.000 francs, soyez
largo! (Nouveaux rires.)

Quant il moi, j'ai eu pour tout polagc oOO francs do com-
mission et des ennuis.

D. M. Crespin de la Jeannière a été effrayé de toutes vos
exigences? — R. Oui, il était resté Crespin ! (Hilarité.)

D. Et vous êtes retourné chez lui avec Ribaudeau pour
lo décider. — R. Mais oui, lui répélais-je : Faites grand!
Soyez généreux l

D. Hébert a fini par exiger un minimum de 20.000 francs.

— R. Monsieur lo président, j'ai confiance en vous, mais
jo crains que vous no vouségaricz(Rires).Ces20.000lraucs-
lîi étaient destinés à faire de la publicité. Dans toute cette
affairo do décorations, jo l'ai dit et jelo répète, il n'y a pas
do quoi fouetter un chat.

D. Si la chose était si naturelle, pourquoi, revenant sur
vos précédents aveux, vous êtes-vous retranché dans le
plus grand silence devant M. Atthalin, le second juge d'ins-
truction, en lui disant : un gentilhomme ne doit pas com-
promettre ses amis ? — R. J'avais promis à Ribaudeau do
garder désormais le silence sur la présentation a M. Wilson.

M. Crespin do La Jeannière, on lo sait, no fut pas
décoré du tout.

On lo lanterna pendant six mois, et il finit par
montrer les dents en réclamant les 5.030 francs.

Lo prévenu. — Et on lui a rendus. Do telle sorto qu'il a
eu, dans lo Moniteur de l'Exposition, son portrait cl sa bio-
graphie pour rien. (Avec une bonhomie charmante.) Voila
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à quoi se réduit cette affaire-la. Et M. Vigneau voulait
m'envoyer aux travaux forcés. Ah ! les juges d'instruction I

M. le président. — Mais ici l'instruction se fait publique-
ment.

Le prévenu. — Et jo m'en félicite, monsieur le prési-
dent.

La décoration de M. Belloc

M. le président aborde lo second chef de prévention:'
la décoration du banquier Belloc.

Demande (à Dubreuil). — C'est vous encore qui avezmis
Belloc en rapport avec Ribaudeau? — R. Parfaitement.
Celte fois, ai-jo dit à Ribaudeau, je vous amène quel-
qu'un qui ne marchandera pas comme M. Crespin do La
Jeannière, c'est uno pratique, et une riche !

— Merci, répondit Ribaudeau ; mais, vous savez, je ne
veux pas qu'il soit question do décoration cette fois-ci; cela
prôto à des malentendus regrettables.

— Soyez tranquille, lui dis-je, M. Belloc ne veut quo do
la publicité.

Voilà encore uno affairo pour laquelle j'ai été calomnié
par touto la presse, qui est entro les mains des juifs 1 Du
reste, ça m'est égal; jo n'ai pas lo temps do lire les jour-
naux ; ils peuvent casser du sucre sur mon dos, si ça leur
fait plaisir.

M. lo président. — Mais expliquez-vous donc sur l'affairo
Belloc. A-t-on parlé dolo décorer? — R. C'est-à-dire qu'il
en a été question par occasion, vaguement, dans les
nuages.

D. Belloc n'a-t-il pas offert IJO.OOO francs? — R. Pas du
tout. Je crois seulement qu'il se recommanda d'un juif
quelconque, un ami do l'Elysée, un banquier nommé
Dreyfus. '

— Voilà l'ennui, mo dit Ribaudeau, après cet entretien,
cet homme-là va encore croire qu'on cherche à lofoiro dé-
corer, et qu'on veut lui faire payer KO.000 francs pour sa
croix, quand on ne lui demaudo quo do la publicité. Je no
veux plus m'occuper do ces affaires-là. Et il a rompu.
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D. N'est-ce pas plutôt M. Belloc qui a rompu parce que lo
scandale de l'affaire Gaffarel venait d'éclater? — R. Peuh !

c'était deux mois avant.
D. M. Belloc dit positivement que vous lui avez proposé

la croix.
Dubreuil. — Est-co que ça se fait comme ça?
M. le président. — Les marchands de décorations ont

toutes les audace3.
Le prévenu (noblement). — Moi, je n'ai eu de l'audace

que pendant la guerre. Voyez mes états do service.
D. Alors, vous no lui avez pas demandé 50.000 francs?—

Un roman, monsieur le président, un roman. Voilà l'incon-
vénient des instructions secrètes. J'ai expliqué à M. Vigneau
que ces 80.000 francs étaient destinés au Moniteur de ^Ex-
position et l'on n'a rien exigé d'avance pour la décoration.

M. le président. — D'avance t Mais, enfin, M. Belloc avait
l'espoir d'être décoré. Sur qui compliez-vous donc pour
cela? Sur Ribaudeau? — R. Mais Ribaudeau ne dispose
pas do la Légion d'honneur.

M. le président. — Non, mais il était l'ami de M. Wilson.

Interrogatoire de Ribaudeau

Dubreuil s'assied, visibloment satisfait de lui-même.
M. le président Villers interroge Ribaudeau.
La scène va changer.
Le protégé de M. Wilson est un hommo do trente-

cinq à quarante ans, sympathique, joli garçon, la tôte
fine, la barbe brune élégamment taillée on pointe.
Très froid, très maître do lui, connaissant admirable-
ment son affaire, évitant surtout, par un sentiment as-
surément honorablo, do charger l'hommo auquel il
doit tout, Ribaudeau serait un prévenu do première
forco, si, vers la*fln do son interrogatoire, il n'était
devenu hautain ot cassant, essayant vainement do
lutter à forco d'audace contre l'accusation qui l'avait
acculé au point dangoroux : la restitution des 5.000 fr.
à M. Crespin do La Jeannière, non par la caisso du
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^Moniteur de l'Exposition, mais par M. Wilson lui-mô-
me, rostitution qui équivaut a un aveu :

i

D. Vous connaissez M. Wilson depuis 18G9. Vous avez
commencé par ôtro prote à l'imprimerie Mazcrcau,à Tours,
puis second rédacteur à l'Union libérale d'Indre-et-Loire.

Vous avez ensuite essaye, pendant sept ou huit ans, do
faire on Algérie do la culture et du courtage d'assurances.

Il y a deux ans, M. Wilson vous a appelé à Paris, comme'
administrateur du Moniteur de l'Exposition et de la Corres-
pondance républicaine qu'il dirigeait rue Bergère.

Dans quelles conditions vous ôtes-vous occupé de l'affaire
Crespin de La Jeannière? — R. C'est Dubreuil qui m'a mis
en rapport avec M. Crespin, son associé, disait-il,

Dubreuil.
—-

C'est la vérité.
Ribaudeau.—J'ai accepte avec empressement co nouveau

client pour le Moniteur de l'Exposition.
Dubreuil ne me parla point de décoration. Je n'avais à

offrir que de la publicité.
D. Cependant vous avez présenté M. Crespin de La Jean-

nière à M. Wilson. Pourquoi? — R. M. Crespin do La Jean-
nièro tenait absolument à montrer à M. Orévy son système
de monte-charges pour l'Hôtel des Postes.

Puis il essaya d'intéresser M. Wilson à ses démarches
pour obtenir la croix. M. Crespin de La Jeannière était un
industriel honorable, considérable ; il avait déjà la médaille
militaire. 11 no s'agissait que de lui obtenir un appui. Je n'ai
vu aucun inconvénient à le présenter.

D. Quelle réponse M. Wilson lui a-t-il faite ? —_.R. M. Cres-
pin de La Jeannière avait déjà demandé la croix. 11 était
patronné par le vice-amiral Amet. M. Wilson lui promit do
l'appuyer de son côté après avoir pris connaissance de son
dossier. Là so sont bornées mes démarches.

D. Mais pourquoi avez-vous nié au début qu'il eût été
question do décoration dans cette entrevue? — R. On par-
lait d'un marché. Il n'y en a eu aucun.

D. Dubreuil no demandait-il pas uno somme considéra-
ble? — R. C'est du moins ce quo mo dit M. Crespin de la
Jeannière. Jo m'en étonnai; moi, lui dis-jc, jo no vous
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demande quo de faire de la publicité. Fixez vous-même le
chiffre.

11 avait préparé un bon de 20,000 fr.
D. C'est au mois do novembre 1886, que ce bon YOUS fut

remis. M. Crespin de La Jeannière ne devait-il pas être
décoré le 1er janvier suivant ? — R. Oui.

D. A qui avez-vous remis le bon de 20,000 fr.?— R. A
M. Guyet, caissier du Moniteur de l'Exposition.

D. M. Crespin a-t-il jamais réclamé aucun article de
publicité? — R. Il désirait répandre dans les châteaux et
les hôtels des articles pour vulgariser ses monte-charges.

D. Mais rien n'a paru et il n'a commandé aucune inser-
tion? — R. Non. (Mouvement.)

D. Alors, pourquoi a-t-il versé B,000 fr. ? — Pour nous
couvrir de nos frais de gravure do son portrait, qui a été
publié. Bien qu'il soit millionnaire, nous n'avions pas de
très bons renseignements sur sa caisse. Nous lui avons
demandé un acompte ; de plus, nous avions dû verser un
courtage de 1,000 fr. sur l'affaire aux intermédiaires Hébert
et Dubreuil.

D. il prétend, vous le savez, avoir versé ces b,000 fr.
pour sa croix, et quand il a vu que le décret ne paraissait
pas, il a réclamé son argent, en menaçant de faire un scan-
dale.

Pourquoi les n,000 francs n'étaient-ils pas portés sur vos
livres de caisse, s'il s'agissait d'une affaire do publicité? —
R. On attendait un traité définitif. Il n'y avait qu'un projet.

D. H s'agissait d'une grosse affaire : 20,000 fr. Pourquoi
n'en avez-vous pas avisé lo conseil d'administration du
journal? — R; Jo n'ai pas été appelé aux séances.

D. En quels termes M. Crespin de La Jeannière vous a-t-il
signifié la rupture? — R. Il me dit qu'il ne voulait plus don-
ner suite à son traité de publicité, M. Wilson lui ayant laissé
entendre qu'il ne voulait pas s'occuper do sa décoration!
Désormais, ajoutait-il, inutile do faire de la réclame autour
de sa croix.

M. Crespin savait bien quo le versement qu'il avait effec-
tué n'avait aucun rapport avec cette question, mais il pro-
fila du scandale do l'affaire Caffarcl pour réclamer son
argent et faire du chantage*
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D. Yous êtes allé le voir; et d'abord, vous l'avez pris do
haut. Mais il vous répondit : — Si vous ne baissez pas le
ton, je m'en vais publier les lettres do M. Wilson, et les
recommandations qu'il a adressées pour moi au ministère
de la marine et au général Faidherbe, grand chancelier de
la Légion d'honneur.

Ribeaudeau. — M. Crespin n'a pas tenu ce langage. Il est
Incapable de parler aussi bien, à moins do préparation.
(Rires.)

D. Enfin, il a tiré toutes ces pièces de sa caisse, il vous
les a exhibées, et vous êtes parti assez embarrassé, en pro-
mettant d'en référer à M. Wilson. — R. Jo n'ai pas promis
d'en référer à M. Wilson, mais à la Société du journal.

J'en ai parlé, en effet, à M. Bertrand, le directeur, ot
nous avons reconnu que nous devions rendre les 5,000 fr.

D. Vous vouliez môme retenir 1,000 fr. do courtage, mais
M. Crespin de La Jeannièro a exigé tout. C'est tout ou rien,
disait-il.—R. Parfaitement.

M. le président poso ici, nettement, la question
intéressante qui est tout le procès :

Par qui ont été rendus les 8,000 fr.? — R. Jo les avais
déposés à la caisse du Moniteur de l'Exposition, mais j'en
avais eu besoin dans l'intervalle. Jo les avais pris. Quand il
s'est agi de les rembourser, j'ai dû recourir au directeur du
journal, M. Bertrand, qui, no les ayant pas, les a demandés
à M. Wilson.

D. Et M. Wilson les a donnés I (Mouvement.) Comment
expliquez-vous un pareil cadeau? — R. M. Crespin voulait
faire du chantage, et M. Bertrand était d'avis do rembour-
ser.

D. Mais enfin, l'argent de M. Crespin déposé à la caisso
du journal, qu'était-il devenu ? — R. Jo vous l'ai dit, j'en
avais eu besoin à un moment donné.

D. Tout cela est bien étrange : pas do trace de celte
somme dans la comptabilité, pas do passation d'écritures,
pas d'avis au conseil d'administration, vous n'avez plus ces
fonds quand il s'agit do rembourser, et c'est M. Wilson qui
palet (Mouvement.) M. Wilson vous a donné ces o,000 fr.
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comme cela, sans autre explication?—R. Parfaitement.
(Mouvements divers.)

Ribaudeau s'explique rapidement sur l'affaire
Belloc :

J'ai vu une fois ce M. Belloc, rue Bergère, dit-il, je no lui
ai pas parlé, il demandait M. Dubreuil. '

D. Mais, depuis, vous ôtes allé le voir chez lui avec Du-
breuil? — R. C'est vrai.

D. Qu'alliez-vous faire là? — R. Essayer de conclure, avec
M. Belloc, un traité pour le Moniteur de l'Exposition.
Comme banquier, il avait une grosse clientèle.

D. Et, dans cette entrevue, il n'a pas été question do le
faire décorer? — R. Jo me rappelle vagueme t que Du-
breuil et lui causèrent do la croix. M. Belloc tenait à être
présenté à M. Wilson, et me demanda positivement de lui
rendre ce service.

— Jo verrai, lui dis-je, assez ennuyé de cette prière, mais
je ne connais pas vos références. En sortant, je signifiai à
Dubreuil quo jo n'entendais pas à être mêlé à des pour-
parlers de ce genre.

D. Il n'a jamais été question d'un versement do 80,000 fr.
pour la croix ? — R. Jamais.

D. Vous avez écrit une lettre bien curieuse à Belloc, après
avoir été confronté avec Dubreuil et lui dans lo cabinet du
juge d'instruction; sous prétexte de rappeler ses souvenirs,
vous sembliez lai dicter les explications qu'il devait fournir
sur votre entretien. Depuis, Belloc a, en effet, beaucoup
varié. Il avait commencé par prétendre quo vous n'étiez
venu chez lui avec Dubreuil que pour lui offrir la décora-
tion. — R. 11 est possible quo Dubreuil lui ait monté le
coup, mais je ne l'ai jamais recommandé à M. Wilson, et
aussitôt que je me suis vu menacé d'être mêlé à une affaire
de décoration, jo mo suis retiré.

C'est co quo je rappelais dans une lettre, pour compléter
notre confrontation devant M. Vigneau, qui no nous laissait
rien dire.

Interrogatoire de Hébert
Colui-la est un comparse : moitié employé do coin-
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merco, moitié courtier de publicité, un assez brave
homme, paraît-il, du moins quant au passé, vivant
tranquillement en famille dans uno petite maison dos
environs de Paris :

D. Vous avez dirigé un commerce de cafés, puis vous
avez tenu uu hôtel meublé rue de Trévise et vous vous êtes
occupé d'assurances. Comment avez-vous connu Crespin do
La Jeannière? — R. Par Dubreuil, qui m'a demandé de le
recommandera Ribaudeau, avec lequel j'étais en relations
d'affaires pour le Moniteur de l'Exposition.

11 s'agissait d'une affaire de publicité.
D. C'est vous qui avez encaissé l'acompte de 8.000

francs? — R. Oui, j'ai prélevé 800 francs do commission,
j'en ai donné autant à Hébert qui m'attendait dans un cafe,
et j'ai remis lo reste à la caisse du journal.

Jamais je n'ai entendu Dubreuil proposer à M. Crespin
do La Jeannière d'acheter la décoration.

D. On a saisi chez vous certaines pièces. — R. C'est
M. Vigneau qui afaitceltcperquisition.il a môme ouvert
mon secrétaire avec ses propres clefs et a fait bôcher ma
cave par son greffier. (Rires.)

D. On a saisi des lettres do M. Crespin de La Jeannière,
des caries et une lettre do M. Wilson, enfin plusieurslettres
signées Léon Grévy.

Vous étiez aussi dépositaire d'une lettre de recomman-
dation adressée par l'amiral Ametà M. Crespin de La Jean-
nièro pour la croix.

Quand ce dernier redemanda ses pièces et son argent,
Ribaudeau vous écrivit do rapporter la lcltro^.ot vous avez
assisté à l'entretien orageux qui suivit la réclamation des
8.000 francs.

Ribaudeau n'a-t-il pas dit devant vous qu'il en référerait
à M. Wilson/? — R. C'est possible

.

M. leprésidont donne lecture d'uno des lettres sai-
sies choz le préveuu. Elle lui était écrite par Ribau-
deau et elle est ainsi conçue î

« J'ai quelque choso d'inlérossant à vous diro concer-



L'AFFAIRE DES DÉCORATIONS 167

nant la ruo Saint-Dominique (c'est là quo demeure
M. Crespin).

» L'affaire marchera si X... veut s'exécuter de bonne
grâce. »

Quo signifie ce passage, demande M. le président Villers?

— R. 11 ne s'agissait que d'un contrat de publicité.
D. Ne s'agissait-il pas au contraire de décoration? S'exé-

cuter de bonne grâce, cela n'a-t-il pas trait à une récla-
mation de 18.000 francs signifiée à M. Crespin de La Jean-
nière, après le 1er janvier, quand on lui fit espérer la croix
pour le 14 juillet suivant? — R. Je n'ai jamais eu connais-
sance de celte réclamation.

Si on a rendu à M. Crespin de La Jeannière les 8.000
francs qu'il avait versés, c'est qu'il menaçait d'un chan-
tage :

— Je verrai M. Wilson, dit Ribaudeau, je verrai s'il veut
rendre l'argent, qui nous est bien acquis cependant. Car
le bon do publicité était signé.

Je no sais rien autre chose.

Et Hébert s'assied en se plaignant, lui aussi, de
M. Vigneau, qui aurait décacheté une lettre qu'il
adressait de Mazas a son avocat, M0 Comby.

Interrogatoire de M. Wilson

En terminant l'interrogatoire do Ribaudeau, M. lo
président Villers avait résumé on ces termes la pré-
vention :

— D'après le ministère public, vous êtes l'agent,
Dubreuil et Hébert étaient les sous-agents do M. Wilson
pour lo trafic do croix qu'il tenait Î\ l'Elysée.

On connaît la réponse do chacun des accusés.
Hébert ot Dubreuil prétendent n'avoir jamais vu

M. Wilson.
Ribaudeau reconnaît a peine, quolqucs présenta-

lions purement gracieuses d'aspirants légionnaires.
Voyons co quo va répondre M. Wilson.
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Un grand silence se fait dans l'auditoire. M. Wilson
se lève, tenant à la main le papier sur lequel, durant
toute l'audience, il a pris des notes, non sans s'inter-
rompre de temps en temps pour causer avec sa voi-
sine, Mme Ratazzi, à laquelle il ne semble pas garder
rancune.

L'ex-premiergendre de France se défend en homme
d'affaires consommé, posément, sans chaleur, sans ces
éclats d'indignation qui partent du coeur do l'homme
injustement accusé. Lentement, d'une voix traî-
nante et fatiguée, M. Wilson se disculpe comme s'il
traitait une augmentation de capital dans une assem-
blée d'actionnaires, ou comme s'il discutait, en qua-
lité de rapporteur de la Commission du budget, quoi-
que question de tarifs bien aride à la tribune de la
Chambre.

Demande. — Vous êtes inculpé d'avoir commis lo délit
de complicité d'escroquerie au préjudice do M. Crespin do
La Jeannière, soit en donnant des instructions à Ribau-
deau et consorts, soit on recelant les fonds extorqués.

M. Crespin do La Jeannière vous a été amené par Ribau-
deau à l'Elysée. Quo s'est il passé dans co premier entre-
tien? — R. M. Crespin do La Jeannière m'a prié de le re-
commander pour la décoration.

Je lui ai demandé ses titres et jo lui ai promis do l'ap-
puyer s'ils étaient sérieux.

11 m'affirma qu'étant mécanicien de la mariné, il avait
déjà été porté pour la croix, co qui était inexact.

Je lui promis d'écrire pour lui au grand chancelier do la
Légion d'honneur et au ministre do la marine si son dos-
sier me semblait satisfaisant.

M. Ribaudeau me rappela plusieurs fois ma promesse et,
après avoir eu en main un dossier excellent, j'adressai en
effet deux lettres de recommandation au général Faidherbo
et au ministre.

D. Quel genro d'intérêt portiez-vous donc à M. Crespin
de La Jeannièro? (Mouvement d'attention.) — R. Un intérêt
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très relatif; mais il était décoré de la médaille militaire,
son passé était très honorable, et M. Ribaudeau mo l'avait
recommandé.

Je croyais qu'il était do mon devoir, dans ma situation,
d'appeler très largement l'attention des pouvoirs publics
sur les personnes méritantes. (Mouvement.)

D. C'est sans doute dans ce même sentiment quo vous
avez recommandé des protégés de Bongcrs et de Mmo Ra-
tazzi? (Sensation prolongée.)

M. Wilson. — Bongers ne m'a recommando que des per-
sonnes honorables.

J'habitais l'Elysée, je recevais tous ceux qui venaient me
demander un service.

Avec M. Crespin do La Jeannière, comme avec tout autre,
il ne pouvait être question, bien entendu, quo d'une simple
recommandation.

D. L'inculpation vous reproche d'avoir entretenu l'espé-
rance de M. Crespin de La Jeannière pour obtenir un ver-
sement d'argent? — R. Le seul argent remis à Hébert—
8.000 francs — a été versé à la caisse du Moniteur de l'Ex-
position avant quo je lui eusse transmis les lettres du géné-
ral Faidherbc et du ministre de la marine.

D. Mais vous aviez reçu M. Crespin auparavant? — R.
Jo vous l'ai dit, jo recevais chaque jour à l'Elysée, sans
demando d'audience, parfois pendant deux ou trois
heures.

D. N'avez-vous pas dit à M. Crespin de La Jeannière, dès
la première entrevue :

— C'est entendu, mais vous m'aiderez dans mon jour-
nal?—R. Je no pouvais parler ainsi à un inconnu, j'ai pu
lui adresser un remerciement banal pour l'intérêt qu'il
semblait témoigner au Moniteur de l'Exposition.

J'ai beaucoup do journaux, surtout des journaux poli-
tiques, qui m'inlércsscnt bien autrement quo lo Moniteur.

J'ai fondé une Société au capital do 3 millions et demi
pour mes publicationsde province. Lo siège de cette Société
est rue Bergère, où se trouve aussi l'administration de mes
journaux spéciaux, lo Moniteur des Colonies, lo Moniteur de
l'Exposition, la Correspondance républicaine, la Voie ferrée.

Mai» j'ai mis simplement 20.000 francs dans lo Moniteur
10
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de l'Exposition; quelques amis ont fait 70.000 francs. C'est
donc une très petite affaire.

J'ai considéré qu'il y avait un intérêt républicain à pousser
par la voie de la presse à la réussite do l'Exposition do

' 1889, et j'ai sacrifié volontiers 20.000 francs à cette tâche,
de môme que j'ai souscrit au fonds de garantio 80.000
francs qui seront perdus si l'Exposition n'a pas lieu. Ma
fortune et ma situation me commandaient ces sacrifices
pour une oeuvre nationale.

J'attachais donc fort peu d'importance à une publication
quo Ribaudeau administrait d'ailleurs fort habilement.

Mes journaux de province importaient bien davantage à
mes intérêts politiques et j'avais autre chose à faire qu'à
surveiller des comptes de publicité pourlo Moniteur de l'Ex-
position.

D. On a saisi chez vous 22.000 dossiers? — R. Très
complets I Depuis 1869, époque à laquelle je suis entré
dans la ,vio politique, j'ai toujours collectionné soigneu-
sement toutes les lettres qui m'étaient écrites et toutes les
minutes de mes réponses.

D. Que signifient ces signes E ou A quo M. Atthalin a
remarqués sur la couverture de certains dossiers? — R.
Cela veut dire abonné.

D. Oui, Mma Ratazzi vous a demandé des places pour dos
facteurs, des commis, par exemple, et vous les avez
abonnés à la Petite France? — R. Mmo Ratazzi et son mari,
un excellent employé des postes que j'avais pu apprécier à
tours, m'avaient demandé do distribuer des bulletins
d'abonnement pour la Petite France. Je leur en ai donné,
j'en ai donné à d'autres solliciteurs, sur leur demande. On
connaissait mon faible pour cette publication, on aimait à
m'ôtre agréable do cette façon. En deux ans, Mme Ratazzi
m'a recommandé dix-huit personnes : neuf n'ont pas été
abonnées à latPetite France; les autres n'ont pris quo dos
abonnements de trois mois : six francs en tout. Croit-on
quo jo les ai obligées pour gagner cotte misérable somme ?

D. 11 est certain que vous ne pouviez demander à de
pauvres facteurs des postes des i00.000 francs comme à
Deligny, à Jacquot et consorts. (Mouvement.)
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M. le président revient à l'affaire Crespin de La Jean-
nière, en posant carrément la question :.

M. Crespin de la Jeannière prétend que le traité de publi-
cité do 20.000 francs n'avait d'autre but que de déguiser
l'achat de la décoration pour laquelle il vous avait versé un
acompte de 5.000?

Ribaudeau vous a-t-il remis cette somme? — R. Jamais !

J'ignorais absolument ce versement.
Demande. — Et le traité ? — R. Jamais lo caissier du

journal ne m'en a dit un mot.
Jamais je n'ai entendu parler de décoration payée par

M. Crespin.
Jamais celui-ci n'a fait devant moi la moindre allusion

non-seulement à un versement quelconque, mais même à
une affaire do publicité.

D. Pourquoi ces 5.000 ftancs ont-ils été remboursés par
vous? — R. J'étais souffrant, alité, à la suite du meeting de
Tours, quand M. Bertrand, directeur du Moniteur de l'Expo-
sition, vint me dire que Ribaudeau avait besoin do 5.000 fr.

Mes journaux nécessitent un mouvement de fonds do
100.000 francs par mois j j'en suis le banquier. 5.000 francs
n'étaient pas uno somme; j'en avais avancé bien d'autres à
Ribaudeau, que jo sais parfaitement solvable. Je donnai les
5.000 francs et je n'y pensai plus. Je savais que ce n'était
pas pour longtemps.

M. le président. — Si riche qu'on soit et quand on est,
comme vous, un hommo d'ordre, on no donne pas ainsi
5.000 francs sans savoir pourquoi, sans demander de reçu.
Vous êtes-vous seulement enquis de ce que Ribaudeau en
avait fait?

M. Wilson. — J'étais en ce moment tourmenté par bien
d'autres soucis : la Commission d'enquête, l'instruction sur
la substitution des lettres du dossier Limouzin; jo passais
mes journée3 à l'inslruction ou à la Chambre.

M. le président. - Enfin, voilà 5.000 francs entrés dans
la caisse du journal sans être inscrits sur les livres et rem-
boursés, non par la caisse, mais par vous.

U semblerait donc quo M. Crespin do La Jeannièro a rai-
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son quand il prétend qu'il ne s'agissait pas d'une affaire do
' publicité, mais d'une décoration payée.

Notez bien que les 5.000 francs lui ont été rendus quand
il eut prononcé votre nom, menacé de vous mettre en
cause, de montrer des lettres compromettantes adressées
par vous.

M. Wilson. — Mais alors il faudrait aller jusqu'à dire
qu'en gardant ces 5.000 francs, je faisais tort à la Société
du journal l

M. le président. — Pas du tout, et précisément la Société
du Moniteur n'avait pas à partager avec vous s'il s'agissait,
comme le ministère public le soutiendra, non d'un encais-
sement de publicité, mais d'une croix vendue.

La riposte est .serrée et l'argument so précise do
plus on plus.

M. Wilson. — 11 est certain qu'il y a eu des imprudences
commises. Si j'avais connu depuis le commencement cette
affaire de publicité, j'aurais veillé à ce que lo contrat et les
versements fussent régulièrement inscrits; j'aurais dit à
Ribaudeau de ne pas nier, commo il l'a fait tout d'abord,
m'avoir présenté M. Crespin de La Jeannière.

Quant à l'affaire Belloc, M. Wilson n'a rien à
répondre. Il n'a jamais vu M. Belloc et n'a, dit-il,
jamais entendu parler de lui.

-
M. Wilson affirme no pas connattro davantage

Hébert et Dubreuil, de simples courtiers de publicité
dont il ignorait l'existence.

Dubreuil, poursuivi par la haine des juifs, lui a
seulement écrit deux ou trois fois pour lui proposer
do mettre sa plumo au service de M. Grévy, qu'il
représentait -*- conception bien étrange — commo
uno victime du sémitismo. (Hilarité générale.)

Moeo Ratazzi

Nous en avons fini avec les affaires Belloc et Crespin
de La Jeannière.
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Maintenant, c'est de la décoration do M. Legrand
qu'il va s'agir.

Interrompant l'interrogatoire de M. Wilson, M. le
président Villers invite d'abord Mmo Ratazzi à préciser
ses accusations.

D. A l'audience des appels correctionnels, votre avocat»
M0 de Saint-Auban, plaidant dans la première poursuite qui
vous avait été intentée pour « escroquerie à la décora-
tion », a essayé d'établir votre crédit en produisant cer-
taines lettres.

De ces lettres, il semblait résulter que vous aviez fait
réellement décorer M. Legrand, marchand de cercles en
fer, par l'intermédiaire de M. Wilson. — R. J'avais été
condamnée à treize mois do prison pour escroquerie, je
tenais à justifier de mon crédit.

D. Pourquoi n'avoir pas produit co dossier Legrand dès
les débats de première instance? — R. Je ne pouvais croire
qu'on mo condamnerait.

D. M. Legrand a été appelé devant M. Dulac, commissaire
aux délégations judiciaires.

Il a commencé par nier. — R. C'est vrai, mais jo me suis
levée. Je lui ai saisi le ruban qu'il portait à la boutonnière
et jo lui ai dit :

— Mais ayez donc lo courage d'avouer que c'est à moi
que vous devez ce ruban rouge ! (Mouvement.)

Et il a avoué quo je le lui avais fait obtenir par M. Wil-
son; il a ajouté que jo n'avais jamais reçu un centime l

D. M. Dulac a-t-il exercé sur M. Legrand uno pression? —
R. Pas la moindre 1

D. Vous savez que le lendemain M. Legrand s'est nHracté.
Il a nié dans une confrontation avec vous et M. Wilson

H est vrai do dire que, la veille, en sortant du premier
interrogatoire, au lieu do rentrer chez lui, il s'était rendu

.
avenuo d'Iéna. (Rires.)

Quand il revit M. Dulac :

— Il ne faut pas faire attention à ce quo je vous ai
raconté hier, lui dit-il. J'ai vu M. Wilson, il m'a dit qu'il n'y
avait pas de preuves, qu'il nierait tout, et il m'a conseillé
d'en foire autant. (Nouveaux rires.)

10.
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iD. Comment avez-vous connu M. Legrand? — R. En avril
on mai 1885, par un do ses cousins, M. Aniquet.

—'- Madame, me dit M. Aniquet, jo vous présente un
ambitieux. Voici quatre ans qu'il s'adresse à Dieu et à
diable pour avoir la croix. Vous qui connaissez M. Wilson,
vous devriez le faire décorer.

» M. Aniquet savait quo M. Wilson ne m'a jamais rien
refusé. (Mouvement.)

Pendant un certain temps, je n'ai traité avec M. Legrand
que d'affaires de commerce. Il m'avait promis une commis-
sion de 70.000 francs si je lui obtenais un traité pour ses
tonneaux avec la Compagnie des Indes.

D. Et vous l'avez présenté à l'Elysée. — R. Oui, je l'ai
cohduit deux fois dans le cabinet de M. Wilson.

D. M. Wilson le nie. — R. C'est qu'il ne s'en souvient pas.
H a été question, d'abord, do l'affaire des tonneaux, puis

M. Legrand, qui avait apporté un grand rouleau contenant
ses brevets, m'a supplié de parler pour sa décoration. Lui-
môme dit à M. Wilson qu'il avait souscrit 300 francs au
Moniteur de l'Exposition.

— Vous ajouterez bien un zéro, lui dit en riant M. Wilson.
(Rires.)

Quant à la croix, il répondit qu'il lui était impossible de
rien promettre, qu'il verrait.

Depuis, sur les supplications de M. Legrand, jo fis plu-
sieurs visites à M. Wilson. La manie do la croix était passée
chez M. Legrand à l'état d'obsession.

A la fin, M. Wilson finit par me donner sa parole, et jo
suis persuadéo qu'ill'a tenue, comme toujours, vis-à-vis do
moi. Pour moi, la croix quo M. Legrand a obtenue est uno
do celles do la Présidence.

D. La prévention croit que, lorsque M. Wilson a parlé do
la souscription do 3,000 francs, il s'agissait d'une avance
sur lo prix do la décoration. — H. J'affirme qu'il n'en a pas
été question.

D. Et vous? N'avez-vous jamais reçud'argentdo Legrand?
— R. Jamais.

D. On vous a YUO avec lui ruo Bergère. — R. Il avait
voulu que jo l'accompagnasse quand il est allé payer sa
souscription au journal,
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D. Mais ces lettres, ces télégrammes qu'il vous adressait,
parlant toujoursdo se mettre en règlo? — R. Il no s'agis-
sait que do ses papiers.

Un jour, il est vrai, au mois do décembre 1886, il est venu
mo diro qu'il venait de voir M. Wilson à l'Elysée, quo ce
dernier exigeait un nouveau versement do 25,000 francs
pour des actions de la Petite France. Cela m'étonna beau-
coup. Jo suis persuadée qu'il n'a rien versé, bien qu'il m'ait
affirmé le contraire. 11 était toujours gêné.

D. L'instruction a su positivement qu'il s'était fait avan-
cer par sa mère, cette année-là, 5i,000 francs dont on ne
trouve pas l'emploi sur ses livres, et qu'il a emprunté
40,000 francs.

Et, lo 1er janvier 1887, il était décoré! Aussi, quand il
vous télégraphiait, peu de jours auparavant : «Excusez-moi
do vous envoyer si tardivement les manuscrits, » on a lo
droit de so demander si ces manuscrits n'étaient pas des
billets do banquo (Rires,)

L'audience est levée sur ce mot de la fin, et ron-
voyéo à aujourd'hui vendredi pour la continuation
des interrogatoires do Mme Ratazzi et do M. Wilson.

La seconde Audience

Paris, 17 février 1888.

« J'ai toujours pensé qu'il importait do voir les dé-
corations décernées au mérite, et non à la faveur.

» 11 est utile, au point do vue do la moralité pu-
hliquo, quo la croix soit accordée à ceux qui en sont
dignes, et non pas a ceux qui sont recommandés.

» Ce n'est pas a la vcillo do notro exposition do
1889, quand les industriels elles négociants do l'étran-
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ger vont lutter pour obtenir cotto grando distinction
nationale, qu'il est permis; do laisser croire quo la
Légion d'honneur s'obtient par des influences. »

Celui qui s'exprimait hier avec cette solennité, cette
noblesse, c'est M. Wilson.

J'ai tenu à placer commo en exorgue, cette décla-
ration majestueuse d'un hommo qui a inauguré en
France co quo M. Charles Laurent a si justement
appelé le wilsonisme, c'est-à-dire la recommandation,
la faveur, le trafic des influences, et qui a installé
dans ce pays, où subsiste encore un resto do chevale-
rie, le commerce immoral du ruban rouge, la seule
récompense du soldat.

Les juges et l'auditoire écoutaient stupéfaits cette
belle tirade, débitée avec autorité — je mo trompe,
avec effronterie — par un homme qui semblait parler
du haut de la tribune d'un premier ministre, et non
du banc de la police correctionnelle, où il bravait
l'immoralité de son passé et le scandale de toute sa
vie.

Dieu me garde d'aggraver la situation de M. Wilson
au point de vue criminel : au point de vue moral,
voilà l'homme !

Mais il faut remuer encore cette fange et résumer
de nouveau ces attristants débats.

Toujours Mme Ratazzi

Celte courtière véreuse, qui s'aperçoit trop tard dô
la faute qu'elle a commise en révélant ses accoin-
tances avec M. Wilson, veut bien convenir qu'elle a
fait décorer le fabricant do cercles Legrand, mais elle
se défend d'avoir reçu un centime. C'est pour l'amour
de l'art et par pur dévouement civique pour un ci-
toyen méritant qù'ollo a' recommandé Legrand à
M. Wilson.
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Cependant, lui demande M. le président Villors, vous avez
remis à la justice une carte dans laquelle M. Legrand vous
autorisait — dès 1885 — à poursuivre lo recouvrement
d'une somme de 10,000 francs quo lui devait lo général
d'Andlau.

Legrand, d'après vos propres déclarations, sollicitait la
croix depuis des années.

Celte créance de 10,000 francs n'avait-ellc pas trait à
l'achat de l'influence du général d'Andlau? La chose paraît
d'autant plus vraisemblable qu'à la chancellerie de la Lé-
gion d'honneur on a trouvé uno lettre de M. Legrand adres-
sée à un sénateur, M. d'Andlau peut-être. — R. J'ignore la
cause de cette dette. Ce quo jo sais, c'est que, d'après la
répartition des créances sur M. d'Andlau, il revient à
M. Legrand 200 francs sur ses 10,000 francs. Mais M. Le-
grand no m'a jamais dit qu'il lui eût fait cette avance pour
obtenir la croix.

Je sais qu'il a beaucoupsollicite.il s'est mémo fait ap-
puyer sans succès par le général Boulanger.

Quant à M. Wilson, je n'ai aucune connaissance de pro-
messe d'argent de la part de M. Legrand.

11 s'est borné à souscrire 3,000 francs pour le Moniteur de
l'Exposition.

D. M. Legrand a vécu maritalement avec uno veuvo Mi-
cheau, qu'il a fini par épouser en 1886, après avoir obtenu
la croix. (Sourires.)

Celte dame a beaucoup écrit, et la copie de ses lettres est
sous les yeux du tribunal.

Elle correspondait notamment avec uno soeur de son
mari, Mmc Fortou, qui habite Anvers, et certains passages
de ses lettres sont significatifs.

— Quant à ce pauvre Periquè (M. Pierre Legrand), écri-
vail-cllo le 2o juillet 1885, il est bien absorbé. On lui avait
promis la décoration pour Anvers. Il l'aurait eue pour lo
14 juillet s'il avait voulu verser 110,000 francs.

» Mais commo la personne ne voulait ou nb pouvait
rendre les 11,000 francs déjà touchés, co sera pour lo
14 juillet.

» Il y a beaucoup do vrai dans co qu'elle dit. Ello l'a
môme présenté à M. W..., à l'Elysée.
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» Enfin, voici toujours 21,000 francs do versés, et elle en
exige maintenant 10,000. *

» Tout cela est bien triste, quand il faut sortir tant d'ar-
gent à la fois »la personne dont il s'agit dans ces lettres do Mme Legrand,
celle qui exige des fonds cl qui présente à M. Wilson, M. lo
procureur de la République pense que c'est vous.

Ici se placo un incident plus intéressant pour lo Pa-
lais que pour lo public relativement à ces correspon-
dances de Mme Legrand.

Me Lento fait observer que les originaux ont dis-
paru.

M. le président Villers, sur cette interpellation, se
voit forcé do rappeler lo procès de liquidation qui a
mis aux prises M. Legrand et ses deux soeurs, Mmes

Moussy et Fortou, et qui a fait découvrir lo pot aux
roses.

Mme Legrand mère, morto lo lo juillet 1885, avait
donné à son fils, de son vivant, une somme de 94,000
francs. Les soeurs de M. Legrand prétendaient faire
rapporter cette somme au partage successoral. M. Le-
grand refusait: c'était un cadeau, disait-il.

Un procès s'engagea devant la 2e Chambre civile, pour-
suit M. le président Villers.

Les beaux-frères de M. Legrand versèrent au dossier les
lettres de sa femme, qui semblaient établir .qu'il n'avait
reçu les 94,000 francs que pour payer sa croix.

Depuis, on transigea, et M. Legrand consentit à entrer en
composition pour indemniser ses deux soeurs.

Un jugement d'accord fut rendu.
Mais un juge, M. de Doislisle, avait été commis pour

examiner'le:» dossiers.
Il avait trouvé dans celui de M. Fortou l'autographie des

fameuses lettres de Mme Legrand, dont les originaux ont été
brûlés après que la famille se fût réconciliée.

Appelé devant M, Jo juge d'instruction Atlhalin, M. do
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lioislislo put, àl'aido des notes qu'il avait prises, reconsti-
tuer la substance de cette correspondance significative.

Et quand, à son tour, M. Moussy fui interrogé sur la con-
tenance des lettres: —Je vois que vous savez tout, dit-il à
M. Atthalin. Il est donc inutile do garder plus longtemps le
silence. J'ai les aulographies des lettres de Mme Legrand; je

no vous les donnerai pas, car j'y liens; mais jo vous en
communiquerai la copie.

C'est cette copie quo M. lo président Villers vient de
lire.

— Peut-être, ajoufe-l-il, M. Moussy, cité comme té-
moin, se décider.a-t-il à apporter à cette audience les
autographies elles-mêmes.

M° Lente. — Je proteste contre la communication qui a
été faite par M. deRoislisle. 11 n'avait pas le droit de garder
copie des notes qui lui avaient été remises pour un procès
do famille, et à plus forte raison de livrer ces notes au Par-
quet.

M. le substitut Lombard. — M. de Boislislc a rempli son
devoir de magistrat en remettant au Procureur de la Repu*
blique des renseignements qui pouvaient le mettre à même
de constater un délit.

Ce sera assurément l'opinion du public, et nous
n'ajouterons qu'une chose : M. de Boislislc aurait dû
signaler dès le début ces lettres do Mme Legrand qui
prouvaient quo son mari avait acheté la croix. Alors,
sans doute, on aurait pu saisir les originaux compro-
mettants quo les soeurs de M. Legrand avaient versés
au dossier pour faire mettre les pouces à leur frère
par crainte du scandale, et que L s divers membres do
la famille ont fait disparaître après s'être donné le bai-
ser Lamourcltc.

M. le président rappelle les termes do la seconde
lettre de Mno Legrand, non moins édifiante :

« Chère Mme Fortou,
)i Perrique a revu la personne que Paul lui a présentée
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et qui l'a conduit à l'Elysée, ot'i il a eu un entretien avec
M. Wilson.

» J'espère quo ce pauvre Perrique réussira, car ce serait
à dégoûter de l'honneur auquel il aspire et pour lequel il a
déjà eu tant de déceptions. »

Demande, à Mmo Ratazzi :
Cette personne, c'est vous, vous ne le niez pas. Paul, c'est

le cousin de Legrand, M. Aniquet, qui vous a mis en rela-
tions ensemble? — R. Je ne le nie pas. Mais il n'a jamais
été question d'argent.

Mme Ratazzi se cantonne sur ce terrain de défense.
Quant à M. Wilson, il va beaucoup plus loin : —

Jamais, dit-il, Mm0 Ratazzi ne lui a présenté M. Le-
grand, qu'il n'a vU que doux fois dans dos circons-
tances tout à fait indifférentes.

M. Wilson. — Reprise de l'interrogatoire.

Ce n'est pas la première fois que Mrao Ratazzi me met en
cause, dit-il; quand elle fut arrêtée avec Mme Limouzin, elle
prétendit déjà avoir plus de 200 lettres de moi. Je me ren-
dis spontanémentchez le jugo d'instruction.

Je demandai à être confronté avec Mme Limouzin et avec
elle.

Je n'avais jamais reçu de ces deux dames que des sup-
pliques pour dos recommandations banales.

L'une et l'autre, mises en ma présence, durent convenir
qu'elles ne m'avaient môle à l'affaire Caffarel que dans l'es-
poir de se tirer d'affaire.

Ici, une pointe malicieuse. On sait que, lors du pro-
cès Caffarel,,M. le substitut Lombard s'était porté fort
de l'innocence de M. Wilson.

Or c'est M. Lombard qui siège encore à celle au-
dience. C'est lui qui a rédigé et signé le réquisitoire
contre M. Wilson.

M. Wilson lui rappelle ces opinions successives au
milieu des sourires de l'assistance :
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— M. l'avocat de la République, poursuit-il, a reconnu
alors quo je n'avais rien à voir dans toute cette affaire des
décorations.

Aujourd'hui Mme Ratazzi m'accuse de nouveau, et celte
fois c'est pour la croix do M. Legrand. Je comprends quel
est son mobile.

— Prouvez-moi, lui aurait dit M. Allhalin, que vous avez
fait donner une seule croix et je rends une ordonnance de
non-lieu. »

Alors elle a songé à équivoquer, à l'aide des relations
qu'elle a eues avec M. Legrand.

Elle savait quo M. Legrand avait souscrit 3.000 fr. au
Moniteur de l'Exposition, pour une publicité du reste des
plus sérieuses : un cliché d'un huitième de page par nu-
méro. C'est même à cette occasion que je l'ai entrevu la
première fois. Il demandait qu'on réduisit le tarif de 3.o00
francs à 3 000 francs; ce que je lui ai accordé gracieuse-
ment.

Mmc Ratazzi savait tout cela, elle connaissait cet cnlretici.
En première instance, elle avait affiché ses relations avec

lo général d'Andlau, ce qui ne l'a pas empêchée d'être con-
damnée à treize mois de prison.

En appel, elle a pensé qu'il serait plus utile pour elle de
se targuer de ses prétendues relations avec M. Wilson, et
elle a bien fait à son point de vue, puisque sa peine a été
réduite à six mois.

Mais la vérité csl qu'elle ne m'a jamais demande de faire
décorer ni M. Legrand, ni personne.

M. Legrand est un industriel considérable, un galant
homme, il a obtenu la grande médaille d'or à l'Exposition
d'Anvers. Il a clé décoré de droit, et il n'avait pas besoin
de mon influence.

Mmc Ratazzi a pu la lui promettre; c'est dans ce but, peut-
être, qu'elle l'a déterminé à souscrire au Moniteur de l'Ex-
position.

Elle a pu penser à me recommander M Legrand. En fait
elle n'a jamais donné suite à ce projet.

Depuis qu'elle avait été condamnée pour avoir tenté de
corrompre M. Michelin, je lui avais consigné ma porte.

Si clic m'a écrit depuis, c'était, non pour M. Legrand,
11



182 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

niais pour elle-même, en vue d'obtenir remise de sa peine,
Quant à moi, si j'ai reyii des sollicitation.9 do M. Legrand.
co n'était pas pour la croix, c'était po»c la grâce de son
beau-fils, soldat, et qui était menacé du conseil do guerre.

J'ai remis au juge d'instruction des lettres do M. et Mwc
Legrand. Elles sont toutes pleines de remerciements pour
mon intercession en faveur de co jeune homme. Pas un
mot de la croix !

Or, ces lettres sont de décembre 1885, et M. Legrand a
été décoré lo 1er janvier 1880.

Et M. Wilson couronne ces explications un peu
tiraillées par sa péroraison pompeuse sur les croix
accordées au mérite, et que j'ai tenu à placer en tôto
de ce compte rendu.

Du ton dogmatique d'un professeur qui fait un
cours à des écoliers, il expose longuement aux juges
do la 10° chambre les habitudes administratives qui
ont trait à la répartition des croix entre les divers
ministères.

Visiblement, ce qui le gène, c'est que M. Legrand,
exposant d'Anvers, n'a pas été décoré directement par
le ministre du commerce, maissurune lettre du géné-
ral Pittié adressée à M. Dautresme :

Mais ce serait se faire une idée bien étrange dé celui qui
a été pendant neufans le chef de l'Etat, poursuit M. Wilson^
que de croire qu'il a jamais adressé des injonctions aux
ministres.

M. Grévy leur donnait do simples indications.*"(Sourires.)

— Si vous voulez décorer telle personne, leur disait-il,
une croix est mise à votre disposition.

Moi-même, miand j'avais une recommandation à faire,
c'est aux minisires que je m'adressais. Et je le faisais fort
discrètement ; car je savais qu'en matière de récompenses
destinées à des exposants, les influences sont bien peu do
chose. (Hilarité générale.) Je n'ai pas d'ailleurs recommandé
M. Legrand. Autrement, on eût trouvé mes lettres à son
dossier.
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M. lo président. — Mais, précisément, Mmo Ratazzi pré-
tend que, le ministre n'ayant plus de croix disponibles,
vous l'avez t'ait décorer par l'Elysée.

Et la lettre du général Pittié est là.
Vous savez aussi que M. Legrand, qui avait noté scrupu-

leusement sur ses livres de commerce les 300 francs de sa
souscription primitive au Moniteur de l'Exposition n'y a fait
figurer ni les 3,000 fr. qu'il y a versés depuis, ni les 91.000
francs qu'il a obtenus de sa mère, ni les 40.000 Ir. qu'il a
empruntés au Crédit Foncier.

Ce sont là dos versements considérables.
Mais n'avez-vouspas fail proposer la croix à M. liulinet, à

M. Delizy — par l'intermédiaire de M. Soty, voire archi-
tecte — pour la somme de 200.000 fr.? (Mouvement.)

Et n'est-ce pas cette même somme qui avait été deman-
dée au début par Dubreuil à M. Crespin de la Jeannière?

M. Wilson. — Les fails auxquels vous faites allusion, et
qui concernent M. Delizy et M. Hutinct, n'ont aucun trait
avec la poursuite actuelle. Je m'en expliquerai le cas
échéant. J'ai recommande MM. Hutinct et Delizy, commej'ai
recommandé tant d'autres personnes.

11 est difficile de rencontrer des gens non décorés et qui
no désirent pas le ruban rouge. (Hilarité.)

J'ai demandé à M. Hutinct do s'intéresser à un de mes
journaux, le Petit Comtois, mais je l'avais recommandé
bien avant qu'il eût la croix.

De même pour M. Delizy, qui n'est pas un homme à
acheter la décoration.

M. lo président. — Aussi s'est-il dégagé quand on lui eut
parlé d'argent, en déclarant qu'il no voulait plus mettre les
pieds chez vous. (Mouvement prolongé.)

M. Wilson, avant dé s'asseoir, revient encore une
fois à M. Legrand. 11 exprime cette opinion quo lo
marchand do cercles, toujours gêné, a bien pu leurrer
la vanité de sa mère en lui parlant d'une forte somme
à débourser pour sa croix, en 'vue d'obtenir d'elle les
90.000 fr. dont il avait besoin.
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Les témoins

M. Roll de Villers, soixante ans, est appelé le pre-
mier à la barre.

Il s'intitule journaliste.
C'est une noble tête do vieillard : barbe do noigo, che-

veux blancs ondulés, cravate blanche, chapeau gibus :

tenue de parfait notaire.
C'est chez lui qu'a été pratiquée la première per-

quisition, la police ayant appris qu'il s'occupait du
trafic des décorations, et c'est chez lui qu'ont été saisies
les lettres do Dubreuil qui ont amené le coup do filet
de l'affaire Ribaudeau.

Il dépose en gesticulant et en jouant do l'accordéon
avec son chapeau gibus contre le plastron immaculé
de sa chemise, mimique extraordinaire qui soulève
l'hilarité de l'auditoire.

D. Le juge d'instruction a pratiqué une perquisition chez
vous ? — R. Dites une irruption avec quatre complices, (,1a

m'i> tué net !

D. Vous lui avez dit : « Monsieur, si vous cherchez des
affaires de décorations, il faut aller chez un nommé Du-
breuil, qui fait décorer par l'intermédiaire de M. Wilson. »

— R. Dubreuil s'en était vanté devant moi au café : il
cherchait partout des gens décorables.

Il m'a même proposé de me faire obtenir îa croix à
moi-même, et il m'a présenté à Ribaudeau, rue Bergère.
Dubreuil lui faisait valoir mes titres. Je suis l'inventeur
d'une machine à calculer. (Rires.)

Ribaudeau voulait à toute force me faire souscrire pour
une somme de '15.000 fr. au Moniteur de l'Exposition. J'ai
refusé. Il est descendu à 3.000 francs.

— C'est pour les fonds secrets, me disait-il. Les minis-
tres n'en ont jamais assez. (Hilarité prolongée.)

Comme ni Ribaudeau ni Dubreuil ne pouvaient me faire
décorer, j'en ai conclu que M. Wilson était là-dessous.
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11 est bien fâcheux que j'aie été présenté à Dubreuil au
café; j'ai fait là une malheureuse connaissance.

Dubreuil, furieux, se retourne ot interpelle vive-
mont le témoin.

Dubreuil est un inventeur comme moi, poursuit M. Bol 1

de Villers sans se déconcerter, nous sympathisions. Il
voulait même que je lui prête èïO.OOO francs.

— Apportez-moi la somme, mo disait-il, jo vous mène à
l'Elysée et M. Wilson vous décore tout de suite (Hilarité.)

Le plus regrettable pour moi, c'est que j'ai laissé rue
Bergère ma machine à calculer, que Ribaudeau a emballée
a la campagne, je ne sais où, avec tous ses papiers. (Nou-
veaux rires.)

1). Mais n'est-ce pas vous qui avez parlé à Dubreuil et à
Ribaudeau du banquier Belloc? — R. C'est-à-dire que je
connaissais M. Belloc et que je lui ai parlé de mes relations
avec Ribaudeau.

— Vous pourriez vous faire décorer, lui disais-je; il est
môme étonnant que vous n'ayez pas la croix. Seulement,
il y aura peut-être de la finance à donner.

M" Démange, avocat de Ribaudeau. — Est-ce que vous
t.e vous êtes pas occupé, de concert avec le général
d'Andlau, de faire gracier un chef Arabe condamné à la
suite de l'insurrection de 1871? Est-ce qu'à celte occasion
vous n'avez pas été inculpé d'escroquerie? — R. Je ne suis
pour rien dans celte affaire; c'est M. d'Andlau qui s'en est
occupé avec M. Delpech, ancien secrétaire général au mi-
nistère.

M0 Démange. — N'est-ce pas même à l'occasion de celte
affaire qu'on a pratiqué une perquisition chez vous? —
H. Nullement. J'avais clé dénoncé par un individu qui me
devait 12.000 fr. de billets et qui prétendait les avoir si-
gnés parce que je lui avais promis de le faire décorer.

Après la comparution de ce personnage, sur la per-
sonnalité et les agissements duquel les avocats nous
édifieront sans doute plus complètement, un témoin
autrement important est introduit.
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C'est M. Crespin de. la Jeannière.

M. Crespin de la Jeannière

Soixante-cinq ans, médaillé militaire. Uno figure
tannée ot une barbiche de vieux tambour.

On sait (pie M. Crespin est un ancien mécanicien
do la marine. Il est devenu depuis industriel, et un
industriel considérable. 11 est possible qu'il n'ait pas
de lettres, commo le prétend Dubreuil, mais c'est as-
surément un esprit très net, très solide, et extrême-
ment fin sous uno apparence bonhomme et sans
façon.

M. Crespin de la Jeannièro dépose simplement, avec
une modération plus redoutable pour les prévenus
que les grandes phrases, et il ne so laisse pas facile-
ment démont or.

Le témoin explique quo Dubreuil est venu lui de-
mander do lui prêter son atelier et son personnel pour
expérimenter uno machine à comprimer l'air qu'il
prétondait avoir inventée

Ces essais ont duré trois mois, poursuit-il, et n'ont rien
dpnné. M. Dubreuil m'a fait des frais et m'a emprunté
de l'argent qu'il ne. m'a jamais remboursé.

C'est alors qu'il s'est aperçu que je n'étais pas décoré et
qu'il m'a proposé la croix.

J'ai cru d'abord à une plaisanterie.
— Mais pas du tout, fit-il. Je connais le secrétaire de

M. Wilson, et il mo présenta Ribaudeau.
On prit joimpour aller à l'Elysée, je fis atteler, et me

yoilù in présence de M. Wilson.
L'entretien fut d'abord banal; puis j'exposai ma petite

requête :

— On vous doit ça, fit M. Wilson, et jo m'occuperai de
vous; vous avez des titres, je les ferai valoir. Mais vous
m'aiderez dans mon journal.

. ..;•,
En sortant de l'Elysée, Ribaudeau mo fit comprendre
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qu'il s'agissait d'une petite souscription ou Moniteur de
l'Exposition,

Lo lendemain, je reçus uno lettre de Dubreuil :

— Vous êtes riche, mo disait-il, vous no regarderez pas
à 200.000 francs.

Deux jours après, il était chez moi avec Ribaudeau et
Hébert. Je leur exprimai mon étonnemenl :

— Mais, dis-je à Dubreuil, il était convenu quo cela no
me coûterait rien. Jo no voudrais pas porter uno décora-
tion achetée.

— Commo vous comprenez mal les choses, répondit Du-
breuil. La croix n'est pas à vendre. Si vous n'étiez pas dô-
corahle, vous ne l'auriez pas pour un million. Il s'agit
seulement d'obtenir un tour de faveur ! (Hires.)

Et Ribaudeau ajoutait :

— M. Wilson s'intéresse au Moniteur de l'Exposition, qui
est patronné par des commerçants riches. Il y en a qui ont
donné jusqu'à 40.000 francs.

— Si c'est pour le journal, lui répondis-je, jo consens à
faire un sacrifice pour uno oeuvre française et républicaine

Ribaudeau mo demandait une souscription de 2o.000 fr
J'en ai souscrit 20.000 et j'ai versé un acompte de 5.000 fr.

Je devais être décoré lo 1" janvier suivant. Rien à l'Offi-
ciel.

Alors on m'a importuné pour avoir les 15.000 fr. res-
tants. J'ai refusé de verser parce que je n'étais pas décoré.
Plus tard, ces messieurs m'ayant répété que M. Wilson no
cessait pas de s'intéresser à moi, j'ai consenti, sur leur de-
mande, à lui faire une secondo visite.

M. Wilson m'a répété qu'il s'occupait do mon affaire,
qu'il avait écrit à la marine, au grand chancelier ; mais le
14 Juillet est arrivé et mon nom n'a pas encore paru à
l'Officiel.

— Voilà, mo dit Ribaudeau, si vous aviez voulu verser
les 13.000 fr., on n'en aurait pas fait passer d'autres avant
vous! » Mais j'avais fini par comprendre qu'on so livrait
vis-à-vis de moi à un vrai chantage.

— Je ne veux plus entendre parler de celte affaire-là,
dis-jc à Dubreuil; qu'on me rende mes pièces et mes
a.000 francs.
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J'ai menacé de porter plainte.
Ribaudeau nie répétait qu'il n'avait plus l'argent.

— Ça m'est égal, lui dis-je : il me faut mes 5.000 francs!
M. le président.

—•
Ribaudeau u'a-t-il pas promis d'en ré-

férer à M. Wilson? — R. Oui, monsieur. 11 essayait de faire
passer ce versement sur le compte d'un contrat do pu-
blicité.

Alors, j'ai tiré de mon secrétaire les lettres que M. Wilson
m'avait écrites ou fait écrire relativement à l'affaire de la
décoration; je les mis sous lo nez de Ribaudeau.

— Et ces lettres-là, lui dis-je, est-ce aussi poar de la pu-
blicité? (Rires.)

Si on ne m'avait pas parlé de me faire décorer, sûrement
je n'aurais pas souscrit 20.000 fr. au Moniteur de l'Expo-
sition.

Le lendemain, on me rendait mes o.OOO fr. et mon traité
de publicité en échange de la restitution des lettres do
M. Wilson.

Mc Demung'?. — Vous dites qu'il ne s'agissait pas de pu-
blicité. Cependant le Moniteur de l'Exjwsition a publié votre
portrait avec une biographie pompeuse. Vous en avez même
réclamé 150 exemplaires. — R. C'est faux, et je n'avais |pas
sollicité cette publication.

Me Comby. — Comment! mais c'est vous qui avez fourni
à Hébert tous les renseignements biographiques néces-
saires.

! Le témoin. — Je croyais que cela pouvait servir à ma dé-
coration. Une affaire entraînait l'autre. Hébert me répétait
qu'il fallait familiariser l'opinion publique avec ma croix.

M8 Démange. — N'est-ce pas seulement quand l'affaire
Caffarel a éclaté, quand vous avez vu le nom de M. Wilson
mêlé à la question des décorations, que vous avez réclamé
vos 5.000 fr.? — R. J'ignorais encore toute cette histoire.

M0 Lente. — Je serais bien curieux de savoir ce qui s'est
dit dans votre seconde entrevue avec M. Wilson. — R. J'ai
fait cette seconde visite en avril 1887. Ribaudeau et Hébert
me pressaient de leur verser encore 10.000 fr.

— Non, leur dis-je, puisque je n'ai pas été décoré en
janvier!

El ils m'avaient persuadé de revoir M. Wilson.
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Me Lente. — Qu'avez-vous dit à M. Wilson? Pourquoi ne
lui avez-vous pas réclamé la croix, non comme un sollici-
teur, mais commo u\\ acheteur vis-à-vis duquel on a rompu
un engagement ferme?—R. C'est que M. Wilson ne m'avait
jamais parlé d'argent.

Mc Lente. — L'étrange marché dans lequel le prix n'est
p:s débattu!

M. le président. — Sauf par Ribaudeau, Hébert et Du-
breuil! (Mouvement.)

Me Lente. — Avez-vous consigné le versement des ii.OOQ
francs sur vos livres? — R. Je n'ai pas de livres.

M0 Lente. —C'est surprenant de la part d'un grand in-
dustriel! — R. J'ai des livres comme industriel ; mais mes
affaires privées n'avaient rien à voir avec mon industrie.

M. Wilson. — Quand M. Crespin de La Jeannière est venu
me revoir, je ne lui ai pas laissé ignorer que, pour ma part,
je ne pouvais guère faire davantage pour lui. Je l'avais re-
commandé au ministère do la marine; je l'ai engagé à faire
agir d'autres influences, notamment celle de l'amiral Ame},
sous les ordres duquel il avait servi.

M. Crespin a-t-il surpris dans notre entretien quelque
chose qui pût faire supposer qu'il y avait une affaire d'ar-
gent?

Le témoin. — Je l'ai supposé quand j'ai eu causé à ces
messieurs, vos représentants.

M. Wilson. — Mais, dans mon cabine', seul à seul avec
moi, vous pouviez me parler librement, vous plaindre
d'avoir élé trompé, me signaler ce que vous pouviez avoir
constaté de louche. Pourquoi no l'avez-vous pas fa:t? —
R. Je craignais de blesser votre dignité.

Le côté commercial avait été traité avec M. Ribaudeau.
M. le président. — De même dans l'affaire d'Andlau,

Mme Ratazzi recommandait bien aux candidats à la décora-
tion do ne pas froisser l'amour-propre du général par des
questions d'argent.

Mc Lente. — Avec cette différence que M. Wilson n'a
jamais rien reçu pour ses pauvres.

Je passe sur le témoignage do M. Guyct, caissier du
Moniteur de l'Exposition.

11.
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i
II est bien embarrassé, lo pauvre homme.
Ribaudeau lui a apporté lo traité de M. Crespin do

La Jeannière on lui disant qu'il s'agissait d'un traité
de publicité, et cependant jamais l'argont n'a été
régulièrement encaissé. Ribaudeau l'a repris un beau
jour sous prétexte qu'il on avait besoin, et quand
3\L Crespin a montré les dents, c'est M, VVilson quia
restitué.

, — Il y avait là un compte d'attente, balbutie
M. Guyot. On attendait que M. Crespin do La Jean-
nière régularisât son traité.

M. Bertrand, directeur de la Correspondance répu-
blicaine, qui est aile demander l'Argent à M. Wilson,
déclare qu'il a fait cette démarche uniquement pour
obliger Ribaudeau, son ami :

M. Wilson étail malade, alité, dit-il. J'ai eu beaucoup do
peine à te voir.

Mais je comprenais que M. Crespin de La Jeannière pro-
fitait de l'affaire Caffarel, dans laquelle on citait le nom de
M. Wilson, pour essayer de se faire restituer son argent,
qui était parfaitement acquis à un contrat do publicité.

Je ne voulais pas que M. Wilson fût attaqué de nouveau,
injustement, et que ce second incident vint jeter une défa-
veur sur la République, dont je suis un des plus modestes,
mais un des plus fidèles défenseurs.

J'ayais conseillé à Ribaudeau do rendre les H.000 francs,
et comme il ne les avait pas, je suis allô les demander pour
lui A M. Wjjson, qui me les a donnés sans explications.

Lo Tribupal entend ensuito les deux collègues (Jo
M. Wilson au conseil d'administration-dp la Correspon-
dance républicaine, M. Nivcrt, propriétaire» o|.M. Laf-
flncur, publicisto. Tous deux paraissent trouvor par-
faitement naturel qu'on no les ait jamais entretenus
au Moniteur de l'Exposition, ni du traité do publicité
do 20.000 francs do M. Crespin do La Jeannièro, ni do
son vorsemont do 6.000 francs.
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— C'étaient des questions de détail, dit M. Laffineur. Je
devais les ignorer.

M. le président. — Un administrateur jaloux de remplir
son devoir aurait dû, semble-t-il, se tenir au courant des
encaissements et des affaires conclues au nom du journal.
— R. Le Moniteur de l'Exposition n'était qu'une annexe de
la Correspondance républicaine.

11 avait un directeur, M. Bertrand, un administrateur,
M. Ribaudeau, qui avaient pleins pouvoirs. Nous avions
confiance en eux.

Mm* Fortou

Los témoins relatifs à l'affaire Crespip de La Jean
njère sont tous entendus.

Mes lecteurs peuvent juger maintenant si l'ancien
mécanicien de la marine avait souscrit pour avoir do
la publicité... ou la croix.

Nous passons à la décoration de M. Legrand.
M. le président Villers fait entendre Mrao Fortou,

une des soeurs de M. Legrand, qui habite Anvers, et
qui désire repartir ce soir môme.

C'est un témoin bien dangereux et bien compromet-
tant que cette soeur de M. Legrand, précisément parpn
qu'elle no se compromet pas.

Tant qu'elle a été en procès avec son frère, pour le
partage do la succession maternelle, elle n'a cessé de
se récrier :

— M. Legrand avait frustre do, 94.000 francs la suc-
cession de leur mère pour acheter la croix I

C'est alors que ses soeurs lui firent un procès, et
quo, pour l'amener à rendio gorge, on mit au dossier
les fameuses lettres de sa femme.

Legrand s'exécuta. Mmc Fortou a touché son tiers
sur les 91.000 francs; les lettres fâcheuses ont été
brûlées, et supilcment Mme Fortou a perdu la mé-
moire.
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L'interrogatoire de cette petite femme brune, ahu-
rie, presque muette, qui semble avoir bu de l'eau du
fleuve Lôlhé dans une coupe en or massif, est souligné
par-l'hilarité croissante do l'auditoire :

D. Est-ce que votre mère, qui passa chez vous l'été de
1885, n'a pas reçu certaines lettres dans lesquellesMm veuve
Michcau, à laquelle son fils devait se marier depuis, lui
parlait do la décoration do M. Legrand? — R. Je. n'en ai
pas de connaissance. (Rires.)

D. Est-ce que la'future Mmc Legrand ne parlait pas de
nombreux versements d'argent ? — R. Je n'en ai pas de
connaissance. (Nouveaux rires.)

1). Mais vous-même, devant le commissaire do police,
M. van den Meulen, n'avez-vous pas dit en propres termes:

— Mon frère a payé sa croix 100.000 francs. Cet argent
était à moi aussi bien qu'à lui. Je suis la première victime?
— R. Je ne m'en souviens pas du tout.

I). Mais j'ai voire déclaration sous les yeux. La voici! —
R. Oh! j'aurai dit ça d'après les journaux.

D. Voyons, recueillez vos souvenirs. Dans ces lettres de
Mme Legrand à votre mère, il était question de votre petite
fille très souffrante. Avez-vous eu, l'été de 188ii, une de vos
cnfanls malade? — R. Je no mc souviens pas du lout. (Ex-
plosion de rires.) Vous savez, les enfants, c'est très souvent
indisposé. (Explosion do rires.)

M. lo président.— Allez, Madame, vous pouvez retourner
à Anvers.

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée a
demain samedi, pour l'audition des derniers témoins.

/,« troisième Audience

Paris, 18 février 1888.

L'audience d'hier a été décisive. Après l'audition
du couple Legrand, la lumière est faite.
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Quel ménage! Le mari et la femme installés inso-
lemment à la barre, reniant leur signature, désa-
vouant ce qu'ils ont écrit, ricanant aux preuves les
plus décisives, tellement cyniques l'un et l'autre qu'on
s'attendait à chaque instant à une arrestation pour
faux témoignage, et la vérité éclatant malgré tout avec
la production de prouves certaines produites par le
beau-frèie, M. Moussy, écoeuré de tant d'impostures;
telle est la physionomie de celte troisième audience
que je vais essayer de résumer.

Mais, auparavant, quelques mots de la déposition
de M. Belloc.

M. Belloc

M. Belloc est le négociant de la rue de Courcelles
auquel Ribaudeau et Dubreuil ont essayé de vendre
la décoration.

C'est par M. Roll do Villers, dit M. lîolloc, que j'ai connu
Dubreuil.

M. Roll de Villers me rebatlail les oreilles de. l'influence
de ce personnage qui, disait-il, avait des relations en haut
lieu.

l!n malin, je reçus la visite de Dubreuil, qui m'emmena
rue Rergère et me présenta à Ribaudeau.

Je. me laissai faire, j'étais curieux de savoir jusqu'où cela
pourrait aller.

— La croix ne so vend pas, mc dit Ribaudeau, mais,
moyennant certaines influences, on peut l'obtenir contre
argent.

Cette fois, le prix no fut pas débattu.
Mais Ribaudeau et Dubreuil vinrent me voir à leur tour

au mois do septembre dernier.
— La promotion du 1er janvier approche, nie dit Ribau-

deau. Si vous voulez y èlro compris, il est temps.
— Et combien ça mo eoiïtera-t-il? lui demandai-je.
— «0.000 francs.

— Vous pouvez même, ajouta Dubreuil, avancer voire
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nomination, en versant un acompte do B.000 francs pour
.lo Moniteur de l'Exposition. Rç la sorte, M. Wilson so trou-
vera engagé avec vous.

La chose en resta là. Jo n'étais pas d'humeur à payer la
croix. Dubreuil vint îpe relancer à plusieurs reprises.

Il m'écrivit un matin quo Ribaudeau m'attendait pour
mo présenter à l'Elysée.

Je l'ai même revu lo mois dernier, après l'affaire des dé-
corations :

— Les affaires Wilson vont s'arranger, me dit-il, voulez-
vous que nous reprenions nos pourparlers?

Et, en attendant, il mo proposa un titre do comte.
Je reconduisis.J'avais bien et définitivement rompu,non

pas, comme on l'a dit, parce que lo scandale de l'affaire
Caffarel avait éclaté, mais parce que j'étais bien décidé à
mc tenir en dehors de pareils trafics.

Ribaudeau. — Jo nie énergiquoment et catégoriquement
vous avoir offert la croix contre argent.

M. Relloc. — Et moi je l'affirme!
Dubreuil (avec bonhomie). — C'est M. Relloc qui a offert

les bO.000 francs. C'était une affaire, de publicité. 11 est
honnête homme, incapable do payer pour avoir la croix,
il a des mérites,jo suis juste, moi; jo no l'abîme pas connue
il m'abîme.

M. le président. — Dispensez M. Relloc de vos éloges.
(Rires.)

M. Relloc— Je n'ai offert bO.000 francs ni pour la croix,
ni pour autre chose.

Mn Démange.— El vous laissiez aller les négociations par
pure curiosité?

M. Relloc.— La meilleure preuve, c'est que jo n'ai jamais
consenti à me laisser présenter à M. Wilson.

Mc Démange.—Vous vous recommandiez cependant d'un
ami de l'Elysée, M. Dreyfus?

M. Relloc. — Jo connais à peine M. Dreyfus, et j'ai d'au-
tres références.

M" Lente. — Enfin, M. Relloc reconnaît qu'il n'a jamais
vu M. Wilson.

M. le substitut Lombard. — Mais il a été sollicité par
Ribaudeau et Dubreuil pour cette entrevue.



L'AFFAIRE DES DÉCOHATIONS 195

M. Relloc. — Ribaudeau me disait mémo quo M. Wilson
avait à sa disposition quelques croix et qu'il en disposait
pour couvrir les sacrifices d'argent que lui coulaient ses
journaux. C'est à ses publications que devaient aller mes
KO.000 francs.

Ribaudeau. — Je lo nie.
Dubreuil (avec un sourire). — C'est moi qui ai parlé do

cela, mais en termes si vagues! (Hilarité générale.)

M. Legrand

Quarante-huit ans, épais, trapu, ventripotent, uno
barbe noire frisottante encadrant la face enluminée,
dos yeux luisants do hanneton sous un front fuyant et
bas. M. Legrand s'avance à la barre, la mine inso-
lente et vaniteuse, en homme qui a fait provision
d'audace.

Dûment stylé, se rappelant ses aveux compromet-
tants do la première heure, trop niais pour raconter
convenablement uno fable, il se borne à nier, mais il
nie mordicus.

De temps en temps, ses propres réponses lui parais-
sent si stupides à lui-même qu'il ne peut s'empêcher
de rire au nez du tribunal.

Alors il éclato commo un commis-voyageur qui ra-
cor.to dos farces à dos bourgeois.

Par une sorto do compromis avec la pudeur, il n'a
pas arboré lo ruban rougosurson pardessus; on l'aper-
çoit vaguement A la boutonnière de sa redingote
quand, les mains dans ses poches, il entr'ouvro son
lourd manteau d'hiver dans un élan d'hilarité.

— Quelle est votre profession? lui demande M. lo
président Villers.

— Jo m'appollo Legrand, je dcinouro boulevard
Ricpus; jo suis l'inventeur des cercles et tonneaux en
fer, proclame le témoin, comme s'il faisait uno annonce
au public.
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•
D. Vous avez été décoré le 31 décembre 1885. — R. Par-

faitement. J'avais obtenu une médaille d'or à l'Exposition
d'Anvers.

b. Quand vous avez déposé la première fois devant M. Du-
lac, commissaire aux délégations judiciaires, sur les dénon-
ciations de Mme Ratazzi, vous avez reconnu quo c'était à
elle, à ses démarches que vous deviez la croix. — R. Je no
m'en souviens pas.

D. Le procès-verbal est là. — R. Possible.
D. En sortant de chez M. Dulac, où éles-vous allé? Chez.

M. Wilson, n'est-ce pas? — R. J'ai d'abord passé chez moi.
D. Et le lendemain, vous êtes revenu chez M. Dulac en

disant :

—
J'ai vu M. Wilson bier: il m'a conseillé do nier, et il

m'a juré qu'il nierait tout lui-même, parce qu'il n'y aurait
pas de preuves et qu'on ne pourrait rien retrouver. —
R. C'cst-à-dirc que, la veille, j'avais été influencé par
M. Dulac.

Mme Ratazzi. — C'est absolument faux! M. Dulac n'a
exercé aucune pression sur vous.

M. Legrand. — Mais M"10 Ratazzi m'a ému. Elle pleurait :

— Sauvez-moi, disait-elle. Il faut quo je prouve mon cré-
dit. 11 vous suffit do dire un mot en ma faveur.

D. Voici vos propres paroles consignées dans lo procès-
verbal :

— Je reconnais que c'est grAcc aux démarches nom-
breuses faites par Mme Ratazzi auprès de M. Wilson, auquel
elle m'a présenté, que j'ai obtenu la croix. — R. M. Dulac
m'avait engagé à parler ainsi pour sauver Mm0 Ratazzi, me-
nacée d'une condamnation pour escroquerie dans l'affaire
d'Andlau.

D. Pourquoi éles-vous allé informer M. Wilson do celle
confrontation devant M. Dulac? — R. Pour savoir tout Co

que cela voulait" dire.
D. El lo lendemain do cette visite, vous vous rétractez de-

vant M. Dulac!
M. Wilson arrive, vous lui serrez affectueusement la

main.
Vous affirmerez désormais que jamais ni lui ni Mm* Ra-

tazzi no so sont occupés de vous.
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Est-ce que vous niez aussi avoir correspondu avec Mmf Ra-
tazzi? — J'ai été en relations avec elle pour une affaire de
transports do fûts en fer a Tombouctou. (Hilarité générale.)

D. Est-ce pour cette affaire de Tombouctou que vous lui
adressiez le télégramme que voici :

« Très chère madame,

» J'aurais une. communi uition très importante à vous
faire concernant ma décoration? »

R. J'avais été proposé pour la croix par le général Rou-
langcr comme fournisseur de l'armée, et la Chancellerie
faisait sur moi une enquête.

Comme je savais que Mm° Ratazzi connaissait Ions les mi-
nistres, je suis allé lui demander ce qu'il fallait penser de
cette enquête, voilà tout.

1). Et cette autre lettre à Mm« Ralazzi :

« Madame, je ne serai pas prêt demain. Ne comptez pas
sur les 3.000 avant vendredi. »

R. Ah ! ça, c'était pour le versement de publicité au Mo-
niteur de l'Exposition.

D. En quoi cela pouvait-il l'intéresser que vous fussiez en
règle? M"10 Ralazzi était bien curieuse! — R. Probable-
ment.

M. le président continue à mettre la correspondance
sous le nez de M. Legrand.

Tenez, cette lettre dans laquelle vous annoncez à Mme Ra-
tazzi que vous lui amener, un ami q.ii voudrait bien écrire
dans les journaux do M. Wilson?... Vous voyez donc qu'elle
connaissait M. Wilson? — R. Elle s'en vantait.

D. Et pourquoi, dans vos lettres, ne mettez-vous jamais
M. Wilson en toutes lettres, mais M. W...?

M. Legrand. — C'est trop long à écrire! (Hilaritégénérale,
à laquelle M. Legrand prend part lui-même en se tenanlles
côtes).

D. Niez-vous l'avoir vu plusieurs fois à l'Elysée ? — H. Oui.
D. Vous ne voulez pas dire la vérité ?
Mmo Ratazzi. — C'est moi qui t'ai conduit par deux fois

à M. Wilson.
M. Wilson. —C'est inexact. Vous êtes resiée en bas dans
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la-voiture, et je n'ai appris quo plus tard que M. Legrand
m'était amené par vous.

Mme Ratazzi n'était pas mon courtier, commo on l'a im-
primé ; jo n'aurais pas toléré los « promiscuités étranges »
qu'on m'a attribuées avec elle ; elle est venue à moi commo
solliciteuse pour des gens honorables, et jamais je ne l'ai
reçue autrement.

Je n'aurais pas souffert qu'elle mo présentât des candidats
à la décoration.

Du reste, depuis sa condamnation dans lo procès Michelin,
jo lui avais consigné ma porte.

M. Legrand est venu mo supplier pour son beau-fils, sol-
dat en Afrique, et menacé du conseil de guerre. J'ai écrit
10 ou 13 lettres à différents généraux.

Quant à la croix, s'il m'en avait parlé, jo l'aurais recom-
mandé volontiers, lo sachant honorable. Mais la vérité est
qu'il a été décoré en dehors do moi, après l'Exposition
d'Anvers.

M. le président. — Sur une demande do l'Elysée, signéo
du général Pittié et ainsi libellée au nom du Président delà
République :

« Monsieur le minisire du commerce,
» Je mets à votre disposition uno croix pour M. Legrand. »

M. Wilson, qui comprend la gravité de l'argument,
reprend sa conférence sur le modo de distribution des
croix.

Un bien joli mot lui avait échappé hier on parlant
des virements do croix sur los contingents attribués
à chaque ministère :

— Quelquefois, un ministre échange, avec un do ses
collègues, uno croix do commandeur contre quatre
croix do chevalier. Cela s'appello de la monnaie de
croix.

Quand il a fini do développer co cours, dans lequel
il semblo se complaire, M. lo présidont reprend l'oxa-
men de la correspondance do M. Legrand.

D. A quoi faites-vous ulluslon, quand vous écrivez à
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Mrap Ratazzi : « Madame, jo ne serai en possession de l'objet
en question que ce soir à six heures? — R. Je ne mc rappelle
pas, ça devait ôlro un objet futile.

D. Et quand vous lui écriviez : « Madame, vous savez ce
qu'il y a au haut du calvaire, jo commence à mo décourager
un peu. Avez-vous confiance? » — R.jEllc m'avait fait part
de ses peines, et jo l'engageais à la résignation chrétienne.
Je lui rappelais les tourments du Christ. (Hilarité prolongée.)

D. Pourquoi lui avez-vous laissé votre carte, avec l'énumé-
ration de tous vos titres : « Legrand, Pierre, né à la Havane,
do père français, lo 30 mai 1840, fournisseur des armées,
inventeur des fûts en fer, etc.? » — R. C'était pour lo fameux
marché de cercles avec Tombouctou. (Nouveaux rires.)

D. On voit vos lettres à Mmc Ratazzi devenir plus pressantes
à mesure qu'approche le mois de décembro 188r>, et vous
avez été décoré le 31.

Vous lui parliez constamment do la croix. C'était une pas-
sion ! (Hilarité générale.)

Qu'est-ce que cela veut dire encore :

« 9 décembre 188b.

» Madame,

» Excusez-moi do vous envoyer si tardivement les manus-
crits ? »

H. C'étaient les statuts do l'affaire de Tombouctou.
D. Pourquoi n'avez-vous pas inscrit sur vos livres ni les

3.000 francs du Moniteur de l'Exposition, ni les 91.000 francs
que vous avez empruntés à votre mère, ni les 40.000 francs
que vous a avancés le Crédit Foncier? — R. Je n'avais pas
besoin do faire confidence de mes affaires à mes commis.

D. A quoi est passé lout cet argent ? — R. A solder des
pertes que j'avais subies dans une faillite.

Voici les traites que j'ai payées.

Et M. Legrand fait passer à M. le président uno
liasse qui sera ouverte en chambre du conseil.

D. Enfin, quel jour avez-vous dit la vérité à M. Dulac,
est-ce quand vous avez nié les démarches de Mme Ratazzi,
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est-ce quand vous les avez reconnues? — R. C'est quand
1 j'ai nié.

D. Vous avez constamment varié, comme il arrive quand
on ne dit pas la vérité.

M. Legrand (d'un ton goguenard). — Je ne mc suis jamais
contredit, mais je n'ai pas de chance; chaque personne qui
m'écoute comprend différemment mes réponses.

M. Legrand trouve cette dernière réponse si drôle
qu'il ne peut se retenir de rire.

Mais nous voici arrivés au point difficile. Les lettres
do Mme Legrand à sa belle-mère :

D. Votre femme, ci-devant veuve Michcau, a habité long-
temps avec vous avant que vous ne l'épousiez.

Elle était cependant reçue chez votre mère. Elle lui a
écrit plusieurs fois, à Anvers, pendant un séjour queMma Le-
grand mère fit, en 1885, chez sa fille Mwc Fortou.

Et toujours, dans ces lettres, il était question de la déco-
ration de Periquc. Periquc, c'est vous? — R. Oui, c'est un
petit nom espagnol.

D. Vous avez plaidé contre vos soeurs quand votre mèro
fut morlo. Mmê» Moussy et Fortou réclamaient leur part des
91.000 francs que vous aviez reçus.

Les lettres de votre femme ont été retrouvées et produites,

— R. Je n'en ai pas connaissance!
Jamais ma femme ne m'en a parlé. Vous demanderez ça

à MInc Legrand.

Voyant qu'il est impossible de rien tirer d'un homme
déterminé à se taire, M. le président invite M. Legrand
à se retirer, et fait appeler M. Dulac.

M. Dulac

Le commissaire aux délégations judiciaires confirmo
tout ce quo l'on sait déjà.

M. Legrand a commencé par confesser qu'il devait
sa croix a Mm0 Ralazzi et à M. Wilson.
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Puis il a déclaré à M. Dulac quo M. Wilson l'avait
engagé à nier, et il a nié.

M. Legrand est rappelé à la barre et confronté avec
M. Dulac.

M. lo président. — Avez-vous entendu? Vous avez fait des
aveux formels au commissaire do police?

M. Legrand. — M. Dulac m'influençait :

— Voyons, mo répétait-il, sauvez cette pauvre femme
qui pleure, dites un mot qui prouve qu'elle avait réellement
du crédit.

J'ai faibli. M. Dulac m'a même aidé h formuler ma
phrase, comme un mailrc d'écolo.

M. Dulac (en riant). — C'est absolument inexact.
Demande (à M. Legrand). — Persistez-vous à nier le

propos relatif aux conseils que vous a donnés M. Wilson
de « tout nier, puisqu'il n'y avait pas de preuves »?

M. Legrand (avec volubilité, et s'apercevant trop tard
qu'il vient de se couper). —Mais il n'y avait personne! (Hila-
rité générale.)

(En bredouillant). Du reste, ça ne s'est pas dit comme ça.
M. Dulac a transformé mes phrases. M. Wilson m'avait
seulement reproché d'avoir dit que c'était Mmo Ratazzi qui
m'avait fait décorer, puisque la chose n'était pas vraie.

M0 Lenié (avec bonhomie). — M. Legrand a pu se sentir
ému devant une femme qui pleure.

Me de Saint-Auban, avocat de Mms Ratazzi. — Vous ad-
mettez donc que M. Legrand est capable de déguiser la vé-
rité sur les supplications de quelqu'un. (Mouvement et hila-
rité dans l'auditoire.)

L'Incident des lettres

Nous revenons maintenant à la fameuse affaire des
lettres do Mmo Legrand à sa bcllc-mèro.

Les originaux do ces lettres compromettantes ont
té brûlés, commo on le sait, à la suite de l'arrange-
nent du procès en liquidation.
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Les autographies qui en avaient été faites ont dis-
paru.

Fort heureusement, voici M. Moussy, négociant en
grains, le second beau-frère de M. Legrand.

M. Moussy

La déposition de M. Moussy est capitale. Très net,
ayant visiblement à coeur de se dégager de toutes les
malpropretés de cette affaire, dans laquelle les autres
membres de la famille semblents'entendre pour trom-
per la justice, M. Moussy rappelle ses souvenirs et ap-
porte au Tribunal des documents précieux :

J'ai épousé, dit-il, une des soeurs de M. Legrand.
Au cours du procès de liquidation qui s'est engagé après

la mort de ma belle-mère, nous avons trouvé des lettres de
Mm0 Legrand, ma belle-soeur, constatant que Mm0 Legrand
mère avait avancé à son fils 91,000 francs. Ces lettres nous
ont paru intéressantes pour nous aider à établir le préju-
dice que ma femme et sa soeur, Mmo Fortou avaient souf-
fert, et nous les avons versées au dossier. J'en ai mémo
fait dresser, par le clerc du notaire de la famille, Me Godet,
qui les avait découvertes, un bordereau que voici.

M. Moussy fait passer cette note au tribunal.

Le procès s'est arrangé, poursuit-il, et les lettres ont dis-
paru.

Je les al réclamées à Me Godet, qui m'a dit les avoir re-
mises aux avocats.

Les avocats les avaient rendues à mon beau-frère,
M. Fortou.

M. Fortou» les a détruites, parait-il. J'ai protesté. Nous
avions plaidé ensemble contre M. Legrand, et il n'avait pas
le droit de disposer seul des pièces que nous avions pro-
duites.

Mais j'avais fait autographicr les lettres do Mme Legrand.
J'ai remis au juge d'instruction uno copie certifiée par

moi de l'autographio quo j'avais gardée.
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Aujourd'hui, j'apporte au Tribunal l'aulographie elle-
même.

D. Pourquoi ne l'avcz-vous pas remise plus tôt?
M. Moussy. — Je ne voulais pas m'en dessaisir, dans ce

procès où toules les pièces disparaissent comme par en-
chantement.

Un éclat de rire homérique s'élôvo à cette boutade,
si bien en situation, et M. Moussy fait passer au tribu-
nal Tautographie des lettres de Mmo Legrand.

C'est la seulo qui reste, dit-il, sur les dix que M0 Ferlé,
notre avoué avait fait tirer.

M. Forlou a\ait ordonné à l'avoué de brûler les autres.
(Mouvement.)

M. le président, parcourant l'autographie. — Oui, ce sont
bien les lettres que nous avons déjà, celles dans lesquelles
Mmo Legrand se plaignait à sa bcllc-mère du prix de la dé-
coration de son mari, 21,000 francs versés, 10,000 francs
réclamés encore...

M. Moussy. — C'est précisément cela qui nous a fait sup-
poser que mon beau-frère avait eu besoin des 91,000 francs
pour acheter sa croix.

Demande. — Etes-vous bien sur que ces lettres éma-
naient de Mm0 Legrand? — R. Je ne connais pas son écri-
ture. Mais il vous suffira de vous reporter à l'une des let-
tres autographiées pour vous convaincre qu'elle seule a pu
les écrire. Mme Legrand s'y plaignait d'être mal vue par sa
belle-mère, à cause do sa situation, qu'elle n'avait pas
régularisée encore.

M. le président. — Faites appeler Mmc Legrand. (Mouve-
ment général d'atlention.)

Mm6 Legrand

Mlae veuve Micheau, aujourd'hui Mmo Legrand, a
appartenu à l'Académie nationale de musique, oii elle
remplissait un emploi do marcheuse.

Elle a gardé de sa carrière artistique quelque chose
do cotto assurance quo donno le théâtre. L'audience
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no l'intimide pas, et la vérité in'obligo à dire qu'elle a
eu devant la justice la tenue la plus déplorable

Quarante ans, très grande, très poudrée, un cha-
peau tapageur surmontant l'édiflco audacieux et com-
pliqué des cheveux, qui retombent on bandeaux frisés
sur le front, Mmo Legrand s'accoude familièrement à la
barro, et d'une voix très haute, elle décline ses nom et
qualités, en s'éventant avec ses gants à vingt bou-
tons :

M. le président Villers. — Vous viviez en bons termes
avec votre belle-mère? — R. Oh! dans les commence-
ments, c'a élô dur, à cause de ma position ; mais quand
nous sommes habités u\ce M. Legrand et qu'il s'est montré
bien décidé à m'épouser, les choses ont fini par mieux
marcher.

D. Savez-vous si, en 188d, Mme Legrand mère a prêté une
forte somme d'argent à son fils? — R. Est-ce quo je m'oc-
cupe des affaires de mon mari ; je ne mets jamais los pieds
à l'usine, je reste dans l'hôtel !

D. En 188b, Mmo Legrand est allée passer l'été à Anvers,
chez sa fille, Mmo Fortou.

Ne lui avez-vous pas écrit à Anvers? — Je ne m'en
souviens pas. J'écris fort peu.

D. Cependant, on a trouvé dans le secrétaire do votre
belle-mère des lettres de vous dans lesquelles il était ques-
tion de M. Wilson. — R. C'est-à-dire quo M. Atthalin m'a lu
de prétendues copies do lettres émanant de moi et que je
n'ai jamais écrites. (Rumeurs violentes dans l'auditoire.)

D. Nous avons ces copies.
Mmc Legrand (en ricanant). — Oui, mais les originaux,

vous ne les avez pas, parce que je ne les ai pas écrits.
D. Ces originaux ont figuré dans le procès qui s'est

engagé avec vos beaux-frères.

M. le président Villers commence à donner lecture
des fameuses lettres :

Mme Legrand (avec vîolenco). — Je trouve extraordinaire
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qu'on mo lise des choses que je ne connais pas. C'est trop
fort !

Quand on a ouvert le secrétaire do ma belle-mère, j'étais
là; on n'a rien trouvé de semblable ! Jo no sais ce qu'on a
pu y mettre depuis. (Nouvelles rumeurs.)

M. le président fait rappeler M. Moussy.
Mme Legrand se retourne insolemment vers son beau-

frère, toujours correct et parfaitement calme ; elle le
fixe d'un air de défi en donnant des coups do pied
dans sa jupe et en ricanant, avec des haussements
d'épaule.

M. Moussy. — Los originaux des lettres ont été saisis en
présence de six personnes : moi, ma femme, M. et Mme For-
tou, Madame, et le clerc de M0 Ferlé, avoué, qui les a co-
piés pour l'autographie.

C'est le clerc de Mp Godet, notaire, qui les a trouvés.
Mme Legrand. — Dans le secrétaire?
M. Moussy. — Oui.
Mm0 Legrand. — Tiens, il m'avait dit qu'il les avait trou-

vés dans un coffre.
M. le président. — Je croyais que vous disiez tout à

l'heure qu'on n'avait rien trouvé nulle part (Hilarité).
Voyons, madame, passons à autre chose

. vous avez écrit
à M. Wilson?

(Faisant passer une lettre, puis une seconde à MmB Le-
grand). — Voici des lettres relatives à voire fils et signées
Jeanne Legrand. Est-ce vous qui avez écrit ces lettres?

Mme Legrand (après avoir regardé). — Non, ça, c'est
l'écriture de mon mari, qui signait pour moi. Je n'aime pas
à écrire.

D. Et cetle autre lettre? —Ali! ça c'est mon écriture.
C'est encore une lettre relative à mon fils. (Elle hausse de
nouveau les épaules.)

M. le président. — Madame, jo vous engage à garder ici
uno tenue convenable.

Autrement M. le procureur de la'République prendrait
contre vous telles réquisitions que de droit, surtout dans

12
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Volro situation, alors quo vous semblez à chaque instant
nier la vérité. (Assentiment et mouvement prolongé dans
l'aiiditoire.)

M. lo président fait passer à M. Moussy la lettre
dontMme Legrand vient enfin de reconnaître l'écriture.

Demande à M. Moussy. — Les lettres du procès étalent-
elles de cetle môme main? (Mouvement d'attention.)

Mm 6 Legrand. — Parbleu l vous pouvez être sûr qu'il va
dire que oui I (Rumeurs.)

M. Moussy, après avoir examiné. — Parfaitement, c'est
tout à fait la mémo écriture.

Et puisque madame le prend sur ce ton, jo suis forcé
d'ajouter une chose, c'est que j'avais conseillé depuis plus
de trois mois à M. Legrand de so dépêcher de faire dispa-
raître ces lettres compromettantes.

M. Legrand, rappelé à la barre. — Moi, pas du tout.
M. Moussy ne m'en a jamais parlé.

' M. Moussy ajoute que l'écriture pourra être vérifiée
de môme par le témoignage du clerc de notaire et du
clerc d'avoué qui ont eu entre les mains les originaux
ries pièces.

M. le président se réserve de faire citer Ces deux
clercs pour l'audience de lundi.

Et c'est alors que les choses pourraient se gâter
pour Mme Legrand.

Avant de se retirer, Mme Legrand apostrophe violem-
ment M1" 0 Ratazzi, qui a voulu lui soutirer 6.000 fr.,
dit-elle, en lui promettant de sauver son fils, menacé
du conseil de guerre pour une peccadille :

— Votre fils, à vous, va ôtro soldat aussi, lui dit-elle,
vous verrez ce que c'est !

M*0 Ratazzi (les larmes aux yeux). — C'est vrai. Mon

pauvre enfant va s'engager. Il voulait entrer à Saint-Cyr.
Ce procès a brisé son avenir.

M» de Saint-Àuban. — Et Mm<! Legrand, qui vient de so
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montrer si cruelle, a écrit à Mm« Ratazzi cetto lettre que je
vais lui liro :

« Merci, madame; quo nous sommes heureux, vous avez
fait avec simplicité et amitié ce qu'aucun général n'avait
pu faire, d'un simple zouave, le secrétaire d'un capitaine.
Merci, merci ! »

Et Mme Legrand insulte aujourd'hui uno femme accusée.

Cotto fois, en pensant à son fils, au danger qu'il a
couru, à cette affaire de conseil do guerre dont il a été
sauvé, Mme Legrand est vaincue. Kilo pleure et toute
son assuranco tombe devant son amour maternel. La
scène est poignante ot l'auditoiro est profondément
impressionné.

M. Fortou

C'est le second beau-frère de M. Legrand.
Hier, la déposition do sa femme nous avait donné

déjà uno idée do ce que serait la sienne.
C'est à peine s'il se souvient vaguement du procès

qu'il a eu avec son beau-frère Legrand pour les
94.000 francs qui manquaient à la succession.

D. Vous souvenez-vous d'avoir versé au dossier des lettres
de Mm0 Legrand? — R. Pas du tout, je n'ai pas regarde
toutes ces paperasses.

I). C'étaient des preuves capitales pour vos intérêts. Votre
avocat ne vous en a pas parlé? — R. Pas que je sache !

D. Vous ne les avez pas fait autographior? — R. Certai-
nement non.

D. Et quand on vous a rendu le dossier, qu'avez-vous fait
des lettres? — R. Lo procès était fini, j'allais déménager,
j'ai brûlé tous ces papiers devenus inutiles, puisque nous
nous étions arrangés avec M. Legrand.

D. Est-ce que YOUS n'avez pas dit à l'avoué de brûler
aussi les autographics? — R. Je ne m'en souviens pas.

D. Ainsi vous n'avez mémo pas regardé, avant de le dé-
truire, lo dossier qui vous était rendu? — R. Non, cola ne
m'intéressaitplus.
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.'
M. Moussy, rappelé à la barre. -- Puisque mon beau-frère

a tout oublié, je vais lui demander s'il ne so souvient pas
d'une quatrième lettre, de M. Legrand, quo nous avons
trouvée et lue ensemble.

Elle était ainsi conçue :

« Enfin, je suis décoré par l'entremise de M. Wilson. »
(Mouvement prolongé).

Je n'en avais pas parlé encore; elle était dans la liasse
remise à mon avocat.

M. le président (à M. Fortou). — Qu'avez-Yous à répondre?
Avez-vous vu celte lettre?

M. Fortou (balbutiant). — Est-ce que je peux me rappeler,
moi? Est-ce que je sais ce que j'ai remis à mon avocat?
Est-ce que je me rappelle ce que j'ai, mangé ce matin à
mon déjeuner? (Rires.) Tout le monde n'est pas doué do la
même intelligence. (Hilarité prolongée.)

La cause est jugée, l'existence des lettres de Mme Le-
grand est désormais incontestable.

L'audience de lundi nous réserve-t-elle quoique
nouvelle surprise dans ce procès où, comme l'a dit
M. le président Villers, la justice a tant do mal à dé-
gager la vérité!

La quatrième Audience

Paris, 20 février 1888..

Les débats de la 10e Chambro prennent une singu-
lière ampleur.

Il ne s'agit plus aujourd'hui de médiocres sous-
ordres, comme Mmo Ratazzi, comme Ribaudeau, ex-
ploitant la vanité d'un Legrand ou roulés par la mé-
fiance do M. Crespin delà Jeannière.
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M. Wilson est entré en scôno, personnellement,
sans intermédiaires, olfrant la croix et débattant les
prix dans lo palais do M. Grévy.

Un industriel, M. Delizy, est venu affirmer que
M. Wilson lui avait proposé la Légion d'honneur pour
100.000 francs.

M. lo président Villers a donné lecture de la corres-
pondance étonnante saisie chez un agent d'aflairos
nommé Rongers, en fuite aujourd'hui, qui distribuait
des prospectus dans lesquels il offrait la croix et qui
servait ouvertement de racoleur à M. Wilson.

M. Wilson lui-môme — cynisme ou inconscience? —
a lu pour sa défense une lettre quo lui avait adressée
un négociant, M. Hutinet, et de laquelle il résulte
d'une façon irrécusable que M. Hutinet a rompu avec
lui parce que M. Wilson exigeait qu'il prît 200.000 fr.
d'actions du Petit Comtois.

C'est une page d'histoire qui s'est écrite hier dans
cette petite salle de la 10e Chambre.

L'histoire de ces sept années pendant lesquelles le
gendre du chef de l'Etat a tenu boutique d'influences
et de faveurs, entouré de courtiers véreux, vendant
les places, trafiquant des grâces, exploitant la vanité,
érigeant la corruption en un véritable système do
gouvernement, apprenant à tous que, pour obtenir
quoique chose de l'Etat, il fallait payer.

Un incident

L'audienco débute par un incident qui achève do
peindre l'homme.

A l'époque où la magistrature hésitait encore à le
poursuivre, Ribaudeau, Dubreuil cl Hébert, on le sait,
avaient été seuls assignés.

Ribaudeau, son homme-lige, se sacrifiait pour lui,
12.
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niant énorgiquemont qu'il eût jamais agi sur los
ordres do M. Wilson.

•
Et M. Wilson so préoccupait lui-mômo de la défonso

de son subordonné.
Voici la potito noto, bien édifiante, qui a été saisie

dans les papiers de l'avenue d'Iéna, et dont la lecturo
a été donnée par l'avocat do Hébort, Me Comby.

Cotto noto est do l'écriture de M. Wilson, qui l'on
disconvient aucunement.

Il y a deux systèmes do défense pour Ribaudeau : mettre
tout sur le compte de Dubreuil et tacher d'obtenir l'acquit-
tement de Ribaudeau en faisant ressortir que Dubreuil
était l'homme de Crespin et do Relloc, que c'est lui qui
s'est mis d'accord avec eux pour leur faire obtenir la croix
à prix d'argent, qu'il n'a pas exactement renseigné Ribau-
deau sur ces projets, qu'il a mené l'affairo dans son intérêt
personnel puisqu'il devait toucher 20 0/0 de l'opération
(à partager avec Hébert).

Après cet incident, M. le président ordonne de rap-
peler do nouveau à la barre M. Moussy, beau-frère do
Mme Legrand.

Il s'agit encore des fameuses lettres dans lesquelles
cette dernière pleurait sur l'argept déboursé pour la
décoration de son mari. Los originaux ont disparu,
comme on sait, et Mmo Legrand nie audacipusement
les avoir écrites :

M. le président. — J'avais fait citer pour aujourd'hui les
clercs de M0 Godet, notaire, et Mc Ferté, avoué, qui avaient
eu ces originaux et qui pourraient reconnaître l'écriture.

M0 Godet m'écrit que spn clerc est aujourd'hui notaire à
la Charité-sur-Loire (Nièvre).

M» Ferté refuse de désigner le clerc qu'il eût fallu citpr,
en invoquant le secret professionnel, 11 aurait fallu citer
toute l'étude.

M. le substitut Lombard. — Et nous nous serions heurtés
à un mot d'ordre.
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I). (à M. Moussy). — Vous persistez bien, monsieur à re-
connaître quo les lellres disparues étaient do la main do
Mm* Legrand, votre bellc-snmr?

M. Moussy, levant la main. — Je lo jure!
D, Vous affirmez bien l'existence de cette lettre de M. Le-

grand : « Enfin, je suis décoré par l'intermédiaire de
M. Wilson »?

M. Moussy. — Je l'affirme.

M. le président ordonno do rappeler à la barro
M. Fortou, l'autre beau-frère, celui qui a tout oublié
depuis qu'il a transigé le procès de succession avec
M. Legrand.

D. Et vous, monsieur, vous persistez à dire que vous
avez brûlé le dossier sans regarder les pièces qu'il pouvait
contenir.

M. Fortou. — Je me rappelle bien qu'il renfermait des
lettres de Mwe Legrand, mais quant à leur contenu !...

M. le président. — 11 élait cependant bien intéressant
pour vous, puisqu'il prouvait que votre beau-frère avait
reçu de sa mèro Oi.OOO fr. comme prêt pour acheter sa
croix, et non à titre de don !

M. Fortou. — Vous savez, ce n'est pas moi qui m'inté-
ressais au procès, c'était M. Moussy, mon beau-frère. Je
voulais m'arranger.

M. Moussy, tirant une lettre do sa poche. — C'est trop
fort ! Voici ce que vous m'écriviez à propos de ce procès
contre M. Legrand :

« L'influence néfaste dont M. W... a déjà donné des
preuves énormes n'est plus à craindre. Monsieur le chevalier
de la Légion d'honneur n'a plus de conditions à poser.

» Qu'il abdique ses inqualifiables prétentions !

» No perdez pas do temps à mc catéchiser. Jo perdrais
plutôt ma této !...» (Rires.)

M. lo président, à M. Fortou. — A quelle influence de
M. Wilson faisiez-vous allusion ?

M. Fortou. — Damo ! M. Legrand répétait partout quo
M. Wilson lui ferait gagner son procès.

D. Mais pourquoi parlez-vous d'influence néfaste ?
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,
M. Fortou. — Jo faisais allusion à la protection que

M. Wilson avait accordée au beau-fils do M. Legrand pour
' le sauver du Conseil de guerre. Jo trouvais celle immixtion

néfaste pour la discipline militaire. (Hilarité.)

M. Hutinet

Nous en avons à peu près fini avec les faits relovés
directement par la prévention : los décorations do
M. Legrand, les tentatives sur MM. Relloc et Crospin
de La Jeannière.

Les témoins qui suivent vont nous édifier d'une
façon généralo sur les agissements de M. Wilson.

M. Hutinet est un négociant en papier de l'avenue
Parmontier. 11 dépose avec correction et netteté.

J'ai connu, comme agent de charbonnages, M. Bongers.
D. NeYOïis a-t-il pas proposé la croix? — R. Oui. J'avais

fait graver le portrait officiel do M. Grévy d'après Donnât et
je songeais à le répandre dans les campagnes. J'avais déjà
fait 60.000 francs de dépenses.

Je désirais me faire appuyer par l'Elysée.

— Je connais Wilson, allez donc le voir, mo dit Bon-
gers.

>
J'allai voir M. Wilson, et c'est ainsi qu'il fut question de

mon dossier pour la croix, qui était déjà en bonne voie au
ministère du commerce.

Ce fut Bongers qui m'introduisit près de M. Wilson. Nous
fîmes longtemps antichambre.

Bongers s'en plaignit à M. Wilson, qui s'excusa près do
lui.

— Je vous demande pardon, monsieur Bongers, lui dit-il,
je suis toujours si occupé ! (Rires.)

Lors de cette première entrevue, il ne fut pas question
d'argent.

D. Mais, quelques jours après, Bongers n'est-il pas venu
vous dire :

— 11 serait agréable à M. Wilson que vous souscriviez
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Jj.OOO francs à la Petite France ? — R. J'avais déjà souscrit
pour 300 fr. et pris quelques abonnements pour mes amis.
Je m'en suis tenu là.

D. Bongers ne vous a-t-il pps montré une lettre adressée
à M. Wilson pur le ministre du commerce en réponse à
une recommandation de sa part ? — R. Parfaitement.

D. Plus tard, n'avez-vous pas reçu uno lettre de M. Wil-
son lui-même, qui vous invitait à l'aller voir à l'Elysée ? —
R. Oui, monsieur lo président, et j'y suis allé.

D. Que s'est-il passé dans celte entrevue? — R. M. Wilson
m'a demandé de prendre ou de faire prendre à mes amis
p'iur 200.000 fr. d'actions du Petit Comtois, qu'il venait
d'acheter.

Je mc suis retiré poliment.
D. N'avez-vous pas dit à l'instruction :

— M. Wilson ne me disait pas que c'était pour ma déco-
ration, mais je l'ai pensé? — R. C'est vrai.

D. On a saisi chez Bongers un brouillon de demande
vous concernant et adressée au minisire du commerce. —
R. Ce brouillon n'est pas de mon écriture.

L'écriture est, paraît-il, de Rongers lui-même qui,
dans un style et avec une orthographe fantastiques,
s'écrivait à lui-môme des lettres de prétendus clients
en vue d'en recruter d'autres, et pour leur donnerune
haute idée de son inlluenco.

Toute cette correspondance se résumait à des cita-
lions baroques de latin, et notamment à cette for-
mule, agrémentée d'un point d'exclamation suporbe:
Finis cordial opus!

M. le président, à M. Hulinct. — Pourquoi n'avez-vous
pas voulu payer votre souscription aux actions de la Petite
France?

Vous avez dit à l'instruction :

— Je n'ai plus voulu payer lo jour où la demande de
200.000 francs m'eut ouvert les yeux sur les habitudes do
M. Wilson. »

M. Wilson. — Tout cela demande à être expliqué.
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M. Hutinct est marchand do papier, ot il souscrit à tous
les journaux dans l'intérêt do son commerce.

Quant à Bongers, j'ai été en rapport avec lui pour lo pla-
cement d'actions do la Petite France.

Il m'a recommandé des personnes fort honorables et,
s'il faut lo juger d'après ses protégés, c'était un hommo
au-dessus do tout soupçon. (Hilarité prolongée.)

Du reste, co que je considérais quand on mo priait do
recommander quelqu'un, c'étaient t ujours lo mérilo ot I03
titres du candidat. (Nouveaux rires ot long tumulto dans la
salle.)

Chez Bongers

M. le président Villers donne ici lecture des papiers
qui ont pu être saisis, boulevard VoUairo, choz cet
industriel bizarre qui, à la première nouvello de son
assignation, s'est empressé de fllor sur Anvers, d'où
il adressait samedi au Tribunal une lettre d'excuses
ironiques, en regrettant de ne pouvoir se présenter
à l'audience, à cause do la fragilité do sa santé.

Bongers, comme on le pense bien, avait eu lo temps
de mettre ses papiers les plus importants en lieu sûr.
11 avait laissé, sans doute pour so moquer des magis-
trats, une largo enveloppe avec cette étiquette : Cor-
respondance de M. Wilson... ot qui no contenait rien
du tout.

Cependant, le peu qu'on a saisi chez lui est encoro
intéressant et prouve jusqu'à l'évidence quo-M. Wilson
l'employait comme rabatteur do gros industriels
ambitieux d'avoir la croix.

M. le président. — Lors de la perquisition qui fut opéréo
avenue d'Iéna, parmi les 22.000 dossiers saisis chez M. Wil-
son (Rires), M. AUhalin en remarqua dcu\, le dossier de
M. Trôbucien, industriel, et celui de M, Afayer, parfumeur,
qui portaient, de la main de M. Wilson, cette mention :
Recommandé par AT. Bongers,
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Co Bongers fut interrogé, on fit uno perquisition chez
lui, il fut confronté avec M. Wilson.

11 est regrettable que M. Wilson ait accueilli les recoin-
mandalions d'un tel peronnage.

Et l'on vient do voir, d'après la déposition do M. Hu-
tinet, sur quel pied de familiarité Rrngers était reçu à
l'Elysée.

Maintenant on va juger le personnage.
M. lo président donne d'abord lecture d'un petit

billet de M. Bongers, ainsi conçu :

« Veuillez bien m'envoyer un petit bulletin pour la croix
pour MM. Trébucicn et Meyer.

» La suite vous sera profitable.
» Signé : BONGERS. »

Cette note était adressée à M. Wilson.
M. Wilson.—Ils'agissait d'abonnements à la PctiteFrancc \

M. lo substitut Lombard. — M. Trébucicn en a pris cin-
quante.

Suit uno circulaire autographiéc distribuée par
Bongers et dont voici les principaux passages. Elle
était répandue principalement dans le monde de la
grande industrie.

Monsieur,

Votre situation vous met à môme d'élrc présenté pour la
Légion d'honneur.

La croix ne se vend pas ; mais il faut payer des influences,
comme on paye son médecin ou son avocat, avec cette diffé-
rence que vous payez votre avocat mémo si votre procès
est perdu, et votre médecin mémo s'il ne vous a pas
guéri.

tandis qu'icivous ne payez qu'après réussite
i

Nous pouvons nous recommander à vous d'après les
résultats quo nous avons déjà obtenusi

Signé : X. Z.J.



21G CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

On était prié d'adresser los réponses à Bruxelles,
mais le véritablo siège de l'agenco Bongers était à
Paris et l'on a déjà vu quelles étaient les accointances
de son chef avec M. Wilson.

Interpellé devant M. Atthalin, Bongers reconnut
qu'il avait notamment servi d'intermédiaire auprès do
M. Trébucicn, dé M. Mayor, pour des souscriptions
aux journaux do M. Wilson et auprès do M. Jacquot,
le fabricant do cirages, pour sa décoration. On saisit
chez lui une lettre concernant un M. Mille, grand
industriel, et relative à un envoi de 17,000 francs.
Bongers répondit :

— Jo no demandais de remise que pour le placement des
actionsdes journaux de M. Wilson.

Je plaçais gratuitement les décorations.

— Mais pourquoi vous occuper de faire décorer des gens
que vous ne connaissiez pas? lui demanda M. Atthalin.

— J'agissais par des considérations que je ne puis vous
expliquer. J'avais plaisir à faire récompenser des gens
méritants, honorables.

« C'est comme ça! concluait-il, en voyant M. Atthalin
sourire.

» Du reste, une seule des personnes que j'ai présentées
à M. Wilson a été décorée, c'est M. Trébucicn.

, » 11 avait pris des abonnementsà la Petite France.
» Quant à moi, je n'ai rien reçu. Je ne suis môme pas

rentré dans mes débours. »

M. AVilson essaie de se défendre contre ce témoi-
gnage accablant : si M. Trébucien a pris des actions
de la Petite France, c'est en dehors de lui.

Quant à M. Hulinet, il a rompu en adressant à
M. Wilson une lettre que le prévenu lit à sa décharge
et qui, sous sa forme courtoiseet polie, indique claire-
mont que M. Hulinet arrêtait les pourparlers, suivant
sa propre expression de tout à l'heure,parce qu'il avait
vu clair.
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Jon'ai pu placer les actions, écrivait M. Hutinet à M. Wil-
son. J'ai frappé inutilement à bien des portes. Malgré votre
jyuissant appui, je n'ai jm être promu encore dans l'ordre de
la Légion d'honneur; cependant mes services semblaient me
donner quelque droit...

On so demande par quoi aveuglement M. Wilson a
pu produire au débat cette lettre qui le condamne.
Quos perdere vultl

M. lo président (après avoir écouté la lecture). — Le tri-
bunal a compris. (Mouvement prolongé.)

M. Delizy

Et voici maintenant la déposition capitale d'un autre
industriel, M. Delizy, distillateur à Pantin, un hommo
d'une" soixantaine d'années, à barbiche militaire, très
modéré, très correct, dont les déclarations attristées
ont fait sur toute l'assistance la plus profonde impres-
sion.

J'ai connu M. Wilson, dit M. Delizy, quand il élait rappor-
teur de la Commission du budget.

Je m'intéressais vivement aux questions que soulève la
fraude sur les alcools. J'avais proposé tout un système
pour arriver à la réprimer et pour réformer l'impôt sur les
boissons.

M. le président. — Votre feinmc et votre gendre, M. Dois-
teau, ne s'étaient-il pas mis eh tête de vous faire décorer?
(Sourires.) — R. Oui, monsieur, j'ai obtenu la médaille et
le diplôme d'honneur à l'Exposition d'Anvers. J'avais des
litres sérieux.

— Cependant, mc dit un ami, vous êtes certain de ne
pas obtenir la croix si vous n'avez pas la recommandation
de quelques députés.

•
*

J'ai comme architecte M. Soty, l'architecte de M. Grévy.
Son gendre lui demanda de m'appuyer à l'Elysée.
M. Soty est un galant homme, fort obligeant. 11 vit

M. Grévy, il vit aussi M. Wilson.
En rendant compte à mon gendre de sa démarche :

13
.
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— Si M. Delizy, lui dit-il, voulait prendre 100,000 francs
d'actions dans les journaux de M. Wilson, la croix serait au
bout de sa souscription. (Mouvement.)k le président. — 100,000 francs, ou 200,000 ?

M. Delizy. — 100,000 ; les 200,000 sont venus plus tard.
Je refusai un pareil marché. Je voulais obtenir la croix

honnêtement, ou pas du tout.
Jo fus indigné, et je télégraphiai à M. Soty : « Rien

à faire ! »
Trois années so passèrent.
En 1887, ayant été appelé à expérimenter devant M. Wil-

son, à l'Elysée, une machine à distiller, j'eus celte fois
l'occasion do m'entretenir avec lui directement de ma
croix.

Co fut M. Wilson qui engagea la conversation I
.

— Eh bien 1 monsieur Delizy, fit-il, où en est votre
demande ?

— Jo n'en ai plus entendu parler depuis trois ans,
répondls-je.

— Je vais en parler à Rouvier, reprit M. Wilson.
M. Rouvier était ministre des finances. Ma femme, à

laquelle je fis part do mon entretien, écrivit à M. Wilson
que mon dossier était au ministère du commerce.

M. Wilson la fit prier de passer à l'Elysée quelques jours
plus tard.

M. le président, — Mais, monsieur Delizy, vous oubliez do
nous raconter la fin do votre entretien avec M. Wilson?

Lo témoin. — C'c9t juste. M. Wilson me dit :

— H faudrait créer autour de cette question do la fraudo
sur les alcools uno agitation do presse. J'ai 000 journaux à
ma disposition. Mais il serait utile d'avoir un grand journal»
J'en sais un qui est en co moment en liquidation à Paris :

on l'achèterait pour 200,000 francs.
— Non, lui ifépondis-jc, si la croix est à ce prix, jo n'eu

Veux pas. J'avais, en effet, parfaitement compris quo c'était
là une condition formelle exigée.

Jo me retirai, et depuis je no suis jamais retourné à
l'Elysée.

Uno semaine onviron so passa. M. Wilson écrivit à
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Mm0 Delizy qu'il désirait la voir. Voici le récit édifiant
de l'entrevue. M. Delizy poursuit :

M. Wilson rappela à ma femme la conversation que
j'avais eue avec lui.

— Je suis au courant do ce qui intéresse votre mari,
ajouta-t-il. J/ faut que M. Delizy imite 200,000 francs!

Le gouvernement récompense volontiers ses administrés
méritants, mais il a besoin d'être aidé.

— Enfin, s'écria ma femme indignée, enfin, monsieur,
la croix se donnc-t-clle ou se vend-elle?

— Ce sont des fripons qui la vendent, se récria M. Wilson.
Non, les croix se donnent. Mais elles sont rares, il y a beau-
coup, de solliciteurs...

— Je connais mon mari, reprit ma femme, on la lui
offre cinq à six fois par an pour 200,000 francs, mais jamais
M. Delizy no donnera un centime pour l'avoir.

M. le président. — Cela réconforte de voir enfin des hon-
nêtes gens dans celte affaire ! (Assentiment et longue sen-
sation dans l'audience.)

M.Wilson so lève. On attend impatiemment ce qu'il
pourra répondre à cotte déposition qui l'accable.
Va-t-il nier les entrevues avec M. et Mmo Delizy?
Nullement, c'est à peine s'il tente do les expliquer.

Il ne s'agissait quo do créer un journal pour pousser à la
réforme de l'impôt sur les boissons. 11 n'était point question
de vendre la croix.

J'ai parlé à Mm0 Delizy do la croix do son mari, cola est
vrai. Jo lui ai dit que si M. Delizy entreprenaitune campagno
pour la répression des fraudes, sur l'alcool, il ferait acte do
patriotisme et quo cette initiative l'aiderait pour la croix.

M. Delizy ost un industriel considérable, il m'était sym-
pathique, jo lui avais reconnu une véritable compétence
pratique. Mais jo suis surpris qu'il puisse dire quo je lui ai
proposé un marché indigne de moi comme do lui-mémo.
C'eût été uno tentative quo jo qualifierai do honteuse!
(Vive rumeur dans l'auditoire.)

M. Delizy, très ferme. — Jo dois la vérité à la justice. La
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proposition que vous m'avez faite s'appliquait à la croix. Il
n'y a pas le moindre doute !

' -r Personne ne le saura que vous et moi, m'avez-vous
«tit.'Si vous voulez verser en plusieurs fois, je vous indi-
querai un banquier.

Le versement devait-il profiter à vos journaux ou à vous-
même, je ne sais.

M. Wilson. — Je vous ai demandé de placer un capital
dans un journal à créer et qui devait défendre vos intérêts
de distillateur.

Cela n'avait aucune corrélation avec la question de votre
croix.

M. Doisteau, gendre de M. Delizy, est aussi carré et
aussi affirmatif quo son beau père :

C'est ma belle-mère et moi, déposc-t-il, qui avons eu la
pensée de faire décorer M. Delizy.

M. Soty, l'architecte de M. Grévv. a bien voulu le recom-
mander à l'Elysée.

— J'en ai parlé à M. Grévy et à M. Wilson, me dit-il.
« M. Wilson est favorable, mais il parle de la multiplicité

des demandes, des lenteurs probables... M. Delizy pren-
drait-il 100.000 francs d'actions dans ses journaux? « Cela
lui permettrait de défendre ses idées et il avancerait ses
affaires. »

— Mais c'est un marché, lui dis-je. M. Delizy n'acceptera
pasi

Mon beau-père, en effet, refusa net.
Et comme M. Soty nous avait dit : « II faudrait répondre

tout de suite », M. Delizy lui télégraphia pour lui-signifier
son refus.

M. le président donne lecture do la lettre que
M. Soty adressa' alors à M. Wilson :

« — J'ai vu le gendre de M. Delizy pour l'affaire en ques-
tion.

» Je l'ai prié do mo répondre si le placement était accepté
ou refusé.

» Lu réponse est négative.
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» Je crois que ce refus est motivé par l'importance do
l'affaire. »

M. Doisteau. — Ceci est absolument faux. M. Delizy n'au-
rait pas voulu payerjun sou. Il a refusé, non pour une ques-
tion d'argent, mais pour une question d'honneur! (Sen-
sation.)

M. Soty, architecte de M. Grévy, chevalier de la
Légion d'honneur :

D. Vous avez été prié, par M. Doisteau et Mme Delizy, de
recommander M. Delizy pour la croix. — H. Oui, comme
architecte de M. Grévy, j'avais mes entrées à l'Elysée.

M. Delizy ignorait les démarches qu'on faisait pour lui.
M. Wilson, auquel j'en ai parlé, m'a demandé une

somme ronde pour ses journaux. Mais j'ai dit à M. Doisteau
quo jo ne pensais pas que cette demande eût Irait à la
décoration.

— Je ne crois pas, ajoutai-je, le gendre du président de
la République capable de s'abaisser à des actes pareils.

J'avais fait, pour l'hôtel de l'avenue d'Iéna, des études
préparatoires qui ne m'avaient pas été payées. Je pensais
que M. Wilson, en retour, serait heureux de m'être agréable
C'est ainsi que j'ai compris les choses.

M. Doisteau. — J'ai parfaitement fait sentir a M. Soty la
corrélation entre les deux demandes. Mon beau-père l'a si
bien saisie qu'il a rompu.

M. lo président. — M. Delizy est un homme d'honneur
qui mérite la croix cl qui ne l'a pas eue. (Sensation.)

M. Soty. —C'est si bien mon sentiment que, depuis, j'ai
parlé de lui à M. Grévy, qui m'avait promis de la lui don-
ner au premier janvier de cette année. 11 s'était formelle-
ment engagé.

M. Delizy (s'approchant du tribunal). — J'ai dans ma
poche les noms et les adresses de deux individus qui m'ont
offert de mo vendre la croix tiO.000 francs. Et si le tribunal
les désire!...

M. le président (vivement). — Nous avons déjà assez de
ccitc affaire-ci.
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Les livres de M. Legrand

Un dernier incident va tourner à la confusion do
M. Wilson.

M. Legrand, on s'en souvient, prétondait n'avoir pas
emprunté 84.000 francs à sa mère et 40.000 francs au
Crédit foncier pour payer son ruban rouge.

D'un ton délibéré, il offrait do prouver par ses livres
que celte somme avait été absorbée par ses affaires;
il a eu bien tort. Le tribunal lui a enjoint d'apporter
ses livres, et les a fait examiner séanco tenante par
M. Flory, l'expert comptable bien connu. Voici la
déposition concluante do M. Flory :

Les livres do M. Legrand sont irrégulièrement tenus. 11

reconnaît lui-même n'avoir pas de livre de caisse, et il no
m'a apporté qu'un brouillard et un journal, qui n'est mémo
pas tenu au jour le jour.

Cependant, dos vérifications quo j'ai pu faire d'après ses
propres écritures, il résulte qu'il avait à payer 114.000 fr.
d'effets; il avait en caisse suffisamment pour faire face à co
passif, sauf un déficit de 8.000 fr.

Les sommes qu'il a reçues de sa mère et du Crédit Fon-
cier n'ont donc pu être absorbées par les nécessités de son
industrie.

M. le président à M. Legrand. — L'examen de votre
comptabilité constate une fois do plus quo vous altérez la
vérité. Si vous n'aviez besoin que do 8.000 francs pour
vos affaires, pourquoi en emprunter 124.000.

Les Témoins à Décharge

Ils sont au nombre de deux seulement, l'un et l'au-
tro cités par Ribaudeau.

M. Cardot, directeur do la Compagnie d'assurances
la Métropole, et M. Raoul, directeur-adjointde la Com-
pagnie la France industrielle, ont employé lo prévenu
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commo agent divisionnaire en France et en Algérie.
Ils rendent hommage à son activité, à sa délicatesse et
à son savoir-faire.

M. le président à M. Cardot.
— Dans les Compagnies

d'assurances, un agent général commo Ribaudeau n'cst-il
pas chargé d'enlever les affaires que les agents subalternes
ont commencées?— R. Parfaitement, monsieur le prési-
dent. C'est bien cela dans les assurances.

Co rapprochement fout naturel avec l'allumage de
l'affaire Crespin de La Janniôre, par l'intermédiaire
do Dubreuil, fait sourire l'auditoire.

L'audionco est levéo à quatre heures.

La vimjiii*':ne Audience

Paris, 21 février 1888.

Le Réquisitoire

L'audionco d'hier mardi a été consacréo au réquisi-
toire.

Uno parenthèse seulement pour Dubreuil qui, au
début do la séance, demande à présenter une obser-
vation :

On m'a contesté mon litre de vicomte du Rreuil, dit lo
prévenu. Mon avocat, Me Signoriuo, a dans son dossier les
titres qui justifient de mon origine.

— Ce n'est pas, ajoute Dubreuil avec une mino impaya-
ble, que jo tienne à figurer ici sous mon vrai nom. Si vous
devez me condamner, je préfère ôlre jugé en un seul mol.
(Hilarité générale.)
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,

Après cet intermède, Mme Legrand est rappelée une
dernière fois à la barre.

'— Vous avez prétendu, lui dit M. le président Villers, que
vous n'aviez jamais écrit à Mm0 Legrand, votre belle-mère,
pendant le voyage qu'elle fit à Anvers chez Mm0 Fortou, les
lettres aujourd'hui disparues et dans lesquelles vous vous
plaigniez des sacrifices d'argent que voire mari était obligé
de faire pour sa croix? — R. Je l'affirme encore.

D. Toutes ces lettres commençaient par l'annonce do
l'envoi d'un panier de provisions destiné à la famille.

—- R.
(avec une hésitation marquée). Je n'ai jamais rien envoyé
personnellement.

D. Votre réponse nous prouve que:vous vous doutez des
recherches que nous avons fait opérer aux Messageries de.
la Compagnie du Nord.

11 a été parfaitement constaté que Mm0 Legrand avait reçu
de vous, à l'époque indiquée, plusieurs envois de. denrées
alimentaires.

Le tribunal saura ce qu'il doit penser de vos dénéga-
tions.

Après cette semonce, Mmo Legrand retourne s'asseoir
fort heureuse d'en être quitte a si bon marché et do
n'avoir pas été arrêtée pour faux témoignage.

Le terrain du débat étant ainsi déblayé, la parole
est donnée à M. le substitut Lombard, pour son réqui-
sitoire.

Le jeune magistrat n'a pas faibli sous sa lourde ta-
che. Son réquisitoire, fort étudié, très solide, a achevé
d'élucider ce procès si compliqué et do fixer lo point
do droit pénal qui préoccupait si vivement tous les au-
diteurs de co débat :

— M. Wilson peut-il être légalement atteint et con-
damné?

Mais avant d'aborder la question juridique, M. le
substitut Lombard rappelle d'abord h grands traits les
origines du procès Wilson.
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Les origines du procès

M. Wilson, dit l'orateur du ministère public, a été mis
en état d'inculpation à la date du o janvier.

Mais sa mise en cause, au point de vue moral, remonte
beaucoup plus haut.

Avant de tomber sous la main de la justice, il se trouvait
impliqué dans l'affaire des décorations depuis le jour où
l'on avait saisi chez Mme Limouzin et Mme Ratazzi, arrêtées
avec le général Caffarel, des lettres et des circulaires signées
do son nom.

Dès cette époque, apparaissent les promiscuités étranges
que M. Wilson avait entretenues avec desaventurieis et des
intrigantes de toute, espèce.

Vous vous souvenez, notamment, messieurs, de cette, let-
tre si étrangement familière par laquelle M. Wilson assurait
Mm« Limouzin de l'intérêt qu'il portait à la nomination de
M. le général Thibaudin comme commandant d'un corps
d'armée.

Ses relations avec Mm0 Ratazzi n'étaient pas moins bizar-
res. Il paraissait évident que M. Wilson ne l'avait pas reçue
en humble solliciteuse, mais qu'il la convoquait à chaque
instant à l'Elysée.

A peine lo scandale de l'affaire Caffarel commençait-il à
s'éteindre quo l'attention publique était de nouveau tournée
vers M. Wilson par le procès Ribaudeau cl par les révéla-
lions do Mmc Ratazzi devant la Cour d'appel de Paris.

Ribaudeau était depuis 1809 l'homme de confiance do
M. Wilson. dont il avait été le courtier électoral dans l'In-
dre-et-Loire. En s'occupant de placer des décorations, il
était vraisemblable qu'il n'abusait pas du nom de son pro-
lecteur, et qu'il devait, au contraire, agir à son instigation.

Les lettres produites par Mmc Ratazzi, en mettant direc-
merif on couse M. Wilson. devaient achever do faire la lu-
mière.

Les Dossiers de l'Elysée

C'est alors, poursuit M. lo substitut Lombard, que fut
pratiquée avenue d'Iéna cette perquisition désormais légen-

13.



22G CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

' I —- ——

d,airo, cl qui devait amener la découvorto do 22.022 dossiers.
M- Wilson a prétendu ici qu'il était dans son rôle d'hom-

mo public de recevoir tous les solliciteurs, d'accueillir tou-
tes les recommandations.

Mais il no s'est pas borné, commo tant d'autres députés,
à appuyer les requêtes do ses électeurs dans un intérêt do
popularité. Son concours n'était pas gratuit. Jo l'accuse do
vénalité.

Il a-parlé avec quelque raillerie du peu do profit que lui
auraient rapporté les abonnements à la Petite France — 22
francs par an — qu'il aurait exigés des plus modestes sol-
liciteurs.

Cependant, quand on réfléchit aux 22.000 dossiers trou-
vés avenue d'Iéna, on csl conduit à penser quo celte source
do revenus no constituait pas uno quantité négligeable.

Mais l'instruction nous a révélé bien autre chose.
11 a été établi, co quo l'on soupçonnait depuis longtemps,

quo M. Wilson avait installé à l'Elysée, dans lo palais du
chef do l'Etat, une officine, imo agence, avec ses intermé-
diaires, ses courtiers plus ou moins tarés, une. véritablo in-
dustrie en un mot à laquelle il no manquait quo de payer
patento au Trésor. (Mouvement.)

Nous allons voir fonctionner ici l'un do ces commerces
do M. Wilson, le trafic des décorations.

Les clients de Bongers

M. le substitut Lombard examine la personnalité
d'un des principaux agents do décoration do M. Wil-
son, co Rongcrs, qui a gagné la Relgiquo depuis l'ou-
verture dos débats :

.

C'est uno personnalité bien curicuso quo cet hommo, dit
M. l'avocat de la République, marchand de, charbon pour
la montré, niais faisant, en réalité, tous les métiers, uno
sorte de Mme Limouzin m-Ile, compromis dans des intri-
gues de touto nature, mais plus particulièrement à la lêlo
d'une agence do décorations.

Les relations de llongers avec M. Wilson n'ont pas été
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accidentelles. Bongers était reçu commo un familier à
l'Elysée

Vous avez lu les prospectus étonnants qu'il distribuait,
offrant la décoration à prix fixe, et quand on voit cet indi-
vidu à l'oeuvre, on ne peut s'empêcher de so souvenir que
sur les 22.000 dossiers de M. Wilson il en était un certain
nombre sur lesquels figurait cotto mention : Recommandé
par M. Bongers l

M. le substitut rappelle quo Rongers a présenté à
M. Wilson plusieurs candidats à la décoration.

Et d'abord M. Trébucicn, lo marchand de cafés bien
connu, qui, lui, a obtenu lo ruban rougo.

M. Trôbucien

M. Trébucicn a demandé à être assigné à celle, audience.
J'ai refusé, do le citer. Il m'a paru inutile, d'entendro ses
protestations.

Co qui est certain, c'est quo son dossier a passé do l'a-
gence Bongers à la maison Wilson.

Lo 23 avril 1884, M. Wilson recevait do Bongers cetto let-
tre qui concernait M. Trébucicn :

« Permettoz-moi do vous adresser un duplicata pour l'af-
faire Trébucicn.

» Vous pouvez l'aposlillcr sans crainte.
» C'est un candidat méritant, un républicain, qui fait

participer ses ouvriers aux bénéfices de sa maison. »

M. Mayer, parfumeur

Rongers recommandait également M. Mayer, parfu-
meur :

» J'oi dépensé beaucoup d'argenl, disait-il à M. Wilson,
pour recueillir des renseignements sur lo candidat et sa
maison.

» J'entends no vous recommander quo les élites dugrand
commerce de Paris.
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,
» Veuillez m'envoyer votre petit bulletin pour MM. Tré-

bucicn et Mayer.
» La suite vous en sera profitable. »

M. le substitut Lombard ajoute :

Bongers avait recommandé M. Trébv.cien à M. Wilson lo
23 avril 1884.

Le 2 mai, M. Wilson le recommandait à son tour au mi-
nistre du commerce.

Le 26 mai, M. Trébucicn prenait 10 actions de la Petite
France.

Le 4 juillet, il en souscrivait 40 autres.
Le 10 mai 188H, il était nommé chevalier de la Légion

d'honneur.
Il avait versé 23.000 fr. a la Petite France.
C'est-à-dire qu'il avait payé sa croix 23.000 francs. (Mou-

vement.)

Quant à M. Mayer, le parfumeur du boulevard de
Strasbourg, voici la requête étonnante que Rongers
écrivait pour lui à M. Wilson :

« Je vous signale le premier parfumeur du monde.
» Nous sommes heureux, mon groupe industriel et moi,

de demander la croix pour cet athlète méritant, pour ce,
grand fabricant, ce grand chimiste !

» M. Mayer a partout des dépôts. A l'étranger, on ne veut
que do la parfumerie Emile Mayer.

» Hommo exemplaire, c'est une des capacités de la
France et de la République.

» Sa maison est tout un monde, une république, dont il
est le président, le bienfaiteur.

» Il mérite la croix.
» Signé : BONOERS. »

— Et M. Wilson, ajoute M. lo substitut Lombard,
n'avait pas honte de transmettre cette réclame bur-
lesque à M/ le ministre du commerce, alors qu'il no
pouvait pas ignorer, par les lettres môme de Rongers,
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que M. Mayer avait été condamné devant le Tribunal
de commerce pour concurrence déloyale !

Du reste, Bongers écrivait à M. Mayer sur le môme
ton :

« Mon honorable ami M. Wilson, lui disait-il, vient do
m'adresser une lettre, afin que nous prenions jour pour
que je vous présente.

» ... J'ai fait le 'troisième versement aux journaux de
notre honoré Wilson.

» Veuillez faire prendre votre titre contre, le versement
des 7.700 francs, lundi, de deux à trois heures.

» Signé : BONGERS. »

M. Mille

Cet autre client de Bongers est un fabricant d'ins-
truments do musique.

Bongers, dit M. le substitut Lombard, l'a amené à
M. Wilson, qui a fait prendre à M. Mille une action do
500 francs de la Petite France et une autre du Moniteur de
l'Exposition.

On a saisi chez Bongers une noie relatant l'envoi do
17.000 fr. par ce même M. Mille.

Il y a encore un M. Sauvage qui s'est vu dans la
nécessité de faire un voyage urgent, au lendemain de
la perquisition opérée chez Rongers. Celui-là avait
pris dix actions do la Petite France. 11 avait été recom-
mandé à M. Hérisson, qui, paraît-il, ne s'était pas
montré bien disposé pour lui : on a retrouvé une
lettre de Rongers qui qualifie l'ancien ministre du
commerce de « microbe » et « d'ôtre malfaisant ».
(Hilarité prolongée.)

Le Chapelier Amour

La requête que Bongers adressait à M. Wilson dans
l'intérêt du chapelier Amour, de la maison Pinaud et
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I Amour, n'est pas moins extraordinaire en fait d'hy-
perbolos que la requôto dont le parfumeur Mayer était
le héros.

— 11 n'y a pas au monde un chapelier pareil, écrivait
Bongers.

« On a décoré Pinaud, c'est un tort, il n'appartient plus
à la maison, il n'existe plus.

» C'est Amour qu'il fallait décorer. Il n'y a pas sous ht
calotte des deux un homme qui en soit plus digne.

» Toute la chapellerie pourrait êlrc fièro de lui voir lo
signe de l'honneur.

» La République pourrait se glorifier de lui avoir fait
obtenir le ruban rouge. »

M. Jacquot

Ce fabricant do ciragos, dont M. lo substitut cite
onsuito lo nom, figurait aussi parmi les clionts do
Bongers.

En 1885, M. Jacquot prenait pour 6.000 francs d'ac-
tions du Moniteur de l'Exposition.

En 1880, il était chevalier do la Légion d'honneur.
M. Lombard rappello au tribunal les négociations

relatives à la décoration do M. Hutinct, à collo do
M. Delizy; il monlro M. Wilson opérant cette fois lui-
mômo ot offrant vainement à Mm0 Delizy la croix pour
son mari s'il voulait souscrire 200.000 francs d'actions
du Petit Comtois.

Sous tous Ces contrats do publicité, sous toutes ces sous-
criptions, se cachait une condition tacite, quo personne
n'osait écrire, qu'on ne pouvait exprimer décemment, mais
quo tout le monde comprenait.

En essayant do faire prendre 200.000 francs d'actions à
M. Delizy, M. Wilson vendait-il simplement ses démarches,
son influence?

.Non, et M. Delizy, qui s'est si honorablement retiré, ne
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s'est pas mépris au sens de la proposition : il offrait la
croix elle-même.

Au point do vue du droit pénal, comme on le verra
tout à l'heure, toute la question du procès est là.

M. Lombard ajoute à co propos qu'il vient de
requérir une mesure grave contre M. Soty, l'archi-
tecte do l'Elysée, qui s'est entremis pour la croix do
M. Delizy :

— M. Soty figurait sur la liste des experts près les tri-
bunaux de la Seine, dit-il. Je viens do demander sa radia-
lion

.
M. Soty s'est fait l'intermédiaire d'un trafic qu'on ne sau-

rait trop sévèrement qualifier! (Sensation prolongée.)

L'organe du ministère public examine ensuite les
faits relatifs à M. Crespin do La Jeannièro et à M. Bel-
loc, et, d'abord, il nous présente les agents de
M. Wilson.

Les Comparses

Ribaudeau a été l'agent fidèle, reconnaissant, l'homme
lige, se sacrifiant ici pour sauver son protecteur.

Hébert est un courtier quelconque à la chasse d'une com-
mission.

Quant à Dubreuil, c'est un personnage plus particulier.
11 a été condamné en 1877 pour avoir mis en actions,

par l'intermédiaire de la Caisse des tramways, aujourd'hui
en déconfiture, pour 300.000 francs, une partie de l'Ile do
Rhodes, dont il prétendait avoir obtenu la concession du
sultan. (Hilarité générale.)

Dubreuil, exaspéré. — Vous ne connaissez pas du tout
l'affaire l J'ai été condamné parce que jo no reconnaissais
pas les juges do la République, (avec un sourire) mais je
reconnais parfaitement M. Villers.

M. lo substitut Lombard donne lecture d'une lettre
de Dubreuil qui n'avait pas encore été lue et qui fixait
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cyniquemont l'objet du marché proposé à M. Crespin
de La Jeannièro :

i

« Bien que nous soyons d'opinions contraires, lui écri-
vait-il, grâce à mes relations, j'ai pu faire sortir vos titres.

» On vous a mis sur la liste des hommes à décorer.
» Si vous n'étiez pas honorable, vous n'auriez pas la croix

pour un million.
» En vous promettant la croix, on ne vous accorde pas

une faveur, c'est un droit.
» Mais le gouvernement a des infortunes à soulager.
» L'Elysée ne dispose que de dix croix par an, et il y a

2.000 demandes.
» N'est-il pas juste, puisqu'on vous dispense des délais,

puisque vous allez obtenir le numéro 2, au lieu de con-
server le numéro 2.000, puisque vous passez par-dessus la
tête de 1.900 concurrents, quo vous reconnaissiez ce ser-
vice en gentilhomme, par une offrande spontanée?

» Sous l'ancien régime, on appelait cela les épingles de la
reine.

» Ces offrandes permettent au gouvernement de jouer ce
que Napoléon Ier appelait le rôle de la Providence.

,
» M. le secrétaire vous a dit qu'il s'entendrait avec moi.

Il a été convenu que lorsque vous seriez décoré, le 1er jan-
vier, vous me donnerez, pour être remis à qui de droit, un
chèque de 150.000 francs.

» Mais, si vous êtes grand, vous irez jusqu'à 200.000
francs.

» Songez à la visite qui vous a été promise au Président
de la République, à votre portrait qu'on a du répandre
parmi les commerçants qui sont reçus dans le monde
officiel.

» Hâtons-nons, pour que l'on vous voie au jour de l'an
la croix des braves ! »

Cette lettre de Dubreuil me sert de transition pour
passer à la question de droit.

La Question de Droit
La question est agitée de toutes parts.
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M. Wilson peut-il ôtro puni?
— Oui, dit M. lo substitut Lombard, et voici com-

ment :

— Si M. Wilson ne s'était fait payer quo ses démarches,
que son influence, ce serait, commo il l'a dit lui-même, un
hont8ux trafic, mais il ne pourrait être jugé comme escroc,
car ces démarches, il était en situation de les faire, il des a
faites.

Mais il n'a pas promis des démarches, il a 'promis la croix.
11 l'a offerte ferme, à des échéances fixes, pour des

sommes énormes qui ne pouvaient s'appliquer à do sim-
ples recommandations.

Or, en promettant la croix contre argent, il faisait mi-
roiter un crédit imaginaire.

M. Wilson ne dispose pas de la croix.
C'est le ministre seul qui peut la décerner, après

enquête.
Même pour ce que l'on a appelé les croix de l'Elysée, le

président de la République est obligé d'obtenir le contre-
seing d'un ministre et ne peut imposerun candidat.

M. Wilson a donc vendu ce qu'il n'avait pas, et à ce titre,
il tombe sous l'article du Code pénal qui punit l'escro-
querie.

M. le substitut Lombard développe cette théorie,
qui s'abrite, du reste, derrière les arrêts récents de la
Cour do Paris dans les affaires du baron de Coelln et de
Mm0 Ratazzi.

Nous verrons comment Me Lente s'y prendra pour
la réfuter.

La Répartition des peines

En terminant, M. le substitut Lombard demande au
tribunal de condamner avec indulgence Hébert, Du-
breuil, simples sous-agents de M. W'ilson; de se mon-
trer clément vis-à-vis de Mm9 Ratazzi, déjà punio par
la justice ; de frapper avec plus de sévérité Ribaudeau,
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ugont direct et actif, recruteur ot confidentdo M. Wil-
son.

Quant à co dernier, dit-il, sa responsabilité est si grande
qu'elle semble effacer toutes les autres.

Le général Caffarel était un militairo aux abois, harcelé
par ses créanciers.

,Le général d'Andlau était un viveur vieilli, qui a tra-
fiqué de la croix pour essayer do conjurer sa ruine.

Mais que penser de cet homme arrivé à poinoà la moitié
de sa carrière, de cet ancien sous-secrétaire d'État, riche,
vivant dans le Palais même du président do la République,
établissant dans cette demeure une agence, uno maison do
commerce, une offleino véreuso l

La conduito de M. Wilson a été funeste par l'exemple qu'il
a donné pendantles jours prospères, par lo scandale qu'il a
déchaîné après sa chute.

Notre époque ne saurait plus supporter cette immoralité
d'un homme public.

Aujourd'hui, avec l'opinion toujours inquiète, la presso
toujours aux aguets, il a fallu à l'homme qui comparaît
devant vous une étrange audace ou un prodigieux aveu-
glement l (Applaudissements.)

L'audionco est lovée à six heures et remise à mer-
credi pour les plaidoiries.

La sixième Audience

Paris; 22 février 1888.

Me Signorino

Au début do cette sixième audionco — l'avant-dor-
niôre — la parole est donnée à l'avocat do Dubreuil.
M0 Signorino.
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Me Signorino csquisso la physionomie originalo do
son client :

Dubreuil est originaire do Clermont (Oise). Ksl-il gentil-
homme? Les registres des anciennes paroisses do la villo
ont conservé lo nom des vicomtes du llrcuil, dont il pro-
duit les titres, et c'est à tort quo les journaux ont repré-
senté comme le fils d'un journalier ce licencié ès-lettres,
licencié on droit, qui apporto jusqu'à la barre les réminis-
cences do ses études classiques.

Dubreuil a été pendant plusieurs années le voisin de
campagne de Ponson du Tcrrail, qu'il a particulièrement
connu.

11 était propriétaire du château de la Plissonnicrc, près
do Lorris, dans lo Loiret.

11 a fait la campagne de Montana aux côtés du marquis
do Pimodan.

En 1870, il a quitté son château pour s'engager dans la
ligno. 11 s'est distingué à Nuits, à Hcauno ; a Coulmiers, il a
reçu une blessure grave dont il porte encoro la traco au
front. Marié, séparé de corps, ruine par l'exercice des re-
prises do sa femme, il a réuni en 1878 les bribes de sa
fortune pour entreprendre le commerce du blé en Arménie,
et lo commerco do la viande conservée en Mésopotamie.

G'ost à cette époque qu'a la suite do négociations avec la
Sublime-Porte il s'est cru concessionnaire d'une partie de
l'ilo do Rhodes et qu'il a constitué une société, dont la
déconfiture a été suivie pour lui d'une condamnation par
défaut en police correctionnelle.

Dubreuil est un irrégulicr, un aventurier si l'on veut,
mais un aventurier aventureux, capable de toutes les im-
prudences, capable aussi de tous les courages. Dans le pro-
cès d'aujourd'hui, il n'est qu'un houe émissaire.

Me Signorino s'attache à prouver, dans une discus-
sion des plus brillantos, quo Dubreuil n'ajamais vendu
la croix, mais les démarches do Hibaudcau et de
M. Wilson qui était, en tout cas, l'instigateur et lo
principal bénéficiaire des négociations entreprises
avec les gens décorables.
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— Ce procès, dit-il, est lo procès de M. Wilson seul.

.
(Assentiment.) Devant sa responsabilité énorme, disparais-
sent les responsabilités des comparses. Dubreuil n'a vendu
à M. Crespin de La Jcannière que de la publicité ;
il l'a vendue de bonne foi. Pour le condamner, il
faudrait qu'on établit que le crédit de M. Wilson était
imaginaire et non pas certain, non pas exorbitant, d'au-
cuns diraient monstrueux.

Au Tribunal de dire s'il convient d'assimiler ces deux
formules :

Celle qui s'adressait au général d'Andlau : Pour vos
pauvres.

Celle qui s'appliquait à M. Wilson : Pour vos oeuvres.

En terminant, ' Me Signorino donne lecture d'une
« adresse au roi », qui était envoyée à Louis XVIII,
lors de la première.Restauration, par un des person-
nages les plus considérables de l'État. Il s'agissait
déjà, dans la circonstance, du trafic des influences et
dos faveurs :

Sire, écrivait l'auteur de l'adresse, il est déplorable que
les décorations qui ne devraient être conquises que dans
les camps se ramassent dans les antichambres.

Les honneurs factices finiront par tuer le véritable
honneur.

Les siècles s'écouleront sans qu'il reste aucun souvenir
de ces ridicules puérilités.

Mais le seul remède à de tels abus, c'est la divul-
gation des intrigues et des prévarications par- l'organe de
la presse délivrée de la servitude.

L'auteur d,e cette requête au roi.
.

c'était lo grand
Carnot.

Me Démange

Me Démange a plaidé pour Ribaudeau.
L'éminent avocat n'a pas manqué de moltro en re-

lief le dévouement d'un ami des jours heureux, d'un
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ami resté fidèle à M. Wilson, iidôlo jusqu'au renon-
cement.

Mais il s'attache à établir d'autre part qu'en con-
tractant avec MM. Crespin de La Jeannièro et Belloc,
M. Ribaudeau n'a jamais songé qu'à un traité de pu-
blicité.

Dans une péroraison émouvante, M0 Démange pro-
teste contre ce procès intenté à ceux que l'on a appe-
lés des comparses :

Dites à ceux qui nous gouvernent, s'écric-t-il, de rec-
tifier leurs moeurs !

Que les places et les faveurs cessent d'être le prix d'un
maquignonnage électoral !

Cherchez plus haut que nous !

M0 Comby

L'avocat d'Hébert, en quelques considérations
excellemment présentées, ramène aux justes propor-
tions le rôle effacé de son client :

Hébert est un honnête homme, dit Mc Comby, un employé
dont le passé est sans reproches.

Ce n'est point un agent d'affaires, un courtier suspect,
comme ce Bongers, qui est en fuite ; comme ce malheureux
Buy, arrêté lors de l'affaire CafTarel, et dont le suicide fut
si étrange... et si opportun ! (Vive sensation dans l'audi-
toire.)

Hébert a fait, avec M. Crespin de La Jeannière, une sim-
ple affaire de publicité.

Si M. Crespin a été trompé, ce n'est pas par la démarche
de cet employé inconnu qui venait encaisser une souscrip-
tion de S.000 francs. C'est par sa visite à l'Elysée, par l'en-
trevue que Ribaudeau lui avait arrangée avec M. Wilson.

Voilà le mobile déterminant des versements, si toutefois
le tribunal pouvait croire un seul instant à la naïveté d'un
homme qui a profité du scandale de l'affaire CafTarel pour
se faire rembourser le prix légitimement* acquis do ses
annonces, et qui avait l'impudence d'écrire à M. Grévy lui-
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môme qu'il était prêt, pour avoir la croix, à tous les sacri-
fices, en soulignant ce dernier mot.

M* de Saint-Auban
Lo jeune avocat de Mm0 Ratazzi avait à remplir uno

mission particulièrement délicato.
C'est lui, on s'en souvient, qui a révélé à l'audience

des appels correctionnels l'édifiante histoire de la
croix de M. Legrand.

Ce sont les indications de Mra0 Ratazzi qui ont fait
asseoir M. "Wilson sur le banc de la police correction-
nelle, on môme temps que la révélatrice elle-même.

M" de Saint-Auban s'est attaché à lauver la mise do
sa cliente, et à démontrer que Mme Ratazzi n'avait
jamais touché un centime des libéralités de M. Le-
grand, qu'elle a obligé par pure complaisance.

L'audience est renvoyée à demain jeudi pour la
plaidoirie de M0 Lente, en favour do M. Wilson.

On s'attend à uno audience des plus intéressantes.
Dubreuil paraissait enchanté de la journée d'hier, et

il est sorti en serrant avec effusion la main de l'huis-
sier-audiencior de service, dans lequel il venait de
reconnaître un camarade de collège.

La septième Audience

Paris, 23 février.

Me Lento

Elle a été présentée, et présentée.avpc une maestria
incomparable, cette défense de M. Wilson, si impa-
tiemment attendue par tous.
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La journéo restera dans los fastes de l'éloquence
judiciaire.

Voici M0 Lente à la barro. Six houros durant, ses
robustes épaules soutiendront sans faiblir ce lourd
fardeau. Sans une noto, parlant d'abondance, émor-
voillant ceux qui l'écoutont par la prodigienso variété
do sa parole ; tantôt soulevant le rire avec sa raillerie
puissanto; tantôt pathétique, attendri, communiquant
h chacun son émotion sincère et généreuse, M0 Lonté
a prononcé hier une des plus admirables plaidoiries
dont lo Palais ait gardé lo souvenir.

La taille ost élevée,la parole vibrante et chaude; la
barbe, flnoment taillée on pointe, commenco à s'ar-
genter déjà. Mais que do jeunesse dans le regard,
maintenant souriant et presque joyeux, tout à l'heure
illuminé parles éclairs du combat ! Me Lente se lève;
d'un gosto rapide il entr'ouvre sa robe. Il se redresse,
la tôte haute, la main carrément posée sur la barre.
On voit qu'il est de ceux qui abordent de front le
champ do bataille II commenco, courageusement,
loyalement, regardant do très haut ce débat dans
lequel il dédaignera, il faut le' dire à sa louange et à
cello de M. Wilson, d'exercer de faciles représailles;
à propos duquel il aura le couragede dire à son client
lui-mômo toutes les vérités qu'il mérite.

Psychologie de M. Wilson

Point d'exordo : une psychologie magistrale do
M. Wilson,:

Depuis quatre mois, messieurs, M. Wilson est attaqué,
chansonnô, bafoué I

Vingt journaux l'ont signalé à la colère publique, accu-
mulant contre lui les plus flétrissantes accusations.

La foule aveugle a tout accepté, tout exagéré.
l\ est temps qu'il se défende, sans irritation, sans amer-

tume.
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,
Certes, il m'eût été facile de prendre ici une terrible

revanche de ceux qui dut mené contre M. Wilson une Cam-
fia^no si impitoyable et si cruelle.

Je ne le ferai pas. 11 est plus digne de vous, de lui-même,
de dédaigner de telles représailles.

Je plaiderai mon procès largement, sans me plaindre,
loin do là, de l'extension qui a été donnée a l'enquête, quo
M. Wilson aurait eu le droit de faire restreindre en invo-
quant les faits précis relevés p mdant les vacances des
Chambres, et en se retranchant, pour lo reste, derrière son
inviolabilité do député.

M. Wilson ne l'a pas voulu. 11 a fait plus : loin de dissi-
muler aucun de ses papiers, il a tenu à laisser les 22.000 dos-
siers dont on a tant parlé à la disposition du juge d'instruc-
tion, lors de la perquisition domiciliaire qu'il prévoyait
depuis si longtemps.

J'aime mieux cela ! Au moins il ne sera plus possible do
dire que co débat a été étranglé, qu'on n'a jugé M. Wilson
quo sur un épisode de son existence !

Maintenant, voyons quel est l'homme !

M. le substitut Lombard vous a dit do lui :

— 11 avait tout, la situation, la fortune, la puissance, une
puissanco formidable, inouïe. Il a tout sacrifié à ses habi-
tudes de vénalité.

De la vénalité*? allons donc! Où sont donc les pots do
vin? Où sont la vilenie d'argent, l'enrichissement déloyal
et coupable?

Vous ne les trouverez nulle part dans la YÎÔ de M. Wil-

son.
Il faut chercher ailleius le mobile, des actes quL.lui sont

reprochés.
11 avait la fièvre des affaires, il éprouvait un besoin irré-

sistible do. se mêler de toutes sortes do choses ; on a pu lui
reprocher avec raison d'avoir l'accueil trop facile.

Mais il était ambitieux ; arrivé jeune à une situation poli-
tique considérable que son mariage avait si singulièrement
grandie, iltenait à la conserver, à l'augmenter.

Do là cette passion, celte maladie des journaux pour
laquelle il a fait tant do sacrifices, no se lassant jamais do
répandre ses idées économiques cl politiques, abusant de
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son influence, si le ministère public y tient, sous la forme
de demandes de souscription, disant aux solliciteurs :« Vous
avez besoin de mon aide, donnez-moi la vôtre. »

Quant à la recherche personnelle du lucre, quant aux
billets de Banque, à l'argent, au sale argent, jamais vous
n'en trouverez la trace dans ce procès. M. Wilson n'a eu en
vue que l'extension de son influence, de sa clientèle.

Ces journaux pour lesquels il a tant sacrifié ont été pour
lui une entreprise ruineuse, ils ne l'ont pas rendu plus
riche, ils l'ont appauvri !

Il ne s'est pas enrichi comme tel ministre qui avait fait
connaissance avec les huissiers avant de saluer ceux de son
ministère, et qui, descendu d'un sixième étage où il ou-
bliait de payer son terme, s'est retiré dans l'opulence après
quelques mois de pouvoir.

Non, non, il n'est pas l'homme qu'on vous a dépeint,
arrachant l'obole aux pauvres, lo million aux riches ; il n'a
pas attiré dans un coupe-gorge, pour les rançonner, tous
ceux qui avaient besoin de l'Etat.

L'officine de l'Elysée est une légende.

Discussion du Procès

M0 Lente aborde successivement l'examen de l'af-
faire Crespin de la Jeanniôre et de l'affaire Legrand.

Pour lui; il est évident que M. Crespin de La Jean-
nière avait contracté un traité de publicité avec le
Moniteur de l'Exposition, dans l'espérance évidente de
se rendre M. Wilson favorable, mais ce traité était sé-
rieux, il a été exécuté ; on ne peut pas dire, comme
pour le général d'Andlau, que M. Wilson recevait 1.1,

sous une forme déguisée, de l'argent « pour ses pau-
vres », et en admettant qu'il ait promis, en retour,
son influence à un client, il n'a jamais promis la croix.

M. Crespin de La Jeannièro a profité du scandale de
l'affaire CafTarel pour rompre un traité qui avait cessé
de lui plaire et se faire restituer 5,0,00 fr. loyalement
acquis.

14
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Si M. Wilson les a remboursés, c'est qu'il était
lo' banquior do ses propres journaux, et s'il avait,
comme on l'a dit, rendu gorgo, il se sorait bien gardé
do faire figurer cotte sommé sur la comptabilité du
journal.

M0 Lento passo rapidement sur l'épisodo relatif h.

M. Belloc, que M. Wilson n'a jamais vu, et qui n'a été
prossenti, inutilement d'aillours, que par Dubreuil.

— M. Wilson, dit-il, no peut étro rendu rosponsablo
des paroles de copersonnago. On ne saurait admettre
qu'il ait donné à Dubreuil et à Ribaudeau une procu-
ration générale pour escroquer. (Rires.)

Quant à M. Legrand, rion ne prouvo qu'il aitjamais

.
versé, à part ses souscriptions aux journaux, un cen-
time à M. Wilson.

Mme Ratazzi s'est targuée faussement à plusieurs re-
prises de son crédit.

Quand elle prétond.avoir fait décorer M. Legrand
par l'intermédiaire de M. Wilson, son témoignage est
fort suspect.

En tout cas, faut-il au moins le prendre tel qu'il est,
et Mm9 Ratazzi, comme M. Legrand luwnômo, affirme
quo ni M. Wilson ni elle n'ont jamais rien touché.

Le ministère public, quelles que soient ses tendresses
pour, une femme en faveur de laquelle il sollicite la
pitié du tribunal, parce qu'elle est devenue le princi-
pal auxiliaire de l'accusation, ne saurait tirer aucun
argument de ces révélations de M"'" Ratazzi.

Restent les fameuses lettres de Mmo Legrand 1 Mais
les originaux ne sont pas représentés. Mmo Legrand nie
les avoir écrites. /

En tout Cas, si M. Legrand a payé sa croix, il résulte
de la comparaison des dates auxquelles il a touché les
04,000 francs de su mère et les 40,000 francs du Cré-
dit Foncier qu'il no connaissait pas encore Sf. Wilson
à cette époque; et quand on songe qu'il s'était fait
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patronner par lo général d'Andlau, on réfléchit a bien
dos choses !...

M. Wilson n'a jamais vu M. Legrand quo pour une
souscription do 3,000 francs à ses journaux ; M. Le-
grand ospérait, sans doute, s'assurer par cette sous-
cription la protection do M. Wilson. Encore faut-il
remarquer quo l'on no trouvo pas, à la chancellerie do
la Légion d'honneur ou au ministôro, uno seule lettre
do M. Wilson qui prouve quo cetto protection lui ait
été réellomont accordée.

Au contraire, co qui indiquo d'une façon cortaino
quo M. Legrand ne devait pas sa croix ci M. Wilson,
c'est qu'il a été décoré le 1er janvier 1886, qu'il échan-
geait à cetto époque une correspondance quotidienne
avec M. Wilson pour le procès do son beau-fils et que,
nulle part dans ses lettres, on no trouve uno seule
ligne qui ait trait au ruban rouge.

L'Agence Bongers

Me Lente passe brièvement sur les rolations fâcheu-
ses do M. Wilson avec l'agent Bongors.

Pour lui, c'était là un contact des moins flatteurs,
et il est regrettablo que M. Wilson ait reçu Bongers à
l'Elysée. Mais cela s'explique : Bongers n'était-il pas
placier do publicité ? Il avait touché la cordo sonsiblo
de M. Wilson, et jl en a profité pour lui recommander
des négociants, d'ailleurs considérables, qui désiraient
la croix.

Puisqu'il est admis qu'on ne décore pas seulement
les soldats, mais les industriels qui fournissent de bons
produits et qui gagnent beaucoup d'argent, pourquoi
incriminer ces recommandations à M. Wilson ? Jamais
dans toutes ces affaires, on n'a vu un seul des candi-
dats verser de l'argent à M. Wilson. Plusieurs se sont
intéressés à ses journaux. C'est toujours la môme
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chose : on pout reprocher à M. Wilson un abus d'au-
torité, do situation, on no peut mettre à sa chargo
aùcpne vilenie, aucun délit.

M. Wilson, dit M0 Lente en résumant sa défense sur les
points de fait, a eu le tort de faire servir son influence à
son ambition politique,

Il ne faut pas aller au delà. Les clameurs de la rue ont
exagéré follement cette affaire.

Ce procès est funeste. Comme Français, il est impossible
de ne pas le déplorer à l'égal de celui qui a mis en cause le
général CafTarel.

Depuis des mois, la presse ennemie de M. Wilson a gour-
mande la justice, la mettant en demeure de poursuivre,
accusant le ministère public de complaisance, presque de
complicité.

Aujourd'hui encore, un journal a pu écrire :

<
Les magistrats sont enfin saisis de l'affaire Wilson,

qu'ils prennent garde à leur jugement !

» Nous sommes les juges des juges ! »
Je ne puis, quant à moi, messieurs, m'empôcher de jeter

un coup d'oeil en arrière et de rester profondément ému en
songeant aux conséquences de toutes ces haines.

N'est-ce pas un spectacle douloureux et qui fera réfléchir
l'histoire, que celui de ce grand vieillard, naguère honoré
de tous pour sa droiture et son intégrité, respecté de tous
es souverains d'Europe, aujourd'hui retiré dans cette mai-
son solitaire de l'avenue d'Iéna, attendant anxieusement le
résultat de ces cruelles audiences, pendant que dans cette
enceinte, familière aux repris de justice, je viens lutter pour
sauver du déshonneur le nom. de sa fille et de ses petits-
enfants. •

Me Lente retoihbe sur son banc, impuissant à maî-
triser son émotion et à retenir ses larmes. Des applau-
dissements éclatent. M. Wilson, très affecté, cache sa
tête entre ses mains.

L'audience est suspendue pendant quelques ins-
tants.
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L'Argument juridique

A la reprise, l'éminent avocat engago le combat sur
la question do droit :

J'espère, messieurs, vous avoir démontré l'inanité des
griefs relevés contre M. Wilson.

Mais j'admets pour un instant qu'Us soient établis.
Tombent-ils sous le coup de la loi?
Vous n'êtes pas un tribunal chargé d'appliquer la morale

philosophique, mais la justice humaine ; si la loi est stérile
ou impuissante, il vous est impossible de condamner.

C'est au Parlement de suppléer, par une loi nouvelle,aux
lacunes du code pénal.

L'escroquerie nécessite l'emploi do manoeuvres fraudu-
leuses.

Direz-vous qu'on a dupé M. Crespin de La Jeannière, au-
quel M. Wilson n'a promis que des démarches dont il a par-
faitement justifié 1

Direz-vous qu'on a escroqué M. Legrand, qui a été dé-
coré?

Quant au « crédit imaginaire », qui est un des éléments
essentiels du délit, vous est-il un seul instant possible de
l'affirmer ?

Qui donc oserait dire que le crédit de M. Wilson était
imaginaire? Mais ce crédit passait pour scandaleux ! Vous
vous souvenez? On appelait M. Wilson le Dauphin...,
M. Gendre. C'est lui qui gouvernait, il tenait entre ses
mains la fortune des ministères.

Qu'il ait abusé de son influence, soit ! Le ministère pu-
blic le proclame, on ne saurait découvrirdans ce patronage
aucun délit.

Mais, dit-on, il a vendu la croix elle-même!
C'est là une prétention fantaisiste.
Quel est donc le langage qui est tenu par les prétendus

courtiers de M. Wilson? Ce langage est toujours le mémo :

—• La croix n'est pas à vendre. Il faut la mériter. On ac-
quiert seulement un tour do faveur.

<Jamais M. Wilson n'a prétendu, comme on l'a dit, qu'il
H.
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disposait des croix de l'Elysée. Cette assertion a pu se trou-
ver jsous la plumo do Dubrouil, niais co prévenu exubérant
ne saurait engager la responsabilité de M, Wilson.

Me Lente termine sa remarquablo plaidoirie par un
examen rapide de la jurisprudence nouvollo appli-
quée, à défaut do texte légal, par la Cour do Paris et
la Cour suprême, au trafic dos décorations.

Il s'attache à démontrer quo cotto jurisprudence
peut bion visor dos aventuriers comme lo baron do
Coelln et comme Mue Ratazzi, mais non M. Wilson,
dont l'influence était connue dans la France entière :

— Non! s'écrie Me Lente, la croix ne se vend pas! Mais
osez doncdiro qu'elle ne se donne pas à l'influence!

Osez donc dire qu'elle so donne au savant obscur qui
l'attend dans sa maison, plutôt qu'aux électeurs .influonts,
aux commanditaires de journaux officieux, patronnas par
des sénateurs ou des députés. Ah ! ceux-là, quand ils n'ont
pas do titres, on leur en trouve! (Rires.)

C'est à ces recommandations pour lo ruban rougo quo
les hommes publics doivent la plus grande partio do leur
puissance.

Il no s'agit pas pour vous do rendre un hommage à la
morale contemplative.

Dites la vérité, quo votro jugement soit sincère et probe.
La justice n'est pas faite pour recevoir l'impression de jo

no sais quelle opinion publique; elle est faite pour l'éclairer
et lu guider.

No vous égarez pas dans les subtilités,-messieurs; appli-
quez la loi, rien que la loi, et quo les bruits du dehors ov-
pirent à vos pieds comme le vain murmure d'une vague
épuisé.*! (Applaudissements.)

Lo Tribunal ronvoio a huitaino, c'cst-iVdiro à joudi
prochain, doux heures, lo prononcé do son jugoment.
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Le jugement

Paris, 2 mars 1888.

M. Wilson est condamné à deux ans de prison et
3.000 fr. d'amondo.

11 est privé do l'exercice do ses droits civiques pour
uno période de cinq années.

Lo député d'Indre-et-Loire sera donc déclaré d'of-
fico déchu do son mandat aussitôt quo lo jugement
d'hier aura acquis un caractôro définitif.

Ribaudeau est condamné à huit mois de prison;
Dubreuil à quatre mois; Hébert a un mois.

Mm0 Ratazzi est acquittée.
Lo jugement a été prononcé à l'ouverture do l'au-

dionco do la 8e chambre, au milieu d'une foulo silon-
ciouse.

La lecture des considérants a demandé près d'uno
houro.

M. lo présidont Yillers, qui a dirigé ces grands dé-
bats avec tant d'impartialité et do clarté, n'a pu so
défondre d'uno émotion bion légitimo quand il a flétri
lo « hontoux trafic » auquel Al. Wilson so livrait dans
lo palais mémo du Présidont do la République, où il
donnait accès aux intermédiaires les plus tarés et les
plus véroux.

Ni M. Wilson, ni son éminent avocat, M° Lente,
n'assistaientala locturo do la sentence.

Ribaudoau no s'était pas davanlago rendu au Palais.
Almo Ratazzi, conduite par doux agonts do la sùrotô,
avait été oxtraito do Saint-Lazare, où cllo subit ac-
tuollomont los six mois do prison auxquels nllo a été
condamnée comme complice du général d'Andlau.

En face d'elle, au banc des prévenus libres, Hébert
et Dubreuil écoutaient seuls, debout, la lecture du ju-
gomont prononcé contre oux : Hébert impassible,
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Dubreuil agité, nerveux, ponctuant les alinéas par
des haussements d'épaules, des ricanements, des ex-
clamations ironiques : v C'est dégoûtant!... c'est
idiot!... c'est roido !... c'est la faute dos juifs !...» et
se livrant à une pantomime si exubérante que son
avocat, M0 Signorino, s'est vu plusieurs fois sur le
point de lui faire quitter l'audience, pour lui épar-
gner un supplément de prison sous la rubrique :

«outrages au tribunal ».
Le Tribunal a acquitté M. Wilson et ses complices

sur deux des trois chefs retenus par la prévention.
Il a déclaré que la tentative d'escroquerie commise

vis-à vis de M. Belloc n'était pas suffisamment établie.
Il a constaté que M. Legrand avait été décoré contre

argent, mais qu'ayant lui-même fait toutes les avances
pour s'assurer le concours payé de AI. Wilson et do
Mme Ratazzi, il no pouvait être regardé comme uno
victime.
' Il en est autrement pour AI. Crespin de la Jeanniôre.

Ici, la tentative d'escroquerie apparaît aussi carac-
térisée en fait qu'au point de vue du droit.

On est allé le trouver, on lui a promis la croix —
non pas do simples démarches, mais la croix — la
croix à date fixe, à échéance forme ; il a payé, il n'a
pas été décoré, il a montré les dents, et son argent
lui a été rendu. — Par qui? — Par M. Wilson lui-
même, qui, en opérant cetto restitution forcée, avouait
lui-même et son impuissanco à lui faire obtenir le ru-
ban rouge et la tentative d'escroquerio dont lo Tribu-
nal le déclare aujourd'hui atteint et convaincu.

C'est dans cet esprit que les juges do la 10e cham-
bre ont prononcé le jugement dont voici les princi-
paux attendus :

Affaire Crespin de la Jeanniôre
Attendu qu'il est constant en fait qu'après avoir eu quel-
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ques relations d'affaires avec Crespin de la Jeannière, Du-
breuil lui proposa de lui faire obtenir la croix de la Légion
d'honneur ;

Que Crespin n'ayant pas tout d'abord paru attacher uno
grande importance à ce que lui disait Dubreuil, celui-ci in-
sista à plusieurs reprises et finit par lui dire qu'il le présen-
terait à un secrétaire de M. Wilson, qui pourrait le con-
duire à l'Elysée et le présenter à ce dernier;

... Que Crespin ayant accepté, Ribaudeau et lui se ren-
dirent au palais de l'Elysée, où ils furent tous deux intro-
duits dans le cabinet de Wilson.

Le Tribunal rappelle les termes de la lettre que Du-
breuil écrivit peu après à AI. Crespin de la Jeannière :

« Nous avons voulu que votre décoration vous fût re-
» mise pour le mois de janvier, niais qu'en reconnaissance
» de cette faveur vous me remettriez, pour la donner à qui
» de droit, la somme de loO.OOO fr. (on en demandait
» 200.000) de 130.000 fr.. dis-je, payables par chèques déïi-

» vrés à l'avance, mais à échoir le lendemain du décret
» publié par VOfjicicl, c'est-à-dire payables le lendemain
» du jour où vous aurez reçu la réalisation de notre onlrc-
» prise : je veux dire le droit de porter officiellement la
» croix des braves. »

Attendu que si l'on songe quo, dans des circonstances
analogues révélées par l'instruction, cetto somme de
'200.000 francs, dont parle Dubreuil dans sa lettre, est exac-
tement la mémo que celle que M. Wilson demandait ou
faisait demander sous le prétexte de l'aider dans ses jour-
naux, mais, en réalité, pour donner dos croix à d'autres
personnes qui sollicitaient cette distinction, il devient ma-
nifeste que Ribaudeau, Dubreuil et Hébert n'ont agi «pie par
suite des instructions de Wilson;

Que dans une entrevue du 9 novembre, Crespin s'étant
amèrement plaint des exigences à lui révélées par la lettre
de Dubreuil et ryant déclaré qu'il n'entendait pas acheter
la croix, Hébert et Ribaudeau, pour calmer ses scrupules,
lui ont parlé non de vente de croix, mais seulement de
tour de faveur, puis ont consenti à réduire à 2o.000 francs,
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puis à 20.000 francs, la somme de. 180.000 francs primiti-
vement demandée.

Ij.e jugement constate que AI. Crespin de la Jean-
nière consentit seulomont à verser un acompte do
5.000 francs.

Attendu que cette somme do b.000 francs verséepar Cres-
pin a bien été, déduclion faite do celle do 1.000 francs que
Dubreuil et Hébert avaient été autorisés à prélover pour
leur concours dans celte affaire, encaisséo par Wilson;

Attendu qu'il est également établi que Crespin de la
Jeannière n'ayant point obtenu au li juillet la décoration,
çt s'aporcevant qu'il avait été victime de ce qu'il a dit être
un chantage, prévint verbalement Ribaudeau de son in-
tention de terminer celle affaire et do lui réclamer ses
titres et son argent;

Qu'après une discussion assez vive, Ribaudeau finit par
s'engager à voir Wilson pour lui demander les U.000 francs
dont Crespin exigeait le remboursement immédiat; quo le
lendemain, 31 octobre, Ribaudeau vint en effet restituer
à Crespin do la Jeannière ses pièces et la somme do tj.000
francs, en échange do certaines lettres écrites, soit par
Wilson, soit par l'un de ses secrétaires, cl aussi des répon-
ses faîtes à Wilson par le ministre de la marine et par le
grund chancelier de la Légion d'honneur, lettres qui plus
tard ont été trouvées en possession de Wilson;

Qu'il est certain et d'ailleurs non contesté que la somme
de B.000 francs remise le 31 octobre à Crespin par Ribau-
deau était sortie do la caisse personnelle do Wilson,-la
veille, 30 octobre.

Le tribunal déduit do toutes ces considérations quo
la connivence do M. Wilson n'était pas doutouso dans
ces négociations répugnantes et, flétrissant les igno-
bles tripotages auxquels le nom du condamné d'hier
restera attaché, il lo clouo au pilori par l'attendu qui
va suivre :

Attendu qu'il est établi quo Wilson, au mépris de toute
pudeur ctdo toute dignité, avait transformé son cabinet,
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qu'il avait au palais môme de l'Elysée, en uno véritable
agence d'affaires où, sur la recommandation et souvent
avec lo concours des gens les plus suspects, il s'occupait
notamment du trafic des décorations.

Le point de droit
Aïais ce honteux trafic, dont parlo le tribunal, est-il

justiciable du Code pénal? Dans la circonstance, ré-
pond le jugement,

<<
l'affirmative n'est pas douteuse».

S'il s'était agi do simples démarches à faire par M. Wil-
son auprès des autorités compétentes, il est bien évident,
comme l'a reconnu le ministère public, que, si l'on avait
ainsi obtenu de Crespin des remises d'obligations ou d'esf
pèces, les éléments constitutifs du délit d'escroquerie n'exis-
teraient pas, étant donné que l'influence de Wilson était
incontestable.

Dans ce cas, lo tribunal serait impuissant, a défaut d'un
texte de loi, à réprimer des actes qui, tout scandaleux ot
honteux qu'ils soiont, ne seraient cependant pas délic-
tueux ;

Mais attendu qu'il s'agit dans l'espèce,non pas seulement
de promesses do démarches plus ou moins pressantes à
faire par un personnage influent, niais bien de la promesse
ferme de la décoration de la Légion d'honneur pour une épo-
que déterminée;

Qu'en employant les manoeuvres ci-dessus rappelées pour
faire croiro à Crespin de la Jeannière que Wilson disposait
d'une certaine quantité de croix, qu'il y en aurait certai-
nement uno pour lui, s'il consentait à prendre l'obligation
do verser uno somme dont on fixait d'abord l'importance
à loO.OOO francs, puis à 2.J.000 francs, puis enfin à
iO.000 francs, les prévenus n'ont certainement point été
de bonne foi ;

Qu'ils savaient bien et que Wilson, qui avait mis Ribau-
deau en oeuvre et qui a profité d'une partie de la somme
obtenue de Crespin de la Jeannière, savait bien lui aussi
que, malgré toute son influence, il ne pouvait faire pro-
mettre en son nom avec certitude une chose qu'il ne dé-
pendait pas exclusivement de lui do pouvoir livrer;
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Que sur ce point son crédit était imaginaire et l'espé-
rance quo l'on faisait naître chez Crespin n'était et n'a été
en'fait quo l'espérance d'un événement purement chimé-
rique.

M. Belloc

Le tribunal expose plus brièvement les négociations
avortées qui ont été engagées avec M. Belloc :

Attendu qu'il est constant en fait quo Dubreuil, mis au
courant par un nommé Dcbollc, qu'un sieur Belloc désirait
obtenir la décoration, s'est présenté à ce dernier, lui a of-
fert de lo faire décorer, en mettant en avant le nom de
Wilson, et l'a mis en rapporta cet effet avec Ribaudeau;

Que Ribaudeau fixa à KO.000 francs la somme à payer
par Belloc4, en lui disant que cette somme serait employée
pour la forme en un abonnement à l'un des journaux ap-
partenant à M. Wilson, au Moniteur de l'Exposition ttni-
versede;

Quo Ribaudeau ajouta quo M. Wilson ayant à sa disposi-
tion, à l'Elysée, quelques croix; il en disposait ainsi pour
couvrir, autant que possible, les sacrifices importants qu'il
avait faits pour des journaux destinés a rendre de grands
services;

Que, Belloc ayant refusé, les choses en restèrent là.
Attendu que, do l'instruction et des débats, résulte aussi

la preuve que Belloc n'a jamais demandé à être présenté à
Wilson, quo Ribaudeau n'a pas, de son côté, offert à Belloc
do lo conduire à l'Elysée;

Qu'il est établi que Wilson n'a jamais vu Belloc.
Qu'en ce qui concerne Wilson, bien quo les moyens em-

ployés pour obtenir de Belloc de l'argent par Dubreuil et
Ribaudeau soient en partie les mêmes que ceux employés
par eux vis-à-vis» do Crespi-i de la Jeannière et qu'il y ail
des présomptions que Wilson ait donné des inslruclions à
Ribaudeau, ce fait n'est point suffisamment établi.

M. Legrand

Quant à Ai. Legrand, le tribunal constate d'abord
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qu'il a été décoré ; mais on ne saurait dire de lui qu'il
a été escroqué, puisqu'il savait parfailement qu'il lui
fallait payer sa croix et qu'il cherchait à en négocier
l'achat.

Attendu qu'il est constant en fait quo Legrand a été dé-
coré de la Légion d'honneur le 31 décembre 1885, par l'in-
termédiaire de Wilson et par suito de la recommandation
faite à co dernier par la femme Ratazzi;

Que cela a été formellement reconnu par Legrand lui-
môme lors do sa confrontation avec la femme Ratazzi de-
vant M. le commissairo de police aux délégations judiciai-
res Dulac, lo 2 janvier 1888;

Que si le lendemain 3 janvier, Legrand est revenu sur
cette déclaration, il a pris soin d'expliquer lui-môm9 qu'il
suivait en cela le conseil qu'il était allé demander à Wilson
en sortant la veille du cabinet de M. Dulac;

Attendu quo d'autres pièces de l'instruction, do lettres
dont les copies sont au dossier et dont les origianux ont été
détruits au cours do l'instruction à la suite d'une transac-
tion intervenue entro Legrand et l'un do ses beaux-frères,
dans lo but évident do les soustraire à la justice, comme
aussi des débats, est résultée la preuve incontestable pour
lo tribunal quo Legrand a versé des sommes importantes
pour l'acquisition qu'il avait faite de la croix qui lui a été
donnée;

Qu'il résulte d'uno lettre du général Pittiô, dont la bonno
foi no saurait, d'ailleurs, être suspectée, quo c'est bien uno
croix dite do l'Elysée, qui a été remise au ministro du com-
merce, pour être nominativement attribuée à Legrand;

Attendu qu'il résulto aussi do l'instruction que c'est
Legrand qui est allé de lut-mémo solliciter l'appui de la
femme Ratazzi ;

Quo c'est Legrand qui a demandé à cetto femme de le
présenter et de lo recommander à Wilson;

Qu'il savait par avance qu'il lui faudrait verser do l'ar-
gent pour obtenir la croix qu'il désirait ;

Qu'aucunes manoeuvres n'ont donc été. nécessaires pour
obtenir do lui les sommes relativement importantes, au
moins 40,000 fr., qu'il a volontairement consenti à payer.
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Le tribunal estime donc que, dans la circonstance,
il, est inutile d'aborder la fameuse question : « La
croix est-elle à vendre !

.•>
La théorio négative procla-

mée par la Cour de cassation reste ici en dehors do la
discussion. Il suffit de constater que, si la négociation
dont il s'agit est immoralo au premier chef, M. Le-
grand n'a jamais pu être dupe, puisqu'il savait bien
qu'il lui faudrait payer.

Si le tribunal s'est ainsi donné la peine de rappeler
dans quelles conditions M. Legrand a obtenu sa croix,
co n'est pas au point do vuo de M. Wilson et do
Mme Ratazzi, qui est acquittée sur ce chef unique do
prévention.

C'est pour bien établir que Legrand a acheté lo ru-
ban rouge et pour fournir au Conseil supérieur do
l'Ordre le texte nécessaire à la radiation de co légion-
naire indigne.

La Répartition des peines

Le tribunal déclare que tous les condamnés no
sauraient ôlro frappés avec une égalo sévérité :

Attendu qu'il y a une différence considérable dans la
situation des divers prévenus ;

Que Dubreuil et Hébert n'ont été quo des agents subal-
ternes |

Que Ribaudeau, tout en étant certainementplus coupable
quo Dubreuil et Hébert, était, lui aussi, dans unosituation
très difficile vis-à-vis de Wilson, à qui il devait sa position.

Quant à Wijson, M. le président Villers, avant do
prononcer la condamnation, lo flétrit, au nom do la
conscience publique, par les derniers considérants
qu'on va lire et qui ont produit une longue émotion
dans l'auditoiro :

Quo sa conduito, en raison surtout de sa haute situation
politique et de famille, est inexcusable ;
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Qu'il a non seulement compromis par ses agissements
son honneur et sa dignité personnelle mais qu'il a, à raison
même de la position qu'il avait près du chef de l'Etat,
offensé la conscience et la moralité publiques, qu'il a failli
mémo compromettre l'honneur et îa dignité nationale ;

Que c'est donc le cas pour le tribunal de lui faire l'appli-
cation de la loi sans lui accorder le bénéfice des circons-
tances atténuantes.

C'est par ces motifs que M. Wilson est condamné à
deux ans do prison, que Ribaudeau, Dubreuil et Hé-
bert sont frappés dans les proportions quo j'ai déjà
fait connaître.
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,

VIII

LE SECOND PROCÈS CAPPARKL

Paris, 1S mars 1888.

Lo procès du général Caffarel est revenu hierdevant
la 10° Chambre, présidée par M, Villors.

En voyant cetto audience presque vide, ce public
indifférent et las, en assistant, à ces débats qui ont été
liquidés en doux heures, je no pouvais m'empê-
cher do me reporter à ces grands débals qui ont été
liquidés en deux heures, jo no pouvais m'ompôcherdo
me reporter à ces grandes séances du mois do novem-
bre, interrompues par le fameux incident du filigrane.
Alors la foulo so pressait aux alentours de la 10e Cham-
bro ; dans l'audience, on s'étouffait, chaque journée
amenait sa surprise nouvello, son scandale, ses révé-
lations. C'est qu'alors l'opinion sentait bien quo tout
n'était pas dit sur cetto triste affairo dos décorations,
qu'on la leurrait par le procès d'un comparse ,

c'est
qu'on attendait !a lumière, la lumière qui a fini par
éclater, fatalement, malgré l'inertie et la complai-
sanco, j'allais dire la complicité do ceux qui ont la
polico de l'Etat.

M. Wilson, quo M. lo substitut Lombard déclarait
alors, en souriant, étranger à touto cotte lamonlablo
histoire, a été jugé et condamné sur les réquisitions
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do ce môme substitut Lombard, et, après lo général
Caffarel,qui n'avait reçu d'autre présent que lo pot de
moutarde de M. Yicat, nous avons eu le chef de cette
agence de l'Elysée qui a encaissé des millions peut-
ôtro on vendant la croix.

C'est pourquoi lo silence, l'indifférence, presque la
pitié se sont faits sur le cas de ce vieux soldat impru-
dent et naïf, qui a servi do bouc émissairo et qui a été
si cruellement puni par la porto de la croix vaillam-
ment gagnée sur le champ do bataille, alors que les
tribunaux n'ont pas encore dit s'il était un complice
ou une dupe.

Le général est arrivé à l'audience militairement
boutonné dans sa longue redingote, calme en appa-
rence, mais portant sur son visage la trace dos effroya-
bles tortures morales qu'il a endurées.

A côté do lui, toujours plâtrée, toujours peinte,
jouant avec son lorgnon d'écaillo et toute reluisanto
sous son corsage noir constellé d'uno garniture do
jais, Mme Limouzin s'est assise.

Lorentz est malade, il garde le lit ; son procès est
renvoyé à uno date indéterminée. Passons sur co com-
parso !

M. le substitut Lombard, dans un réquisitoire des
plus concis, so borno à rappeler los circonstances
dans lesquelles lo sursis au procès a été prononcé.

« M™* Limou/in so plaignait do la disparition do
certaines lettres qui étaient do nature, disait-elle, a
justifier son crédit.

» Uno instruction fut ouverte contre M. Gragnon,
alors préfet de police, qui avait fait pratiquer uno
saisie choz cllo, contre M. Wilson, auquel avaient été
remises los pièces compromettantes.

» L'instruction do M. lo conseiller Hortoloup établit
qu'on effet M. Gragnon avait livré à M. Wilson, qui
les avait détruites, deux lettres quo lo gondre do
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M. Grévy avait ou l'imprudence d'écrire pour assuror
l'aventurière do la sollicitude que l'ancien président
do la ..République et lui-même portaient à l'avance-
ment1 du général Thibaudin, dont Mme Limouzin était
l'Egérie.

— La Cour, poursuit M. lo substitut Lombard, a
rendu néanmoins en faveur de M. Gragnon et do Wil-
son une ordonnance de non-lieu. Elle a jugé quo les
faits étaient blâmables, mais non punissables aux
termes du Code.

» En tout cas, Mm0 Limouzin ayant reconnu quo les
lettres disparues avaient été rétablies par Wilson.
aussitôt quo l'éveil avait été donné, la substitution
constatée ne faisait point grief h sa défense, ot il a été
établi, d'autre part, qu'elle no disait point la vérité
quand elle affirmait qu'un nombre considérable d'au-
tres pièces avaient disparu do ses papiers. »

M. le substitut rappollo les trois chefs do tentative
d'oscrbquerio qui amènent devant la 10° Chambro
Mmo Limou/.in et le général CafTarel : la décoration do
M..Vicat (do l'insecticide Vicat) do M. Bravais (du for
Bravais) la concession do la fourniture dos gamelles
Michel.

11 estimo qu'au regard do chacun dos intéressés, lo
général et la femme d'affairos avaient fait miroiter un
crédit imaginaire, et il conclut ou maintien do la
prévontion d'oscroquorio.

— Je n'ai rien à ajouter à mon réquisitoire du mois
do novembre, dit l'organe du minislôro public; mais
jo n'ai rien à en retrancher.

M8 Aliès, dans une plaidoirie dos plus correctos ot
des plus dignes, ajoute a son tour quelques mots à
l'excellente défenso qu'il avait présentée en faveur de
MM 9 Limouzin.

H conjuro los juges d'oublier los scandales dont
Mm* Limouzin a été la tristo héroïno depuis sa iniso on
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liberté provisoire. Il désavoue, au nom de sa cliente,
« uno publication grossière et stupide, les Châtiments
placée sous l'étrange patronage de Mm0 Limouzin,
et dans laquelle la magistrature est traînée dans la
boue. » — Mrae Limouzin, dit Mc Aliôs, ost étrangère à
ce pamphlet.

» Elle était sans ressources, elle a vendu son nom,
Les injures que renferment ce libelle no sauraient
atteindre dos magistrats français, et s'il était besoin
d'un examen plus consciencieux encore de ce procès,
Mra0 Limouzin trouverait, dans l'attitude môme qu'ello
a prise, la certitude d'une étude plus scrupuleuse et
plus approfondie du dossier qui la concerne. »

L'honorable avocat entre ensuite dans l'examon
dos faits; et je résumo son argumentation en deux
mots.

« M"* Ratazzi, lo général d'Andlau, M. Wilson, ont.
obtenu dos remises do fonds parce qu'ils ont promis
la décoration forme ot à jour fixo. Mme Limouzin n'a
promis quo des démarches, et c'est pour cola qu'ello
n'a jamais rien encaissé. Ces démarches, elle les a
faites. Ello connaissait M. Wilson, lo général Thi-
baudin, M110 Marion, la soeur do lait do MBI Wilson;
ello connaissait los dessous do toutes les intrigues qui
s'agitaient autour do l'Elysée, ello savait qu'on trafi-
quait do la croix au profit des gros industriels qui
so sorvent do la décoration pour orner lours prospec-
tus et augmenter leur chiffre d'affaires — on en
cito un qui a gagné 50.000 francs do plus pondant
l'année qui suivit sa promotion — ello a promis d'in-
tervenir en leur faveur, et la correspondance saisie,
chez elle démontre qu'elle no los a pas leurrés.

« Co n'est pas ollo qui a offensé la moralité publi-
que et compromis la dignité nationale. M. Wilson est
jugé ot condamné. L'opinion publique est satisfaite.

» Si ello apparaît tachée de bouc, elle est â coup,
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sûr moins coupable que ceux-là qui, après avoir
occupé los situations les plus considérables et les plus
onvjées, sont aujourd'hui bien autrement déchus. »

M* Démange, dans une plaidoirie admirable de cha-
leur et de sentiment, présente la défense du général
Caffarel.

L'éminent avocat dédaigne, aujourd'hui que le
général Ferron est« mortpolitiquement», de rappeler
dans quelles circonstances, à l'aide de quels procédés
indignes de la justice, le général Caffarel a été si
cruellement frappé, après avoir été espionné par cet
agent provocateur qui s'était fait passer auprès de lui
pour candidat a la décoration.

Au mois de novembre, Me Démange ne se gênait pas
pour dire qu'en poursuivant lo général Caffarel le géné-
ral Ferron comptait atteindre le général Boulanger.

Le général Boulanger n'a pas été éclaboussé par ce
procès : et c'est M. Wilson, c'est M. Grévy qui ont payé
de leur situation et de leur honneur lo scandale sou-
levé dans un intérêt do rancune et do passion, bien
plus, peut-être, que dans un intérêt de justice.

Aujourd'hui Me Demango se borne à défendre lo
vieux soldat qui a été lo bouc émissaire de ce procès,
de l'accusation imméritée do tentative d'escroquerio
qui pèse encore sur lui.

Il nous représente le général Calfaral ruiné par des
spéculations, poursuivi, harcelé, devenu la proio des
usuriers, constamment borné par les prêteurs qui lui
promettaient de l'argent et qui on définitive l'endet-
taient encore davantage.

L'un d'eux, depuis son procès, n'a-t-il pas eu l'au-
dace do lui écrire, au mois do février dernier :

— Vous êtes un bravo hommo. Maintenant que vous
n'êtes plus rien, voulez-vous m'aider à placer du vin?
(Rires),
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Le général Caffarel, dit M« Démange, regrette profondé-
ment la société de mauvais aloi que le déplorable état de
ses affaires l'a forcé do fréquenter.

Plaignons-le, mais ne disons pas, car ce serait une chose
injuste, qu'il a mis son honneur en lambeaux.

Il n'est pas vrai de prétendre qu'une entente frauduleuse
se soit établie entre M™8 Limouzin et lui pour spéculer sur
la vanité des candidats au ruban rouge.

Comment a-t-il connu celte femme? C'est elle qui, le
sachant aux abois, lui a écrit un jour pour lui proposer de
l'aider do son crédit.

Elle joignait à sa lettre deux cartes : celle du général
Boulanger, qui était suivie d'une formule banale de poli-
tesse, celle du général Thibaudin,sur laquelle étaient écrites
quelques phrases enthousiastes et tendres.

Le coeur d'un soldat est fait de vaillance et de naïveté.
Mmc Limouzin avait murmuré aux oreilles du général

Thibaudin le vers célèbre :

Vous êtes mon lion superbe et généreux.

Si elle n'a pas séduit do la même manière lo général
Caffarel, elle a réussi malheureusement à faire de lui un
instrument, une dupo inconsciente et aveugle.

En lui promettent de lui fairo escompter ses billets, elle
est arrivée... à Un faire débourser 800 fr. pour une assu-
rance sur la vie, cl elle l'a exhibé aux naïfs comme son
protecteur et son ami tout-puissant.

Mais jamais lo général Caffarel n'a partagé avec elle. Il a
pu recommander les protégés do Mm° Limouzin. Si elle ré-
clamait de l'argent, il l'a ignoré! Du reste, jamais le géné-
ral n'a même aperçu M. Vicat, donc le petit cadeau légen-
daire fait qu'on ne dira plus désormais « lo pot de vin »,
mais « le pot de moutarde ». (Hilarité.)

Quant aux gamelles Michel, si le général s'est intéressé
à co marché, c'est qu'il jugeait excellent un système recom-
mandé au ministère de la guerre par M. Rouvicr lui-même,
alors président du Conseil.

Il s'y connaissait, cet officier général qui devait être, en
cas do guerro, le chef d'étal-major général de l'armée.

18.
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Jamais le général Caffarel n'a bercé les clients de Mme Li-
mouzin d'espérances chimériques et imaginaires. Il ne les
a pas encouragés, il a promis de faire ce qu'il pourrait;
parfois il les a décourages : « Je ne garantis rien », di-
sait-il!

Est-ce là l'attitude d'un escroc?
Certes, on a trouvé chez le général Caffarel uno Dote dans

laquelle il était question.d'une commission de 20.000 fr.,
si M. Michel obtenait l'adjudication des gamelles, mais, le
général le jure, il ne sait pas ce que veut dire celte note,
ni comment elle a été portée chez lui. Sans doute, c'est
Mwe Limouzin qui la lui aura remise avec d'autres papiers.
Mais jamais ce vieux soldat n'a voulu trafiquer de sa situa-
tion et de son influence. Quand cetto accusation lui a été
jetée à la face, son honneur militaire s'est révolté et vous
avez vu couler ses larmes ! (Le général Caffarel pleure abon-
damment.)

La péroraison do M0 Démange est superbe :

Oui, le général Caffarel a été imprudent en entrant en
relations avec une aventurière. Jamais il n'aurait dû met-
tre le pied chez elle! Voilà quelle est sa faute.

Il l'a expiée par la perte de cetto croix d'ho'"\cur qu'il
avait payée do son sang sur lo champ de bai .e, par la
perte de ses médailles, de ses épaulettes; ses frères d'armes
viennent encore lui serrer la main, chez lui, quand les
portes sont closes. Mais quand on lo rencontre dans les
rues de Paris, combien de visages, autrefois amis, se dé-
tournent de ce vieux généril, qui ne pourra plus, au.jour
du danger national, défendre sa patrie 1

C'est une expiation déjà trop cruelle, messieurs, n'cst-il
pas vrai ?

Ne dites pas qu'il 'y a quelque chose de plus.
Celte voix de l'opinion publique, dont M* Lento vous par-

lait si éloquemment l'autre jour, elle vous demande aujour-
d'hui l'acquittement du général Caffarel.

No l'écoutez pas, si vous voulez ; mais écoutez la justice;
pesez les faits de cotlo cause, qui vous montre à chaque
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instant le naïf et la dupe, où nulle part n'apparaît l'es-
croc 1

Quevotre jugement d'acquittement soit la première con-
solation do cet infortuné soldat, après tant de tristesses et
de malheurs. (Sensation prolongée dans l'auditoire.)

Le Tribunal renvoie le jugement a mardi prochain
20 mars.

Paris, 21 mars 1888.

La 10e Chambre a prononcé hier mardi son juge-
ment dans le procès du général Caffarel.

Le général est condamné a 3.000 francs d'amende,
MB0 Limouzin est condamnée à six mois do prison.

La femme Limouzin n'assistait pas à l'audience.
Seul, lo général Caffarel avait été militairement
exact.

Midi sonnant, il arpentait tristement les couloirs do
la 10° Chambre, il s'est avancé à la barre à l'appel
de son nom, et c'était, jo vous assure, un spectacle
poignant que la vue do co vieil officier, dont lo passé
a été si brillant et que protègent toujours, à l'houro
des éprouves, ses glorieux états do service, debout,
dévorant ses larmes, écoutant comme un soldat au
port d'armes, avec un stoïcisme sous lequel il s'effor-
çait do cacher ses angoisses, la lecture du jugement
quo la justice avait le cruel devoir do prononcer con-
tre lui.

M. lo président Villers n'a pu so défendre d'une
émotion profonde et partagée par touto l'assi>tance,
en donnant lecture des considérants si douloureux
qu'on va lire. Quand lo président est arrivé au dispo-
sitif, il n'en a été aucun parmi nous qui n'oit remercié
du fond du coeur la justice française d'avoir, par uno
appréciation équitablo et humaine dos responsabilités,
épargné au moins coupable, au plus naïf de ceux qui
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ont été impliqués dans l'affaire des décorations le châ-
timent immérité de la prison.

La lecture du jugement terminée, le général a sa-
lué le tribunal avec une résignation qui n'était pas
sans quelque dignité, puis il s'est retiré, entouré de
cette pitié et de cette sympathie qui accompagnent,
quelles que soient leurs fautes, ceux qui ont déjà trop
cruellement expié le mal qu'ils ont pu faire.

Voici les principaux attendus du jugement d'hier :

Le Tribunal,
Attendu qu'il est constant en fait que vers la fin du mois

d'août de 1887, sur une lettre qui lui fut adressée parla
femmo Limouzin, le général Caffarel se rendit au domicile
de celle-ci ; que, dans la situation obérée où il se trouvait,
Caffarel ne s'était tout d'abcrd décidé à aller chez la femme
Limouzin quo dans l'espoir de pouvoir emprunter par son
intermédiaire les sommes d'argent qui lui étaient indispen-
sables pour satisfaire aux exigences de ses nombreuxcréan-
ciers et éviter les poursuites dont il était sérieusement me-
nacé ;

Attendu que c'est ainsi qu'on lo voit laisser à cette femmo
des billets signés par lui pour des sommes relativement
considérables ;

Attendu que quelques jourssuffirent pour démontrerquo
toutes les démarches tentées par la femme Limouzin pour
escompter les billets signés Caffarel devaient rester infruc-
tueuses; qu'en vain aussi Caffarel tenta, pour so procurer
des fonds, de recourir à des moyens peu scrupuleux, notam-
ment d'acheter à terme pour les revendre au comptant et à
perte des marchandises ;

Attendu que c'est à ce moment, et alors qu'il dut renon-
cer à l'espoir d'obtenir des fonds à l'aide des moyens susin-
diqués, quo la femme Limouzin entretint Caffarel du trafic
des décorations ;

Que, loin do repousser avec indignation une pareille pro-
position, Caffarel, alors général, sous-chef d'état-major au
ministère de la guerre, commandeur de l'ordre national do
la Légion d'honneur, consentit à aider la femme Limouzin
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et un nommé Lorentz, qui vivait chez elle, dans leurs hon-
teuses entreprises ;

Que dans l'espoir de trouver plus facilement l'escompte
de ses billets, ainsi qu'il l'a lui-même déclaré, Caffarel vou-
lut bien faire partie de cetto association (femmo Limouzin
et Lorentz) dont lo but était, en exploitant le crédit que les
fonctions du général Caffarel pouvaient lui faire supposer,
d'obtenir de gens plus ou moins crédules des sommes
d'argent; que mieux que personne, ainsi que cela résulte
do ses aveux à lui-même, Caffarel savait bien qu'il n'avait
aucun crédit sérieux pour faire obtenir la croix à ceux aux-
quels ello allait être promise.

Lo tribunal examine en détail les trois chefs de la
prévention : la tentative do décoration de M. Bravais,
do M. Vicat, l'affaire des gamelles Michel.

Sur les chefs relatifs aux décorations, lo jugement
précise en ces termes le rôlo du général Caffarel :

Attendu que le général était si bien au courant des agis-
sements de la femme Limouzin que, d'une part, tout en
niant quo l'argent demandé dût être partagé avec lui, il
avoue que cet argent, s'il eût été obtenu, aurait pu faciliter
l'escompte de ses billets, et, d'autre part, que c'est chez lui
que l'on a saisi les pièces que Vicat avait remises à Mwo Li-
mouzin.

Attendu que Caffarel prétait sciemment son concours à
l'entreprise do la femme Limouzin, puisqu'il a reconnu quo
cetto femme lui avait dit quo Bravais payerait 20.000 fr., cl
qu'ello so trouverait ainsi dans des conditions pécuniaires
qui assureraient la réussite do l'escompte do ses billets.

Sur lo fait des gamelles Michel :

Attendu qu'après avoir vainement tenté do se procurer
de l'argent en se livrant au trafic do la Légion d'honneur,
Caffarel a commis, do concert avec la femme Limouzin, un
acto plus gravo encoro, si l'on songe à la situation louto
particulière qu'il avait au ministère do la guerre ; qu'abu-
sant de sa qualité do général sous-chef d'étal-major au mi-
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nlstèrc, il a, conjointement avec la femme Limouzin, com-
mis une tentative d'escroquerie au préjudice du sieur
Michel ;

'. .[Que Dufour (l'un des intermédiaires de Michel) no
voulut rien payer d'avance et qu'il remit une note retrouvée
plus tard dans les papiers de Caffarel et par laquelle il ôlait
dit qu'une commission de 80.000 francs serait allouée au
cas où l'on réussirait dans l'entreprise que l'on allait tenter
avec le concours du généra! Caffarel ;

Que celui-ci so mit alors à l'oeuvre, qu'il parla au minis-
tère de Lorentz comme étant do ses amis, et obtint pour lui
une invitation à se présenter avec les spécimens de son
système do gamelle à la seclion technique du ministère de
la guerre;

Qu'il fit personnellement des démarches près d'un sous-
intondanl ot d'un sous-direetcur, démarches qui demeurè-
rent infructueuses.

Passant à l'application do la peine, le tribunal s'ins-
pire des considérations los plus élevées, et, tonant
compto au général Caffarel dos éprouves qu'il a déjà
traversées, il estime que lo bénéfleo des circonstances
los plus atténuantes doit lui ôlro accordé par la
justice :

Attendu que, d'une part, si l'on so reporte aux circons-
tances dans lesquelles les délits dont Caffarel s'rst rendu
coupable ont été commis, il y a certainement une cause
d'atténuation ;

Qu'en effet Caffarel, voulant se libérer de dettes qu'il avait
contractées, s'était adressé à des hommes qui avaient abusé
de son inexpérience en affaires, et qui l'avaient indigne-
ment exploité ;

.Que, trompé par ces usuriers, ses dettes; loin de s'étein-
dre, s'étaient accrues et que c'est alors qu'à bout de res-
sources, sous la menace de poursuites et do plaintes, il est
malheureusement tombé entre les mains d'uno femmo des
plus intrigantes et des plus astucieuses;

Quo c'est, pour ainsi dire, dominé par la femme Limouzin,
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dont il a eu le tort d'écouter les perfides conseils, qu'il a
accompli les actes délictueux dont il a à répondre devant la
justice ;

Que, dans une certaine mesure, sa responsabilité doit
être considérée comme atténuée ;

Attendu, d'autre part, que le tribunal doit tenir compte
au général Caffarel de son passé, qui est des plus honora-
bles;

Qu'enfin le tribunal doit aussi prendre en considération
les peines disciplinaires dont, à l'occasion des mûmes faits,
il a été frappé, tant comme militaire que comme membre
de l'ordre de la Légion d'honneur.

C'est par ces motifs quo le tribunal condamne lo
général Caffarel à 3.000 francs d'amende; la femmo
Limouzin a six mois de prison.
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IX

LE PROCÈS WILSON EN APPEL

Paris, 20 mars 1888.

L'affaire Wilson a recommencé hier devant la
Chambre des appels correctionnels, présidée par
M. Brcssellos.

La salle était complètement vide ot l'audience n'a
présenté aucun intérêt.

En appel, la procédure est réduite à sa plus simple
expression : la Cour, sauf do rares exceptions, n'en-
tend aucun témoin, les interrogatoires sont des plus
sommaires; les avocats eux-mêmes, ô merveille, nous
font la grâco do so limiter.

La journée.d'hier a été consacrée à peu près entière
à la lecture du rapport do l'afFaire, qui a été faite par
M. le conseiller Portanier do La Ilochctto. Ce rapport,
que personne n'écoule parce qu'il expose dos faits
connus et ressassés, n'est qu'une simple lecture do
toutes les paperasses du dossier, depuis lo commen-
cement de la poursuite jusqu'aux débals de l'audience
correctionnelle etjusqu'à la condamnation à doux ans
de prison dont M. Wilson fait appel aujourd'hui.

Vers quatre heures du soir, AI. Portanier do la Ro-
chelle en a eu terminé avec cotte lecture indigeste et
assommante, et toutlo monde s'est réveillé, y compris
M. Wilson qui se morfondait à côté de Dubreuil, d'Hé-
bort et do Ribaudeau sur lo banc des prévenus libres.
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On sait que Mm0 Ratazzi a été acquittée du chef do
la décoration do M. Legrand, et le ministère public
n'a pas relevé appel contre elle.

M. Wilson nous a paru encore plus souffrant et plus
abattu, s'il est possible, quo lors de sa comparution
devant les juges de la 10e Chambre. Il est maintenant
tout à fait voûté, lo visage est très amaigri, la voix
môme semble un peu affaiblie.

Cependant lo prévenu discute toujours avec un
grand sang-froid. On sait que M. Wilson a été relaxé
sur deux des trois chefs de la prévention : la décora-
tion de M. Legrand, le marchand de cercles en fer, la
tentative de décoration de M. Belloc, le banquier du
boulevard Maleshcrbcs. Interrogé, en quelques mots,
sur le seul chef retenu à sa charge, la tentative d'ex-
torsion de fonds commise au préjudice de M. Crespin
de La Jeannière, après promesse fallacieuse de la
croix, M. Wilson répond comme il l'a toujours fait :

— Je n'ai jamais promis la décoration à M. Crespin de
La Jeannière, et il est injuste de dire que j'ai jamais
ouvert à l'Elysée une agence pour la vente des croix. J'ai,
comme tant d'autres députés, promis ma protection et mon
influence. M. Crespin de La Jeannière était un industriel es-
timé, considérable. J'ai examiné ses titres, j'ai écrit à son
intention au ministre compétent, mais jamais il n'a été
question d'argent.

La souscription qu'il avait consentie à Dubreuil, Hébert et
itibaudcau se rapportait à un traité de publicité qui a été
parfaitement exécuté.

J'ignorais l'existence de ce traité, conclu, en dehors do
moi, par Ribaudeau, qui n'était aucunement mon secrétaire,
ainsi qu'on l'a dit par erreur.

Si j'ai rendu les B.000 francs que Crespin de La Jeannière
avait versés, ce n'est point à cause de son altitude mena-
çante. Cette somme m'a été demandée par M. Bertrand, di-
recteur du Moniteur de l'Exposition, pour les besoins de ce
journal dont j'étais lo commanditaire cl le banquier.Je n'ai
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môme pas réclamé d'explications. C'était là une affaire ab-
solument courante.

Le système de M. Wilson est resté le môme, commo
on le voit ; son ôminent avocat, M0 Lente, triomphera-
t-il sur la question de droit?

Désormais, tout l'intérêt du procès est là.
Après l'interrogatoire sommaire de Dubreuil, d'Hé-

bert et de Ribaudeau, qui se réduit à uno simple for-
malité, M0 Signorino, avocat do Dubreuil, prend la pa-
role.

Il s'attache à prouver quo son client n'a jamais
conclu avec M. Crespin do La Jeannière qu'un traité
do publicité, ot non Un marché pour la croix.

M° Démange plaide pour Ribaudeau, Me Comby
pour Hébert.

M. l'avocat général Reynaud requiert la confirma-
tion du jugement qui a condamné M. Wilson et ses
complices pour escroquerie à la décoration.

Il adjuro la Cour de no point condamner les agents
subalternes, Hébert, Dubreuil et Ribaudeau, si elle
doit acquitter M. Wilson. 11 estime, pour sa part, quo lu
peine doit être maintenue, et que M. Wilson est con-
vaincu do complicité dans les manoeuvres qui ont eu
pour résultat do faire verser 8.000 francs à M. Crespin
de La Jeannière et do lo faire souscriro pour 20.000 fr.
au Moniteur de l'Exposition. Ribaudeau et consorts
n'ont agi quo par ses ordres, ils ont procédé commo
M. Wilson procédait lui-même, quand il demandait à
M. Delisy 200.000 francs pour sa croix. Enfin, c'est à
M. Wilson quo Ids 8.000 francs ont été versés, et c'est
lui qui les a rendus.

Paris, 22 mars 1888.

Les débats du procès d'appel do M. Wilson sont
terminés.
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L'audience d'hier a été occupée tout ontiôro par la
plaidoirie de M0 Lente.

Commo il l'avait fait déjà devant les juges do la
dixième chambro, l'éminent avocat a abandonné
M. Wilson homme politique, M. Wilson gendre,
M. Wilson atteint de la triple manio des journaux,
des recommandations et des affaires, et il s'est can-
tonné uniquement sur le lorrain du droit.

Il a affecté de dire lui-même beaucoup do mal do
ce client si compromis, pour lui sauver la liberté,
sinon l'honneur, à l'aide de ces concessions plus ha
biles qu'un éloge.

Pour M0 Lente, si M. Wilson, dans un intérêt d'am-
bition politique et do réclame personnelle, s'est laissé
mêler aux compromissions les plus regrettables, nulle
part on ne trouve dans ses agissements la vilenie d'ar-
gent qui seule pourrait motiver uno condamnation
pour escroquerie.

M0 Lento présente même aux conseillers qui l'écou-
tent un Wilson bien inattendu : lo Wilsqn ingénu et
naïf, qui recommandait tout lo monde pourvu qu'on
lui promît do s'intéresser à ces journaux dans lesquels
il s'est ruiné, et do servir fidèlement le gouvernement
républicain. Il se contentait do ces engagements pla-
toniques ot monteurs, ignorant, malgré son expé-
rience d'homme politique, quo ceux-là seuls sont les
fidèles serviteurs d'un régime qui attendent encore
quelque chose do lui. Ceux qui ont déjà reçu prati-
quent avec désinvolture la plus large indépendance
du coeur.

M0 Lente, examinant lo fait do la décoration do
M. Crespin de La Jeannière, cslimo qu'on ne saurait,
sans injustice, rendre M. Wilson responsable des pro-
messes gasconnes do Dubreuil, ot qu'en tout cas, lo
seul marché qui soit intervenu avec lo plaignant était,
non un marché de croix, mais un marché do publicité
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qui a reçu son exécution loyale par la publication
d'uno biographie enthousiaste et d'uno photographie
flattée. Malheureusement pour le client do Mc Lente,
M. Wilson a eu l'imprudence do verser au dossier uno
note manuscrite de laquelle il résulte quo M. Crespin
de La Jeannière « désirait appeler l'attention sur lui
par la publicité du* Moniteur de l'Exposition en vue
d'obtenir le ruban rouge ».

Le défenseur no parvient pas, d'autre part, à expli-
quer d'une façon satisfaisante commentlcs 8.000 francs
do M. Crespin de la Joannièro ont pu être restitués

• par M. Wilson lui-mt'me, s'il s'agissait d'uno simple
affaire de journal.

Sur le terrain du droit, la plaidoirie de M* Lente est,
on apparence du moins, un peu plus solide. En droit,
tout est vrai, tout est faux, on peut soutenir tout ce
quo l'on veut. Quand un jeune homme sort de l'Ecole
avec le diplôme do licencié, on s'empresse do lu
faus?er l'esprit dans les conférences de jeunes avocats,
on lo dresse au paradoxe, on l'exerce à soutenir avec
quelque brio qu'il n'est pas bien sûr quo deux et deux
fassent absolument quatre. Le jour où cette vérité
mathématique lui apparaît comme très douteuso, l'ap-
prentissage est terminé, le jouno stagiaire est mûr
pour l'oxercico do sa profession.

Aussi les apprentis avocats so pâmaient-ils à l'au-
dience d'hier, en écoutant les prodigieuses variations
de Me Lente sur le cas do M. Wilson ot sur l'impossi-
bilité do lui appliquer le code pénal, réservé, commo
chacun sait, aux gredins malhabiles et aux tripoteurs
inexpérimentés.'

Me Lonté exprime d'ailleurs uno idée juste quand il
constate que, le crédit do .M. Wilson étant illimité, la
promesse de ses démarches équivalait à la promesse
fermo do là croix.

Et c'est ici lo cas do rappeler la seule réponso
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topique qui puisse être opposée à co raisonnement:
— La croix no so vend pas, disait M. l'avocat géné-

ral Reynaud dans le procès du baron do Coelln ; qui-
conque la promet contre argent, quel que soit son
pouvoir, ne peut engager la signature du ministre qui
signera le décret. »

La théorie est brutale, absolue, ello choquera los
jeunes stagiaires ; elle donno satisfaction à la morale,
et elle permet d'atteindre un homme convaincu de vé-
nalité. Cela suffit.

La péroraison de M0 Lenlé a été consacrée au
couplet sentimental sur la vieillesse de M. Grévy.

Il a roproché aux juges do la dixième Chambro
d'avoir « fait un mauvais début » en ouvrant les fenê-
tres du prétoire pour parler au peuple et en oubliant
la langue du jurisconsulte, pour satisfaire l'opinion
par des considérants et par un jugement qui répon-
daient aux émotions populaires, mais non à la lettre
du droit pénal.

— Ce jugement, dil Me Lente, hante mes nuits
comme un remords. Il viole lo fait, il viole lo droit,
il est brisé! M. Wilson a expié ses fautes. La cons-
cience publique no réclame plus uno condamnation
contre un homme abattu. L'arrêt d'acquittement qui
sera prononcé par la Cour d'appel nous permettra do
conserver à M. Grévy le respect et l'estime. Jugez en
magistrats intègres, en bons citoyens 1

Acquittement de M. Wilson
Paris, 27 mars 1888.

L'indécente comédie qui s'est jouée pendant six
mois sous lo nom d'affaire Wilson a pris fin hier sur
les tréteaux du Palais de Justice.

Lé jugement qui avait condamné à doux ans do
prison lo gendre de M. Grévy n'était qu'un leurre,
destiné à entretenir les illusions des naïfs.
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La Cour d'appel a attendu l'heure de la lassitude
publique et de l'oubli, et elle a acquitté M. Wilson.
C'est à peine si elle a trouvé un blâme indirect ot
timide à l'adresse do l'homme auquel les conseillers
de la Cour ont tenu à rendre un dernier service, en
échange de ceux qu'ils lui ont demandés pour la plu-
part, à l'époque où M. Wilson tenait dans ses mains
l'avancement des magistrats.

A l'audience do la semaine dernière, Me Lento par-
lait des

<<
terribles représailles » que M. Wilson pour-

rait exercer contre ceux qui veulent le perdre. Les
magistrats ont compris. Ils se sont souvenus des
22.000 dossiers et ils ont acquitté M. Wilson.

Voici les principaux considérants de l'arrêt d'hier,
que le président Bresselles a lu avec une confusion
remarquée. On n'accomplit pas sans quelque embar-
ras une pareille besogne.

L'arrêt de la Cour ne peut s'empêcher de reconnaître
que la main de M. Wilson apparaît à chaque instant
dans les tripotages honteux qui ont eu pour résultat
de faire verser 6.000 francs à M. Crespin do La Jean-
nière dans le vain espoir d'obtenir le ruban rouge :

Considérant, dit l'arrêt, que Wilson soutient qu'il est
resté absolument étranger aux procédés employés pour
obtenir de Crespin la souscription et le versement susre-
latés, et qu'il n'a môme pas connu cette souscription et ce
versement, non plus quo les réclamations de Crespin et les
restitutions qui s'en sont suivies :

Considérant que cette assertion est contredite et démentie
par les faits et les documents soumis à l'appréciation de la
Cour ;

Qu'une note du 30 octobre 1886 fait foi que, dans l'origine
de l'affaire, Wilson a su que le but poursuivi par Crespin
était la décoration et que le moyen qu'il comptait mettre
en oeuvre pour y arriver était le Moniteur de l'Exposition;

Qu'il avait une part prépondérante dans la propriété et la
direction de ce journal ;
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Que le concours qui lui était annoncé de la part d'un très
riche industriel ne pouvait lui être indifférent ;

Qu'on ne saurait comprendre qu'il se soit occupé défaire
décorer cet industriel qui ne lui était pas autrement connu,
et qu'il ait perdu de vue le concours d'ordre évidemment
financier qu'il y avait lieu d'attendre de lui;

Qu'on ne saurait comprendre davantage que Ribaudeou,
par qui Crespin lui avait été présenté, ne lui ait pas rendu
compte de ce qui se passait;

Que la non-inscription sur leslivres du Moniteur de l'obli-
gation souscrite et du versement effectué n'a pu avoir lieu
qu'en conformité des instructions par lui données;

Que. si Ribaudeau n'avait pas été à ses yeux un agent
fidèle, "'1 n'aurait pas eu un souci si vif de sa défense et n'au-
rait pas écrit la note au crayon qui a été saisie dans son ca-
binet le 18 janvier 1888, et qui commence par ces mots :

« 11 y a deux systèmes de défense pour Ribaudeau : 1° Mettre
tout sur le compte de Dubreuil... »;

Qu'il est évident qu'à supposer que l'obligation et l'argent
de Crespin n'aient pas été remis en ses mains propres, ils
ont été tout au moins tenus à sa disposition personnelle,
parce qu'ils étaient le prix de services qu'il devait rendre
personnellement;

Que c'est do sa caisse que sont sortis les S. 000 francs res-
titués;

Que c'est dans son cabinet que se sont retrouvés les let-
tres et papiers rendus;

Qu'enfin les habitudes qu'il apportait dans le traitement
des affaires, telles qu'elles sont attestées par les pièces delà
procédure, loin de venir à sa décharge, achèvent au con-
traire de démontrer le trafic qu'il a fait de son influence;

Qu'il faut donc tenir pour constant que Wilson a inspiré,
les actes ci-dessus relevés à l'cnconfre de Ribaudeau, Hé-
bert et Dubreuil, et qu'il était le véritable bénéficiaire de la
souscription et du versement de Crespin.

Mais la Cour estime que la justice ne saurait voir
dans ce trafic d'influences aucun crime ni aucun délit:

Mais considérant, poursuit l'arrêt, que ces faits ne reilfer-
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ment pas les éléments caractéristiques du délit d'escroque-
rie;

Qu'il n'est pas exact de dire, comme l'ont fait les pre-
miers juges, qu'il y a eu promesse ferme pour une époque
déterminée d'uno croix dont on se targuait de disposer,
alors qu'en réalité on n'en disposait pas;

Qu'il est établi que Crespin, en faisant un sacrifice d'ar-
gent pour l'un des journaux doWilson, a voulu simplement
mettre au service de son ambition une influence puissante;

Quo les recommandations et les démarches qu'il a ache-
tées n'étaient pas chimériques;

Qu'elles ont été réellement faites;
Que les preuves lui en ont été fournies et qu'il les a

agréées;
Qu'il n'a donc pas été trompé;
Que, dès lors, avec quelque sévérité qu'on puisse appré-

cier les défaillances morales qui se rencontrent dans la
cause, il est manifeste qu'il n'y a pas eu d'escroquerie
commise à son préjudice et que l'article 40o du Code pénal
est, par conséquent, inapplicable;

Considérant d'ailleurs que les faits, tels qu'ils sont pré-
cisés ci-dessus, ne tombent sous le coup d'aucune autre
disposition répressive ;

Qu'il appartient aux juges, non de faire la loi, mais seu-
lement de l'appliquer telle qu'elle existe, et qu'il leur est
expressément interdit d'étendre la loi pénale à des cas
qu'ello n'a pas prévus;

Les Conseillers de la Cour d'appel qui proclament
aujourd'hui l'impossibilité de punir le trafic des déco-
rations sont les mêmes qui, le 5 janvier dernier, con-
damnaient Mmo Ratazzi dans des circonstances identi-
ques en s'honorant alors parles considérantsqu'on va
lire et qu'il convient de reproduire ici, pour stigma-
tiser les magistrats par leurs propres paroles :

CONSIDÉRANT QUE LES PREMIERS JUGES ONT A BON DROIT
RETENU LES FAITS (à la charge du général d'Andlau et de
Mme Jiatazzi) COMME CONSTITUANT LE DÉLIT D'ESCROQUE-

RIE;
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QUE LES PRÉVENUS N'ONT PU, SANS SE RENDRE C.OU-
PARLKS, NON SEULEMENT D'UN ACTE IMMORAL, MAIS ENCORE
D'UN VÉRITAIILE AIIUS DE CRÉDULITÉ, CONSTITUER UNE
SORTE D'AGENCE ILLICITE SE PORTANT COMME INTERMÉ-
DIAIRE ENTRE L'AUTORITÉ CHARGÉE PAR LA LOI DE CON-
FÉRER LA LÉGION D'HONNEUR ET LES CANDIDATS A (.EUE
DÉCORATION.

Le chef do l'agence illicite, l'agence do l'Klysée, a
comparu à son tour devant eux, et renversant leur
jurisprudence de la veille, les Conseillers de la Cour
d'appel l'ont acquitté, lui, Ribaudeau, Dubreuil et
Hébert.

Nous no nous acharnons pas contre M. Wilson. Con-
damné, acquitté, il aurait suivi la môme fortune.

Condamné, il n'eût pas subi sa peine. 11 eût été
quitte avec une villégiature de quelques années dans
ses propriétés d'Ecosse.

Acquitté, il n'en reste pas moins disqualifié et
flétri.

Mais l'arrêt d'hier dépasse sa personnalité disparue.
11 ne s'agit plus de l'honneur de M. Wilson, mais do
l'honneur de la justice française, qui sombre aujour-
d'hui dans la complaisance et la servilité.

Des jugements comme celui d'hier n'expliquent que
trop l'espèce d'impopularité méprisée dont a fini par
être entourée, aux yeux du public, une institution
autrefois honorée du plus grand nombre.

La masse du peuple a toujours connu la magistra-
ture arrogante, hautaine et dure aux petits.

Elle la trouve aujourd'hui complice, par ses défail-
lances et par l'oubli do son devoir social, d'accusés
haut placés et puissants encore après leur chute ; elle
surprend une fois de plus les juges au moment où ils
font échapper ces grands coupables par une fissure du
droit pénal.

Ceux qui ont suivi to«*.<w ces tristes affaires de dé-
16
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corations ne peuvent s'empôchor de dresser une
échelle :

Le baron do Coelln, treize mois de prison ;
AI 010 Limouzin, Mme Ratazzi, six mois de prison;
Le général Caffarel, 3.0C0 francs d'amende ;

M. Wilson, rien!
Et dans les alentours du Palais, beaucoup faisaient

ressortir ce contraste : le général Boulanger frappé,
mis en non activité; M. Wilson acquitté. Quelques-
uns, parmi les plus hostiles au mouvement actuel,
s'avouaient quo le boulangisme n'est autre chose quo
l'ex*pression, plus ou moins nerveuse et maladive, de
ce dégoût unanime qu'inspirent les institutions cor-
rompues et les magistratures avilies.

Il est bon que l'on connaisse les noms des juges
qui ont assumé la responsabilité de l'arrêt d'hier :

Le président Bresselles, gendre de feu Senard ;

Les conseillers Mulle, Portanier de La Rochelle,
Mersier, Pottier.

Pour la plupart, ils avaientdéjà innocenté M. Wil-
son lors de la trop fameuse ordonnance de non-lieu
qui termina l'affaire des lettres volées et remplacées
dans le dossier Limouzin.

Nous nous en voudrions d'ajouter un mot de plus.
Une considération et un scrupule nous retiennent :

On peut tout dire aux magistrats qui ont jugé l'af-
faire Wilson : jamais ils n'ont osé poursuivre les
écrivains qui ont soutenu, à leur défaut, la cause
de l'intégrité publique.

Ils savent bien que lo jour où l'affaire Wilson re-
viendrait ainsi devant le jury, c'est la magistrature
qui comparaîtrait au banc des accusés.



II

ANNETTE HARGHOUX

Paris, 30 janvier 1887.

Annette Harchoux, accusée d'avoir contrefait la
signature de l'abbé Roussel sur un billet à ordre de
mille francs, comparaît demain lundi devant lo jury
de la Seine.

Le moment est venu de présenter cette triste affaire
sous son vrai jour, après une enquête contradictoire,
d'après des documents certains ot non plus d'après
dos racontars de concierges.

Ceux qui ont devancé l'instruction et jeté dans le
débat leurs passions et leurs haines ont oublié que co
n'était pas l'abbé Roussel qui allait s'asseoir sur lo
banc des accusés, et s'ils ont édifié autour de lui je ne
sais quelle légende à la fois pornographique et gro-
tesque, ils n'ont jamais trouvé un mot de blâme contre
Annette Harchoux, la voleuse avec fausses clefs, la
jeune fille qui, d'après tous les rapports de police,
n'exerçait aucun métier ni profession avouable et qui,
vêtue d'un peignoir, une cigarette aux lèvres, passait
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les journées, accoudéo sur sa fenêtre, à provoquer los
passants. Quant au faux, nous en parlerons tout à
l'heure, mais s'il suffit de la déclaration unanime dos
experts, des contre-experts et des anuix intermittents
de l'accusée pour asseoir uno conviction, la tâche des
jurés sera facile

Voyons donc co qu'a été l'abbé Roussel et co qu'a
été Annette Harchoux, puisqu'on a voulu les mettre
en présence.

La biographie du directeur de l'orphelinat d'Au-
tcuil serait presque inutilo. L'abbé Roussel est un des
noms les plus populaires de la charité. 11 est arrivé en
1860 à l'orphelinat du Point-du-Jour, dirigé par l'abbé
Millaud. Il vonait d'un vicariat de Grençllo. Pondant
plusieurs années, l'abbé Roussel fit partie du person-
nel de l'asile, puis, en 1865, il s'inslalla à son compte,
avec cinq ou six enfantsabandonnés, d'abord dans son
modeste appartement, ensuite dans cette maison do
la rue Lafontaine, où l'OEuvre a pris, d'année en année,
un développement plus considérable.

Personne n'a oublié la souscription du Figaro pour
cette entreprise si philanthropique, qui a arraché des
milliers d'enfants à la misère et au crime. Les fonds
recueillis en 1876 — plusieurs millions — ont fructi-
fié ehtre les mains du comité do patronage, où figu-
rent les personnalités les plus respectées, des noms
comme ceux du marquis de Ploeuc, de M. Paul de
Raynal, de M. Emile Doguin, le grand industriel, et
tant d'autres.

Dans ces dernières années, l'abbé Roussel a annexé
à l'oeuvre d'AuteuH deux créations nouvelles: l'orphe-
linat agricole du Fleix, dans la Dordognc, pour les
orphelins de la campagne, et l'OEuvre des jeunes filles
pauvres de Billancourt.

Celte dernière, la seule qui nous occupe aujour-
d'hui, avait été installée dans une vaste propriété par
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uno dame do Saint-André, qui se retira en 1880, lais-
sant à l'abbé Roussel et aux religieuses qu'il installa
lo soin do continuer à nourrir et à placer ses orphe-
lines, parmi lesquelles se trouvait Annette Harchoux.

Orpheline? Cetto malheureuse fille l'était de fait,
sinon dans lo sons légal du mot.

Ello avait alors troizo ans.
Annette était née à Nancy, en 1867, d'uno demoi-

selle Klein et d'un sous-officier, nommé Harchoux,
qui so marièrent depuis sa naissance. Le ménage no
fut pas heureux. Au moment du procès actuel, les
époux s'étaient perdus de vue depuis de longues an-
nées. Le mari, devenu commis-voyageur, avait quitté
sa femme après avoir commencé une instance en sé-
paration motivée par un adultère. C'est lui qui plaça
l'enfant à Billancourt et qui paraît avoir payé une cer-
taine pension. Quant à MmD Harchoux, qui habite à
Paris, elle s'était totalement désintéressée de son rôle
do mère, restait des années sans voir sa fille, et quand
ello apprit, au mois d'octobre dernier, qu'Annettc
était à Saint-Lazare :

— Ma foi, dit-elle en partant pour aller lui rendre
visite, je ne sais si je la reconnaîtrai, il y a doux ans
que je ne l'ai vue.

En 1883, Annette Harchoux, alors âgée de seize ans,
fut placée, par les soins de l'orphelinat do Billancourt,
commo bonne chez une dame espagnole, rueBassano.
Elle n'y fit pas long séjour. Déjà on la signalait comme
menteuse et comme indélicate. Annelle ne reste pas
davantage dans sa seconde place, chez un M. Pelle-
reau; elle est congédiée par la maîtresse de la maison,
qui s'est aperçue de certains petits larcins et qui l'a
surprise avec Pellereaudansune attitude plus qu'équi-
voque. Depuis co temps, Annette Harchoux n'a plus
exercé ni métier ni profession.

On la retrouve rue de la Chaise, dans un petit appar-
10.
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tcment. Sa tenue est déplorable. Ello passe des jour-
néos à sa fenêtre, on chemise, fumant la cigarette.
Ello reçoit dos hommes.

Elle va habiter rue Bosio.
Mêmes allures, mômes fréquentations interlopes.
C'est dans ce dernier domicile que l'accusée, au

commencement du mois d'octobro dernier, a commis
un vol avec fausses clefs, vol qu'elle a avoué et en
raison duquel elle est également renvoyée demain de-
vant le jury. Annette Harchoux avait profité de l'ab-
sence d'uno do ses voisines, Mme Louvet, pour s'intro-
duire dans son appartementet pour prendre 2b0 francs
dans un tiroir.

Huit jours après, Annette Harchoux envoyait uno
autre de ses voisines, Mm0 Roard, à l'orphelinat d'Au-
teuil, avec une lettre pour M. l'abbé Roussel. Cette
lettre, qui contenait une demande d'argent, était con-
çue dans les termes les plus humbles. Ello sera lue à
l'audience.

Trois jours après, l'abbé étant parti pour son orphe-
linat du Fleix, on présentait à la caisse d'Auteuil un
billet ainsi conçu :

B.p.f. t,000..
Au S octobre prochain, je paierai à Mme Klein ou à son

ordre la somme de mille francs, valeur reçue en compte.
Paris, le 9 juin 1886.

Signé : L. ROUSSEL.

40, rue Lafontaine.

Ainsi, depuis lo 9 juin, Annette Harchoux avait
entre les mains un billet à ordre de 4,000 francs, et
quand on l'arrêta, elle était dans le plus grand dénue-
ment; et le 1er octobre elle avait été réduite à voler
250 francs chez uno voisine ; et, le 7 octobre, ello fai-
sait supplier l'abbé Roussel de lui envoyer un secours,
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sans fairo aucune allusion à ce billot, sans en parler à
personne, sans chercher a lo négocier.

La caisse d'Autcuil refusa do paycr.L'abbo, consulté
par dépêche, télégraphia :

Billet faux, payez pas.
ROUSSEL.

On croyait alors que le faussaire était un sieur
Klein, employé do l'OEuvre, récemment congédié.
Mais l'enquête.de police révéla quo l'auteur du faux
était Annette Harchoux, qui dans ses divers domiciles
avait habituellement pris lo nom do sa môro et se fai-
sait appeler Mme Klein.

Son arrestation fut d'autant plus rapide qu'elle
avait fait présenter le billet par son concierge de la
rue Bosio, et que cet homme avait été reconnu par un
employé de l'OEuvre qui habite la même maison.

C'est ici que nous allons entendre, contradictoire-
mont, les explications d'Annelte Harchoux et de
l'abbé Roussel, sur les relations qui auraient existé
enlre eux. Le public appréciera, on attendant que le
jury décide.

Arrêtée, Annette Harchoux dit au juge d'instruc-
tion, M. Prinet : « Le billet est vrai. Il est écrit de ma
main. Mais la signature est bien celle de l'abbé Rous-
sel.

» L'abbé Roussel est mon amant. Il m'a courtisée à
l'orphelinat de Billancourt.

» J'ai été sa maîtresse jusqu'au mois de septembre
dernier. Il m'a entretenue, il m'a mise dans mes meu-
bles. Il m'a signé ce billet pour ma fêle. Nous avons
rompu depuis, parce que nous étions mécontents l'un
de l'autre. Lui, m'en voulait de ne pas lui avoir sou-
haité la saint Louis. Moi, j'étais jalouse de ses autres
femmes! »

Mise en'présenco do l'abbé Roussel :
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— Comment, s'écria-tcllo, vous osez soutonir
devant moi quo je n'ai pas été votro ma'. osso!

— Certainement, répondit l'abbé Roussel, et vous
êtes uno malheureuse!

C'est alors qu'Annetto Harchoux raconta l'histoiro
du pelit appartement do la rue do Grenelle.

» M. l'abbé Roussel a installé, dit-elle, dans cet
appartement, une femme Burgat, religieuse défro-
quée de l'oeuvre do Billancourt et mariée sous ses
auspices à un peintre, employé do l'oeuvre d'Aulouil.
Celte femme Burgat lui sert do prête-nom.

» L'abbé Roussel vient fréquemment dans cet
appartement, où il est chez lui, où il a sa chambre. Il
y donne des dîners pendant lesquels le vin blanc coule
à flots. C'est à ces dîners qu'il convie ses maîtresses.
Il y en a beaucoup : il y a la « dame du vendredi », il

y a la soeur Alphonsino.do Billancourt; il y a MlleL...,
une ancienne élève de l'Orphelinat, qu'il a placée dans
les modes ; il y a Mm0 Burgat elle-même.

» C'est Mmc Burgat qui m'a livrée à l'abbé Roussel
au sortir d'un dîner où j'avais bu beaucoup do vin
blanc. J'étais grise! Mme Burgat me conduisit dans la
chambre de l'abbé en me promettant qu'il ferait ma
fortune.

» L'abbé Roussel, qui m'avait déjà loué un loge-
ment rue du Pont-Neuf, au sortir do l'Orphelinat,
m'avait attirée dans l'appartement do la rue de Gre-
nelle pour en venir à ses fins. Depuis, il est resté mon
amant. Il m'a installé rue do la Chaise, où j'ai fait
deux fausses couches. La première a été provoquée
par du café très fort que j'ai pris. L'abbé ne m'a pas
ordonné de faire cesser ma grossesse, mais il était au
courant de tout...

» Dans tous les appartements que j'ai habités, l'abbé
venait me voir, et il a été aperçu plusieurs fois. »

Annette Harchoux ajoute encore certains détails
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que jo no puis qu'indiquer, par respect pour mes lec-
trices. Elle adonné lo signalement de certaines mar-
ques qui existeraient sur lo corps de l'abbé Roussel,
et ce sera là un des points les plus importants du
débat do demain.

A ces accusations si formelles, si audacieusement
formulées, quo répond l'abbé Roussel !

« Il est vrai, dit-il, quoMme Burgat est une ancienne
roligieuse qui a renoncé à la vocation et qui, lo temps
de ses voeux accompli, s'est mariée avec un très brave
homme, un peintre de l'asile d'Auteuil.

» J'ai une chambre chez eux, rue de G.-enelle. Forcé
de me rendre chaque jour d'Auteuil à Paris, pour mes
quêtes, jo viens assez souvent m'y reposer et j'y
déjeune parfois pour ne pas aller au restaurant, mes
tournéos ne se terminant guère avant deux heures de
l'après-midi.

» J'ai confié pendant quelques mois Annette Har-
choux à M. et Mme Burgat. Elle était revenue à l'asile
de Billancourt après avoir été renvoyée de sa place.
Elle était désespérée. Elle ne voulait pas rester chez
sa mère. Elle parlait de se jeter à l'eau.

» J'ai cru do mon devoir 'le lui venir en aide, mémo
au delà de l'Orphelinat. Je ne regarde pas ma tâche
comme accomplie quand les orphelins ont quitté
l'OEuvre.

» J'en ai établi plus de cent.
» Annette Harchoux voulait étudier comme sago-

emme, je lui ai proposé de la recommander au pro-
fesseur Pajot et quand, après un court séjour rue do
Grenelle, elle a dû quitter Mme Burgat, qui ne pouvait
la garder, je lui ai f it prêter, pour qu'elle pût s'ache-
ter des meubles, 400 francs, par un homme d'affaires
de mes amis, M. Leymaric, auquel elle ne les a jamais
rendus.

« Mais j'ai fini par me convaincre que ces tentatives
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charitables resteraient inutiles en présonco do la
paresso et des mauvais instincts d'Annotto Harchoux.
Alors, jo lui ai retiré ma protection.

» — Jo ne vous donnerai plus rien, lui ai-jo dit,
jusqu'à co quo vous ayez vos diplômes de sage-
femmo. »

« C'est alors qu'ello a volé 250 francs à sa voisine de
la ruo Bosio et qu'elle a fabriqué le faux billet. »

Les dépositions confirment pleinement les réponses
do l'abbé Roussel. Mme Burgat déclare qu'ollo a, rue de
Grenelle,.un loyer de 500 francs par an, quo l'abbé lui
donne là-dessus 300 francs pour avoir le. droit d'y
occuper une chambre de repos pendant ses quêtes ;
qu'il y déjeune quelquefois. Mmt Burgat ajoute que
1 abbé Roussel lui avait confié, pendant quelquesmois,
Annette Harchoux, comme il lui avait déjà confié uno
autre de ses anciennes élèves, M110 Lebeuf, modiste,
qui couche quelquefois ruo de Grenelle du samedi au
lundi.

Mais Mme Burgat proteste avec indignation contre
les accusations d'Annetto Harchoux ; elle affirme qu'il
ne s'est rien passé d'immoral ni entre elle et l'abbé
Roussel, ni entre l'abbé et les jeunes filles.

M"' Lebeuf n'est pas moins affirmative. Elle dé-
clare que si ello a dîné quelquefois avec l'abbé
Roussel, le dimanche, dans la maison Burgat, avec
d'autres personnes, tout s'est passé d'une façon irré-
prochable.

Soeur Alphonsine, de Billancourt, affirme également
que jamais l'abbé Roussel ne lui a fait la moindre
proposition déstyonnête.

Quant aux fameuses marques sur le corps, M. l'abbé
Roussel s'est fait examiner par un médecin. Il en
résulte que le directeur de l'OEuvre d'Auteuil, qui a
61 ans et qui, malgré son apparence robuste, souffre
d'une maladie de foie, a été, à plusieurs reprises,
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l'objet d'une médication qui a laissé des traces fort
apparentes.

Restent enfin, comme dernier élément d'apprécia-
tion, les aveux d'Annetto Harchoux.

Un matin, au cours de l'instruction, Mmo Harchoux
vint demander à l'abbé Roussel grâce pour sa fille.

L'abbé ne voulut pas la recevoir et la renvoya à son
conseil, Me Boullay, avocat à la Cour.

Co dernier ne consentit à son tour à enlendro
Mme Harchoux quo sur ses instances réitérées. C'est
également à sa prière qu'il voulut bien lui dire à
quelles conditions l'abbé Roussel pourrait accorderson
pardon.

— L'honneur avait été sali par d'infâmescalomnies^
dit Me Boullay, il fallait d'abord une rétractation for-
melle.

C'est alors que, sur les supplications de Mme Har-
choux, M0 Boullay lui dicta un modèle de lettre, que
la mèro emporta à Saint-Lazare et qu'Annette Har-
choux recopia dans sa cellule.

Voici cette lettre :

Monsieur l'abbé,

Je viens vous supplier d'implorer mon pardon et ma mise
en liberté. Je suis bien coupable vis-à-vis de vous. Je recon-
nais que le billet qui porte votre nom n'a pas été signé de
vous et que la signature a été imitée.

Je vous déclare que toutes les allégationselles imputations
que j'ai dirigées contre vous sont fausses, ainsi que tout ce
qoe j'ai dit des personnes qui vous entourent. J'affirme que
vous n'avez eu que des bontés paternelles pour moi ; je suis
une malheureuse d'avoir agi ainsi ; mais je ne me possé-
dais plus quand j'ai vu la fausseté du billet découverte.

J'implore de vous un pardon J, je vous remercie de tou-,
tes vos bontés.

Votre enfant bien coupable, mais bien repentante,
Signé : ANNETTE HARCHOUXJ
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,

Cette lettre fut remise par Mme Harchoux à l'abbé
Roussel, qui n'en demandait pas davantage pour se
désister. Mais la justice était saisie. Les experts aussi
bien que les contre-experts demandés par Annette
Harchoux avaient déclaré à l'unanimité la signature
du billet fausse. Il était trop tard. Cependant, tant
qu'elle put espérer sa mise en liberté, l'accusée confir-
ma ses aveux. Huit jours après la lettre de rétractation,
ello affirmait encore devant M. le juge d'instruction
Prinet qu'elle avait odieusement calomnié l'abbé
Roussel.

Mais la poursuite continua; le vol de250 francs fut
découvert. Alors Annette Harchoux revint sur ses
aveux, elle prétendit qu'on les lui avait arrachés en
lui faisant espérer un non-lieu, et, de nouveau, d'ac-
cusée ello se transforma en accusatrice.

C'est dans ces conditions que s'engage le procès.
Annette Harchoux a-t-ello contrefait la signature

de l'abbé Roussel?.
Les experts ne peuvent l'affirmer absolument. Mais,

en tout cas, elle a fait usage du billet contrefait, et
c'est entre ses mains qu'on a découvert les lettres de
l'abbé Roussel sur lesquelles la fausse signature paraît
avoir été décalquée.

Ces lettres de l'abbé Roussel à son ancienne élève
no sont point des lettres d'amour, oh ! non. Elles sont
pleines do bons conseils et d'encouragements. Elles
répondent à de perpétuelles demandes d'argent aux-
quelles l'abbé, sollicité do tous côtés, regrette de ne
pouvoir satisfaire. En un seul passage, l'abbé Roussel
tutoie Annette, mais commo un maîlro tutoie un
écolier, affectueusement, pour formuler un reproche
et le faire passer à l'aide d'une familiarité paternelle

Telle est, à la veille de l'audience, la physionomie
véritable du procès d'Annelto Harchoux. Comme je le
disais au début, j'ai été puiser mes documents aux
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deux sources et j'ai résumé impartialement l'accusa-
tion et la défense.

Les débats vont s'ouvrir sous la présidence d'un
magistrat peu suspect de cléricalisme, M. le conseiller
Cartier, le môme qui condamna si sévèrement MM. Co-
chin et de Lassus après les manifestations contre les
décrets (1).

M. l'avocat-générai Reynaud occupera le siège du
ministère public.

M" Georges Laguerre défendra Annette Harchoux.
M. l'abbé Roussel se portera partie civile par l'or-

gane de M0 Boullay, qui sera assisté de M0 Oscar
Falatcuf.

Paris, 31 janvier 1887.

J'ai vu bien des effrontées sur lobanc de la Cour
d'assises, mais jamais je n'ai entendu mentir avec
tant d'aplomb !

Annette Harchoux représente tout à fait le type de la
petite bonne qui a mal tourné. On rencontre à chaque
pas cette figure chiffonnée et vicieuse sur les boule-
vards extérieurs.

Toute gringalclle, sèche et noiraude comme un
pruneau, l'air assuré, le nez en pied de marmite, l'oeil
insolent et la voix quelque peu éraillce par quelques
années de noce, Annette Harchoux se montre tout do
suite ce qu'elle est, une petite roulcuse hardie et
prosque fière de se donner en spectacle. Elle rit inso-
lemment bien qu'elle soit à chaque instant convain-
cue de mensonge, et clic no se démonte jamais !

Toute la femme, j'allais dire toute la fille, so dé-
peint elle-même dans cette simple phrase :

— La première fois quo l'abbé Roussel m'a prise, il

(1) Voir les Causa criminelle* ri mondaines do 1880.
17
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m'a donné, cent sous. lime semble tout de même qu'à
seize ans, je valais mieux que ça !

,
Annette Harchoux est vêtue d'une longue visite

noire sans ornements, et sa petite tête chafouine est
surmontée d'un chapeau de velours à plume blanche,
usé et de mauvais goût.

On s'étouffe, bien entendu, dans la salle. C'est une
véritable première. Beaucoup de jolies femmes ; quel-
ques noms connus, que je cite au hasard : M. Alexan-
dre Dumas, M. Ludovic Halévy, le marquis de Ploeuc,
M. Henri Rochefort, Mlle Gabrielle Moisset.

L'audience est présidée par M. le conseiller Car-
tier.

M. l'avocat général Reynaud occupe le siège du
ministère public. Me Georges Laguerre est au banc de
la défense.

M. l'abbé Roussel prend place au banc de la partie
civile, avec Me Oscar Falateuf, M* Boullay, ses deux
avocats, et Mc Labey, son avoué. Les journaux illus-
trés ont popularisés depuis longtemps los traits du
fondateur do l'oeuvre d'Auteuil.

L'abbé Roussel, malgré ses 64 ans, semble être
encore dans toute la force de l'âge. Très grand, les
épaules carrées, le visage plein, l'oeil franc et décidé,
l'allure presque militaire, l'abbé Roussel n'a pas l'air
de redouter le moins du monde lo débat qui va s'en*
gager.

Avant d'ouvrir l'audience, M. le président-Cartier
rappelle à la foule, déjà bruyante et agitée, qu'ello se
trouve dans une enceinte de justice et que toute ma-
nifestation inconvenante sera réprimée impitoyable-
ment.

Lo calme so rétablit aussitôt.
M. le greffier VVilmès donne lecture do l'accusation.

Puis l'interrogatoire commence.
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L'Interrogatoire

Annette Harchoux répond d'abord d'une voix traî-
nante et plaintive, mais bientôt le ton s'élève. Jamais
d'émotion, jamais d'embarras.

D. Vous avez 18 ans. Vous vivez fort irrégulièrement.

— R. Non, monsieur.
JJ. Oh ! voyons! vous avez des amants, vous en a\ez

avoue deux. Vous portiez le nom de votre mère, vous vous
faisiez appeler Mlle Klein. —R. Je n'attachais aucune im-
portance à ce changement de nom.

D. Les renseignements de police sur vous sont très
fâcheux. Vous dissimuliez votre état civil. A l'hôtel de la
rue du Pont-Neuf, vous vous donniez comme née à Sarra-
gosse, vous vous faisiez passer pour Espagnole, ce qui est
assez difficile, quand on s'appelle Klein. (Rires.)

Rue de la Chaise, vous racontez que vous êtes mariée,
que votre mari habite Nogcnt-sur-Marne. Vous vous faisiez
passer pour la nièce de l'abbé Roussel.

—
R. Oui.

D. Vous disiez qu'il vous donnait 200 fr. par semaine.
Vos allures étaient singulières, vous découchiez souvent,

vous vous mettiez à la fenêtre en chemise, eu fumant des
cigarettes.

Rue Simon-lc-Franc, oit vous avez habité ensuite, vous
ne vous livriez à aucun travail.

Knfln, rue Kosio, votre dernier domicile, vous ameniez
des hommes chez vous. Les noms que vous cilez, jo les
passe. Si vous le trouvez utile, vous les direz.

C'est là que vous avez commis un vol de 2o0 francs au
préjudice d'un voisin, M. Louvct.

iïn résumé, votre conduite était mauvaise. Ce n'est pas
trop votre faute. Vos parents sont bien coupables ! Votre
pèru et votre mère vivent séparés. Ils vous ont mise h onze
ans à l'orphelinat do M"0 de Saint-André, et ils ne se sont
plus occupés de vous. Quand vous avez été arrêtée, il y avait
cinq ans que votre père ne vous avait vue? — R. Deux
ans.
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D. Et votre mère? — R. Elle ne m'avait pas vue depuis
deux ans et demie. (Mouvement.)

D. Mais vous, vous saviez son adresse à Paris. Cependant,
de votre côté, vous n'avez jamais cherché à la voir, ni le
Jour'del'An, ni le jour de sa fête, par exemple.— R. J'avais
peur qu'elle ne me reprochât ma conduite.

D. De quoi viviez-vous dans vos divers logements? — Do
l'argent que me donnait M. l'abbé Roussel. 11 me payait
mon terme, et dans les premiers temps, il me donnait
J>00 francs par mois.

D. Vous avez dit 200 francs, à l'instruction ? — R. J'ai dit
B00 francs. On m'aura mal comprise.

D. Au commencementdu mois d'octobre 1886, vous avez
envoyé une femme à l'oeuvre d'Auteuil pour demander 300
francs à l'abbé Roussel.— R. J'avais rompu avec lui, j'avais
besoin d'argent.

D. Qu'a répondu l'abbé Roussel?— R. 11 a répondu à ma
messagère, la veuve Hérisson : « Elle n'a pas besoin de 300
francs ; elle aura 1,000 francs dans quelques jours ! »

D. Vous savez que la veuve Hérisson, confrontée avec
vous, a déclaré que jamais l'abbé Roussel ne lui avait fait
pareille réponse.

Arrivons au faux. Le 9 octobre, vous faites présenter le
billet de 1,000 francs qui fait l'objet de l'accusation.Qui vous
a donné ce billet ? — R. L'abbé Roussel, le 12 juin ; il était
gôné d'argent ce jour-là. C'est moi qui l'ai rédigé.

I). Vous aviez donc du papier timbré chez vous?— R.Non.
Je suis descendue en acheter chez un marchand de tabac
avec un cahier de papier à cigarettes. J'avais promis à
M. l'abbé Roussel de ne pas le passer dans le commerce.

D. Alors, pourquoi avez-vous écrit : « Je paierai à
Mmc Klein ou à son ordre? — R. L'abbé était un peu ému.
C'était après dincr. 11 n'a pas bien lu avant de signer.
(Rires.)

D. Il y a même une faute d'orthograplio : valeur reçu
comptant. — 11. L'abbé Roussel ne l'avait pas remarquée.

D. Vous savez aussi que les experts de l'instruction, aussi
bien que les contre-experts demandés par votre avocat, ont
tous déclaré à l'unanimité, que la signature était fausse,
qu'elle avait été décalquée sur une lettre de l'abbé Roussel?
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— R. Aucune des signatures de l'abbé ne se ressemble. Si
j'avais été assez intelligente pour décalquer la signatured'une
lettre, j'aurais au moins détruit cette lettre. (Mouvement.)

Cette fille est extrêmement rusée.
•

M8 Georges Laguerre, défenseur de l'accusée, fait
observer qu'au contraire c'est Mlle Harchoux qui a
spontanément remis ces lettres de l'abbé Roussel au
juge d'instruction.

M. le président Cartier reprend l'interrogatoire.

D. Vous avez fait présenter le billet, en l'absence de l'abbé
Roussel, à la caisse d'Auteuil. La signature a frappé les em-
ployés, qui ont soupçonné.un faux et refusé de payer... —
11. Alors pourquoi dit-on que la signature était si bien imi-
tée? Ce sont les experts qui l'affirment.

D. On vous a renvoyé le billet. Vous av. z insisté. Qu'a-t--
on répondu? — R. Qu'on passerait chez moi. Et, en ell'et,
on y a fait passer les agents. J'ai été arrêtée.

D. C'est alors que vous avez prétendu que vous étiez la
maîtresse de l'abbé Roussel? — R. Oui.

D. Puisque vous deviez avoir 1,000 francs le 0 octobre,
pourquoi demandez-vous 300 francs le 0 octobre? — H. Je
les méritais bien. (Hilarité générale.)

M. le président donne lecture de a lettre de de-
mande de secours. La voici ; on jugera si c'est là le
style d'une mendiante ou d'une maîtresse :

Mon bon père,
Je nie suis aperçue que je vous avais fait de la peine en

ne vous souhaitant pas votre fête, aussi je viens vous en
demander pardon. Vous êtes trop bon pour m'en garder
rancune. Vous savez que je n'ai que vous sur terre. Vous
avez été trop bon pour moi pour m'abandonner maintenant
que j'ai le plus grand besoin de vous, car je vois bien que
vous voulez me laisser.

Lorsque je vais chez M. Burgat, vous ne voulez plus me
recevoir ; lorsque je vais à Auteuil, vous me renvoyez. Jo
vois bien que vous n'avez plus la même bonté pour moi.
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Jo vous serai toujours reconnaissante de ce que vous
avez fait pour moi. Vous avez fait plus que mes parents, qui
ne savent même pas si je suis malheureuse, car je le suis!

Je vous jure que je ne bois plus de vin tous les jours.
Ecoutez, mon bon père, vous avez eu trop de charité pour
moi pour me laisser de nouveau dans le malheur. Je ne
vous demande qu'une seule chose, c'est d'ajouter le comble
à.tous vos bienfaits pour moi. C'est de me donner les trois
cents francs qu'il me faut pour entrer à la Maternité.

Je vous en conjure, mon bon père, ne me refusez pas, ce
serait me retirer tout espoir.

En qui voulez-vous que j'aie confiance, si ce n'est en
vous? Vous m'avez tirée une fois de la misère. Vous ne
voudrez pas me rendre malheureuse encore une fois,

Jamais plus, je vous jure, je ne vous serai à charge en
rien !

Mon bon père, je connais votre bonté. Vous ne me lais-
serez pas dans ma peine. Vous no laissez jamais aucun mal-
heureux sans le secourir. Vous ferez bien ce sacrifice pour
moi.

Dieu vous bénira pour cette nouvelle bonne action jointe
à tant d'autres. J'ai prié la Vierge afin que celte grAce me
soit accordée. Montrez-moi qu'elle m'a obtenu ce nouveau
bonheur.

Daignez agréer, mon bon père, les sentiments de recon-
naissance de votre enfant soumise.

Sitjné : ANNETTE.

Cette lettre, si humble, si suppliante, si hypocrite,
soulève dans l'assistance un murmure significatif.

D. Cette lettre est du 0 octobre. Le billet est du 9. Est-ce
que vous trouvez q'uc c'est le ton d'une maîtresse? — R.On
ouvre les lettres à Auteuil.

I). Mais il y a sur l'enveloppe la mention « personnelle ».
Et, de plus, vous avez bien recommandé à votre envojée
de ne remettre la lettre qu'à M. Roussel lui-même. Voyez-
vous! On ne parle pas de la sainte Vierge à un homme dont
on a été la maîtresse !

— R. L'abbé m'avait appris à ne plus
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respecter ni Dieu ni la sainte Vierge. (Explosion de ru-
meurs.)

Arrivons à la rétractation :

D. Vous avez copié une lettre à Saint-Lazare? — R. Oui,
c'était un modèle que m'avait remis ma mère, d'après la
dictée de Me Boullay, avocat de M. l'abbé Roussel. J'ai beau-
coup de résistance, mais ma mère m'a ordonné de copier
cetto lettre pour obtenir ma mise en liberté.

M. le président donne lecture de la lettre de rétrac-
tation. On l'a lue plus haut. C'est un acte de contrition
aussi formel, aussi respectueux que possiblo.

La fille Harchoux y implore son pardon et recon-
naît, avec force protestations do repentir, qu'ello
n'est autro choso qu'une faussaire, que la dernière des
calomniatrices.

M8 Georges Laguerre fait observer que personne ne
conteste quo le brouillon de la lettre soit de la main
de M0 Boullay.

Me Boullay so lève et se déclare prêt à donner des
explications immédiates.

— Si j'ai gardé lo silence en présence de toutes les
attaques, dit-il, c'est parce quo jo considère que jen'ai
jamais enfreint mon devoir professionnel.

M. le président Cartier lui fait observer qu'il ne peut
donner des explications en robe.

L'incident, assez vif, est clos sans que Me Boullay
ait été appelé à s'expliquer.

L'interrogatoire so poursuit :

D. Vous avez parfaitement compris que vous vous ré-
tractiez complètement ? — R. Oui, c'était pour éviter la
honte d'une condamnation ou même d'un jugement. Mais,
dès le lendemain, j'ai écrit à ma mère qu'ello savait bien
que je m'accusais à faux.

I). M. l'abbé Roussel, la Ici Ire rei.ue, a écrit à M. Prinet,
juge d'instruction, qu'il n'avait jamais demandé de pour-
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suites et qu'il s'en remettait à l'appréciation de la justice.
Vous avez été ramenée devant M. Prinet, et là, de vive
vojx, vous avez renouvelé votre rétractation, seule, sponta-
nément. — R. Il fallait bien mentir et m'accuser pour ob-
tenir ma mise en liberté. Le juge d'instruction a même fait
semblant de signer l'ordre de libération. (Rires.)

.
M. le président. — Oh ! permettez, je ne vous laisserai

pas accuser M. le juge d'instruction et dire qu'il s'est livre
à de pareilles manoeuvres.

Je vous rappelle vos aveux : « Je n'ai pas décalqué la
signature, mais je l'ai imitée. » Et vous avez signé tout
cela.

Mais vous êtes revenue sur vos aveux, et voyant qu'on ne
vous mettait pas en liberté, votre mère est allée voir une .foule de témoins, et même une personne qui vous avait
ronvoyée pour indélicatesse ; elle ne se gênait pas pour dire
qu'on ferait casquer l'abbé. (Rumeurs.) — R. Jo ne crois
pas qu'elle ait pu parler ainsi.

Arrivons au vol de 250 francs commis par Annette
Harchoux, au préjudice de ses voisins, les époux Lou-
vet :

Pendant l'absence de Mmc Louvct, vous avez ouvert sa
porte avec votre clef, vousavez volé 250 francs ; vous l'avez
avoué. M. et Mmo Louvct n'avaient pas voulu porter plainte,
mais ils vous ont invitée à les rembourser. — R. J'ai rendu
un service intime à Mnc Louvct. J'ai mieux aimé me lais-

,
ser passer pour une voleuse quo de dire ce qui s'était passé
entre nous.

D. C'e-t un système nouveau; que s'est-il donc passé
entre vous et cetto dame? — II. Je ne veux pas dire la
chose ici.

D. Vous vous faites beaucoup de tort avec ce système-
là. — II. J'aime mieu\- ne rien dire et maintenir les aveux
que j'ai faits dans l'instruction.

D. Mais défendez-vous donc, si vous n'êto3 pas une vo-
leuse ! — II. Non, monsieur lo président; je n'ai pas de
preuves. J'aime mieux me taire.
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L'interrogatoire est terminé.
M. le président ordonne d'introduire le premier té-

moin.
C'est lo directeur de l'orphelinat d'Auteuil.
L'abbé Roussel, partie civile, est entendu sans prê-

ter serment.
L'abbé donne son état civil :
Roussel Louis, 64 ans, directeur de l'Orphelinat

d'Auteuil. Il s'exprime d'une voix claire et sans em-
barras :

J'ai connu, dit-il, Annette Harchoux quand j'ai acquis
l'Orphelinat de Billancourt de M"e de Saint-André, qui la
comptait parmi ses élèves.

Elle a .été placée d'abord chez une dame espagnole. Puis
elle est'revenuc au bout de trois mois, désespérée, tout en
larmes, disant qu'on l'avait renvoyée, que ses parents ne
voulaient pas la recevoir. Elle menaçait de se jeter à la
Seine.

J'ai été touché de sa douleur. Je lui ai fait donner une
petite chambre chez M. et MIue Burgat, rue de Grenelle, et
j'ai essayé vainement de la placer dans le commerce. Elle,

a déménagé plusieurs fois, mais elle venait souvent me
voir, soit chez moi, soit chez Mrac Burgat.

D. Cette dame est une ancienne religieuse, n'est-ce pas?
qui n'avait pas la vocation, et qui s'est mariée à un peintre
de votre établissement. Vous aviez chez eux une chambre ?

— R. Oui, parce que je vais chaque jour à Paris, pour mes
quêtes, et que je ne voulais pas déjeuner au restaurant. Jo
mangeais chez les époux Burgat.

D. Vous avez ainsi continué à vous occuper d'Anneltc
Harchoux? — R. Oui, je tache de ne lâcher mes enfants
quo lorsqu'ils ont du pain dans la main. Je ne me consi-
dère comme dégagé vis-à-vis d'eux que lorsqu'ils sont éta-
blis.

Annette Harchoux voulait étudier pour être sage-femme,
jo l'aidais.

D. Combien lui avez-vous donné? — R. Peut-être 8 à
900 francs.
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D. En combien de temps? — R. En deux ans. Du reste,
ce n'est pas un don, c'est un prêt. Mes anciens pen-
sionnaires me rendent quand ils le peuvent. Beaucoup
m'ont restitué. Quant à Annette Harchoux, elle me trom-
pait, car souvent ello me racontait qu'elle avait des profes-
seurs, qu'elle allait faire des veillées de malade en province.
Mais comme elle n'obtenait pas de brevet, je lui ai coupé
les vivres.

D. Combien de fois ôtes-vous allé chez elle? — R. Deux

ou trois fois. Une fois ou deux rue du Pont-Neuf, uno fois

rue de la Chaise. Elle m'avait reproché de ne pas aller la
visiter comme je le fais pour tous mes anciens élèves. Je
n'ai fait que passer.

D. Et chez les époux Burgat? —• R. Je l'y ai vue rare-
ment ; uno fois, je crois', pendant mon déjeuner.

D. Lo G octobre, Annette Harchoux vous a fait demander
300 francs? — R. Oui, j'ai déclaré qu'il n'y avait pas de
réponse à sa lettre.

D. Vous reconnaissez le billet? {L'audiencier le présente à
l'abbé Roussel.)

Le témoin (très énergiqucinent). — Ce n'est pas ma si-
gnature !

1). C'est calqué sur une do vos lellres à Annette' Har-
choux ?

M. l'abbé Roussel. — J'inscris tous mes billets sur un re-
gistre.

Annette Harchoux. — Celui-là était une exception ! (Sou-
rires.)

I). Vous savez que l'accusée prétend qu'elle a été voire
maîtresse?

L'abbé Roussel, avec énergie. — Je le nie !

Annette Harchoux. — Monsieur l'abbé, voulez-vous le
jurer? (Sensation.)

M. le président. *- M. l'abbé Roussel est partie civile. Il
ne peut pas jurer. La loi s'y oppose.

Annette Harchoux. — Mais je le jure, moi ! (Mouvement.)
L'abbé Roussel. — Mais j'ai juré devant le juge d'iustruc-

tion.
Annette Harchoux. — J'ai mes preuves. Ça me coule

beaucoup à dire!... Qu'on visite M. l'abbé! Il \ a des
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signes sur son corps, je les indiquerai. Connaîtrais-je ces
signes si je n'avais pas été sa maîtresse?

M. le président. — Nous n'avons pas le droit d'ordonner
celte visite corporelle. Ce serait une atteinte portée à la
liberté individuelle.

Annette Harchoux. — Alors, l'abbé Roussel peut venir
mentir ici?

D. Voyons, combien de fois l'abbé est-il venu vous voir?
— R. Deux fois seulement, c'est vrai. Mais moi j'allais le
trouver régulièrement toutes les semaines, chez Mm* Burgat,
rue de Grenelle.

D. Vous avez môme dit que Mm0 Burgat avait été sa maî-
tresse, ainsi qu'une demoiselle Leboeuf, qui proteste énergi-
quement.

L'accusée (avec un sourire). — Naturellement I Tout se
passait devant Mrae Burgat. MIle Leboeuf a été prise de la
môme façon que moi.

D. Comment vos relations ont-elles commencé avec
l'abbé Roussel? — Mmc Burgat était une de mes amies. Je
l'avais connue quand elle était religieuse au pensionnat de
Billancourt. J'allais la voir rue de Grenelle. Un jour, il y a
deux ans, j'ai trouvé chez elle l'abbé Roussel. Nous avons
déjeuné ensemble. L'abbé m'a fait boire du Champagne. Au
dessert, je me suis sentie tout étourdie. Je crois que l'ivresse
seule ne peut pas étourdir ainsi.

D. Vous soupçonnez qu'on vous a donné un narcotique?
— R. Je ne vais pas jusque-là. Mais il y avait un chou-
bersky dans la pièce...

D. Continuez. — R. L'abbé s'est déshabillé et s'est servi
de moi, sans même me mettre sur le lit. Il m'a ofiert cinq
francs. (Avec audace.) Je crois qu'à seize ans j'étais assez
gentille pour mériter plus de cinq francs. (Hilarité gêné.-
raie.)

D. L'abbé vous a-t-il écrit?
—- R. Lo lendemain.

D. Avcz-vous gardé ses lettres. — IL Non, je ne croyais
pas venir ici, n'est-ce pas ?

I). Vous êtes revenue souvent rue de Grenelle, toute mé-
contente que vous étiez.

— R. Oui, puis l'abbé m'a fait
prendre une chambre rue du Pont-Neuf; d'autres fois, je
retournais chez les époux Burgat.
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L'abbé Roussel. — C'est absolument faux! Cette femme,
qui appelle Mme Burgat son amie, l'a traînée dans la boue !

Annette Harchoux ! — C'est.M. l'abbé qui m'a eue le pre-
mier !

Me Georges Laguerre. — Quelle est l'installation de
M. l'abbé Roussel chez les époux Burgat? — R. Je ne puis
aller, je vous l'ai dit, au restaurant à l'heure où j'ai fini
mes quêtes, vers deux ou trois heures. J'ai demandé à M. et
Mme Burgat de me céder une chambre. Je leur donne
300 francs sur leur loyer de SOO francs. Je déjeune souvent
là. J'y fais brosser mes vêtements.

Me G. Laguerre. — Cette chambre était-elle à votre dis-
position exclusive! — R. Elle était aussi celle de Mme Bur-
gat mère, qui venait souvent y coucher.

Me Laguerre. — M"8 Leboeuf, votre ancienne pension-
naire, y couchait souvent du samedi au lundi ? — R. Je
n'en sais rien. Je n'y ai jamais couché, moi.

D. Avez-vous dîné avec Mlle Harchoux, ruo de Grenelle?
— R. Non. Elle a assisté une fois à mon déjeuner, c'est
tout.

D. Vous arrive-t-il souvent de donner 300 francs à une
de vos protégées? — R. Mais oui. J'ai encore répondu tout
récemment de 5,000 francs pour une de mes anciennes
pensionnaires.

M* Laguerre. — Vous avez écrit une lettre à M"c Har-
choux. Il est question d'honoraires dans cette lettre. Quel
genre de travail représenteraient ces honoraires ? — R. Les
honoraires qu'elle prétendait faussement recevoir comme
garde-malade.

Me Oscar Falateuf se lève. 11 déclare, au nom de
M. l'abbé Roussel, que ce dernier est prêt à affronter
toute visite relative aux signes qu'il aurait sur lo

corps. ,

Annette Harchoux. — 11 a des signes de sangsues à
l'épaule gauche, au côté gauche, et une cicatrice à la cuisse
gauche, un peu au-dessus du genou.

M. le président. — M. l'abbé consent-il à se faire e.xami-
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ner? Nous avons un médecin au Palais. (Mouvement d'at-
tention.)

Me Oscar Falateuf. —J'ai ici un certificat du médecin,
que je lirai.

D. Voulez-vous le lire tout de suite? — R. Je le réserve
pour ma plaidoirie.

D. Il sera peut-être bien tard. Le médecin du Palais sera
parti.

Me Oscar Falateuf. — L'accusée a-t-elle à indiquer un
signe, un autre signe très intime, par exemple ?

Annette Harchoux. — Non, il n'y a absolument que ce
que j'ai dit.

M. le président (à l'accusée). — Vous n'avez jamais parlé
de ces signes à l'instruction. — H. J'en ai parlé pendant
ma confrontation avec l'abbé Roussel.

L'abbé Roussel. — Mais pas du tout !

M0 Laguerre. — J'en ai parlé au juge d'instruction, moi:
mais j'ai engagé ma cliente à réserver ses explications pour
le jury.

L'incident est clos momentanément.
Les autres témoins sont entendus.
Mme Burette, la seconde patronne chez laquelle

Annette Harchoux ait été employée, déclare qu'elle l'a
congédiée pour vol do rubans et de linge. Elle a éga-
lement surpris sa domestique avec M. Pcllercau, qui
vit maritalement avec Mme Burette.

Le témoin déclare qu'Annelte lui parlait de ses
amants. Personnellement, elle lui en a connu deux:
un tailleur et un marchand de cordes; quant à l'abbé
Roussel, Annette n'en a jamais parlé qu'avec respect :

—-
Si l'abbé avait été son amant, ajoute le témoin, elle

me l'aurait certainement dil.
D. N'avez-vous pas reçu la visite de la mère d'Annctte

Harchoux, ces derniers temps? —R. Oui, elle venait me
demander un témoignage favorable :

— Nous ferons chanter l'abbé, me dil-elle, et vous serez
des nôtres I (Mouvement.)
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MMC Harchoux voulait me faire dire qu'Annette rentrait
grise chez nous. Quant à moi, je ne l'ai jamais vue grise
qu'une fois, c'est un jour que je. l'ai surprise en noce avce
sa mère.

Annette Harchoux. — Madame se trompe sur bien des
points.

M" Oscar Falateuf. — Mme Harchoux ne vous a-t-elle pas
demandé de déposer que vous aviez vu l'abbé Roussel
venir la trouver chez vous?— R. Parfaitement. Elle m'a
demandé de faire celte fausse déclaration.

Mm0 Malvau, propriétaire de l'hôtel de la rue du
Pont-Neuf:

J'ai eu Annette Harchoux comme locataire. J'ai vu deux
fois un prêtre venir la voir. Annette ne travaillait pas. Elle
disait que l'abbé Roussel était son oncle, et son parrain.

On m'a prévenue qu'elle faisait du scandale ; elle recevait
des jeunes gens. Je lui ai donné congé.

La concierge de la rue de la Chaise a vu deux fois
un prêtre venir faire visite à sa locataire. Annette
Harchoux disait qu'elle était la nièce de l'abbé Rous-
sel.

Elle allait, disait-ello, déjeuner souvent avec lui. Ello ren-
trait quelquefois un peu prise do vin. Ello recevait souvent
des hommes et n'exerçait aucun métier. On la voyait à sa
fenêtre en robe de chambre blanche, fumant un cigare ou
une cigarette. Elle découchait quelquefois.

Annette Harchoux. — J'allais coucher rue de Grenelle,
chez les époux Burgat, dans la chambre de l'abbé Roussel,
mais seulo ; c'était pour ne pas dérangermes concierges eu
rentrant tard. '

Mme Pineau, conciergo de la rue Bosio, déclare que
l'accusée a fait une fausse couche chez elle. Mais elle
ne lui a pas demandé quel était lo père de l'enfant.
Annette recevait des amants.
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Annotto Harchoux. — Un seul, un voyageur do com-
merce.

M. le président. — Vous le reconnaissez, celui-là?
M* Laguerre (au témoin). — L'accusée vous a-t-ello parlé

de, l'abbé Roussel ?
Lo témoin. — Elle m'a dit qu'il était son onclo et m'a

laissé enlendro qu'il était son amant. Elle prétendait être
entretenue par lui.

D. L'avez-vous vu jamais? — R. Une seule fois.
I). Chez Annette Harchoux ? — R. Non. A la distribution

des prix d'Auteuil.(Rires.)
M* Laguerre. — N'avez-vous pas un frère cocher de fiacre

qui menait Annotto Harchoux rue de Grenelle? — R. Oui,
assez souvent.

Un mouvement général d'attention signale l'arrivée
à la barro do M. Burgat, le locataire du petit apparte-
ment de la rue do Grenelle.

C'est un hommo do vingt-huit ans, blond, timide,
très sympathique

Il déclare être pointro, occupé à l'asile d'Auteuil.

D. Vous avez épousé une ancienne religieuse de Billan-
court ? — R. Oui.

D. Vous avez sous-loué une chambre à M. l'abbé Roussel?

— R. Oui, cette chambre était disponible. Il en avait be-
soin pour ses affaires. L'abbé Roussel y venait deux ou
trois fois par semaine.

D. Et Annette Harchoux, venait-elle souvent chez vous?
— R. Oui, elle venait nous voir, mais moi j'étais absent;
généralementma femme était seule.

Elle a déjeuné deux ou trois fois avec M. l'abbé, ma fem-
me et moi. Jamais rien d'inconvénient ne s'est passé !

D. A-t-elle couché chez vous? — R. Avant d'avoir un
appartement, oui.

D. Mais depuis? — R. Jamais.
Annette Harchoux. — J'y ai couché pendant que le mari

faisait ses vingt-huit jours.
Le témoin. — Ma femme a refusé de vous recevoir pen-

dant mon absence.
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I). Pourquoi? — R. Parco qu'il disparaissait souvent
quelque chose quand vous veniez. (Mouvement.)

M0 Laguerre. — Qui est-ce qui couche dans la chambre
de l'abbé Roussel ? — R. Personne n'y couche, sauf, rare-
ment, des parents de province.

D. Et les dîners du samedi, Annette Harchoux y assistait?

— 11. Elle y est venue cinq ou six fois, pas plus.

Mm8 Burgat, 27 ans. (Mouvement d'attention.)
Une toute petite femme, paie et frôle, assez fine,

les traits réguliers, très simplement mise.

Jo n'avais prononcé, dit-elle, que des voeux temporaires.
Je. me suis mariée à l'expiration de mes voeux.

I). Vous demeurez ruo de Grenelle. M. l'abbé vient sou-
vent chez vous ? — 11. Oui, il a sa chambre.

D. Il y déjeune? — R. Oui, monsieur le juge.
D. 11 reçoit du monde à déjeuner ? — R. Quelquefois.
D. Annette Harchoux a-t-elle déjeuné seule avec l'abbé

Roussel? — R. Jamais. Ello a dîné quelquefois avec l'abbé
Roussel, ma mère et moi.

D. Vous savez qu'Annette Harchoux vous accuse d'avoir
été la maîtresse de l'abbé Roussel ?

Le témoin (avec émotion). — Jamais je ne l'ai été, je le
jure ! M. l'abbé a toujours été très convenable avec moi.

D, Vous auriez dit à l'accusée que vous craigniez d'être
enceinte de ses oeuvres et que l'enfant no lui ressemblât. —
R. Jamais je n'ai dit celte infamie-là !

D. Vous auriez déshabillé l'accusée. C'est vous qui l'au-
riez conduite dans la chambre de l'abbé? — R. Mais c'est
absolument ignoble !

D. Elle prétend enfin qu'elle vous aurait trouve rue du
Pont-Neuf, dans son lit, avec l'abbé Roussel. — R. C'est un
mensonge! (Hors d'elle.) Celte toupie-là est une coquine
que j'ai mise à la' porte parce qu'elle m'avait volé vingt
francs! (Sensation.)

Les deux femmes s'apostrophent violemment.
Mme Burgat invective l'accusée : « Salope que vous
êtes, répète-t-elle, vous devriez avoir honte de dire de
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pareils mensonges! C'est une infamie ! Salope! sa-
lope ! »

Annette Harchoux ricane en haussant los épaules.

Me Georges Laguerre. — Mmo Burgat connaît M" 0 Leboeuf?

— R. Oui, c'est uno ancienne élève, de l'abbé Roussel, pla-
cée dans les modes, qui couchait chez nous du samedi au
lundi, parce que son magasin était fermé.

D. L'abbé Roussel venait-il clic/, vous le dimanche ou le
lunch ? — 11. Jamais !

Voici, du reste, MUe Leboeuf elle-même.
C'est une fort jolie femme, blonde, fraîche, la taille

élancée, très richement mise, manteau de velours
frappé et orné de jais, chapeau coquet en veloursnoir
surmonté d'un noeud crème.

M"e Leboeuf est mariée depuis deux mois, elle dé-
pose avec beaucoup de sang-froid et de dignité :

M. l'abbé Roussel, dit-elle, a toujours été parfaitement
convenable et respectueux avec moi. Quant à Annette Har-
choux, elle me donnait les plus mauvais conseils. Elle, di-
sait que j'avais tous les talents pour être actrice et, si je
l'avais écoutée, jo ne me serais pas mariée, honorablement.

Jamais elle ne m'a parlé do ses relations avec l'abbé
Roussel, et je suis convaincue que ces relations n'ont pas
existé.

Annette Harchoux. — Je me suis doutée, que Madame
avait pu être très bien avec l'abbé Roussel. Elle l'embras-
sait!...

Mlle Leboeuf{éclatanl de rire). — Oh! oh!
M. le président.—11 vous tutoyait! — R.Mais il tutoie tous

ses anciens élèves, garçons bu filles, c'est très connu.
M. le président. — Annette Harchoux, à laquelle il a écrit

en la tutoyant, a constaté elle-même que cela ne tirait pa?
à conséquence.

M. l'avocat général Reynaud. — Mmc Burgat a-t-elle
donné de l'argent à Mllc Leboeuf?

M,,e Leboeuf. — Mais oui, je dois le dire; dans les corn-
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nienccments je gagnais fort peu. Mme Burgat m'a aidée. Elle
m'a donné quelques secours quand elle a pu.
' 1). Vous avez dit, dans l'instruction, iiiO francs?

M"e Leboeuf. — Ma foi j'ai pu dire cela pour me débar-
rasser du commissaire qui m'interrogeait. (Mouvements di-
vers.)

I). Mais ce n'était pas là do l'argent donné de la part de
l'abbé Roussel?

M"e Leboeuf. — Mais non, monsieur, mais non, jamais!

Poursuivons les témoignages.
Mme Hérisson a porté à Auteuil, lo 0 octobre, la

supplique que j'ai reproduite plus haut et dans la-
quelle Annette Harchoux demandait 300 francs.

L'abbé Roussel lui a dit qu'il n'y avait pas de ré-
ponse.

M. le président. — M. l'abbé Roussel vous a-t-il dit,
comme le prétend l'accusée : Pourquoi demandc-t-ellc de
l'argent, puisqu'elle va toucher 1.000 fr. le 9? » — R.
L'abbé Roussel ne m'a rien dit de tout cela. Je puis en le-
ver la main !

M. Bouque,.commissaire, a reçu, le 9 octobre, de
M,,e Harchoux, le mandat d'aller toucher le billet de
4.000 francs chez M. l'abbé Roussel.

A l'OEuvre d'Auteuil, on a refusé de payer et on lui
a dit que le billet était faux, qu'il s'exposait à être
arrêté.

M. Etienne, comptable de l'OEuvre d'Auteuil, a reçu
le billet; il s'est aperçu tout de suite qu'il était faux
et a refusé de s'en dessaisir. Le billet étant signé
Klein, nom de'la mère de l'accusée, M. Etienne,
trompé par une similitude de nom, a cru d'abord que
ce faux était l'oeuvre d'un employé renvoyé, le sieur
Klein. C'est dans ces conditions que plainte a été por-
tée au commissairede police.

M. Gobert, expert de la Banque de Fiance, a été



ANNETTE HARCHOUX 307V

chargé d'examiner la signature do l'abbé Roussel sur
le billet présenté par Annette Harchoux :

Le billet, dit-il, n'a pas été signé par l'abbé Roussel. ;•!

est l'oeuvre frauduleuse d'un faussaire.
L'abbé Roussel a des signatures très différentes.
La signature fausse parait avoir été décalquée sur une

lettre de l'abbé Roussel à Annette Harchoux.
Me Laguerre. — Mais la signature est-elle de la main de

M"0 Harchoux. — R. Je le crois. La juxtaposition du billet
sur la lettre qu'elle avait entre les mains n'est pas douteuse;
la signature du faux a même été faite en plusieurs fois,
eorinne quand on décalque.

M. Pelletier, second expert, confirme les conclu-
sions do son confrère.

Môme affirmation du troisième expert, M. Vioile.
Les trois experts sont tout à fait formels.

Los derniers témoins à charge sont M. ot MM0 Lou-
vct, los voisins d'Annetto Harchoux, qui leur a volé,
comme on sait, 250 francs av^c fausses clefs.

Sommée de s'expliquer si " 'es insinuations qu'elle
avait glissées dans son into rogatoire et mise en
face des victL.i^s de ce vol, Annette Harchoux répond
en minaudant •

— Non, j'aime mieux me laisser condamner pour
lo vol, comme si je l'avais commis.

La Cour entend ensuite les témoins à décharge.
Le premier témoin est un garçon marchand de vin,

qui a servi un jour à déjeuner à Annette Harchoux,
rue du Pont-Néuf, ainsi qu'à un civil qui était en tête
à tête avec elle.

Ce civil ôlant âgé de 40 à 45 ans, ce n'est pas, natu-
rellement, l'abbé Roussel. On a appris que c'était
lui... par les journaux ! (Hilarité générale.)

Second témoin, un grand dadais, nommé Malapert,
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voyageur de commerce, qui a été un des amants d'An-
nelto Harchoux :

— Je m'étonne qu'on vous fasse venir ici, lui dit
M. le président Cartier.

— C'est pour savoir, dit Me Laguerre, ce qu'An-
nelte Harchoux lui a dit do ses relations avec l'abbé
Roussel.

— Elle m'a dit qu'il était son onclo et son amant,
répond l'ineffable Malapert.

— Et vous n'avez pas été jaloux ! s'écrie M. le pré-
sident Cartier, au milieu d'un éclat do rire général.

Suit un gamin de quatorze à quinze ans, le petit
Soloau, apprenti relieur, ruo de la Chaise, qui a ren-
contré l'abbé Roussel deux fois, à la brume, dans l'es-
calier d'Annetle Harchoux, sa voisine. La chose n'est
pas contestée. C'est exactement ce qu'a dit l'abbé
Roussel.

M. Arcini, homme d'affaires, a prêté 400 francs à
Annette Harchoux, sur la recommandation de l'abbé
Roussel. Le directeur de l'OEuvre d'Auteuil l'a prié
d'obliger ainsi plusieurs de ses anciens élèves. Annette
Harchoux prétendait qu'elle allait étudier pour être
sage-femme.

Le témoin fait passer à la Cour la carte que lui
a rémise Annette Harchoux. Cette carte est ainsi
conçue :

ANNETTE HARCHOUX

SAGE-FEMME

4, rue Bosio.

C'est une pure escroquerie ! Annette Harchoux nie



ANNETTE IIA H C11 OU.\ 309

que ce soit elle qui ait écrit le mot sage-femme. Kilo

a cependant donné dos conseils pour sevrer un en-
fant. (Rires.)

M. Arcini déclare qu'elle a écrit ce mot devant lui !

Annette Harchoux se trouble et finit par dire qu'elle
a bien pu écrire le mot.

Les témoins à décharge de l'accusée achèvent de
fixer notre conviction.

Vient enfin un cocher qui a conduit trois fois,* en
novembre 1885, Annotto Harchoux, de la rue Bosio à
la rue de Grenelle, chez M. et Mm0 Burgat. C'était
l'après-midi. Tout cela est bien peu intéressant.

AI. Jules Lévy a vendu à crédit des meubles à
Ml,° Annette Harchoux. Les billets étaient à son nom.
payables chez elle. Ils ont été payés avec un peu de
tirage. Elle disait que son oncle, l'abbé Roussel, lui
avancerait l'argent.

Mc Saussier, avocat à Charolles (Saùne-et-Loire),
dernier témoin à décharge.

M» Laguerre. — Vous avez plaidé dans un procès contre
l'abbé Roussel, pour un nommé Plancher, quêteur do
l'OEuvre d'Auteuil. Que s'est-il passé à l'audience? L'abbé
Roussel n'a-t-il pas nié sa signature, qui depuis a été re-
connue vraie?

M0 Saussier.— Dans l'instruction, M. l'abbé Roussel niait
avoir signé un pouvoir, donné à Plancher. Or, une corres-
pondance versée au dossier établissait que ce pouvoir avait
été signé par lui.

Me Oscar Falateuf. — Et votre client a été condamné
à huit jours de prison pour escroquerie. (Hilarité géné-
rale.)

Me Laguerre. — Mais les pouvoirs n'en étaient pas moins
vrais. Seulement, Plancher en avait abusé.

On se demande ce que tout cela vient faire dans le
procès d'Annette Harchoux.
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Les débats sont terminés à cinq heures, los plaidoi-
ries commencent.

M0 Oscar Falateuf, avocat do la partie civile, prend
la parole au nom do l'abbé Roussel.

Dans une plaidoirie de la plus grande élévation, q<ii

a plus d'une fois touché l'auditoire jusqu'aux larmes,
M0 Falateuf rappelle l'oeuvre admirable à laquelle le
directeur de l'OEuvre d'Auteuil a voué sa vie. Il met
en,parallèle l'ingratitude d'Annette Harchoux, fille
abandonnée par ses parents, recueillie par la bienveil-
lance de l'abbé Roussel, et qui le paie aujourd'hui on
calomnies ou en infamies de lout ce qu'il a fait pour
elle.

Au momçnt où Me Oscar Falateufdonne lecture des
cinq lettres de l'abbé Roussel saisies entre les mains
d'Annette Harchoux, lettres toutes pleines de bons
conseils et de paroles d'encouragement, une transfor-
mation subite s'opère dans l'accusée.

La Lîle Harchoux, dont la tenue avait été jusque-là
si cynique et si ignoble, se met à sangloterbruyammen t
et se cache la figure entre les mains.

M°. Oscar Falateuf so tourne alors vers elle et, dans
un admirable mouvement :

— Oh ! tenez, lui dit-il, vous pouvez pleurer.
« Quand bien même l'intervention de la partie civile

n'aurait eu d'autro résultat que défaire jaillir de votre
âme viciée une étincelle de remords et de repentir,
elle pourrait se tenir pour satisfaite. Ce sont les cir-
constances atténuantes que ces larmes viennent de
vous faire concéder et que je demande pour vous. »
(Mouvement prolongé.)

Audience de Nuit
L'audience, suspendue à six heures et demie, est

reprise à huit heures et demie. On s'écrase dans la
salle d'audience*
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A la réouverture des débats, Mc Oscar Falateuf
donnolecture du certificat rédigé, pour l'abbé Roussel,
par un médecin d'Auteuil, en réponse aux articu-
lations d'Annette Harchoux, relatives aux marques
sur lo corps.

Ce certificat dit on deux mots que l'abbé Roussel a
fait une chute pendant des travaux exécutés à Billan-
court, qu'il a gardé le lit pendant un mois et qu'il lui
est resté une cicatrice au genou gaucho. De môme, il
est couvert, en diverses parties du corps, de traces de
ventouses, appliquées pendant le long traitement
d'une maladie de foie.

Incident

Me Georges Laguerre se lève. Il constate que le cer-
tificat confirme exactement ce qu'a dit Annette Har-
choux : 1° en ce qui concerne la cicatrice du genou ;

2° en ce qui concerne les traces de ventouses sur le
corps.

Il demande formellement que l'abbé Roussel soit
examiné séance tenante par le médecin du Palais, le
docteur Floquet, présent à l'audience.

M. le président Cartier demande à l'abbé Roussel
quelques renseignements.

0. Voyons : le fait de la plaie à la jambe était connu.
Vous êtes tombé au milieu de vos élèves. C'est entendu.
Quant aux traces de sangsues ou de ventouses sur les côtes,
elles ont été également connues.

Reste le signe sur l'épaule.
M» l'abbé Roussel. — Je ne sais pas si j'en ai ml.
Annette Harchoux (faisant un geste et mettant la main

sur l'épaule gauche.) — C'est ici, à cet endroit.
M» Oscar Falateuf. — Je n'ai pas d'observations à faire

sur les conclusions de Mc Laguerre. Nous acceptons tout,
toutl Faites effectuer toutes les vérifications que vous vou-
drez. La Cour appréciera si en les demande dans l'intérêt
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(je la vérité ou dans un but do scandalo! (Assentiment gé-
néral.)

Me Georgos Laguerre rédige des conclusions.
Un incident assez violent s'élève entre le jeune dé-

puté de Vaucluse et M. le président Cartier. Ce magis-
trat fait observer à M0 Laguerre qu'il a libellé ses con-
clusions sur un papier à en-lôte de la Chambre des
députés ; et, dit-il, à la Cour d'assises il n'y a ni séna-
teurs ni députés, il n'y a quo des avocats!

M" Laguerre fait observer que, pris à l'improvistc,
il a *Hr t sur le premier papier venu.

Le débat s'envenime; des propos aigres sont
échangés.

Jl-nfin, M. l'avocat général Reynaud se lève. Il con-
clut au rejet des conclusions de la défense, ces con-
clusions étant snns intérêt, puisque tout le monde a
pu connaître, autour du directeur de l'Orphelinat
d'Auteuil, les marques qui existent sur son corps.

M. le président Cartier, qui avait môme fait ob-
server, en passant, que l'abbé Roussel se baignait en
caleçon de bain au milieu des enfants de son orphe-
linat, ordonne qu'il en soit délibéré.

La Cour, après un courtdélibéré, rejette les conclu-
sions relatives à l'examen médical.

M. l'avocat général Reynaud prononce son réquisi-
toire.

M. l'avocat général Reynaud 'attache principale-
ment à établir la matérialité du faux. Il considère les
aveux de l'aécusée comme décisifs, et requiert un
verdict de culpabilité sans faire allusion aux circons-
tances atténuantes.

A dix heures, Me Laguerre prend la parole. Pour
lui, la question n'est pas de savoir si M11' Harchoux a
commis un faux, mais si elle a été détournée par
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M. l'abbé Roussel, qui, à défaut de ses père et mère,
avait charge de son éducation.

Il reconnaît le bien qu'a pu faire l'abbé Roussel au
point de vue do la philanthropie. L'OEuvre d'Auteuil
reste en dehors de ce procès ; mais M0 Laguerre s'at-
tache à prouver quo l'abbé Roussel avait un petit re-
tiro discret dans l'appartement de la rue de Grenelle,
et à établir les relations intimes entre l'abbé Roussel
et Annette Harchoux qui, dit-il, n'aurait pu vivre sans
ses libéralités.

Il est parfaitement possible que le directeur de
l'OEuvre d'Auteuil qui, dans ses lettres à Annette
Harchoux, se plaint constamment d'être sans argent,
ait, dans un moment de gêne, signé un billet à sa maî-
tresse.

Mc Laguerre termine en disant que si, par impos-
sible, Annette Harchoux a commis le faux et le vol
qui lui sont reprochés, lo jury devrait lui pardonner
néanmoins, en considérant que c'est son ancien direc-
teur qui l'a pervertie et conduite au mal.

Après de vives répliques, le jury entre en délibéra-
tion.

Il est minuit un quart.

Le Verdict

A une heure et demie du malin, le jury rentre en
séance, rapportant un VERDICT D'ACQUITTEMENT sur
lo faux commis au préjudice de l'abbé Roussel (Vive
sensation), mais de culpabilité sur la question du vol
au préjudice des époux Louvet.

Les circonstances atténuantes sont accordées à l'ac-
cusée.

La Cour d'assises condamneAnnette Harchoux, pour
le vol, à six mois de prison.

18
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Do plus, bion que l'accusée soit acquittée du chef do
faux, la Cour ordonne la lacération du billet, la décla-
ration d'acquittement portant sur la culpabilité d'An-
notfo Harchoux, et non sur la matérialité mémo du
faux, qui est constanto d'après lo rapport des ex-
perts.

L'audience est levée à doux heures du matin au mi-
lieu d'une vive agitation.



TII

L'ANARCHISTE DUVAL

Paris, 10 février 1888.

C'est demain quo la Cour d'assises doit juger les
pillards de l'hôtel de Mmo Madeleine Lemaire.

Le procès emprunte un double intérêt à la person-
nalité artistique do la victime et au type du principal
accusé, Clément Duval,un voleur par théorie, qui met
en pratique, du moins il le prétend, le principe de la
guerre d'extermination contre les riches, et qui ap-
partenait au groupe anarchiste « la Panthère des fia-
tignolles ».

Clément Duval, qui est un garçon d'une trentaine
d'années, souffreteux et contrefait, se propose, pa-
raît-il, de proclamer devant le jury le droit au vol et
à l'incendie, ot aussi lo droit au meurtre, car il ne
faut pas oublier que ce dangereux gredin a essayé
d'assassiner l'inspecteur de la sûreté Rossignol, qui
s'est emparé de lui avec un courage'au-dessus de tout
éloge.
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Le pillage de l'hôtel de Mne Madeleine Lemaire re-
monte à la nuit du i au 5 octobre. L'hôtel est situé au
numéro 31 de la rue de Monceau. A cetto époque,
M"e Madeleine Lemaire, sa fille et sa tante, Mme Her-
belin, qui habitent ensemble, étaient on villégiature au
château de Réveillon, dans la Marne.

Le matin du 5 octobre, vers cinq heures, une ba-
layeuse aperçut de la fumée qui sortait des fenêtres
de l'hôtel. Elle éveilla des voisins, on organisa des
secours, et le commencement d'incendie fut éteint.

On constata immédiatement que cet incendie avait
été allumé par des malfaiteurs. L'hôtel avait été litté-
ralement mis au pillage. Tous les tiroirs étaient forcés.
Les bijoux, l'argenterie, les bibelots précieux avaient
disparu. Les voleurs avaient poussé le vandalisme
jusqu'à crever à coups de couteau le portrait de
M"e Lemaire par Chaplin. Puis ils avaient mis le feu.

Les dégâts dépassaient 10.000 fr.; la valeur des ob-
jets disparus atteignait au moins 15.000 fr.

Grâce au signalement des bijoux volés, signalement
donné par les journaux, ces infâmes journaux dont
la police dit si souvent tant de mal et qui sont d'une
si grande utilité à la justice, on parvint assez vite à
retrouver la trace des coupables.

Un bijoutier do la rue Tronchet avait reçu d'un
nommé Puiscn l'offre de plusieurs diamants qui
n'étaient autres que les diamants volés dans l'hôtel de
la rue do Monceau. Il prévint la Sûreté. Puiscn, inter-
rogé, désigna un nommé Grenetli, qui prétendit, à
sou tour, avoir reçu de bonne foi ce dépôt compro-
mettant d'un homme Houchard et d'un nommé
Didier.

Enfin, ces deux individus avouèrent que les dia-
mants leur avaient été remis par leur camarade Clé-
ment Duval, qu'ils avaient connu au groupe anar-
chiste la « Panthère des Batignolles».
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Une souricière fut organisée chez Didier, et Duval y
fut arrêté un beau jour qu'il venait demander des
nouvelles à la maîtresse de son ami, depuis plusieurs
jours à Mazas.

Le brigadier de la sûreté Rossignol n'hésita pas à se
jeter sur lo dangereux coquin, qui, à sa vue, avait
ouvert son couteau et qui le blessa grièvement d'un
premier coup à la gorge. Rossignol, malgré la souf-
france et la porte de son sang, ne lâcha pas prise. Il
roula sur le sol avec lo malfaiteur, qui le lardait litté-
ralement à coups de couteau et qui avait commencé
à lui faire

«.
le coup de l'oeil », c'est-à-dire à lui faire

sauter l'oeil hors de l'orbite, quand des agents de ren-
fort arrivèrent et délivrèrent leur brave camarade, qui
n'en est pas à son premier fait d'armes dans la guerre
aux escarpes et aux assassins.

Depuis qu'il est arrêté, Clément Duval a gardé une
attitude arrogante et audacieuse.

Il se proclame voleur. C'est son droit d'anarchiste,
dit-il, de prendre ce qui lui est nécessaire à ceux qui
possèdent le superflu. C'est un acte légitime, impro-
prement qualifié « vol » par la loi bourgeoise ; il a ac
compli le voeu do la nature ^n opérant à son profit
une restitution.

Duval ajoute qu'il a eu un complice, un nommé
Turquet, anarchiste comme lui, et dont la police n'a
pas découvert la trace. C'est ce Turquet qui lui aurait
proposé une expédition fructueuse dans un hôtel où
l'on ne serait pas dérangé, parce qu'il savait les maî-
tres absents; détail curieux, Turquet, une fois qu'on
eut pénétré dans l'hôtel de M"10 Madeleine Lemaire,
aurait passé doux heures entières à fouiller dans un se-
crétaire qui ne contenait que des lettres! 11 lisait at-
tentivement ces correspondances et mettait certaines
lettres dans sa poche, pendant quo Duval se livrait à
la recherche des bijoux.

is.
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C'est lui enfin qui aurait allumé l'incendie malgré
l'opposition de Duval, qui objectait que, le jour de la
Ré/olution, le grand Soir, le peuple serait bien heu-
reux de s'installer dans cette habitation luxueuse.

Clément Duval ajoute que c'était également son
droit strict d'essayer de tuer l'agent Rossignol.

« Les agents, dit-il, sont des êtres malfaisants qui
lui ont déjà fait du tort. » Duval a subi précédemment
une condamnation à un an de prison, et il avait,
d'après la loi naturelle, le droit de tuer avec tranquil-
lité un homme qui voulait le priver de co bien sacré :

la liberté.
Cette attitude du principal accusé nous promet une

audience assez mouvementée.

Paris, Il février 1888.

On est un affreux gredin, mauvais mari, mauvais
ouvrier, mauvais soldai comme le Fritz do la Grande
Duchesse. On vole, on pille, on mctlo feu et on aiguise
un redoutable surin à destination des agents de police,
et quand le jour vient do régler ses comptes avec la
justice des infâmes bourgeois, en avant l'anarchie, la
Panthère des /Jatignolles, le droit au vol, la guerre à
l'odieux capital.

Jobards nous croit-il donc à co point, cet aimable
compagnon qui s'appelle Clément Duval, qui a pillé
comme un vandale l'hôtel de Mmo Madcleino Lemaire,
et qui rentre, tout simplement, dans la catégorie des
récidivistes.

Vous allez l'entendre épater son public, rouler sa
voix, appeler lo Grand Soir à forts coups de guouio.
M. lo président Bérard des Glajeux l'a laissé dire, et
moi je vais sténographier son intcrrog^.oiro avoc le
scepticisme professionnel du rédacteur judiciaire. Au
bout d'uno heuro, les jurés étaient fixés.

Duval est un mauvais gars d'uno trentaine d'années,
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à la chevelure hirsute, l'oeil mauvais, la moustache
hérissée, le vorbo aviné, un pitre sinistre qui pose de-
vant le jury sans s'aporcnvoir qu'il joue sa tête.

M. le président. — Vous avez déjà été condamné à un an
de prison pour vol? — R. Je le reconnais.

D. Qu'est-ce que vous faites? — R. Jo suis serrurier.
1). C'est vous qui, dans la nuit du 4 au o octobre, vous

êtes introduit dans l'hôtel de Mmo Madeleine Lemaire, rue
do Monceau? — R. J'étais avec mon complice.

D. Quel complice? — Turquet. C'esi lui qui a escaladé le
mur, forcé une fenêlre à l'aide d'uno pince et qui m'a in-
Iroduit. Arrivés dans l'hôtel, nous avons fracturé les meu-
bles. 11 le fallait bien! Nous avions un trousseau de fausses
clefs, mais partout des serrures de sùrelé. Turquet connais-
sait-il déjà la maison? C'est possible. Le fait est qu'il est
monté tout droU à la chambre de M"e Lemaire, qu'il a forcé
son secrétaire et que, pondant deux grandes heures, il a lu
sa correspondance, gardant certaines lettres et éparpillant
les autres sur lo parquet.

D. Kl les écrins? — R. Quels écrins?
1). Les écrins ou vous avez pris des bracelets, des bijoux,

des pierres fines?
Duval, dédaigneux.— Ah! oui, des pierres fines, mais

pas d'argent. Nous n'avons trouvé (pie 02 fr. 50.
I). Vous avez mis au pillage la chambre de M"0 Lemaire,

son cabinet do toilette, où vous avez brisé un petit meuble,
et la chambre do son institutrice?

Duval. — Oui, mais toujours pas d'argeul.
I). Vous avez emporlé pour tîi.000 francs de bijoux.—

R. C'est bien regrettable. J'aurais préféré Ci.000 francs
d'argent. Avec 15.000 francs, on va loin. Vous ne me ver-
riez pas ici.

D. Qui est-ce qui a eu l'idée, de ce vol? — II. C'est Tur-
que!. Jo l'avais rencontré boulevard de la Chapelle. Je
l'avais initié à l'anarchismo. Je lui avais monlré des jour-
nau\ à nous, qui sont faits par des travailleurs cl non par
des journalistes. C'est alors qu'il m'a indiqué

1 un bon coup.
(Avec une voix de traître de mélodrame.) Le jour était enfin
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venu de fracturer les coffres-forts des riches! (Hilarité géné-
rale

.
)

M. le président (très doucement). — Ne nous occupons
que du coffre-fort de M"0 Madeleine Lemaire. (Nouveaux
rires.) Comment saviez-vous que vous trouveriez là un butin
considérable?

Duval (en ricanant). — C'était bien vraisemblable. Un
hôtel élégant dans ce quartier Monceau !

D. Vous avez été vu chez un cordonnier du voisinage,
nommé Caron, qui vous connaissait et qui connaissait les
domestiques de Mmo Madeleine Lemaire. N'est-ce pas là que
le vol aurait été résolu? — R. Non, Caron n'est pour rien
dans mon affaire.

M. le président Bérard des Glajcux arrive à l'incen-
die :

*>
D. Vous n'avez pas seulement volé. Vous avez mis le feu.

— R. Oui, avec un bidon de pétrole trouvé dans l'hôtel.
D. Vous avez fait acte de vandale, véritablement. Vous

avez brûlé le portrait de Mlîe Lemaire, par Chaplin; un
piano, un paravent peint par la jeune fille. Tout aurait
brûlé dans l'hôtel si, de grand matin, uno balayeuse n'avait
aperçu la fumée! Pourquoi n'être pas parti après avoirvolé?

— R. C'est Turquet qui a voulu mettre lo feu. Ktait-il vexé
de n'avoir pas trouvé davantage d'argent? Obéissait-il à une
vengeance personnelle? Je ne sais. Je me suis opposé vaine-
ment à son dessein. (En ricanant.) Ohl jo ne blâme pas l'in-
cendie. Un soldat a le droit de mettre le feu à sa caserne, un
prisonnier à son bagne. Mois enfin, cet hôtel élégant cl
luxueux pourrait servir au peuple le jour do la hévolulion.
Seulement, Turquet...

M. lo président. — Turquet, n'est-ce pas, c'est un être
imaginaire!

L'accusé. — Pas du tout. C'est à vous de le chercher et
de le trouver. Je vous ai dit qu'il était en Angleterre.

M. lo président. — On l'y a cherché en vain. — R. Oh!
l'Angleterre est grande. Ça prouve que votre police est mal
faite.

M. le président. — Si vous croyez avoir inventé quelque
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chose de nouveau, vous vous trompez. 11 y a des Tmquet
dans toutes les affaires d'assises. Quand ils ne s'appellent
pas Turquet, ils s'appellent Anatole. (Rires.) C'est le com-
plice-fantôme qu'on charge de toutes les responsabilités. Si
le vôtre existait, on eût retrouvé sa trace.

Duval (narquois). — Pas sûr! Il y a tant de criminels que
l'on cherche.

M. le président. — Mais on trouve bien votre trace, à
vous. On vous suit dans tous vos domiciles.

L'accusé. — Oh! moi, j'ai un signalement; on suit qu'il
n'entre pas dans mes principes de payer mes propriétaires.
(Hilarité générale.)

(Avec une grosse voix.) J'ai même essayé d'en étrangler
un! Ah! si on ne me l'avait pas arraché des mains !

M. lo président. — Si Turquet existait, on l'aurait Irouvé
avec vous au moment du parti.ge, comme Houchard et Di-
dier, les receleurs qid sont à côté de vous.— R. Turquet
était parti d'avance, emportant sa pari, une grosso part; ce
n'était pas pour lui, c'était pour la caisse de la Révolution.

M. le président. — Kt pendant ce temps, vous vous êtes
fait prendre? — Oui, bêlement ; Didier et Houchard sont
des maladroits. Ils se sont servis d'intermédiaires. Si j'avais
su...

Nous en sommes à l'arrestation de Duval. Didier,
qui avait essayé d'écouler les bijoux volés, avait été
arrêté sur les indications d'un bijoutier. On avait éta-
bli une souricière chez lui. Duval vint s'y faire pren-
dre :

D. C'est l'inspecteur de la sûreté Hossiguol qui vous a ar-
rêté, sur les renseignements que lui avait fournis la maî-
tresse de Didier. Il vint à vous, il vous dit que le, chef de la
sûreté désirait vous parler. Alors vous avez tiré un poignard
et vous l'avez frappé au cou, au bras droit; vous l'avez lardé
de huit coups de voire arme.

Duval. —Jo ne me souviens que de deux! J'étais dans
mon droit. Je ne. voulais pas êlre sali par la main d'un po-
licier! J'élai3 arrêté au nom de la loi, mais je ne reconnais
pas la loi, cette prostituée 1 (Avec une exaltation croissante.)
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C'est au nom de la loi que certains hommes se font les
bourreaux des autres hommes. J'ai défendu ma liberté, co
bien naturel, le premier de tous. (D'un ton arrogant.) Je ne
sids pas un voleur, moi, monsieur, je suis un révolté.

M. le président. — Quand on vole, quand on tue, quand
on met le feu, on n'est qu'un malfaiteur vulgaire.

L'accusé. — Le vol n'est pas le vol, c'est une restitution.
M. le président. — Allons, pas de phrases! Savez-vous

pourquoi vous volez? C'est parce que vous êtes un fainéant,
vous n'avez jamais travaillé!

L'accusé (d'un air de défi). — Travailler! J'en ai assez de
vos exploiteurs qui sucent le sang et la sueur du peuple!
(frappant sur la barre), oui, oui, le grand jour approche, la
mesure est comble !

M. le président. — Jo vais vous résumer votre vie. Sol-
dat, sous-ofllcicr, vous avez été cassé.— R. Parce que j'étais
trop bon, je ne voulais pas punir.

D. — Mari, vous avez abandonné votre femme!
L'accusé (d'une voix tonnante). — Ohl je vous défends!...

ma femme est mon seul juge.
M. lo président (très ferme). — N'abusez pas de l'extrême

licence que jo vous laisse ! Je vous répète que" ce sont l'oi-
siveté et la paresse, qui vous ont conduit au vol!

M. le président fait passer sous les yeux des jurés
tout l'attirail do malfaiteur quo possédait l'accusé :

son trousseau de fausses clefs, sa lanterne sourde, sa
pince, une énorme pince longue de plus d'un mètre,
de force à faire voler en éclats le plus solide portail,
et quo Duval avait fabriquée lui-même, d'après un
modèle nouveau; on montre enfin au jury le couteau
avec lequel le courageux agent Rossignol, qui n'a dû
la vio qu'à l'épaisseur de son tricot, a été frappé par
l'assassin.

Cette arme se compose d'uno lame triangulaire,
large, soigneusement effilée, fichée droit dans un
manche à virole et que Duval portail tout ouverte dans
la poche de son paletot.
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— Oh! s'écrie l'affreux gredin, si je n'avais pas glissé sur
le trottoir!

M. le président. — C'est vous qui avez fabriqué co poi-
gnard?

Duval. — Oui, un joli bijou, n'est-ce pas? pour faire
danser la Carmagnole aux riches. (Sensation prolongée dans
l'auditoire.)

M. le président. — Messieurs les jurés apprécieront vos
réponses.

Duval, avec arrogance. — Monsieur, je n'ai l'habitude de
compter qu'avec ma conscience : jo suis sûr d'avance de
l'estime de tous lee gens de coeur. (Explosion de murmures).

Les deux complices de Duval sont interroges. Ce
sont dos receleurs nommés Didier et Houchard, qui se
bornent à arguer de leur bonne foi. Ils ont reçu avec
tant d'innocence la commission do vendre les bijoux
volés! Duval leur avait affirmé qu'il les tenait d'une
vieille cocotte!

Un détail admirable : Houchard est, comme Duval,
un anarchiste. Mais il n'appartient pas au groupe la
Panthère des Datignolles. 11 est membre de la Société
des Déshérités de Clichyl Or, savez-vous co que c'est
que ce « Déshérité de Glichy? » C'est un mécanicien
gagnant deux cents francs par mois, et rentier. Il jouit
do la paisible possession do 1,(300 francs de rente,
par héritage! N'est-ce pas merveilleux?

Lo principal témoin est naturellement Mmo Made-
leine Lemaire. Sa fille n'a pas été ci'ée à l'audience.
Sa tante, M"1C Herbelin, avec laquelle elle habite, est
souffrante.

Mmo Madeleine Lemaire, -10 ans, peintre, comparait
h la barre avec une charmante toilette noire de Cour
d'assises. C'est toujours une jolie femme brune, avec
des yeux veloutés, ombragés de longs sourcils très
lins:

Je n'étais pas à Paris, dit-elle, au moment du pillage de
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l'hôtel. Quand on m'eut rappelée après le vol, je trouvai
la maison dans un état épouvantable, tous les meubles
étaient fracturés, on avait emporté pour plus de 15,000 fr.
de bijoux, dont la majeure partie n'a pas été retrouvée.

M. le président, à Duval. — C'est vous qui les avez
cachés, pour les retrouver en sortant, si vous sortez!...

Mne Madeleine Lemaire. — On avait également mis le feu
à deux endroits. Le cadre du portrait de ma fille, par Cha-
plin, avait été enduit de pétrole. H est à peu près perdu;
on avait aussi brûlé un paravent peint par ma fille.

Suivent les bijoutiers qui ont acheté les diamants
volés.

— Oh ! là, là, s'écrie Duval en haussant les épaule-,
en voilà des commerçants qui n'ont pas de cons-
cience ! 11 y en a un qui m'a offert 100 francs d'un
bracelet estimé 400 francs. C'est dégoûtant! (Hilarité
générale.)

Un nommé Gamelti, un membre du groupe la
Panthère des Dalignolles, vient déclarer qu'il croit par-
faitement à l'existence de Turquet. Quant à Duval, il
ne volait pas pour lui, mais « pour la caisse commune
de la révolution sociale » !

L'inspecteur Rossignol, encore mal remis de ses
blessures, est vivement félicité par M. le Président des
assises.

M. Rossignol est un homme d'une quarantaine
d'années, petit et trapu, portant la moustache-brune,
tout à fait l'allure d'un officier.

L'oeil est très fin, très intelligent. Rossignol, qui
aurait dû être déporé do la Légion d'honneur et auquel
on a eu tort do ne décerner qu'une médaille d'or,
dépose avec infiniment do modération. Duval l'a criblé
de coups do poignard, au cou, au bras droit, par tout
le corps. Rossignol, sans lâcher prise, lo mordit à la
main pour lo désarmer. Alors le bandit lui enfonça le
pouce dans l'oeil :
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— Croyez-vous, interroge M. le président Bérarcl
des Glajeux, que c'était pour vous faire sauter l'oeil?

— Je ne crois pas, répond M. Rossignol. Je crois
que c'était un mouvement machinal.

M. le président renouvelle au brave agent les félici-
tations de la justice.

M. Rossignol a poussé le dévouement jusqu'au
sacrifice de sa vie.

M. Pelletier, second inspecteur de la Sûreté, est
arrivé au secours de son collègue ci; l'a dégagé.

— Autrement, dit-il, Rossignol eût sûrement été tué
par Duval I

Le reste de l'audience est consacré à la comparution
de quelques anarchistes dont le nom importe peu, et
qui sont condamnés à 100 francs d'amende pour avoir
refusé do prêter serment devant le Christ. Passons. Le
temps de ces réclames stupides est bien loin de nous.

Paris, 12 février 1887.

La seconde audience du procès de l'incendiaire et
voleur Duval, anarchiste par occasion, malfaiteur par
tempérament, a été fort mouvementée.

Avant l'audience même, on sent que la journée sera
chaude. Toute la Panthère des JJaiignolles est dans la
salle. Comme l'audience est publique, les amis du
martyr sont venus manifester.

Avant de donner la parole à M. l'avocal-général
Reynaud, M. lo président Bérard des Glajeux demande
à Duvel s'il a quelque chose à ajouter pour sa défense.

Le gouapeur sinistre assène un formidable coup
de poing sur la barre en criant do toutes ses forces :

— J'ai à vous dire, monsieur le président, que vous
Vous êtes montré hier d'une partialité révoltante.
Tâchez de changer aujourd'hui !

,
— Je n'ai pas do leçons à recevoir de vous, lui

m
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répond xM. Bérard des Glajeux, avec le plus souverain
mépris.

11,était nécessaire, en effet, quel'émineDt magistrat
laissât à l'odieux gredin, dont les insultes ne peuvent
l'atteindre, toute liberté, et môme toute licence d'ex-
poser ses prétendues théories et de se montrer tel
qu'il est devant les jurés.

Pendant le réquisitoire de M. l'avocat-général Rey-
naud, Duval se tient relativement tranquille. C'est seu-
lement quand l'orateur du ministère public, au nom
du parquet, félicite l'inspecteur Rossignol d'avoir
arrêté Duval au péril de sa vie, que le malfaiteur
interrompt violemment :

— C'est un de vos mouchards ! 11 vous garde sur
votre fauteuil !...

Cependantle réquisitoire s'achève sans incident.
Mc Labori, qui défendait Duval, et qui aura, jo l'es-

père, des clients plus intéressants dans sa carrière, a
fait résonner, non sans quelque brio, la vieille guitare
de l'honnête ouverricr parisien, perdu par les mau-
vaises doctrines et devenu incendiaire, assassin et
voleur avec la bonne foi la plus candide, par enthou-
siasme pour l'anarchisme le plus pur.

M*" Léchopié et Lenoel-Zévort présentent la défense
des deux complices de Duval, les receleurs, d'après
l'accusation, des bijoux volés chez Mme Madeleine
LcmaLe l Houchard et Didier, l'anarchiste rentier,
possesseur de I ,(i00 fr. do revenu et membre "d'un
groupe anarchiste, les Déshérités de Clichy.

M* Léchopié sollicite, en faveur de ce fumiste, un
Verdict d'acquittement.

Les débats sont clos. Avant d'envoyer les jurés dans
la salle de leurs délibérations, M. le président Bérard
dc3 Glajeux pose à Duval la question d'usage :

— Avez-vous quelque chose à ajouter pour votre
défense? Le moment pour vous est grave.



L'ANARCHISTE DUVAL 327

Duval bondit, embrasse d'un coup d'oeil les amis de
la Panthère des Batignolles, qui attendent qu'il com-
mence son grand air, puis, de sa voix faubourienne et
traînarde de gueulard de club :

— J'ai à vous dire que je ne suis pas un voleur, mais un
rebelle. J'ai à vous dire pourquoi je suis anarchiste. Mon
avocat m'a posé en accusé ; je me pose en accusateur. S'il
vous faut une tête d'anarchiste, à voir?, aise, prenez la
mienne. Vous êtes la force. Mais j'ai le droit de me tourner
vers la société bourgeoise et de lui demander des comptes.
Le vol, de notre part, c'est une restitution ! Kn pillant,
comme vous dites, l'hôtel de Mmc Madeleine Lemaire, j'ai
fait acte d'anarchiste.

J'ai donné au peuple des leçons de propagande par le
fait. (Avec un geste menaçant.) Vous nie poursuivez à cause
do mes opinions politiques. Je ne reconnais pas aux
hommes le droit do me juger; je ne reconnais pas votre loi.
'e ne suis pas un accusé, je suis un justicier.

M. le président. — Taisez-vous ! Je vous permets de vous
expliquer sur les faits, mais non de faire une profession de
foi politique. Asseyez-vous.

A ces mots, Duval s'écrie ironiquement :

— Je vous remercie, monsieur le président, et puisque
je ne puis en dire davantage : Vive l'anarchie ! vive, la
révolution sociale ! Vous avez de la chance! je vous ferai
sauter, je n'ai volé l'argent que pour mieux vous faire sau-
ter ! Vous tremblez sur vos tibias!

M. l'avocat général Reynaud se lève cl requiert l'ap-
plication de la loi de 1835 qui autorise les Cours d'as-
sises à expulser de l'audience les accusés qui « met-
tent entrave au libre exercice de la justice ».

La Cour, sur ces réquisitions, ordonne que, en
raison de ses violences, de ses clameurs, des cris de ;

« Vive l'anarchie ! vive la révolution sociale ! je vous
forai sauter! » Duval sera expulsé de l'audience, rein-
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tégré à la Conciergerie, et qu'il sera passé outre aux
débats,'l'accusé étant absent.

Immédiatement, des cris, des vociférations vio-
lentes s'élèvent du fond de l'audience. Toute la Pan-
thère des Batignolles se lève :

— Vive l'anarchie ! Vive la révolution sociale !

Des individus s'avancent vers la Cour avec des
gestes menaçants. La femme de Duval sort d'un
groupe :

— Rendez-moi mon mari, vocifère-t-elle. Vous
n'êtes que des misérables, que des...

Le reste de la phrase se perd dans des hurlements
inarticulés.

M. Taylor et M. Goron, chef et sous-chefde la Sûreté ;

M. Junkeer, gardien de la paix attaché à la Cour d'as-
sises, l'inspecteur Rossignol et les cinq ou six gardes
municipaux qui assurent le service d'ordre, se préci-
pitent sur los manifestants, dont les cris emplissent
l'auditoire. Une mêlée s'engago, dans laquelle des
coups sont échangés. Uno dizaine d'anarchistes,
ainsi que des femmes, parmi lesquelles la femme
Duval, sont arrêtés, emmenés hors de l'audience et
conduits chez M. Dhers, commissairo de police du
Palais de-Justice.

La sallo de la Cour d'assises et los alentours sont
occupés militairement par le poste du quai de l'Hor-
loge, baïonnette au canon, et des brigades centrales
des gardiens de la paix occupent lo fond de l'au-
dience.

Lo calme se rétablit enfin. Le jury so retire pour
délibérer.

»

Au bout d'une heure, il revient avec un verdict do
non-culpabilité en faveur dos nommés Didier cl Hou-
chard, accusés de recel, et de culpabilité sur les chefs
de vol qualifié, d'incendie de maison servant à l'habi-
tation, et do coups et blessures à l'inspecteur Rossi-
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gnol, contre Duval. La circonstance de volonté homi-
cide contre Rossignol est seule écartée, mais la ques-
tion d'incendie subsiste. C'est la peine de mort !

Didier et Houchard sont ramenés dans la salle. M. le
président Bérard des Glajeux prononce leur acquitte-
ment. Ils murmurent un faible « merci. »

Puis, sans que Duval ait été extrait de sa prison et
reconduit à l'audience, M. le président Bérard des
Glajeux prononce l'arrêt qui le condamne à la peine
do mort.

L'arrêt de la Cour ordonne que l'exécution aura
lieu sur la place de la Roquette.

M. lo président, conformément à la loi de 1835, pré-
vient M0 Labori que son client a trois jours pour se
pourvoir en cassation.

La sentence a été lue à Duval, par M. le greffier
Wilmôs, dans sa cellule de la Conciergerie. Duval
avait déjà la camisole de force. Il a paru atterré et
surtout fort déconfit de n'avoir pas été ramené à l'au-
dience pour y réitérer ses manifestations. Puis il a
essayer do gouailler :

— Oh! là, là! a-t-ildit à mi-voix, c'était pas la peine
de'me déranger pour m'annoncer ça.

Et il a essayé de reprendre ses professions do foi
anarchistes... Co qui ne Tapas empêché de signer tout
aussitôt son pourvoi devant la justice bourgeoise
de la Cour de cassation.

M. Grévy a commué la peine.



IV

LE COMTE DE MOLEN

Dijon, 27 février 1881.

Le comte Roger de Molen do la Vernôde, qui va
comparaître demain devant la Cour d'assises de la
Côte-d'Or, comme coupable d'une double tentative
d'assassinat, n'est pas tout à fait un inconnu pour les.
amateurs de choses judiciaires.

Son nom a figuré, il y a deux ans, dans lo procès do
cetto agence Buret-Soudry, qui vendait titres ot .déco-
rations, et dont l'histoire anecdotique a ajouté un cha-
pitre si divertissant au livre do la vanité humaine (1).

Roger de Molen s'était adressé, comme tant d'autres
à ces industriels, il avait une ambition

1
spéciale. Co

Parisien renforcé voulait être nommé préfet de la
Lozère! Buret et son ami Soudry lui firent verser
5.0Ô0 francs « pour graisser la patte », disaient-ils,

'• {O Voir lés Couses crimine'leset mondaines <ln 18S5.



LE COMTE DE MOLEN 331

aux gros bonnets du ministère de l'intérieur. Mais la
nomination ne parut point à VOfficiel.

L'affaire do Molen, écrivait un des associés, se termine
par un camouflet do première grandeur. Jo suis allé hier au
ministère, on m'a montré le dossier du postulant. Il est dos
plus mauvais! Jamais de Molen no sera nommél

Je vois encore M. Roger de Molen à l'audience de la
8e chambre. Il affectait de rire de l'aventure et n'en-
tendait point convenir de sa naïveté. Jamais il n'avait
eu la moindre confiance dans ces intrigants, et s'il
s'était mêlé à cetto sotte histoire, c'était en boulevar-
dier sceptique, pour faire une étude de moeurs, et l'ar-
gent perdu n'était rien.

A cette époque, lo comte de Molon sortait de l'ad-
ministration; il avait été sous-préfet aux Andelys.
Gentilhomme de vieille roche, et si fleurdelysé en |ses
jeunes années que, les jours de réception dans
son château do Turcoy, il affectait de ne faire servir
que des viandes blanches, il s'était rallié, après avoir
fortement écorné sa fortune, à la république athé-
nienne. Les bourgeois des Andelys so souviennent
encore de ce sous-préfet grand seigneur, dont les ban-
quets officiels allumaient tout l'arrondissement, qui
chassait à courre, promenait des demoiselles,jamais la
même, dans ses tournées de revision et qui no dédai-
gnait pas, après boiro, de rosser tant soit peu les
manants.

Le préfet Barème, quand il fut nommé à Kvreux,
demanda à co subordonné fantaisiste sa démission.

C'est pour cette raison, sans doute, que l'ex-soûs-
préfet des Andelys a été accusé un moment d'avoir
assassiné (1) lo préfet de l'Eure. On a mis en sapré-

(I) Voir le9 Causes criminelles et mondaines de 1886.
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sence des employés de la garo Saint-Lazare qui ne
l'ont pas reconnu.

C'est au mois de juillet 1884 que Roger de Molen
s'était décidé à prendre femmo. Il était alors tout à
fait à la côto. Son château de Turcoy, près Dijon, était
submergé sous lo flot montant des hypothèques.
L'heure était venue de chercher dans les annonces
matrimoniales une héritière bourgeoise, ambitieuse
âe se faire appeler Mme la comtesse.

Les publications spéciales dont jo viens do parler
mirent le sous-préfet démissionnaire en relations avec
uno famille célèbre dahs la pharmacie, la famille
Chanteaud. Il y avait là une jeune fille de vingt-cinq
ans, MUe Marthe-Olympe Chanteaud, qu'on désirait
marier à un gentilhomme et dont la dot considérable
serait versée comptant. Roger de Molen se présenta et
fut agréé. Le mariage eut lieu tambour battant. Trois
mois après, les jeunes époux s'étaient séparés.

J'ai sous les yeux les articulations du procès de
divorce qui suivit de près la cérémonie. Je n'en veux
point reproduire les termes.

Mais il faut cependant, d'une main légère, soulever
un instant le voile, aujourd'hui qu'il s'agit d'un procès
d'assassinat.

L'accusé a raconté que, dès le lendemain des noces,
sa femme l'emmena rue Lavoisier, dans un entresol
discret où elle se réunissait d'ordinaire avec des,amies
séduisantes et charmantes, et où les hommesn'étaient
que tolérés. Ces petites fêtes se renouvelèrent à plu-
sieurs reprises ; Roger de Molen ajoute qu'il y figurait
comme simple irfvité, et que sa femme lui présenta
les plus chères parmi ses intimes amies, une jolie fille
du Palais-Royal, une danseuse de l'Opéra.

Alors il s'enfuit! Il s'enferma, dit-il, dans son châ-
teau du Turcoy et passa les nuits étoilées sur sa ter-
rasse féodale, rêvant à son étrange aventure.
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Que lui importait copendant? N'avait-il pas touché
les deux ou trois cent mille francs de la dot ? N'avait-
il pas glisse dans l'échancrure du corsage de sa maî-
tresse les paquets de billets de banque encaissés lors
du contrat? C'est ici que nous arrivons aux accusa-
tions do la femme, car si le comto de Molen deman-
dait lo divorce, la jeune comtesse poursuivait, de son
côté, sa séparation de corps.

Tout en repoussant comme une première injure les
accusations spéciales formulées contre elle, Mme de
Molen articulait que c'était son mari qui, dès le lende-
main des noces, l'avait conduite dans la maison de la
rue Lavoisier, dont il était, avant son mariage, un
habitué fidèle.

A peine la cérémonie nuptiale terminée, il prenait
45.000 francs sur la dot et les portait à une maîtresse
dont il avait un enfant. Encore s'indignait-il de ce que
M. Chanteaud, son beau-père, avait détaché des titres
les coupons du trimestre à échoir, et protestait-il
contre cette retenue qu'il qualifiait d'indélicate.

— Madame, disait-il à la mariée, votre père est un
bien malhonnête homme!

Le comte de Molen n'était pas plus respectueux
pour sa belle-mère. Il affectait devant elle un dédain
aristocratique, raillait sa tournure bourgeoise, se mo^
quaitde ses. prétentions à faire les confitures et s'ou-
bliait jusqu'à la traiter de poissarde et de requinquée !

— Eh ! allez donc, lui disait-il quand elle prenait
un air digne, allez vendre vos radis à. la Halle !

Quant à lui, il se consolait de ses chagrins de mé-
nage en faisant sauter les bouchons de Champagne.

Le soir, il montait lui-même dans sa chambre à
coucher quelque fiole à carte blanche, à la collerette
dorée, avec la tendresse d'une mère qui porte son en-
fant endormi. La nuit, il se relevait pour casser la
pendule I

19.
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Les premiers temps qui s'écoulèrent après la sépa-
ration do fait des deux époux furent relativement
assez-calmes. Réfugié dans son château do Turcoy,
Roger do Molen n'en sortait guère quo pour aller à
Dijon, quand il était las du Champagne, so rafraîchir
la langue à YHôtel de la Cloche, avec quelque- Pomard
légendaire ou l'un do cos admirables Nuits qu'il faut
boire à genoux. II écrivait à sa femmo, réfugiée dans
sa famille, qu'il l'avait romplacéo par la plus jolie
fille dos Nouveautés, et les deux procès de divorce et
do séparation do corps suivaient lour petit bonhomme
de chemin, tout doux, clopin-clopant, faisant de
temps en temps leur somme dans les casiers du greffe,
puis se réveillant pour quelque enquête ou quelque
articulation do hault goût dont se pourléchent encore
les deux avoués do la cause, Me Vauvilliers pour la
femme, Me Borgeot, pour le mari.

Aucun drame n'eût troublé cette instance salée si
Mme de Molen, inquiète de la demoiselle des Nouveau-
tés, n'avait essayé de sauver les derniers reliefs de sa
dot on pratiquant au château de Turcey, où son mari
s'était retiré, ce que les huissiers appellent une saisie
conservatoire.

Grande fureur de Roger de Molen ! On lui coupait
les vivres, dira demain le ministère public, et il allait
falloir rendre compte do la dot. Il essaya, paraît-il, de
signer la paix. A deux reprises, il,fit faire des^ouver-
tures à sa femme, mais Mme de Molen n'entendait pas
de cetto oreille, et son avoué continua d'instru-
menter.

tAlors de Molen commença à parler'de revolver. Il
en parla bien plus haut quand sa femme l'eut fait con-
damner à lui verser une provision de 3.000 francs sur
sa dot, pendant l'enquête de séparation de corps.

Lo 5 novembre dernier, les deux époux se rendirent
chez leur avoué respectif. Ces deux officiers ministé-
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riols demeurent porto à porte. L'ancien sous-préfet,
en entrant chez M° Borgeot, aperçut une voiture qui
attendait devant lo portail do M0 Vauviiliors. Il fit
causer le cocher, ot apprit de lui que sa femme était
là, en consultation, accompagnée de son grand-père,
M. Boissin, vieillard do soixante-quatorzo ans.

Roger de Molen les guetta dix minutes à la porto ot
quand ils sortiront, il s'avança au-devant do sa femme,
lui barrant la route d'un air menaçant :

— Marthe, lui demanda-t-il, où en sont nos
affaires ?

— Domandoz cola à votre avoué, riposta sèchement
M. Boissin, qui vint se placer à côté de sa petite-fille,
et lui prit le bras pour remmener jusqu'à sa voiture.

Là-dessus, Rogor de Molen tire un revolver de sa
poche, vise sa femme à la figure et fait feu deux fois.
Mmo do Molen so baisse ot les balles, passant par-des-
sus sa tête, viennent frapper à la partie droite de la
poitrine M. Boissin, qui s'affaisso ensanghnté.

Lo vieillard a gardé uno balle dans la poitrino et
n'est pas complètement guéri.

Quant au comte de Molen, il proteste do ses bonnes
intentions à son égard :

v

—• Il no voulait point l'atteindre, a-t-il dit, mais faire
justico do sa femme, dont les moeurs déshonorent son
nom.

Lo ministère pubb'c, qui sera représenté à l'audience
par M. Tavocat-général Bernard, l'a retenu, malgré
cotte déclaration, pour double tentative d'assassinat,
aussi bien contre sa femme que contre M. Boissin.

M" Octave Falateuf et Bilhaud-Durouyer présente-
ront la défense.

Les débats soront présidés par M. le conseiller
Fénéon.
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Dijon, 28 février 1887.

Le comte de Molen est un assoz joli cavalier do
trente-cinq à trente-huit ans, grand, élancé, élégam-
ment vêtu d'un richo pardessus do voyage, portant la
barbo blonde taillée avec soin. L'oeil bleu est un peu
éteint, la parole traînante et dédaigneuse ; les che-
veux, prématurément clairsemés, sont coupés court,
à l'officier. L'homme a positivement do la race et s'il
faut lui reprocher, en dehors de la double tentative
d'assassinat qu'il a commise, d'avoir contracté un ma-
riage d'argent et puisé à même la dot de sa femmo
au profit d'uno maîtresse, on doit lui savoir gré do
l'attitude diserôto et digne qu'il a gardéo aujourd'hui
devant le jury.

M. do Molen a refusé catégoriquement de s'expli-
quer sur les griefs spéciaux qu'il a articulés contro sa
femme et que j'ai indiqués avec toute la précau-
tion possible. Les détails scabreux ont été sauvés
quant à présent. 11 n'en pourra malheureusement être
de môme pendant les plaidoiries, car il faut que le
débat s'engage tout entier devant le jury. Mais, du
moins, Roger do Molen, même pour expliquer *on
ressentiment et tenter de justifier sa conduite, n'a
point voulu soulever do scandale.

Quant à Mme de Molen, c'est uno jolie jeune-femme
de vingt-huit ans, aux cheveux châtains, tirant légè-
rement sur le roux, aux traits fins et réguliers, et
dont la physionqmie un peu flore rappelle les premiers
portraits de l'impératrice Eugénie.

M;-le président Fénéon dirige les débats. M. l'avo-
cat-général Charles Bernard occupe le siège du mi-
nistère public. M" Octave Falateufet Biihaut-Durouyer
sont au banc de la défense. Deux avocats distingués
du barreau de Dijon, Me Nourrissat et Me Ally, pren-
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nont placo au banc de la partie civile au nom de
Mme do Molen, qui s'assied à côté d'eux.

— Durant l'instruction, dit Mc Nourrissat, M. lo
comte do Molen a dirigé contre sa femme d'abomi-
nables imputations; il a incriminé ses moeurs en arti-
culant d'infâmes calomnies. Mme de Molen a le devoir
do se faire représenter à cette barre, et si son mari
persistait dans ces accusations indignes, elle veut pou-
voir se justifier devant la Cour, devant le jury, devant
le public. Ello vient ici, non pour demander la con-
damnation de M. de Molen, ce ne serait pas le rôle
d'une femme, mois pour défendre son honneur!

M. lo président Fénéon fait passer sous les yeux des
jurés le revolver de très fort calibre qui a servi à l'ac-
cusé, et commence l'interrogatoire, Roger do Molen
y répond avec aisance et en affectant beaucoup de
hauteur et d'indifférence pour son propre sort. Son
seul souci semble êlro do trouver des phrases élé-
gantes et de se tenir, comme il le dit, en homme du
monde — un homme du monde extrêmement poseur.

— J'ai trente-quatre ans, dit-il. J'habitais en dernier lieu
mon château de Turcoy, près Dijon. Après avoir fait mon
droit, jo suis entré dans l'administration. J'ai été, de 1879
à 1881, sous-préfet aux Andelys. J'ai donné ma démission
pour me présenter à la députâtion dans l'Eure. J'ai échoué
et je suis rentré dans la vie privée.

D. N'avez-vous pas donné votre démission pour un autre
motif"? — R. Jo dédaigne les bruits calomnieux répandus
sur mon compte. Ma conduite a toujours été celle d'un ga-
lant homme.

D. Cependant, on vous trouve, en 188» mêlé à un procès
scandaleux. Vous vous êtes adressé à une agence- véreuse,
dirigée par deux escrocs, nommés Buret et Soudry, pour
vous faire réintégrer dans l'administration que vous aviez
dû quitter. Ces individus vous ont fait verser 17,000 francs.
Ils se sont procuré votre dossier, mais ils ont prétendu que
vous étiez devenu impossible comme fonctionnaire. —
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R.Jo suis persuadé, monsieur lo président, quo vous n'at-
tachez aucune créance aux calomnies do ces doux cheva-
liers .d'industrie.

D.'.On vous dépeint commo un homme violent, emporté,
bon et généreux parfois, mais do moeurs déplorables et
tombé, ces dernières années, dans l'ivrognerie. Vous aimez
beaucoup l'absinthe et lo rhum. — R. Jo n'ai pas à mo jus-
tifier d'imputations do cette nature. Je suis connu et appré-
cié de mes concitoyens.

D. Vous vous êtes marié lo 6 juillet 1884 à M"e Marthe
Chanteaud. Kilo avait 300,000 francs do dot, 150,000 francs
en titres nominatifs inaliénables, 150,000 francs en renies
au porteur. Votre beau-père s'était engagé de plus à vous
servir une pension de 1,000 francs par mois. Que possé-
dioz-vous, do votre côté ? à peu près rien. — R. J'avais mon
domaine de Turcoy.

I). 11 est hypothéqué presque à sa valeur. — R. Turcoy
vaut 200,000 francs. Les hypothèques ne dépassaient pas
00,000 francs. 11 me restait encore assez do fortune pour no
point rechercher un mariage d'argent.

D. Cependant, dès lo lendemain do votre mariago on
vous voit mettre la main sur les 150,000 francs formant la
portion aliénable de. la dot de votre femme et porter
54,000 francs à une ancienne maîtresse. -- H. La somme a
été payée en partie sur mes fonds personnels ; Ja question,
au reste, n'a point d'intérêt.

M. lo président. — Je comprends que vous teniez à l'é-
carter du débat. (Sourires.) Vous avez passé lo lendemain
do vos noces chez votre ancienne maîtresse, après avoir,
selon votre coutume, commencé vofre journée ehez le
marchand de vin du coin et consommé 60 centimes de
cognac sur lo zinc. — R. Ces racontars sont absolument
ridicules. Lo monde dans lequel j'ai vécu, mon éducation
et mes manières protestent contre do pareilles accusations.
Un gentilhomme no répond pas à d'aussi misérables calom-
nies.

Nous sommes arrivés à la partie délicate des débats.
Gazons, gazons.

D. La vie conjugale n'a pas duré trois mois. Un. mois à
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Paris, un mois à Turcoy, trois semaines à Biarritz; partout
vous continuez à recevoir des lettres d'une do vos an-
ciennes maîtresses. — II. C'est ma femmo qui, pour aider
à sa séparation, est allée se compromettre avec celte per-
sonne ot exploite contre moi le dépit que la maîtresse avait
ressenti do mon mariage. La vérité est que Mll° Chanteaud
m'a signifié mon congé quand elle s'est vue comtesse. Son
but a été atteint.

I). Votre femmo était réellement malheureuse et déjà
vous la menaciez de mort : « Marthe, lui disicz-vous, si lu
parles à ta mère, je te tuerai. » Six semaines à peine après
lo mariage, vous lui mettiez un revolver sous le nez et
vous la traitiez de g et de guenon. A l'hôtel de la
Cloche, où vous veniez souvent quand vous vous trouviez en
Bourgogne, on vous a vu lui donner un coup do poing et
on vous a rencontré dans les escaliers fortement surexcité
par la boisson. On vous trouve encore la menace à la
bouche quand l'instance de séparation s'engage et quand
Mme do Molen fait apposer les scellés au château de Turcoy:
« Je tuerai ma femme, co soir, dites-vous, en niellant un
revolver dans votre valise. Elle le paiera de son sang. »
Vous écriviez à Mmo Chanteaud, votre belle-mère, quelques
jours plus tard : « L'heure du dénouement approche. Jus-
qu'ici, j'ai été une victime, mais vous recevrez voire châ-
timent. » Vous aviez vainement essayé à plusieurs repriser-.
de ramener chez vous votre femmo qui s'était réfugiée
dans sa famille, avenue de l'Opéra, à Paris. Un ami com-
mun, M. JNinard, sénateur, est intervenu pour essayer de
vous réconcilier, mais votre incroyable violence a fait
échouer toutes ces démarches.

Uno fois, en présence de Mm" Chanteaud, votre belle-
mère, vous l'avez traitée do poissarde, do bourgeoise mal
requinquée. Est-ce ainsi qu'un gentilhomme parle à une
femme? (Rires.) Vous avez môme renversé cette dame de-
vant la porto de sa fille, tordu le pouce à un valet de
chambre qui arrivait à son secours et cassé la pendule du
salon en disant que YOUS reviendriez faire prendre Mme de
Molen par les gendarmes. — R. Ces Chanteaud sont une
famille impossible do bohèmes. La nière passe son temps à se
battre avec sa fille et son mari. Ce sont des types exlraor-
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dinaires. La mèro s'en va couverte d'oripeaux invraisem-
blables. Jo me suis fourvoyé dans cet intérieur et je le re-
gretterai toute ma vie.

M', lo présidont poursuit l'historique du mariage :

D. Vous avez articulé, ou inventé une foulo do griefs
contre Mme de Molen. Voyant quo vous no réussissiez pas à
la ramener, vous avez essayé de lui faire abandonner sou
procès en lui écrivant des lettres menaçantes. — R. Je lui
ai simplement écrit en termes fort dignes pour la faire ren-
trer dans le devoir. Jo ne pouvais tolérer comme mari la
liberté absolue sous tous les rapports dans laquello Mm° do
Molen prétendait vivre.

D. Et enfin, vous avez essayé du scandale, vous avez
intenté une demande eu divorce dans laquello vous accu-
siez Mm0 de Molen d'avoir des moeurs abominables. Vous
espériez ainsi la faire renoncer à son propre procès en sé-
paration do corps.

Vous avez osé prétendre que dès la première nuit des
noces Mme de Molen YOUS avait révélé de lamentables détails.
Tci, vous vous donnez à vous-môme un démenti complet.
Quelques jours après le mariage, en effet, vous écriviez à
Mme Chanteaud, votre belle-mère, cette lettre si justifi-
cative :

« Vous ne sauriez imaginer, chère maman, tous les sen-
» timenls gracieux que j'ai dénichés dans cette nature
» froide en apparence, mais en réalité très sensible et très
» aimante. Il n'est pas sur terre de souverain et de rcino
» plus heureux que nous. »

L'accusé (gravement). — Monsieur, je me suis-trouvê
dans la cruelle nécessité do paraître heureux quand j'étais
profondément malheureux. Je me suis fait violence pour
ne pas affliger les parents de ma femmo que j'aimais pro-
fondément et que je ne désespérais pas de reconquérir.
Ainsi s'expliquent des lettres comme celle que vous venez
de lire. Un jour est venu, malheureusement, où j'ai été dé-
couragé.

M. le président. — Vous articulez encore d'autres griefs
contre Mm« de Molen! Dès le lendemain du mariage, disiez-
vous, elle vous avait conduit dans uno maison étrange de
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la rue Lavoisier. Là encore, pas de témoin à l'appui do cette
assertion.

M. deMolen.
—-

Monsieur, ces articulations n'ont pas leur
place ici. Elles appartiennent au procès en divorce,laissez-
les à l'écart aujourd'hui; quant à moi, je ne veux rien dire
contre Mme do Molen.

D. Mais j'ai le devoir de faire connaître au jury les accu-
sations portées contre elle et dont vous n'avez pu fournir
jusqu'ici la moindre justification. Des conversations dé-
colletées à table, des saints familiers à des femmes galantes
en allant au Bois, un souper au café Américain en com-
pagnie de vous-même et d'une cocotte qui avait profité do
votre absence au moment du dessert pour venir, plus que
familièrement, causer avec votre femme. — R. Tout cela,
je vous l'ai dit, est du ressort de la chambre des divorces.
J'entends me taire ici.

1). Mm8 de Molen, je tiens à le faire ressortir, a livré au
juge d'instruction sa vie tout entière. Elle l'a supplié de pro-
céder à l'enquête (la plus complète, rien n'y a été trouvé.
Le 17 octobre dernier, quelques jours à peine avant le
crime qui vous amène ici, vous écriviez encore à }lme de
Molen, dans une dernière tentative de rapprochement :

« Marthe, je vous envoie les plus jolies roses de la Made-
leine. C'est mon avant-garde embaumée. » Ecrit-on ainsi à
une femme coupable? Non, non, vos articulations diffama-
toires n'avaient pour but que d'effrayer Mme de Molcu, de la
ramener à vous par la terreur et de garder la dot.

La dernière partie do l'interrogatoire est consacrée
à la tentative de meurtre commise sur Mrac de Molen
et son grand-père, M. Boissin, le S novembre, rue du
Palais, à Dijon, au cours de la double enquête de sé-
paration de corps. Les faits sont connus, et je n'y re-
viens que brièvement.

D. Votre exaspération a augmenté quand Mme de Molen,
pour sauvegarder sa fortune, eut fait apposer les scellés au
château de Turcey. — R. C'est vrai. J'étais outré de cette
profanation de ma demeure de famille!
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D. La résolution do tuer Mmo do Molen s'est fixée do
plus en plus dans votre esprit.— R. Nullement.

Df Que s'cst-il passé lo 5 novembro? — R. Jo me suis
trouvé par hasard à Dijon ce jour-là, on mémo temps quo
ma femme et que mon grand-père. Nos deux avoués de-
meurent vis-à-vis l'un de l'autre. A l'heuro même où j'étais
chez lo mien M° Rcrgcot, ello était chez M" Vauvilliers,
son conseil.

1). Vous l'avez guettée, vous avez fait causer son cocher,
vous l'avez attenduo dix minutes devant la porto de McVau-
villiers.—R Mon seul désir était de surveiller Mme do Molen,
de savoir ce qu'elle faisait à Dijon et comment elle s'y com-
portait. En définitive, ello porto encoro mon nom.

D. Alors pourquoi avez-vous fait feu sur Mmo de Molen?
Vous l'attendiez. C'était uno résolution arrètéo chez vous de
l'assassiner. — R. Nullement.

1). Pourquoi donc avez-vous tiré?— R. Ma femme en
passant m'a jeté un regard de bravade, j'ai pris mon armo
et j'ai voulu viser, mais ma volonté a réagi aussitôt contre
ce moment de colère et, tout en tirant, j'ai détourné l'arme
du Yisage do Mm8 de Molen. Malheureusement j'ai atteint
son grand-pôro qui était à ses côtés. C'est un accident que
je déplore profondément.

D. L'accusation vous dira que si MM8 do Molen a évité la
balle, c'est qu'elle a baissé la tête. Quant à M. Boissin, s'il a
survécu à ses blessures, c'est qu'une des balles,a heurté un
bouton à la hauteur de la poitrine et que la seconde, qui
n'a pu, du reste, être extraite, a contourné les côtes. Le
vieillard, blessé, a chancelé et a voulu s'appuyer sur vous,
mais vous l'avez repoussé violemment et envoyé couler au
milieu de la rue? — R. Je lo nie de la façon la plus for-
melle. Après avoir tiré, je suis allé aussitôt me remettre
entre les mains d'un sergent do ville.

Les témoins sont entendus : Mm9 la comtesse de
Molen est interrogée avec la plus grande sobriété.

Le président. — Je déclare, madame, que je limite votre
déposition au fait même do la tentative d'assassinat; jo ne
vous interrogerai sur aucun autre point. Que s'est-il passé
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le 5 novembre? — R. J'avais à peine franchi la porto de
M0 Vauvilliers, quo mon mari s'est approché de moi le re-
volver au poing et a tiré. J'ai baissé la têto et je mc suis
sauvée. M. de Molen mc visait à la hauteur de la tète. Ses
balles ont atteint mon grand-père. C'est tout.

M"10 do Molon, qui dépose avec sécheresse, salue et
so retire.

Un dentiste, témoin do la scène, ajoute qu'après
avoir tiré, M. de Molen s'écria : « Voilà deux ans qu'elle
m'en fait ! »

Un second assistant a entendu M. de Molen dire à
l'agent qui l'arrêtait : « Si j'avais voulu la tuer, jo ne
l'aurais pas manquée. »

Vient onsuito M. Boissin, la victime. C'est un grand
vieillard tout droit et très vigoureux encore, malgré
ses soixante-quinze ans. Il dépose avec une animation
qui so conçoit.

Au moment où l'accusé, après m'avoir blessé, m'a en-
voyé rouler dans la rue, je me suis écrié : « Voilà le comte
de Molen de la Vernôde qui vient d'assassiner son grand-
père! » J'ai pu me traîner jusqu'à ma voiture, où je suis
tombé évanoui. J'ai bien cru que j'allais mourir. Je souffre
encore horriblement à certains moments.

D. Avez-vous entendu Mmo de Molen se plaindre de son
mari? — R. Quatre ou cinq jours à peine après le mariage,
ma petite-fille est venue se jeter à mes genoux en pleurant
à chaudes larmes : « Mon mari, disait-elle, est violent, dé-
bauché, ivrogne ; il m'a conduite dans une maison abomi-
nable !» C'est moi qui la ramenai uno première fois chez
son mari, malgré ses instances.

D. Do Molen, de son côté, so plaignait-il de sa femme ? —
R. Pas plus que cela. Il voulait seulement qu'elle retournât
chez lui. Une nuit, il resta à ses genoux jusqu'à deux
heures du malin, la suppliant de rentrer; et comme elle
refusait, il prit sa canne et la brisa sur les meubles. Il appe-
lait ma petite-fillo bougresse et rosse.

M. de Molen. — Mon avocat s'expliquera sur les faits re-
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lalifs au procès en divorce. Quant à moi, je n'ai rien à ré-
pondre à M. Boissin. 11 m'est sacré, et je respecte infini-
ment son dévouement à sa petite-fille.

M. et Mm9 Goisset, propriétaires de l'hôtel do la
Cloche, viennent ensuite, ainsi qu'une partie de leur
personnel, témoigner de toutes les excellentes pré-
cautions qu'ils avaient prises pour éviter quo les deux
époux, qui descendaient l'un et l'autre chez eux de-
puis la rupture, ne se rencontrassent dans la maison.
M. do Molen était fort excité, et on redoutait un mal-
heur.

Un dernier témoin, M. Gaston de Coêtlogon, a reçu
les confidences extrêmes de son ami M. de Molen.
L'accusé incriminait les moeurs de sa femme. M. de
Coêtlogon fit une sorte d'enquête et arriva à se con-
vaindre, dit-il, do la parfaite innocence do MUe Marthe
Chanteaud.

M. do Molen se lève. 11 reproche vivement au té-
moin de l'avoir espionné, d'être aux gages de sa
femme et d'avoir rempli auprès do lui un rôle de du-
plicité abominable.

M. lo président rappelle l'accusé aux convenances,
et M. do Coêtlogon proteste énergiquement.

L'audience est lovée à six heures et demio ot ren-
voyée à demain mardi pour la fin dos témoignages.

Dijon, Ier mars" 1887.

La Cour a vu défiler aujourd'hui devant ello les pa-
rents et les amis do la famille Chanteaud. Kilo a en-
tendu M. et Mme Chanteaud eux-mêmes. Leur douleur
est infiniment respectable, et les malédictions du beau-
père et do la bellc-môro contre le gendre sont absolu-
mont légitimes ; mais c'était, il faut le diro, le Gendre
de M. Poirier transporté sur le théâtre do la Cour d'as-
sises. Dans un procès pareil, où tout est affaire de
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nuances, d'observation, de détails, de moeurs, il aurait
fallu un président analyste, mettant en relief le côté
philosophique de la cause, un magistrat comme
M. Bérard des Glajeux ou comme M. Thiriot, par
exemple.

M. le président Fénéon, ancien greffier, devenu
conseiller au milieu des bouleversements de la ma-
gistrature, peut être un fort bravo homme ; il n'a lien
d'un psychologue.

Reprenons la suite des dépositions.
Mme Chanteaud, belle-mère de M. de Molen, déposo

avec beaucoup d'émotion, mais non sans préciosité :

Je n'ai pas été surprise, dit-elle, de la tentative d'assas-
sinat. Depuis deux ans nous étions sous le coup des me-
naces de mon genàre. M. de Molen avait été très habile
pour entrer dans, notre maison : il nous avait absolument
conquis. Pendant les mois qui précédèrent le mariage, sa
correspondance avait été d'une tendresse exquise. Je l'ai-
mais comme un véritable fils. Mais la désillusion arriva
vite. Ma fille s'ouvrit à moi de ses déceptions. Elle me versa
la douleur à pelites doses. Quant à M. de Molen, vous savez
à quelle scène de carnage il s'est livré en venant nous re-
demander sa femme, qui s'était réfugiée chez nous. 11 m'a
renversée, frappée; mais qu'est-ce que tout cela en compa-
raison de l'effondrement do ces deux existences? C'était de
la violette 1 Voyant qu'il ne pouvait reprendre sa femme,
mon gendre nous a menacés en nous faisant écrire des
lettres anonymes dans lesquelles il était question de choses
connues seulement de la famille. Il menaçait de faire une
cause grasse, un procès à tam-tam. Nous lui avons répondu :

« Faites ! » Mon mari et moi nous avons fait l'impossible.
Nous avons supplié notre fille de prendre patience. S'il n'y
avait eu quo l'ivrognerie, la violence, nous aurions par-
donné, mais je ne pouvais tolérer l'usage qu'i' faisait de
sa femme. J'ai déclaré quo jo ne la lui Tendrais pas.

M. de Molen (très froidement). — Jo n'ai rien à répondre
à cette déposition. J'y oppose simplement une dénégation,
et les convenances ne mo permettent pas d'insister.
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M. Chanteaud, ancien pharmacien à Paris, dépose
après sa femme. C'est un homme d'une soixantaine
d'années, décoré d'un ordre étranger, qui a eu soniieure de célébrité dans la pharmacie et qui a gagné
une fortune très ronde. Il paraît sincèrement marri à
présent d'avoir voulu faire de sa fille uno comtesse, et
il en fait publiquement son meu culpâ. Mmc Chanteaud
avait déposé en cherchant ses phrases, avec uno pré-
tention visible à la distinction; son mari est beaucoup
plus sans façon. C'est un hommo qui no doit pas
dédaigner à l'occasion de dire qu'il est venu à Paris
en sabots. Les deux types sont bien curieux.

M. de Molen, dit M. Chanteaud, m'a été présenté par un
prêtre insinuant et rusé, l'abbé Éperon, qui m'a vanté les
qualités do son protégé. Je suis un homme simple et sans
méfiance, je le confesso humblement; les intrigants ont
beau jeu avec moi. Les beaux discours du prétendant
m'ont englué. Jo déploro cruellement ma faute et je la
confesse la mort dans l'âme. J'aurais dû prendre plus d'in-
formations.

Vous savez dans quelles circonstances, après le voyage
de Biarritz, ma fille s'est réfugiée à la maison ; do Molen
est venu la réclamer de vive force, brandissant une canne
à ôpée, maltraitant ma femme et tordant le doigt à mon
domestique. J'ai la conviction qu'il a essayé plusieurs fois
d'assassiner ma fille ; une fois à Biarritz, eu faisant cavalca-
derlcpur sang qu'elle montait, ello so fût brisée le crâne si
elle n'avait pas été excellente cavalière ; une autre fois, à Paris,
il a fait verser leur voiture au coin de l'Hôtel du Louvre.
J'ai déclaré à mon gendre que je ne lui pardonnerais
jamais les infamies articulées dans sa requête de divorce :

« C'est bien,, répondit-il, je vaincrai \otie résistance par le
scandale ou bien je lucrai votro fille ; je me ferai ensuite
sauter la cervelle. » M., do Molen est un meurtrier capable
de tout; il a, devant moi, menacé trois foi) sa femme de
l'assassiner.

M. lo président. — De Molen, qu'avez-voua à répondre?
I/accusé, 1res correct. — Les mômes sentiments de cou-1
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venanco que j'invoquais tout à l'heure m'imposent le
silence. Je m'en réfère à la sagacité de la Cour, du jury et
du public pour apprécier cette déposition, notamment l'his-
toire du pur sang et de l'accident de voiture.

M. l'abbé Chanteaud, vicaire de Saint-Denis du
Saint-Sacrement à Paris, frère de M. Chanteaud, a été
mêlé de près aux dissentiments du jeune ménage :

M. de Molen, dépose-l-il, m'a confessé toute sa douleur
du départ de sa femme. J'ai fait mon devoir de prêtre en
travaillant à une réconciliation. J'ai dissuadé M- de Molen
d'intenter une action en divorce. Je lui répétais qu'il pour-
rait accuser ma nièce, mais qu'il ne prouverait rien. Jo
l'engageais à attendre en lui disant que le temps arrangeait
bien des choses.

— Monsieur l'abbé, répondit-il, si mon beau-pere veut
paver mes dettes, je reprendrai ma femme! (Mouvement),

M° Oc!ave falateuf. — Mais c'est au contraire MD,C de Mo-
len qui refusait de rentrer chez son mari. Tout le monde
est d'accord là-dessus.

M. le président. — Monsieur l'abbé, l'accusé prétend que
vous lui avez déclaré que Mmc Chanteaud avait perdu sa
fille en la conduisant dans des sociétés corrompues.

Le témoin, énergiquement. — Jamais, je jure, je n'ai
tenu pareil propos ; MMP Chanteaud n'a jamais conduit sa
fille que dans des maisons honoi blcs.

M. de Molen. — Je n'ai rien à répondre. Comme parent,
M. l'abbé Chantenud ne peut venir répéter ici ce qu'il m'a
dit dans l'intimité. Je veux lui épargner une contradiction
pénible.

M. l'avocat-général Bernard. — Mais c'est vous qui l'avez
fait citer à l'instruction.

M0 Bilhaut-Murouyet. — N'est-ce pas vous qui, de concert
avec M. l'abbé Eperon, avez négocié le mariage? — R.C'est
absolument inexact.

Mmc Anna Boissin, 43 ans, tante de Mmo de Molen *

J'ai fait, sur la prièro de M. de Molen, des démarche
infructueuses pour lui ramener sa femme.

I). L'accusé a prétendu qi'c vous aviez passé une nuit
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,dans l'appartement de sa femme, et que vous lui aviez dit
alors avoir été scandalisé des propos cyniques tenus devant

' vous par M110 Chanteaud. — R. Jamais, monsieur.
1 L'accusé. — Ce sont des questions à débaltre devant la

Chambre des divorces.
On entend ensuite le domestique des époux Chan-

teaud, qui a assisté à la bagarre entre les beaux-
parents et le gendre, et qui a eu le pouce tordu par
M. de Molen dans la lutte. M. de Molen le menaçait
de l'étrangler et, dans sa fureur, il a brisé par terré
uno pendule pesant plus de quinze kilos.

M. de Molen me traitait d'esclave, do vassal, ajoute le
témoin : « Monsieur, lui ai-je répondu, en tout cas je no
suis pas le vôtre, nous ne sommes plus au temps de la
Bastille et du droit du seigneur. »

L'accusé. — Le ton du témoin me dispense de lui
répondre. On a voulu m'einpôcher par la violence de
reprendre ma femme, une lutte regrettable s'en est suivie
et moi j'ai été bousculé.

Le témoin. — Vous êtes lui infâme menteur.

M. le président invite au calme ce petit-fils des vain-
queurs de la Bastille.

M. Sauvestro, greffier, a assisté à la saisie conserva-
toire quo Mmo de Molen a fait pratiquer au château de
l'urcoy.

Cela ne so passera pas ainsi, criait M. de Molen hors de
lui. M"0 Chanteaud paiera cette saisie de son sang.

L'accusé. — Je no crois pas avoir prononcé des propos
aussi graves, mais j'étais outré de cette profanation de nia
demeure de famille.

Les témoins qui suivent sont cités à la requête de la
famille Chanteaud. Tous proclament la parfaite hono-
rabilité do la jeune femme et de ses parents.

M. Léger, directeur do laGompagnio la France, a ou
l'occasionde prendredos renseignements sur M"c Chan-
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tcaud à la suite d'une demande en mariage pour un
ami. Les renseignements ont étéexcellents. Le mariage
a manqué parce qu'il fallait habiter au loin.

M11* Gervais, institutrice à Paris, affirme qu'elle
n'a jamais renvoyé MUo Chanteaud pour question
de moeurs. Elle est indignée d'accusations sem-
blables : M 110 Marthe donnait au contraire le meilleur
exemple.

M. Gay, peintre, ancien prix de Rome, affirme que
les sympathies naissaient autour de Mlle Chanteaud.

M. le docteur Fontaine, de Bar-sur-Seine, vieil ami
de la famille Chanteaud, déclare que la jeune fille
était capable et digne d'apporter à son mari, sous
tous les rapports, toutes les garanties du bonheur.

Mais nous retombons dans les cancans avec la
déposition de M. Vibert, garçon de l'hôtel Friedland,
à Paris, où a habité M. de Molen. Il raconte que lo
comte prenait des petits verres sur le zinc et rentrait
constamment avec son chapeau cabossé.

Mêmes histoires de la part de M. Seyssel, ancien
concierge de M. de Molen, qui l'accuse d'avoir décou-
ché quelquefois ; puis vient Mc Tcllier, rentière, qui
raconte l'histoire fantastique d'une demoiselle de
Beaucourt dite Morel, sa voisine, laquello so vantait
d'avoir reçu do M. de Molen une forte somme au len-
demain de son mariage et menaçait do faire chanter
la famille Chanteaud pour en obtenir davantage.

M. de Molen déclare que c'est là une calomnie abo-
minable et qu'il n'a jamais mis le pied dans la maison
du témoin, avenue Bugcaud.

M* Octave Falateuf ajoute quo M"c de Beaucourt est
une folle qui a fini par se suicider.

MmeCarolinoBaudrimont,vcuved'un docteur, ancien
membre do la Faculté do médecine, a reçu les confi-
dences do Mlle Chanteaud peu de> temps après son
mariage. « Mes parents ont été grandement trompés,

'20
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lui disait la jeune femme ; je voudrais mourir pour me
soustraire à la honte d'une pareille union. »
' M. Croispel, associé d'agent de change, dépose avec

émotion de l'amitié dévouée de M"e MartheChanteaud
pour sa fille qui est motte et qu'elle a entourée des
soins les plus touchants.

A la reprise de l'audience, on entend quoique té-
moins cités par l'accusé.

Dans un langage pittoresque,despaysansde Turcoy,
avec lesquels M. de Molen faisait des expériences de
culture, témoignent de son affabilité, do sa charité,
de sa bonté pour les pauvres.

M11'Potcy, femme de chambre au service de l'ac-
cusé :

Mme de Molen avait amené avec elle une femme de cham-
bre nommée Pauline, à laquelle elle a confié qu'elle n'ai-
mait pas son mari et qui nous a répété ce propos.

M0 Octave Falateuf.— Pauline ne vous a-t-elle pas répété
également ces paroles de sa maîtresse : « Je ne veux pas
avoir d'enfant. Je suis trop mignonne et cela me déforme-
rail? — R. Si, monsieur, elle me l'a dit.

M* Falateuf.—Pauline ne disait-elle pas quo sa maîtresse
refuserait d'avoir des rapports avec sou mari? — R. Oui,
monsieur.

Le valet de chambre do M. do Molen, Florentin Ma-
thieu, dépose de la profonde mélancolie dans laquelle
son maître était tombé après le départ do saTcmine.
M. do Molen, errait commo une âme en peine et se
plaignait d'être en présence do gens sans coeur qui le
mettraient sur la paille. Enfin, M. l'abbé Pouget, an-
cien curé do Turcoy, a reçu les plaintes de l'accusé à
l'égard do la jeune comtesse, mais son caractère de
prêtre lui interdit de rien répéter do ses confidences,
Quant à M. Chanteaud, il parlait, avant même lo ma-
riage, do fairo réédificr le château et do venir pas-
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ser une partie de la belle saison auprès des jeunes
époux.

M. l'avocat général Charles Bernard prononce son
réquisitoire. Il demande une condamnation relative-
ment sévère contre M. do Molen.

Après le réquisitoire do l'avocat général, M0 Nour-
rissat, avocat de Mme de Molen, prend la parole. Il
déclare quo les calomnies infâmes répandues parl'ac

•
cusé contre sa femme le forcent à défendre Mmo (*e
Molen indignement injuriée et diffamée.

Le comte de Molen a odieusement frappé la famillo
Chanteaud. Viveur endetté, ivrogne invétéré, sous-
préfet repoussé de l'administration, il a échoué à la
fin parmi les clients de celte agence interlope, dont
Buret et Soudry étaient les entrepreneurs ; mais ce
n'est pas seulement ce procès scandaleux qui a ou-
vert les yeux à la famille Chanteaud, dont tant do.
témoins sont venus ce matin affirmer la haute hono-
rabilité.

Dès les premièressemaines qui suivirent le mariage,
la jeune femme avait dû, lo front «confus, raconter à
sa mère les scènes abominables de débauche dont son
mari l'avait rendue témoin le lendemain du mariage.
Sous prétexte de faire une surprise à sa femme et de
lui montrer une des curiosités de Paris, M. de Molen
la fit mouler en voiture el la conduisit rue Lavoisier.
On s'arrêta devant une maison d'aspect ordinaire.
M. do Molen fit asseoir sa femmo dans un salon, de-
manda du Champagne et fit un signe à une domes-
tique. Cetto fille revint quelques instants après, rame-
nant deux femmes qui se livrèrent, devant la jeune
comtesse terrifiée, à une scène de débauche répu-
gnante.

Quelques jours plus tard, la mémo scène se repro-
duisit au café Américain, où lo cômto de Molen avait
mené souper sa femmo, après une représentation à
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VOpéra-Comique, dans la loge de M. Chanteaud.
L'ex-sous-préfet, qui était complètement ivre et qui
avait dormi pendant tout le temps du spectacle, fit
servir un souper dans un cabinet particulier. Au des-
sert il sortit un instant et ramena encore deux
femmes galantes, qui donnèrent à Mme do Molon le
même scandaleux spectacle qui l'avait déjà épouvan-
tée dans la maison infâme de la rue Lavoisier.
: Pour comble d'infamie, quand la jeune femme l'eut

quitté pour rentrer chez ses parents, et quand M. de
Molen eut commencé son instance en divorce, pour
l'intimider par le scandale, l'accusé ne craignit pas
de déclarer, dans ses articulations devant M0 Che-
ramy, avoué, quo c'était Mme de Molen qui l'avait con-
duit rue Lavoisier, pour satisfaire avec lui la plus
vicieuse de toutes les curiosités.

N'est-ce pas véritablement infâme, et qu'on s'é-
tonne, après de telles turpitudes, de la froideur quo
Mm8 do Molen témoignait à un pareil mari !

La plaidoirie de M0 Nourrissat est interrompue à
sept heures ot renv/>yéo demain mercredi.

Dijon, 2 mars 1887.

Les débats de l'affaire do Molen so sont aujourd'hui
singulièrement passionnés.

Me Nourrissat, avocat de Mra<! de Molen, continue sa
plaidoirie. M0 Nourrissat est un jeune avocat d'avenir,
ancien secrétaire de M* Bétolaud, sa parole a quelque
chose de l'éloquence sévère, tranchanto ot accusatrice
do son illustro'patron. Dès lo début do l'audience, le
duel s'engage ontro l'orateur do la partie civile et
M° Octave Falateuf, défenseur de l'accusé.

N'ayant pu, dit M" Nourrissat, ramener sa femme par la
simple menace d'un procès scandaleux, Roger do Molen

passa de la parole aux actes. 11 fit une dernière démarche
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auprès de l'abbé Chanteaud, en proposant une dernière fois
de reprendre sa femme si son beau-père voulait payer ses
dettes, et, sur le refus indigné de M. et Mme Chanteaud, il
lança ses articulations de divorce. Eh bien ! nous allons
passer en revue ces abominables griefs. J'en demande
pardon à ceux qui m'écoutent, mais je me verrai forcé de
lire des ignominies. Encore passerai-je sous silence cer-
taines accusations monstrueuses qui nécessitent le huis-
clos. J'ai fait copier, pour MM. les jurés, ces articulations
infâmes. Ils liront ce que je ne peux pas lire en public.

M0 Octave Falateuf :

Jo m'oppose à celte communication, j'exige au moins
qu'on remette au jury le jugement du Tribunal de la Seine,
qui a déclaré pertinentes et admissibles ces articulations et
qui en a ordonné la preuve.

Me Nourrissat :

Cette preuve, vous no la ferez jamais l

Me Octave Falateuf :

M. do Molen a tenu, au péril de sa liberté, à se taire ici
sur ces articulations, pour conserver au débat un caractère
parfaitement honorable. Jo ne pensais pas avoir à porter la
lutte sur un terrain scandaleux. Mais, si vous voulez la lu-
mière, vous l'aurez! Vous n'étoufferez pas cetto affaire.

M. l'avocat-général Bernard :

Si les avocats sortent de certaines allusions pour préciser
des scènes, des détails, je serai forcé de requérir le huis-
clos 1

M. lo président. — Maître Nourrissat, essayez do lire, et
de plaider sans que nous ayons à ordonner le huis-clos.

M9 Nourrissat commence à lire ce qui peut être lu
des accusations formulées contre Mm0 de Molen par
son mari. On les connaît. Lo comte reproche d'abord
à sa femmo d'avoir eu les moeurs ot l'esprit corrom-
pus, d'avoir refusé d'accomplir ses devoirs d'épouse,

20.
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d'avoir confessé à ses domestiques son horreur do la
maternilé. L'accusé offrait encore do prouver que sa
jeune épouse lui avait proposé do l'emmener souper
en cabinet particulier avec la plus jolie femme qu'elle
pourrait rencontrer.

Ce sont, dit M0 Nourrissat, d'odieuses inventions. Les
prétendues confidences aux domestiques sont des commé-
rages indignes du jury. Le refus du devoir conjugal! Mais,
au château de Turcoy, lo comte et la comtesse do Molen
n'avaient qu'une chambre et qu'un lit. Quant aux confes-
sions perverses que Mn,e de Molen aurait laites à son mari
pendant les premières nuits difmariage, c'est une odieuse
machination que viennent démentir l'attitude même du
mari, ses lettres à ses beaux-parents, sa persistanceà pour-
suivre une réconciliation. Mm0 de Molen n'a pas reculé;
forte do son innocence, elle a demandé le goand jour. Si
elle avait eu peur, il lui était bien facile de ne point révé-
ler dans ses propres articulations de séparation de corps

»
les abominables visites que son mari lui avait fait faire à la
maison borgne do la rue Lavoisier. Personne n'aurait cru
le comte do Molen, et tout le monde, lui aurait ri au nez s'il
était venu raconter que c'était sa femme qui l'avait mené
lui, le Parisien, le viveur, dans cette maison suspecte. Si
Mmo de Molen a mêlé cet odieux incident au débat, c'est
qu'elle tenait à lui restituer son véritable caractère, à dire
ce qui est la vérité, c'est que c'est son mari qui a eu cette
idée infâme.

Quand, au mois de juillet 1880, l'affaire vint doyant le
Tribunal do la Seine, M. de Molen précisa ses effroyables
articulations. 11 no désespérait pas, à force do scandales,
do retarder indéfiniment la solution du procès, parce qu'il
fallait rendro la dot. Toute l'affaire est là. 11 disait que
M"" Chanteaud était connue depuis longtemps pour ses
goûts particuliers, qui lui avaient fait manquer plusieurs
partis, jusqu'au moment où elle l'avait fait tomber dans
le piège du mariage, lui le provincial naïf et ignorant des
vices parisiens. 11 donnait do nouveaux détails sur les
scènes de la rue Lavoisier et du café Américain, lo Tribu-
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nal ordonnaTenquôte, tout en constatant l'invraisemblance
de ces nombreuses accusations auxquelles les lettres affec-
tueuses du mari à ses beaux-parents donnaient un solennel
démenti.

J'imagine que M. de Molen dut se trouver bien embarrassé
de cette permission qui lui avait été donnée d'appeler des
témoins, de fournir ses preuves. Il était au pied du mur.
Son exaspération n'est pas venue, comme il a essayé de le
faire croire, des rigueurs légitimes de son beau-père et de
sa belle-mère, qui ont bien été obligés de faire apposer les
scellés au château de Turecy et de faire vendre ses
meubles, pour la sûreté de-la dot de leur fille. Non, ce n'est
pas cela qui l'a exaspéré. Le crime est du îi novembre, l'en-
quête du divorce allait commencer.

Roger de Molen était acculé, son infamie allait lui re-
tomber sur la tête. Et avec son infamie, la ruine, car il était
dans l'impossibilité de rendre la dot. 11 est venu à Dijon,
il a essaye de voir une dernière fois sa femme. 11 l'a cher-
chée, rencontrée, apostrophée, quand il lui disait" Marthe!
où en sont nos affaires ? » il essayait d'entrer en conver-
sation avec elle, et c'est seulement quand le regard mépri-
sant de la jeune femme indignement calomniée lui eut ap-
pris que tout espoir de rapprochement était perdu qu'il a
tiré son revolver et qu'il a fait feu. Et après le crime, son
système de scandale apparaît immédiatement. 11 s'écrie que
M. Boissin, sa victime, est un vieillard méprisable qui a
favorisé les goûts de sa petite 11 Ho. 11 se pose en mari justi-
cier qui a voulu tupprimer uno femme qui déshonorait son
nom. Depuis son arrestation, l'enquête a eu lieu à Biarritz,
à Dijon, où avaient habité les jeunes époux. A Biarritz,
M. de Molen n'a pu rien prouver; à Dijon il a réuni à peine
quelques commérages de domestiques. Quant à l'enquête
de Paris, qui porte sur les faits monstrueux de la rue Lavoi-
sier et du café Américain, elle aura lieu le 20 mars pro-
chain; M,UB de Molen avait demandé qu'on l'avançât afin do
vous apporter ici un dossier complet. M. de. Molen s'y ost
refusé.

Alors Mme do Molen a supplié le juge d'instruction d'ap-
peler et d'entendre tous les témoins que lui désignerait sou
m iV\. Lo juge d'instruction a refusé. Qui sait dans quelle
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fange M. de Molen pourrait aller chercher de faux témoins !

Les seuls témoins que vous avez entendus ici ont formé un
cortège d'honneur à M. et Mme Chanteaud, comme à leur
fille. Sa prétendue notoriété scandaleuse s'est transformée
devant vous en une réputation de parfaite honorabilité, en
une estime et une affection unanimes. Si ello avait été la
créature infâme qu'il a dite, son mari lui eût-il fait faire, à
son arrivée à Turcey, l'ovation que vous savez, avec les
jeunes filles en blanc et les couronnes offertes à la nouvelle
châtelaine? et eût-il écrit à sa belle-mère pour la remercier
du bonheur que lui donnait sa fille ? Non, il eût tué ce
monstre du vice parisien, comme M. Chalenton a tué sa
femme qui avait traîné son nom dans la boue ! M. de Molen
pouvait amener ici la danseuse de l'Opéra, l'actrice du Pa-
lais-Royal qu'il accusait d'avoir partagé les plaisirs coupa-
bles de sa femme ; il ne l'a pas fait. La preuve de la calomnie
est-elle assez éclatante? Etes-vous convaincus maintenant
que Ml,e Chanteaud a été une jeune fille pure, une épouse
irréprochable et la plus malheureuse des femmes? (Emotion
prolongée dans l'auditoire.)

Me Octavo Falateuf, dans uno plaidoirio d'uno rare
vigueur, présento la défense do l'accusé :

Vous disposez do l'honneur du comte de Molen, messieurs
les jurés, s'écric-t-il, et de sa vie elle-même, car qu'est-ce
que'la vie sans l'honneur? M. do Molen a relevé contre sa
femme des actes d'une dépravation inconnue ou plutôt trop
connue à Paris, et dont un procès retentissant va, ces jours
prochains encore, remuer la fange. J'aurais voulu Tie parler
quo des coups do revolver. La partie civile a changé le ter-
rain du débat, elle a plaidé l'innocence do M"c Chanteaud.
Mon adversairo a le beau rôle, on a toujours lo beau rôle
en France quanti on défend les femmes; Quant à moi, jo
n'aime quo les femmes qui sont femmes et c'est pour cela
que je serai sévère, pour celle-ci. Avec une extrômo délica-
tesse, le comte do Molen n'a pas voulu administrer ici la
preuve des faits si terribles qu'il a articulés contre sa
femme, il lui suffit d'avoir un jugement l'autorisant à faire
une cnquôto judiciaire et dans lequel lo tribunal de la Seine
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déclare que les articulations du mari sont invraisemblables
peut-être, mais (ce sont les termes mômes du jugement) que
leur fausseté n'a pas été établie péremptoirement jusqu'ici,
et c'est contre Me Bétolaud, avocat de Mme do Molen, qu'a
été rendu ce jugement d'enquête dont la jeune femme n'a
pas fait appel. Vous nous reprochez de n'avoir pu amener
ici les deux femmes que M. de Molen a fréquentées, rue
Lavoisier. J'ai leurs noms ; je ne les dirai pas, mais elles
viendront à l'enquête de divorce. Toutes deux sont fort
connues ; l'une est une danseuse de l'Opéra. Nous avions
proposé au juge d'instruction de les faire venir ; il a refusé
en déclarant que c'étaient là des témoins déshonoçés. Mais
quand on articule de pareilles accusations, on ne peut
cependant amener ici les vierges sages de l'Ecriture. Quant
à moi, le conseil de M. de Molen, je n'aurais voulu à aucun
prix assumer la responsabilité du scandale que la comparu-
tion de ces deux femmes eût soulevé ici.

Me Octave Falateuf fait connaître son client au jury :

Roger do Molen n'est pas le viveur, l'ivrogne qu'on a
dépeint; il a été avocat, sous-préfet, agriculteur. J'ai dans
mon dossier les attestations les plus flatteuses. Malheu-
reusement pour lui il est gentilhomme, cW son titre qu'on
a acheté et qui lui a donné une femme comme M"° Chan-
teaud. M. Chanteaud, pharmacien, enrichi par la réclame,
a voulu s'offrir un comte pour gendre. Mme Cbanteaud
professait un enthousiasme immodéré pour la noblesse,
tous deux ont joué l'éternelle comédie du Bourgeois gentil-
homme. Ce ne sont pas des naïfs, comme M. Chanteaud a
prétendu l'être. Un homme qui a fait avaler tant de pilules
à la France n'est pas uno âme innocente. (Rires.)

Quant à M"0 Marthe Chanteaud, ello avait déjà contracté
des noces d'argent avec sainte Catherine. Elle avait vingt-
cinq ans, elle avait manqué douze mariages avec des pré-
tendus titrés ; le comte de Molen était le treizième. M. Chan-
teaud a connu la situation de fortune de son futur gendre
qui lui avait été présenté par un prêtre, car co fol un
mariage do curés. 11 a arpenté, comme lo marquis do Cira-
bas, les terres de Turcoy, et c'est alors seulement que le.
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contrat a été signé sur parchemin. Roger de Molen a eu le
tort de contracter légèrement une pareille union qui l'a
brouillé avec toute sa famille et quia compromis son nom ;
il ii eu plus grand tort, au lendemain du mariage, de rem-
bourser sur la dot 54,000 francs à une ancienne maîtresse,
Mmc Darlha, qui lui avait fait signer des billets pour un prêt.
Ce n'était là qu'un prélèvement momentané. 11 avait, grâce
à Dieu, assez de bien encore pour maintenir l'intégralité
delà dot, et il s'agissait d'une dette d'honneur qui n'admet-
tait pas de délai.

Mc Octave Falateuf, dans une étude psychologique
fouillée, s'atlache à concilier la tristo certitude que
M. de Molen avait acquise, dit-il, à l'égard dos moeurs
de sa femme, avec'l'amour qu'il a ressenti pour elle.

Ces deux sentiments ne sont pas contraires. Il était
excessivement épris, il croyait la ramener à lui, la
corriger ; il l'a espéré longtemps, puis MIU Marthe
Chanteaud était charmante, et, comme l'a dit le poète:
Qu'importe le flacon, quand la liqueur donne l'ivresse !

L'honorable avocat représente son client aigri et
exaspéré do jour en jour, il affirme quo M. do Molen
avait en sa possession une cassette contenant des
photographies qui ne pouvaient laisser aucun douto
sur les habitudes et les amitiés de sa femme..

Co sont ces lettres et ces photographies que Mmo de
Molen serait venue rechercher furtivement à Turcoy
avant de le quitter pour toujours. M° Nourrissat pro-
teste contre ce nouveau détail. Enfin Me Octave Fala-
teuf déclare que l'irritation do son client a été amenée
à son comble par la rigueur de M. Chanteaud, qui a
fait saisir et vendre à l'encan jusqu'aux vêtements de
la comtesse do Molen, sa mère.

L'attentat dont il vient répondre a été commis dans \m
moment de folie. Encore, Roger do Molen, après avoir visé
sa femme, a-t-il volontairement désarmé le revolver, et la
blessure de M. Boissin est-elle le résultat d'un lamentable
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accident. Les jurés acquitteront ce malheureux. Il a horri-
blement souffert, il a été poursuivi, ces temps derniers
encore, par d'épouvantables calomnies. On a été jusqu'à
l'accuser d'avoir as-assiné M. Barêmc, préfet de l'Eure.

M. Kéron,le juge d'instruction du préfet Barème, a été pré-
venu par une lettre anonyme, oeuvre d'une personne qui
donnait les détails les plus intimes sur mon client. Cette
dernière calomnie est aujourd'hui balayée, mais qui donc
eu était l'auteur masqué?

Au moment où Mc Octave Falateuf va parler de
nouveau de Mmc de Molen

;
l'accusé l'interrompt d'un

air égaré : « Je vous en supplie, monsieur Falateuf,
s'écric-t-il enjoignant les mains, je vous en supplie,
finissons-en, ces débats mc font un mal horrible. Jo
pardonno à tous mes ennemis. Je demande pardon du
moment de violence que j'ai eu ; je n'avais rien pré-
médité; (Sensation prolongée.)

Me Octave Falateuf se rend au désir de son client et
clôt sa discussion sur-le-champ. 11 lit seulement
quelques lettres attendries de la famille do Molen,
notamment de la baronne Desaix, grand'tanto de
l'accusé. Sa péroraison, dans laquelle il évoque élo-
quemment Tes traditions glorieuses de la famille,
soulève une longue émotion.

M. l'avocat général Bernard, dans une chaude
réplique, flétrit lo système odieux de l'accusé, ses
calomnies contre sa femme, et déclare solennellement
que, pour lui, l'innocence de Mmc de Molen ne peut
faire désormais aucun doute.

Après lui, M. de Molen se lève, et d'une voix trem-
blante d'émotion !

« Messieurs les jurés, dit-il, couvert d'injures,
abreuvé de calomnies qui se joignent à mes regrets
do l'acte du 5 novembre, j'attends avec courage votre
verdict. Je supporterai avec résignation la destinée.
La vie ne peut plus être pour moi qu'un chagrin plus
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ou moins long, plus ou moins court. Je n'ai pas voulu
que l'on attaque ici celle qui porte encore mon nom.

.Je ne suis pas le profanateur do l'amour qu'on vous
a dépeint. Il y a dans mon coeur de ces sentiments
généreux qui nous élèvent vers le ciel. Il y a toujours
en moi de l'honneur. C'est sur cet honneur que je
Vcfus jure que je n'ai voulu tuer ni mon beau-grand-
pôrô, ni ma femme. C'est à vous de voir si un moment
d'aveuglement doit peser sur l'honneur de mon vieux
nom, sur la vieillesse des parents qui m'entourent
oncore de leur tendresse. (Vive sensation.)

Après une demi-heure de délibération le jury rap-
porte un verdict reconnaissant Roger de Molen cou-
pable de tentative de meurtre, avec préméditation, sur
sa femme. La culpabilité est écartée en ce qui con-
cerne la tentative d'assassinat sur le grand-père.

Des circonstances atténuantes sont accordées à
l'accusé.

Roger de Molen, très calme, déclare qu'il n'a rien à
diic sur l'application de la peine.

La Cour le condamne à dix ans de travaux forcés.
Le comto de Molen reste impassible et, avant de
quitter l'audience, serre en souriant tristement la
main à quelques amis.

Ce verdict excessif, inspiré visiblement pur une haine de
castes, a été sévèrement jugé.

Le Président de la République s'est empressé de com-
muer la peine en sept années do réclusion, que le comte
de Molen subit ù la maison centrale de Mchui, et qui seront
vraisemblablement encore l'objet de réductions succes-
sives.

,
Dans le courant de 1887, le tribunal civil de la Seine a

prononcé le divorce au profit de Mme de Molen, son mari
ayant renoncé à se défendre.
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LE FILS NATUREL DU CAPITAINE GONTAUT

Cuen, 13 février 1887.

Le procès que je viens suivre devant la Cour d'as-
sises de Caen, et dont les débats s'ouvrent demain
lundi, pose d'une façon cruelle et sanglante la ques-
tion des enfants naturels. Il s'agit de la tentative com-
mise au mois de septembre dernier près de Rayeux
sur la femme légitime du capitaine Gontaut, chevalior
de la Légion d'honneur, par le fils naturel de ce der-
nier, Gabriel Gontaut, enfant de quinze ans, petit télé-
graphiste à Paris.

Yoici, en attendant l'audience qui ne peut manquer
d'être fort émouvante, les faits dans toute leur bru-
talité.

Officier do fortune, n'ayant que sa solde pour tout
bien, M. Gontaut, à l'époque où il était sous-lieu-
tenant à Dijon, était devenu l'amant d'une demoiselle
Royer, fille d'un casernier. Ils vécurent maritalement

21
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dp longues années. Trois enfants naquirent. L'un est
mort, l'autre est une fillette, Jeanne, actuellement
âgée de douze ans; le troisième, c'est Gabriel Gon-
taut, le petit accusé de demain. L'officier, qui les
avait reconnus les uns et les autres, envoyait à leur
mère, qui était venue vivre à Paris, une soixantaine
de francs par mois sur sa solde. Jeanne et Gabrielle
s'élevèrent tant bien que mal. Leur mère, qui était
venue habiter Grenelle, connut toutes les amertumes
de cette misère parisienne dont l'isolement et l'aban-
don semblent s'accroître au milieu de l'agitation et de
l'égoïsme de la foule»

En 1883, M. Gontaut, devenu capitaine, fatigué, dit-
il, delà cuisine des restaurants et sentant l'âge de la
retraite approcher, songea à prendre femme. Il épousa
la veuve d'un de ses compagnons d'armes, le major
François, qui, en mourant, l'avait institué subrogé-
tuteur de ses deux filles. Le mariage se fit à Argentan
où M. Gontaut était alors capitaine d'habillement.

On juge de l'irritation de" sa maîtresse quand elle
apprit indirectement, plusieurs mois après, l'accom-
plissement de cette union dont le capitaine Gontaut
s'était bien gardé do la prévenir. 1211e ressentit une
haine profonde contre celle qu'elle appelait sa rivale.

Les lettres menaçantes, les cartes postales inju-
rieuses se succédèrent. Gontaut fut dénoncé à tous
ses chefs. La demoiselle Roycr Ut môme écrire par
son fils Gabriel, alors âgé d'à peine douze ans, des
lettres grossières à son père naturel. Dans une lettre
de jour de l'an^ visiblement dictée par sa mère, ce
malheureux enfant souhaitait à son père dix ans de
travaux forcés; quinze ans à chacune des demoiselles
François, et trente ans à la veuve François, devenue
la femme légitime de son père. « Jo no te tuerai pas,
ajoutait-il, je no te viserai pas au coeur, jo trouverais
une pierre à la place. Mais ta gueuse m'appartient. »
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Kn môme temps, M"* Roycr intentait à son ancien
amant un procès en pension alimentaire au nom de
ses enfants. Le capitaine Gontaut fut condamne à leur
servir une pension de I2o francs par mois. Comme il
lardait à exécuter ce jugement, M"e Roycr envoya son
fils de Paris à Argentan trouver son père, pour exiger
de lui un acquiescement à la décision de la justice.
L'entrevue entre le père et le fils fut orageuse. Néan-
moins l'enfant, qui c'ait sans aucun argent et que le
maire dut rapatrier comme indigent, rapport:» à Paris
un engagement signé de sou porc. Mais ce papier ne
suffit pas à la demoiselle Roycr. Ce qui dominait ci:
elle, c'était une haine profonde contre sa rivale.
« J'aurai sa peau ! » répétait-elle sans cesse, et quand
le capitaine Gontaut, obéissant aux conseils de ses
chefs, lui adressa, en outre de la première mensua-
lité de 125 francs, un don de 100 francs, cette libéra-
lité ne désarma pas sa colère. Elle vint plusieurs fois
â Argentan, essayant de rencontrer le capitaine Gon-
taut et sa femme, faisant du scandale sur la voie pu-
blique, proclamant sa misère et son abandon, pro-
férant des injures et menaçant de tuer le capitaine,
qui ne voulait pas la recevoir.

Au commencement de 1886, le capitaine prit sa re-
traite et se retira dans un bien de sa femme, une jolie
habitation proche de Rayeux. 11 fit alors observer

•<.

son ancienne maîtresse que, ses ressources ayant di-
minué, il ne pouvait plus lui payer sa pension de
i2.vi francs par mois. 11 offrait 50 francs, le fiers de sa
retraite mensuelle. La demoiselle Roycr refusa. LUc
répondit par des lettres injurieuses et des dénoncia-
tions nouvelles à l'autorité militaire. Cela se passait
dans le courant de l'été dernier. Exaspéré, le capitaine
Gontaut n'envoya plus rien.

Sans ressources, chassée par son propriétaire,
n'ayant plus do crédit chez le boulanger, M"c Royer
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avait été recueillie chez un voisin charitable, un mar-
chand de marée, nommé Mentzgcr, qui lui donnait
l'hospitalité, bien qu'il eût déjà quatre enfants à
nourrir. Le fils, le petit Gabriel, était entré dans l'ad-
ministration des télégraphes comme facteur. Il gagnait
une soixantaine de franes par mois. Au mois d'août,
sa mère l'envoya une première fois trouver son père
dans sa propriété près de Bayeux, pour essayer do
l'intimider et d'obtenir de l'argent. L'enfant tenta en
effet de faire saisir les meubles de son père. 11 n'y put
réussir, tout ayant été mis au nom de Mmo Gontaut
qui était mariée sous le régime de la séparation de
biens. Le petit garçon revint à Paris, rapatrié encore
une fois par le maire qui lui donna un passe-port
d'indigent.

Alors la demoiselle Royer attendit que son fils eut
touché à l'administration des télégraphes le montant
du mois suivant. Puis elle lui acheta un revolver, le
chargea elle-môme, remit à l'enfant l'arme et 10 francs
pour tout argent do poche et le fit partir à pied pour
Bayeux, avec l'ordre de tuer la femme légitime do
son père. Le malheureux enfant arriva à la propriété
après cinq ou six jours de marche, sans chaussures,
les pieds en sang; il y avait vingt-deux heures qu'il
n'avait mangé. Il se présenta chez son père le 16 sep-
tembre au matin.

Le capitaine accueillit bien son fils, le présenta, à sa
femme et aux filles de cette dernière ; on combla l'en-
fant de soins, on le fit coucher, on lui donna des vête-
ments ; le petit se laissait faire sans mot dire. Mais
lo soir, se trouvant seulenfaco de Mmc Gontaut, il tira
le revolver de sa poche et fit feu sur elle à trois re-
prises. Deux balles se perdirent, la troisième atteignit
Mme Gontaut à l'épaule et lui fit uno blessure grave.
Le crimo accompli, l'enfant alla se romettro entre les
mains du maire et écrivit à sa mère : « J'aurais
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voulu te venger, mais j'ai manqué la gueuse! » La
mère répondit: «Mon fils, tu l'as manquée, c'est dom-
mage, mais tu as fais ton devoir et je te bénis. » En
môme temps, elle écrivait au Parquet de la Seine
pour demander qu'on l'arrêtât comme complico do
son fils.

Tous deux vont comparaître demain devant lo jury
du Galvado», ils seront défondus par deux des avocats
les plus distingués de la région, M"Chauvel et Milliard.
M. l'avocat général Vaudrus occupera le siège du mi-
nistère public. L'audience sera présidée par M. le
conseiller Guicherd, le môme qui dirigea, il y a dix-
huit mois les débats du procès de la femme Aveline(l)
qui fit tuer son mari par son amant à l'affût, comme
on chasse le chevreuil, selon son expression môme.
Les débats de demain ne seront pas moins émouvants
que ceux de cette cause célèbre.

Caen, 14 février 1887.

Quelle audience émouvante et quel lamentable con-
traste! Sur lo banc des accusés la mère, une femme
de quarante ans, mal couverte d'une pauvre toilette
noire, coiffée d'un chapeau à ileurs passées, avec ses
traits gonflés et son regard triste qui raconte toute une
vio de souffrances et de larmes.

Auprès d'elle lo fils naturel, l'assassin de quinzeans,
lo petit Gabriel Gontaut, grelottant sous son paletot
usé, type lamentable du gamin parisien, alerte, intel-
ligent, qui ne demandait qu'à s'éveiller et qu'à rire et
que les grandes douleurs sont venues surprendre au
milieu des jeux do billes; et en face d'eux, au premier
banc des témoins, le père, le capitaine Gontaut, solide,
bien nourri, couvert d'un superbe pardessus à manches
do fourrures, roido, correct ot impassible.

(I) Voir 1rs Cames criminelles et mondaines do 18St.
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La victime, Mrae Gontaut, ne viendra pas à l'au-
dience. Une bronchite, paraît-il, la retient, à la
chambre. Mais on lira son témoignage, et M. le prési-
dent Guicherd ordonne de passer outre aux débats.

La mère, Mathildo Roycr, l'ancienne maîtresse du
capitaine, est interrogée avant son fils. Elle répond
d'une voix sèche, presque rauque, comprimée par
l'angoisse. Elle ne demande ni indulgence, ni pitié, et,
quoi qu'elle en dise, on sent qu'elle hait toujours,
qu'elle no se repentira jamais.

D. En 1867 vous étiez couturière à Dijon chez une femme
qui passait quelque peu pour entremetteuse. C'est par elle
que vous avez connu le sbus-lieutcnant Gontaut. Fille d'un
casernier, vous aviez naturellement le goût des militaires.
M. Gontaut est devenu votre amant et l'est resté pendant do
longues années. Il prétend qu'il ne vous a pas eue sage. —
R. Je suis bien sure du contraire.

D. Vous l'avez suivi a Paris quand il fut passé dans les
voltigeurs de la garde. Trois enfants sont nés, deux survi-
vent : une petite fille de douze ans, Jeanne, et un fils, Ga-
briel, celui qui est à côté de vous. Depuis la guerre, M. Gon-
taut a parcouru plusieurs garnisons. Vous êtes restée à
Paris. It venait vous voir fréquemment, et, officier sans
forlune, il vous envoyait ce qu'il pouvait. Eu 1880, M. Gon-
taut a été nommé capitaine d'habillement au Mans. C'est là
qu'il a fait la connaissance do la femme do son ancien
chef, lo major François qui, en mourant, l'avait nommé
subrogé-tuteur de ses deux filles. A cette époque, il-vous
envoyait pour votre fille les vêtements hors de service do
ses pupilles, des chapeaux, des robes. — R. Oh ! oui, des
saletés, des guenilles. J'acceptais malgré moi.

D. Gontaut vous a-t-il entretenu de ses projets de mariage
avec la veuve du major François? — R. Jamais. 11 m'a parlé
vaguement d'un mariage avec la veuve d'un magistrat.

D. Le capitaine connaissait votre caractère emporté. H

vous avait déclaré qu'il lie pouvait pas vous épouser à
cause de votre manque de fortune. Mais il avait promis de
n'abandonner jamais ses enfants; vous vous opposiez néon-
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moins à ses idées do mariage— 11. Je remplissais mes de-
voirs de bonne mère.

D. Une correspondance assez aigre s'est échangée entre
vous do 1880 à 1882. Tantôt lo capilaino semble renoncer
au mariage. « J'espère, vous écrivait-il, que tu no m'en
feras pas repentir. » Tantôt il vous reprochait do vous ré-
pandre on menaces do mort contre la fomme qui lo ravirait
à ses enfants. Bref, il s'est décidé à épouser Mme François
sans vous le dire.

Le mariage fut célébré à Argentan, où lo capitaine
tonait alors garnison,

M. le président. — Vous vous doutiez de ce mariage;
vous avez commencé par dénoncer votre amant à son colo-
nel. Puis, au mois de septembre 1883, vous avez envoyé
votre fils, alors Agé d'à peine douze ans, à Argentan, pour,
surveiller son père et lui demander de l'argent. — R, Nul-
lement. Mais je voulais que le petit montrât son certificat
d'études à son père qui ne s'en était pas préoccupé,
M. Gontaut a reconduit son fils au train trois heures après,
en lui remettant un engagement par lequel il consentait à
nous servir uno pension do 12b francs par mois. 11 crai-
gnait que l'enfant ne soupçonnât son maringo.

D. L'enfant revenu à Paris, vous êtes partie à votre tour
pour Argontan? — R, Jo venais demander de l'argent à
M. Gontaut pour déménager, C'est alors seulement que j'ai
appris son mariage. J'ai cherché à le voir. Il m'a fait
répondre qu'il n'avait rien à traiter avec moi. J'ai ropris lo
train et j'ai écrit à son colonel.

D. Vous avez également eu le tort de faire écrire à
M. Gontaut, par son fils, d'odieuses lettres, pleines d'obscé-
nités, d'injures et do menaces. Vous dictiez même de ces
lettres à votre petito fille, Jeanne, enfant do douze ans.
Vous menaciez do faire du scandale. Vous avez demandé
l'assistance judiciaire pour poursuivro M, Gontaut; l'assis-
tance vous a été refusée. Alors vous avez recommencé à le
menacer. « Vieux lacho, lui écriviez-vous, bougre d'Al-
phonse, Vous n'avez donc pas Uni vos orgies, loi et ta
gueuse, Mais j'aurai sa peau ou elle aura la niienno, » .
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Autre non moins déplorable comme fond et comme
style :

« iLâche ! si lu m'y obliges, il t'arrivera un malheur qui
t'empêchera de dormir le reste de ta vie. Tu n'es qu'une
vieille huîlre. Tu vis et tu ne penses pas. Qu'a-t-clle donc
de plus que. moi, cette femme? Mais j'aurai sa peau. »

Quant aux lettres du fils à son père, en voici un
premier échantillon :

« Je t'écris pour maman, vieux cochon, vieille canaille.
Faut-il que tu aies du toupet d'appeler ta vieille une
femme, quand tout le monde sait qu'elle est le rebut de la
nature I

» Signé : ton fils GAHRIKL GONTAUT. »

On conçoit l'impression déplorable que celte cor-
respondance produit sur le public. M. le président
poursuit l'interrogatoire. Il rappelle que l'accusée fit
encore deux voyages à Argentan pour dénoncer son
mari au Parquet ou à ses chefs, menaçant constam-
ment do tuer Mmo Gontaut ou de la faire tuer par son
fils. Enfin, le tribunal confirma l'engagement pris par
le capitaine de payer 123 francs par mois à sa famille
naturelle, mais M. Gontaut refusa d'exécuter ce juge-
ment. Il offrait 80 francs par mois, et quand il prit sa
retraite, l'an passé au printemps, il n'en offrait plus
quo 80. Son ancienne maîtresse lo dénonça au
ministre de la guerre.

Après sa retraite, le capitaine Gontaut s'était retiré à
Gueuron, près Bayeux, dans une terre de sa femme. Il
était marié sous le régime do la séparation de biens, et
tout était au nom do Mrao Gontaut. La retraite du capi-
taine ne devait être liquidée qu'au mois de septembre, et il
refusait de rien vous envoyer jusque-h. Oh était au mois
de mai. Vous êtes tombée dans une extrême misèro. Vous
n'avez plus eu pour vivre quo les 50 francs que gagnait par
mois* votre fils, entré comme petit facteur au télégraphe.
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Au mois de juillet, vous avez envoyé une première pois
l'enfant à Bayeux pour dénoncer son père au procureur do
la République. Il a essayé également de voir M. Gontaut et
a injurié grossièrement Mme Gontaut. Son père l'a mis à la
porte, et il est reparti tout menaçant. Expulsée de chez
vous, sans ressources, vous avez été recueillie avec vos
enfants par un voisin charitable, M. Mcntzger.

L'accusée. — Oui, monsieur, un père de quatre enfants.
(Mouvement.)

D. Vous étiez très exaltée. Vous répétiez qu'il vous fallait
périr ou forcer l'attention publique par un éclat. Vous
ruminiez des projets de Acngcancc, et les lettres de
menaces ont recommencé.

C'est toujours le môme style.

« Vieux fourbe ! Tu veux donc que j'aille la démolir, ta
gueuse ? Je la tuerai comme une truie qu'elle est. Ton nom
sera dans les journaux. Quant à toi, ton fils te tuera, et il
tuera aussi tes deux petites salopes. »

M. le président poursuit.

Vous menaciez môme de tuer l'ancien lieutenant-colonel
de votre mari. Vous accusiez cet officier d'avoir eu la
femme du major pour maîtresse et de l'avoir fait épouser
au capitaine pour se débarrasser d'elle.

Le lieutenant-colonel a protesté avec indignation contre
ces calomnies.

— Vieux salaud, écriviez-vous à votre amant, mangeur de
salaires de femmes, tous les moyens seront bons pour
éveiller l'attention de la justice; si tu n'envoies pas d'ar-
gent, je tirerai sur ton colonel. Tu verras le joli procès que
ça va faire.

M. lo président arrive au crime.

D. Enfin vous avez renoncé à tuer le colonel. Vous avez
envoyé votre fils tuer Mm« Gontaut. — R. C'est moi qui
devais partir, mais j'étais trop faible pour faire la route à
pied. Je pensais aussi quo Gontaut serait assez lâche pour
tirer sur moi et qu'il n'oserait pas tirer sur son fils. J'ai

21.
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dond envoyé l'enfant. Je ne voulais pas qu'il tuât Mme Gon-
taut, mais qu'il la blessât pour qu'elle se rappelle. (Mouve-
ment.)

D. On a attendu que l'enfant eût touché, lo 9 septembre,
sa paie du télégraphe, 50 francs. Puis vous êtes allée lui
acheter un revolver. L'armurier avait refusé do lui vendre
l'arme parce qu'il était trop jeune. Vous avez donné. 10 fr.
à Gabriel, et il est parti à pied pour Bayeux. Il a mis cinq
jours à faire la route. Le 17, il arrivait chez son père, et, le
Iff, il tirait trois coups de revolver sur Mme Gontaut. Le
crime accompli, il se constituait prisonnier et vous écrivait :

« Ma mère, tu es vengée. J'ai blessé la gueuse. » — Vous
lui avez répondu : « Tu l'as manquée, mon fils, quel mal-
heur I Elle ne méritait ,que la mort. Je te bénis. Elle ne
souffrira pas ce qu'elle nous a fait souffrir. » Vous avez
écrit au procureur de la République de Paris pour vous
faire arrêter et vous voici. Vous rcpcnlez-vous? Dans l'ins-
truction, vous avez promis de recommencer? Etes-vous
toujours dans les mômes idées ? — L'accusée, du bout des
lèvres : Non, je ne veux pas revenir sur le banc d'infamie.

M. lo président interroge Gabriel Gontaut. L'enfant
répond d'une voix calme, sans uno larme. On voit
qu'il se raidit contre l'émotion; sa seule préoccupa-
tion est de disculper sa mère.

Vous avez quinze ans et demi, vous êtes petit télégra-
phiste; vous gagnez KO francs par mois. A quel Age avez-
vous connu l'irrégularité de votre naissance? — R7 Lors
de ma première"communion.

D. Votre père vous écrivait souvent dans les termes les
plus affectueux. Copiment avez-vous su qu'il cherchait à
se marier? — R. Uno nuit, j'ai entendu qu'il en parlait à ma
mère. Je ne dormais pas', j'ai écouté.

D. Vous vous êtes associé à toutes les colères do votre
mère? — R. Oui.

D. Vous êtes allé plusieurs fois à Argentan, soit pour de-
mander do l'argent à votre père, soit pour lo menarcr. Vous
lui avez écrit également des lettres abominables,
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Lo président donne loclure do colto correspon-
dance :

« Père dégradé, tu as vendu ta dignité do père, le grade
que tu portes, ta décoration; tu as épousé uno intrigante,
mais tu no pourras jamais la faire respecter. Si la justice ne
s'occupe pas de maman, ce sera les assises. ».

Autro lettre ;

« Ma mère n'a pas besoin do se venger do toi, no auls-jo
pas là? Je ne suis pas un lâche comme toil »

Autre lettre encore :

« Mauvais père, triste sujet, ne troiivcs«lu pas ton nom
assez flétri par l'infamio que cette guouso t'a fait commettre?
Si jo te rencontrais, jo t'en posorais, moi, une décoration
sur la figure. Nous allons retourner à Argentan, et cottft
fois-là sera la bonne, Si tu étais jugé moralement, il est cer-
tain que tu ferais de la prison.

» Un an de plus sur ma tête! un an de moins sur la tienne.
Je ne te viserai pas au eu'ur, jo te manquerais, il n'y a
qu'un caillou. Mais si ma main baisse pour toi, elle ne bais-
sera pas pour ta gueuse qui a fait de toi un escroc. »

Ceci est uno lettre du Jour de l'An :

« Dix ans de bagne pour toi, vingt ans pour ses filles,
trente ans pour ta gueuse. Voilà nos souhaits. Eh bien!
l'homme aux deux femmes, tu vas voir si ma mère mo fera
mesurer avec cette p... ! — Signé : Ton fils et ta fille, Ga-
briel GONTAUT, Jeanne Gontaut. »

Lo petit malhourcux avait fait signer cotte odiouso
lottro par sa petite soeur. Poursuivons :

« Ainsi donc tu n'as que faire do l'occuper do mon ins-
truction! Sois tranquille, dans quelques années, jo te mon-
trerai ce que j'apprends et ce que tu as fait de ton fils. Je
vengerai ma mero, lo bonheur ne sera pas toujours pour
toi. Tu nous a? privés de ton soutien, de tes caresses et l\\
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embrasses les enfants d'une autre. Oh! non, supporter cela,
ni justice ni prison ne nous arrêtera. Vengeance pour ma
mère, vengeance pour ma soeur. Nous t'avons demandé si
ses filles t'appelaient papa, tu n'as jamais répondu.

» Ton fils.
» Gabriel GONTAUT. »

« Tu as demandé à Jeanne si le ménage était vendu. Non,
mais il va l'être, maman doit deux termes.Tu me demandes
si maman nous bat. Non. Pourquoi nous battrait-elle ? Ne

sommes-nous pas déjà assez malheureux?
» Signé : Ton propre fils GONTAUT. »

» Ton adresse n'est pas difficile à découvrir. On n'a qu'à
écrire au capitaine Gontaut, fabricant de Mtards! L'opi-
nion publique devrait te respecter autantque Gamahut, quo
Gaspard, que Marchandon. Au moins, eux, leurs victimes
sont mortes.

» Signé : Le bâtard qui porte ton nom. »

« Maman n'a qu'un jersey de cinq francs, mais elle est
moulée dedans. Ça lui va mieux que les manteaux de ve-
lours de la mère François. Quand je t'écrirai maintenant,
je mettrai : fabricant de bâtards, jusqu'à ce que lu ré-
pondes. »

M. le président demande au jeune accusé si toutes
ces lettres ne lui ont pas été dictées par sa mère.

• — Non, répond vivement Gabriel Gontafit. C'est moi qui
les ai pensées et écrites.

D. Le 9 septembre, vous êtes parti pour aller tuerMme Gon-
taut. — R. Oui, pour que maman no parle pas. Je ne vou-
lais pas qu'elle aille en prison. Je no connaissais pasd'autre
moyen d'obtenir justice.

D. Vous avez fait à pied, en cinq jours, la route de Paris
à Bayeux. Vous êtes allé, dès votre arrivée, rôder autour do
la maison de votre père. Ce dernier sortait en voiture avec
sa femme. Il vous a aperçu et est venu à vous. — R. Je l'ai
bien vu aussi. J'aurai3 bien tiré sur la femme; mais j'ai
craint que le cheval s'emporte et ne cause un accident.

D. Votre père vous a invité à entrer. Vous avez été bien
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accueilli. Vous avez diné, couché chez lui, déjeuné encore
le lenn\'..iain malin. — R. J'attendais d'être seul avec elle
pour agir.

D. Ce moment est arrivé lo lendemain soir. Votre, père
était sorti avec ses deux belles-filles. Vous avez guetté
Mme Gontaut dans le vestibule et vous lui avez tiré trois
coups de revolver. Deux balles se sonl perdues. I,a troisième
l'a blessée à l'épaule et n'a pu encore être extraite. Mmc Gon-
taut ne vous parlait même pas à ce moment. — R. Si, cllo
me disait : « Fallait que ta mère soit bien bête de se figurer
qu'on l'aurait toujours payée. » —I). Mmo Gontaut a démenti
formellement ce propos. Vous repentez-vous?

L'accusé, faiblement. — Maintenant, oui, monsieur.

Mais son attitude dément ses paroles.
Le premier témoin entendu est lo docteur qui a soi-

gné Mn,e Gontaut et qui a déclaré que la balle pouvait
atteindre la colonne vertébrale cl causer une blessure
mortelle.

Le second témoin est le capitaine Gontaut. (Mouve-
ment d'attention.) C'est un homme de cinquante ans,
chauve, portant la moustache et la barbe en fer à
cheval, très sec, l'air d'un sous-officier en bourgeois.
Il dépose avec une insensibilité complète en employant
des expressions malheureuses. Sa maîtresse et son fils
baissent la tête et pleurent silencieusement.

J'ai connu l'accusée, dit le capitaine avec un air détaché
et un fort accent gascon, en 1807, parl'inlermédiairod'une
femme qui s'occupait de ces sortes d'aflaircs. M"0 Royer
n'en était pas à ses débuts, ayant déjà été voir l'Exposition
avec un commis-voyageur. Nous avons cohabité ensemble
par intervalles. Mais j'habitais la plupart du temps la pro-
vince. En 1882, j'ai été nommé capitaine d'habillement au
Mans <t j'a? connu le major François. Après sa mort, j'ai été
subrogé-tuteur de ses enfants et jo me suis lié avec sa
veuve, dont j'ai demandé la main. J'ai prévenu vaguement
Mlle Royer de mes intentions. Jo voulais placer Gabriel au
collège, la mère s'en est offensée. Alors j'ai consenti à ver-
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sor lia francs par mois ; je lus ai régulièrement payés ; j'en
ai été récompensé par dos lettres d'injures. La mère et lo
fils sont venus plusieurs fois à Argentan me menacer et
faire du scandale. L'an passé, j'ai pris ma retraite, j'ai pré-
venu M"0 Rover que jo ne pourrais plus lui servir que 'îofr,
par trimestre, à compter du mois do septembre, époque où
je toucherais ma ponsion.

D Du mois do mal au mois do septembre, vous laissiez
ainsi votre famille naturelle sans ressources; vous auriez pu
domamler uno avanco à volro femme qui possède uno cer-
taine fortune. M110 Royer et ses enfants sont lombes dans la
misère. Ils ont élé recueillis par un voisin. Le jeunehomme
n'est-il pas venu vous voir au mois de juillet? — R, Oui.
Je l'ai aperçu devant nui porte, il jonglai! avec des pierres
sur la route en lorgnant la maison. Jo voulais lo faire en-
trer: v

Fi.us-moi do l'argent, m'a-t-il crié, autrement j'ai
six balles dans mon revolver pour la peau de ta femme »,
Et il s'est enfui.

D. L'enfant est revenu au mois de septembre? — R. Oui,
je l'ai fait entrer. Il avait les traits tirés, il mourait de
faim. Ma femmo lui a dit des paroles affectueuses et a fait
avancer le déjeuner pour lui. Il a déjeuné, il a dîné, il a
couché. Je croyais quo sa mère ino l'envoyait pour lo mottro
en pension. Jo lui ai promis de lo mettre au collège do
Saint-Lô, et comme il était on guenilles, jo lui ai envoyé,
chercher des vêtements et des souliers à Bayeux. Pendant
ce temps, il jouait aux grâces avec mes belles-filles. Lo
lendemain soir, pendant que j'étais sorti, il a lire sur ma
fournie et il a pris la fuite,

I). Votro fillo Jeanne a étérccuoillio par M. Menlzger, un
voisin qui a ou pitié d'elle. Qu'avcz-vous fait pour elln de-
puis lo procès? — R, J'ai essayé do la placer, mais on n'en
veut dans aucun pensionnat à causo do la moralité do la
mère. Je ne sais pas ce quo c'est que ces Menlzger. (Ru-
meurs).

Jo payerai si on l'accepto dans un pensionnat (Nouvelles
rumeurs). En ce qui concerne la mère et lo fils, jo me con-
sidéra maintenant comme en légifimo défonso. Jo suis
armé.

D. Votre fils se repent, il lo dtl,
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Le témoin. — J'en doute !

Demande aux accusés. — Avez-vous quelque chose à de-
mander au témoin?

La mèro et le. fils (ensemble^. — Non, monsieur. Rien,
rien.

Le capitaine Gontaut se relire. On entend deux der-
niers témoins: M 1" 8 Chantrier, qui a rencontré l'an-
cienne maîtresse du capitaino lors d'un de ses voyages
à Argentan; Mlle Royer montrait uno boite remplie do
poivre, elle en voulait jeter, disait-elle, la moitié dans
les yeux do M",c Contant, puis lui lancer l'autre moitié
sous ses jupons.

Enfin, le colonel Rcaudouin, ancien chef du capi-
taine, qui affirme n'avoir jamais connu Mme Gontaut,
ayant fait toute sa carrière en Algérie et n'ayant aperçu
la veuve du major pour la première fois quo le jour
de son mariage.

Me Ghauvel et Mc Milliard, défenseurs dos accusés,
déclarent que jamais il n'est entré dans leur pensée
d'incriminer l'honorable officier.

M.Tavocat-général Vaudrais prononce un réquisi-
toire très modéré. Pressentant que le jury ne condam-
nera jamais sur la question de tentative d'assassinat,
il pose lui-même la question subsidiaire de coups et
blessures et demande au jury d'acquitter l'enfant
comme ayant agi sans discernement, sauf son renvoi
en correction jusqu'à sa majorité.

Les défenseurs prennent la parole, et, naturelle-
ment, c'est le capitaine Gontaut qui fait les frais de
leurs plaidoiries. Comme l'a dit Me Chauvel, l'heure
des comptes est arrivée et jamais jo n'ai entendu
malmener pareillement un homme, au milieu des ap-
plaudissements et des murmures d'assentiment do la
foule, que lo président a peine à contenir.

M* Milliard, qui plaidait pour le jeune Gontaut, a
mis chaleureusement en relief le caractère presque



376 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

chevaleresque do co fils qui n'a d'autre souci que do

venger sa mère et qui l'a aiméo jusqu'au crime. « Jo
nq serai jamais aussi malheureux, lui écrivait-il de sa
prison, que tu l'as été depuis quo tu as connu cet
homme. Enfin, c'est fait : jo t'ai vengée! » M° Milliard
no veut pas do la maison do correction pour cet en-
fant. Il en sortira gangrené. C'est l'acquittement qu'il
réclame dans une péroraison qui soulève les bravos
de l'assistance.

Après lui, M° Chauvcl, un des maîtres du barreau
de cetto région qui compte tant d'avocats éminents,
se lève au nom do la mère. Il fait ressortir combien la
loi protectrice a été impuissante pour cette mère,
pour ces enfants abandonnés. Il montre le capitaine
Gontaut refusant de payer parce qu'il est en retraite,
que sa croix, que sa pension sont insaisissables, qu'il
habite chez sa femme et qu'il n'a rien à son nom.

« C'est uno faillite d'honneur ! » s'écrie l'avocat. Il
rappelle quo lo jeune Gontaut écrivait à son père :

« Tu n'as môme pas lo courage de te faire sauter la
cervelle ! » quo les tribunaux ont refusé de rendre
au père la garde do ses enfants, parce qu'il les a aban-
donnés, et qu'on a préféré les laisser à la femme du
peuple, si violente, si grossière qu'elle soit, mais qui
les aime.

M8 Chauvel reproche au capitaine Gontaut- de ne
s'ôtre môme pas préoccupé, depuis six mois que sa
maîtresse et son fils sont en (prison, de la pauvre
petite Jeanne, restée sans ressources à la charge
d'un ouvrier qui l'a recueillie, de Jeanne qui, dans
une lettre touchante adressée à sa mère, lui dit :

« Maman, je cherche des os et des chiffons pour les
vendre et l'envoyer une pièce de 5 fr. en prison. » Une
dernière lettre de l'accusée à son fils soulève une lon-
gue émotion dans l'auditoire :



LE FILS NATUREL DU CAPITAINE GONTAUT 377

Ta pauvre mère, lui disait-elle, n'est pas une femme,
c'est une martyre. I.a moitié de ma vie s'est passée par la
misère, l'autre par le chagrin. Mais notre, sort esl encore le
meilleur, nous avons l'estime. Ton père, nous a pris par la
faim, nous l'avons pris par l'honneur! Sois tranquille, tu
seras toujours mon fils ! Il ne nous restait qu'à mourir tous
trois. Tu ne l'as pas voulu : tu as préféré le servir du re-
volver. Je to bénis.

A sept heures, le jury entre en délibération. Il rap-
porte, à sept heures et demie, un double verdict d'ac-
quittement, salué par une explosion formidable do
bravos.

Le jeune homme a été réintégré, quelques semaines
après le procès, dans l'administration des télégraphes. Il
soutient sa mère et s'est toujours bien conduit.
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LE JUGE DE PAIX DELGOVE

Béarnais, 24 décembre 1887.

Le juge do paix Delgove, qui comparaît aujourd'hu
devant le jury de l'Oise pour avoir à moitié assommé
l'huissier Potencier, est-il un voleur do nuit et un
misérable assassin? Est-ce, au contraire, comme lui-
môme le prétend, un amant surpris par le mari en
galante aventure ou môme la victime d'un abominable
guot-apens préparé par uno nouvelle Gabrielle Fenay-
rou? On lira l'interrogatoire, qui laisse malheureuse-
ment peu de doutes sur la pauvreté du système de dé-
fense de l'accusé, dont tout l'odieux retombera grave-
ment sur ce triste représentant do la justice rurale.

Delgove est un' paysan ruiné et endetté, un ancien
courtier électoral dont on a récompensé les services
par une robe de juge de paix. C'est un homme de cin-
quante ans, aux petits favoris coupés court, à l'allure
madrée de paysan. L'oeil bleu très perçant, très mo-
bile, dénote une finesse do vieux renard ; le ton est
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bref ot cassant. J'ai rarement vu un accusé plus auda-
cieux. On voit que cet ancien fermior a pris l'habitude
des prétoires. 11 se défond avec uno rare assuranco en
entremêlant d'expressions procéduriôros ses réponsos
astucieuses et ses raisonnements do villageois rou-
blard.

L'audience est présidée par M. Warmez, conseiller à
la Cour d'Amiens. M. lo procureur do la République
Fayot soutiendra l'accusation. Mc Albert Danet est au
banc delà défense. Sur la table des pièces à convie-
lion, on voit l'énorme merlin à fendre lo bois qui a
servi au crime.

L'interrogatoire va nous révéler dans quel joli
monde so recrute parfois aujourd'hui le corps des
juges do paix, dont la mission est si importante et si
délicate.

1). Vous vous êtes marié à vingt-deux ans. Vous avez
doux grands fils, l'aîné, clerc do notaire, l'autre clerc d'a-
voué. Vous avez aussi un enfant adultérin Agé do quelques
mois, né de vos rapports avec votre servante, quo vousaviez
séduite quand elle avait quator/.o ans. Vous avez travaillé
vingt-deux ans à la terre, vous n'avez pas réussi? — R, 11

faut compter avec la dégringolade delà terre.
D. Vos terres sont hypothéquées et vous êtes aujourd'hui

complètement ruiné. Vousa\ez eu des ambitions politiques.
Ku 1871, vous vous êtes fait nommer conseiller municipal
de, Moyennevillo (Somme), où vous habitiez. Kn I87îi, vous
avez été impliqué dans une poursuite pour avoir mis entre,
les mains de paysans illettrés des listes électorales falsifiées.
Néanmoins, vous avez bénéficié d'une ordonnance do non-
lieu et en 1870 vous avez été nommé adjoint Enfin, en
1881, vous êtes devenu maire do votre commune, ot en
1883 vous avez quitté votre ferme pour devenir jugo do
paix, au grand scandale do tous ceux qui connaissaient vo-
tre caractère, votro instruction insuffisante et vos délies.
Vous sentiez la culbuto imminente ot vous avez voulu tra-
fiquer de l'infiuonco que donne uno situation officielle pour
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vous procurer du crédit. Vous avez payé d'audace et, jus-
qu'au moment de voire arrestation, vous jouiez l'homme
riche et considérable. Vous avez emmené dans voire pre-
mière résidence, à Saints, cette servante, Marceline Bur-
guet, quo vous aviez séduite quand elle avait quatorze ans,
Cette fille a été séquestrée chez vous pendant plusieurs se-
maines. Vous ne vouliez pas qu'elle fût aperçue. Il a fallu
une sorte d'émeute devant votre porle pour vous contrain-
dre à la renvoyer. — R. Je ne l'avais pas prise pour la
conserver.

D. Vous l'avez placée en service à votre, portée, et l'été
passé elle est devenue enceinte do vos oeuvres. Vous l'avez
envoyée chez une sage-femme de Paris oè elle a mis au
monde un enfant dont les mois de nourrice ne sont pas
payés.

En 1884, Dolgove fut nommé juge de paix à Pont-
Sainte-Maxcnco, à trois lieues de Sentis, un bourg
charmant ot pittoresque, traversé par l'Oise.

D. A Pont-Sainlo-Maxence, vous n'avez cessé de cher-
cher à vous procurer des fonds, vous vous êtes adressé à
d'innombrables personnes, vous avez emprunté jusqu'à des
pièces de vingt francs à des marchands de vin. Vous avez
frisé plusieurs fois l'escroquerie. Au mois de septembre
1887, époque du crime, vous deviez à tout le monde et il
vous était devenu impossible de trouver des fonds. Vous
étiez poussé l'épée dans les reins par un de vos créanciers,
M. Cbangctin, qui se plaignait d'être lanterné par vous.
Vous lui avez promis de vendre des Villes do Paris qui vous
appartenaient, prélendiez-vous, et de le rembourser le G

septembre. Retcnc bien la date. Le crime a été tenté dans
la nuit du 5 au 6. (Mouvement.) D'autre part, Mme Leri-
chc, la sage-femme à laquelle, vous deviez des mois do
nourrice, vous avait télégraphie qu'elle allait partir pour
Amiens si elle n'avait pas d'argent pour le 6. Vous avez
craint d'être dénoncé aux chefs de la Cour d'Amiens; vous
étiez sans argent ; vous avez été arrêté avec 14 fr. 50 dans
voire poche. Vous veniez d'èlrc nommé juge de paix à Vil-
lers-Bocage, il allait falloir déménager et vous ne pouviez
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payer voire ternie. Vous deviez 1.000 francs à M. Polencier
votre huissier, vous, le juge de paix ! Kt ci' notait pas lo
seul service que vous lui eussiez demandé.

M. le président arrive au crime lui-môme cl aux
circonstances mystérieuses qui l'ont précédé.

Le b septembre, vers deux heures du soir, vous avezren-
conlré l'huissier Polencier. Il vous a dit qu'il était en tour-
née de recouvrements pour un banquier du pays. Vous lui
avez reproché, sa froideur. Il savait eo que lui avait coulé
l'amitié du juge de paix ! (Rires.i — R. J'avais rendu, moi
aussi, des services à Potencier, il y avait eu des plaintes
contre lui et je les avais atténuées dans mes rapports.

D.Voilàcommentvous en tendiez vos devoirsde surveillance
surlesofficiers ministériels! Quoiqu'il en soit, le 5 septembre,
vous avez demandé à l'huissier un nouveau prêt qui vous a
été refusé. C'était un lundi, jour de marché. Vous saviczque
Potencier passait régulièrement sa soirée au café ces jours-
là de neuf à onze heures du soir. Vous saviez donc trouver
\(mo Polencier seule après dîner. A neuf heures, après vo-
ire repas et une promenade dans les champs, vous vous
présentez chez elle. Mme Potencier vous reçut dans sa salle
à manger où elle déposa sur une table, cachées sous un
vieux buvard, des liasses de billets de banque et des pièces
de vingt francs, constituant la recette du jour. Vous avez
parfaitement vu les billets de banque et vous êtes resté
pendant une heure cl demie à rôder autour de Mme Poten-
cier, l'inquiétant par vos allures singulières et par la prolon-
gation do celte visile, à laquelle elle ne comprenait rien.
Vous alliez et veniez, regardant les tableaux, demandant
les prix des bibelots cl des meubles.

L'accusé. — Je ne pouvais cependant rester là comme
une saucisse sans rien dire. Si j'avais voulu voler Mmo Po-
tencier, elle était seule, je n'aurais pas attendu que sou
mari rentrât.

D. A dix heures, son clerc est venu se coucher. Vous
avez demandé à Mme Potencier si ce clerc allait entrer dans
la salle à manger, elle vous a répondu négativement et
vous avez paru tranquillisé. Quelques minutes après, vous
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avez dit à M1118 Potencier que vous aviez mangé salé, cl que
vous aviez soif; vous l'avez priée d'aller vous tirer à la ca\e
un pot de bière. Après de longues hésitations, elle a con-
senti à descendre. Vous lui avez proposé do l'accompagner
à la cave. Mmc Polencier a refusé, cl, ne voulant pas vous
laisser seul avec l'argent, elle a fermé à clef la porte de la
salle à manger et vous a fait passer dans la cuisine. Elle
venait à peine de commencer à tirer la bière, qu'un bruit
inquiétant l'a fait remonter précipitamment, et elle vous a
trouvé au seuil delà cave. Détail temps. (Sensation.) Qu'a-
vez-vous donc pu lui dire pendant deux heures ?

L'accusé (ricanant). — Ah! vous croyez que je n'ai rien
t rouvé à lui dire ! Mais je l'ai lutinée, agacée, j'ai rigolé
avec elle, je lui ai délacé son tablier et, à dix heures du
soir, je suis monté avec elle dans sa chambre à coucher.
Je me suis oublié, j'ai laissé passer l'heure, car nous étions
à làtons, et quand je suis redescendu, il était trop lard.
J'ai été attaqué par le mari qui rentrait.

D. Vous avez prétendu que vous éliez l'amant de celte
femme '.' — L'accusé (avec audace). Je le prétends encore !

(Murmures.)
D. Vous savez avec quelle indignation MIUC Polencier

proteste. Kilo affirme" qu'à dix heures vous vous êtes décidé
à repartir, mais que vous avez refusé de sortir par la petite
porte de la maison. Vous avez forcé Mmo Potencier à vous
conduire jusqu'à la porte du jardin. Alors s'est produit un
fait singulier. Mmo Potencier venait de refermer la'grille
dont la clef est cassée et qui ne tient que par une targclle.
Comme cile était toujours préoccupée de votre allure et ne
vous entendant pas vous éloigner, elle s'est retournée tout
à coup et alors elle a aperçu un bras qui passait parles
barreaux de la grille. C'était vous, cl vous vous êtes retrou-
vés face à face. Vous êtes resté interdit cl, après un ins-
tant, vous vous êtes décidé à partir pendant que M,ue Poten-
cier rentrait précipitamment chez elle.

Potencier revint du café à onze heures et demie.

H. Il existe une sonnette qui résonne quand on ouvre la
grille de l'huissier. Or, ce soir-là, en rentrant aves deux
amis, Potencier s'aperçut que cette sonnette n'avait pas
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fonctionné» M leva la main, le ressort de la sonnette était
arrêté par uno ligature ! Alors, soupçonnant qu'on avait dû
s'introduire chez lui, il se précipita comme un fou à travers
son jardin, ouvrit brusquement la porte de sa maison. Quel-
ques instants après, des cris terribles se faisaient entendre.
In homme, c'était vous, attendait, caché dans un vestibule
obscur, le retour de l'huissier. Vous étiez armé d'un énorme
merlin à fendre le bois, et vous en avez porté A Polencier
un coup formidable quand il a passé auprès de vous. l'orl
heureusement le coup, qui aurait dû lui casser la tête, u
dévié et s'est abattu de biais sur l'épaule droite, le long de,
laquelle le manche a glissé ; néanmoins Polencier a été
contusionné grièvement. Il s'est aussitôt précipité sur son
assassin, lui déchirant la figure avec ses ongles. Mais à
vôtre tour vous lui avez enfoncé les doigls dans la bouche
pour l'empêcher de crier et Potencier vous a mordu les
doigls à belles dents.

L'ancien juge de paix montre ses doigls, qui ont
gardé la trace des morsures profondes. Il ajoute, tou-
jours en ricanant :

J'étais surpris. Je n'avais pas le temps de filer. Je ne
pouvais pourtant pas me laisser tuer comme un idiot.

M. le président. — Au bruit de cet épouvantable drame,
Mmo Polencier csl descendue en appelant au secours. Le
clerc dî l'huissier s'est levé et a pris son revolver, dont il a
tiré plusieurs coups dans l'escalier. Potencier, qui luttait
avec vous, lui cria d'aller chercher le couperet de la cuisine
pour vous fendre la tète. La lumière de Mme Polencier lui n
permis enfin de reconnaître son assassin. Vous aviez lâche
prise ; vous vous cachiez la tète derrière votre bras. Poten-
cier a écarté ce bras d'un mouvement brusque et alors il a
reculé en poussant un cri de saisissement et de frayeur.
« Mon Dieu ! c'est le juge de paix ! » (Sensation prolongée.)

Ce qui se passa ensuite est extrêmement mysté-
rieux. L'huissier, anéanti, avait laissé aller le juge de
paix Delgove, qui s'était élancé au dehors et s'était
perdu dans la nuit. Accompagné de deux voisins sur-
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venus au bruit de la lutte et des coups de revolver,
l'huissier alla réveiller les gendarmes. Quand il revint
avec le brigadier : — « Tenez, fit-il en montrant la
grille, on avait attaché la sonnette. » Mais soudain
l'huissier poussa uno exclamation d'étonnement. La
sonnette n'était plus attachée.

Pendant quo Potencier allait chercher les gendar-
mes, Delgove était revenu. U avait dégagé la ligature
faite, selon toute vraisemblance, avec une bordure do
son mouchoir qui figure déchiré parmi les pièces à
conviction. Des passants avaient vu, au clair de lune,
un homme chauve, en chaussons, rôder autour de la
grille, pu.s descendre à l'abreuvoir pour y étancher
sans doute lo sang qui coulait do ses doigls cruelle-
ment mordus, et ils reconnurent Delgove !

1). Où avez-vous pris le merliu avec lequel vous avez
essayé d'assommer Potencier ? — R. Je m'en suis armé
quand j'ai vu Polencier qui m'avait aperçu venir à moi
avec un tisonnier. Si j'avais voulu l'assassiner, j'aurais
pris le couperet de la cuisine pour lui couper le cou ! (Sen-
sation.)

D. Il est établi que ce merliu n'était pas dans la maison
et. que vous êtes allé le chercher dans la remise ou on
l'avait encore rangé à sept heures du soir. — R. Je n'ai rien
prémédité. Je me suis contenté de me défendre en trem-
blant. Aurais-jc été assez bête pour essayer d'assassiner le
mari, au risque de me faire surprendre par son clerc et par
sa femme, alors quo j'auiis eu deux heures pour tuer sa
femme sans témoins !

D. Et la sonnette attachée par vous? — R. Par moi!
C'est faux : c'est Mme Potencier qui avait attaché la son-
nette et qui l'a détachée après la scène. Elle voulait me
faire surprendre par son mari. Elle m'a tendu un guet-
apens. Elle avait d'autres amants, elle désirait se débar-
rasser de moi pour être libre. Elle comptait, du même
coup, obtenir son divorce et être délivrée de son mari qui



LE JUGE DE l'AIX DELGOVE 3H5

était, disait-elle, usé par des excès de jeunesse el d'une
incapacité déplorable comme époux !

Après être rentré précipitamment chez lui, avoir
changé de vêtements et raconté brièvement les faits h

sa femme, le juge do paix empila ses effets ensan-
glantés dans sa valise et prit la fuite à travers champs.
11 erra jusqu'à deux heures du matin dans la cam-
pagne, et sachant la gare surveillée, laissa partir,
caché dans les water-closets des dames, les deux trains
de voyageurs de 2 heures el de 2 heures 1/2 du matin.
C'est seulement vers trois heures qu'il s'élança dans
le fourgon d'un train de marchandises. Mais il avait
été aperçu et il fut arrêté à l'arrivée du train en gare
do Creil.

Les témoins sont entendus. M. Potencier, huissier
à Pont-Saint-Maxence, complètement remis de ses
blessures, est appelé le premier à la barre. C'est un
homme dn trente-cinq ans, blond, joufflu, réjoui, très
sympathique. Il raconte avec beaucoup de clarté tous
les incidents que l'on connaît déjà.

Au témoin. — L'accusé déclare que vous avez couru sur
lui armé d'un tisonnier. — R. C'est absolument faux. Il n'y
a pas de tisonnier à la maison* C'est moi qui ai été assailli
dans l'ombre sans pouvoir me, reconnaître.

L'accusé. — Vous avez un rude toupet !

Mme Potencier est appelée après son mari. C'est une
assez agréable blonde de vingt-six à vingt-huit ans,
vive, intelligente, qui dépose avec le calme et la tran-
quillité d'une honnête femme. Mme Potencier est dans
un état de grossesse avancé. Elle rappelle ses pres-
sentiments, ses terreurs, pendant l'étrange visite du
juge de paix, et fait connaître un détail nouveau. A
plusieurs reprises, Delgove essaya de lui faire baisser
la tète pour compter les pieds de la table de sa salle
à manger. Il voulait, disait-il, acheter la pareille.

22
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Mais elle eut uno inquiétude, elle s'abstint de se bais-
ser et elle no perdit pas des yeux, sauf pendant son
court séjour à la cave, cet homme dont l'allure l'ef-
frayait. Le juge de paix parti, Mme Potencier se coucha,
mais tout à coup elle entendit au rez-de-chaussée
comme un bruit do pas et, persuadée que quelqu'un
s'était introduit dans la maison, elle se leva et s'arc-
bouta contre sa porte, tremblante, attendant anxieu-
sement le retour de son mari.

D. (au témoin). Madame, l'accusé, vous le savez, prétend
qu'il a été votre amant.

Mm 0 Potencier, très tranquillement. — H prétend cela
pour sa défense, je ne puis l'en empêcher, mais ce n'est
pas vrai.

D. Il prétend aussi qu'il a passé la soirée dans voire
chambre?— R. Je jure que. jamais ni celle nuit ni à aucun
autre moment, je n'ai eu de relations avec cet homme.

M. le président. — Il prétend enfin que \ous l'avez attiré
dans un piège et que vous l'avez livré à votre mar i pour
pouvoir être tranquille avec vos autres amants? — R. C'csl
abominable !

Delgove (avec audace). — Elle m'a fait mouler dans sa
chambre ! J'y suis resté deux heures ? Qu'elle, ose prétendre
le contraire ; Madame, répondez-moi bien en face!

M"10 Polencier se retourne très tranquillement el
fixe avec le plus grand calme et le plus grand mépris
l'accusé, qui finit par baisser les yeux en balbutiant.

Les témoins suivants donnent les meilleurs rensei-
gnements sur Mmo Potencier.

Viennent ensuite les nombreux créanciers du juge
de paix; les gendarmes qui ont fait la première en-
quête; les voisins qui oui vu rôder Delgove autour do
la maison de l'huissier, la nuit, après la tentative d'as-
sassinat.

Un des derniers témoins est Mmc Lerichc, la sage-
femmede Paris chez laquelle la jeune servante du juge
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do paix est venue faire ses couches. Delgove, qui ne
lui a jamais payé un centime, s'est donné à elle comme
un châtelain do la Picardie, très riche, juge de paix
pour son agrément. La petite- fille qui est venue au
monde était son portrait frappant.

Audience de nuit

Béarnais, 2;j décembre 1887.

Le juge do paix Delgove nous aura fait passer cette
nuit de Noël à la Cour d'assises de l'Oise. La messe do
minuit était dite depuis longtemps et les réveillons
s'achevaient quand nous sommes sortis do l'audience.

Delgove avait fait citer un?, quantité do témoins à
décharge pour essayer d'établir, non sa propre hono-
rabilité, mais l'inconduitc de M"10 Potencier. Il inter-
roge les habitants de Pont-Sainle-Maxeneo qu'il a ap-
pelés à l'audience d'un ton comminatoire, comme s'il
se croyait encore dans son cabinet de juge de paix cl
comme si c'était lui qui dirigeait une instruction cri-
minelle.

Les questions qu'il pose sonl odieuses et soulèvent
continuellement les murmuresdelà foule : « N'étais-je
pas notoirement l'amant doMI,,c Potencier? dcmnndc-
t-il. Ne passait-elle pas des heures en tête à tête avec
moi? N'nvait-clle pas d'autres liaisons galantes? »
Mais à part une ou doux insinuations vagues cl quel-
ques commérages insaisissables, les. réponses des té-
moins du juge de paix établissent qu'on n'a jamais
rien entendu dire sur la femme de l'huissier de Pont-
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Sainte-Maxence, et l'odieux de ce système de défense
achève de perdre l'accusé.

Viennent ensuite quelques autres témoins qui dé-
clarent que Delgove a laissé de bons souvenirs à
Moyenneville comme.maire. Il est malheureusement
établi que, depuis, sa réputation était devenue déplo-
rable, que les rapports adressés sur son compte
n'avaient rien de flatteur. Mais on lui donnait cons-
tamment de l'avancement à cause de ses anciens ser-
vices électoraux. Delgove avait été un des courtiers
d'élection radicaux les plus connus du département do
la Somme.

M. le procureur de la République Fayet, dans son
réquisitoire, a demandé aux jurés de l'Oise de con-
damner l'accusé comme un vulgaire assassin qu'il est,
mais il no s'oppose pas aux circonstances atté-
nuantes.

M8 Albert Danet, qui avait à lutter non seulement
contre les difficultés de l'affaire, mais contre l'attitude
répugnante de son client, a pris ensuite la parole pour
l'ancien juge de paix : sa plaidoirie a été pleine de
tact, d'émotion, plus habile encore par la délicatesse
avec laquelle il a laissé dans l'ombre les accusations
abominables portées par Delgovo contre la femmo do
sa victime, quo par les argumenls saisissants mis en
avant au point do vue de l'invraisemblance d'une ten-
tative de meurtre ayant le vol pour mobile. -

M* Albert Danet pose au ministère public cette
question, toujours la môme ot qui est la seule du
proeôs : ,

Pourquoi Delgovo n'a-t-il pas assassiné Mmo Poten-
cier, seule et sans défense, au lieu d'attendre la ren-
trée du clerc et do s'en prendre au mari ?

Celte plaidoirie avait paru impressionner vivement
le jury, mais Delgovo en détruit tout l'effet en pre-
nant la parole après son défensour. Il adresse aux
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jurés quelques paroles théâtrales : — « Prenez garde,
messieurs, faites bien attention. On ne jouo pas avec
l'honneur d'un homme! » Mais si la voix est hautaine
el presque insolente, l'accent est mal convaincu. Del-
gove finit par se rasseoir sur les instances de Me Danet,
qui sent la partie perdue.

En effet, après quelques minutes de délibération,
lojury rapporte un verdict qui reconnaît l'ancien juge
de paix coupable de tentative de meurtre avec prémé-
ditation et guet-apens. Delgove obtient des circons-
tances atténuantes. M. le président Warmez prononce
l'arrêt qui lo condamne aux travaux forcés à perpétuité.

Le condamné reste impassible.

22.



VII

LE SCULPTEUR BAFFJER

Paris, !i avril 1887.

Lo sculpteur Daffier, qui tenta d'assassiner M. Ger-
main Casse au Palais-Bourbon, va paraître aujourd'hui
devant lo jury do la Seine.

Les faits ont eu leur heure do retentissement. Le 0
décembre, après avoir vainement essayé do rencon-
trer le député de la Seine à son domicile privé, Baf-
fier, armé d'une canne à épéo, se présentait au Palais-
Bourbon. U surprenait M. Germain Casse au moment
où celui-ci causait avec un solliciteur, dans la salle
réservée aux visiteurs, et, enlaçant de son bras gau-
che le. cou de sa victime, do l'autre il essayait de lui
plonger lo fer do son arme dans le ventre. L'épéo dé-
via fort heureusement et M. Germain Casse a été rapi-
dement guéri.

Quant à Baffler, arrêté par les huissiers, il se laissa
conduire au poste sans résistance, en disant :

— C'est ainsi qu'on punit les traîtres !
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Quel est cet homme, et sous quel aspect se présen-
tera-t-il devant le jury? Les journaux nous ont déjà
dépeint Baffier comme le justicier, comme rélecteur
mécontent et exalté qui veut protester par un fait,
par un acte violent et sanguinaire contre le mauvais
vouloir et l'inertie do nos gouvernants. Il a voulu tuer
un politicien, pour l'exemple, et s'il s'est acharné do
préférence sur M. Germain Casse, c'est qu'il avait été
membre de son comité électoral, et qu'il so souvient
avec amertume des belles promesses'contenues dans
sa profession de foi. Mais la personnalité de l'accusé
mérite d'ôtre analysée d'un peu plus près. Il y a singu-
lièrement d'atavisme dans son cas.

,lean Baffier a trente-six ans. Il est le fils de pau-
vres cultivateurs du Cher.— Do moi pays natal, dit-il
dans une brochure dont j'ai quelques extraits sous les
yeux, on entend chanter les jars (les oies mâles) do
trois départements : la Nièvre, le Cher et l'Allier.

Paysan, fils de paysans, Claude Baffier incarne dans
sa personne lo premier représentant d'une vieille race
terrienne qui se soit élevé jusqu'à l'art. Il est devenu
sculpteur. Mais il a gardé de son origine villageoise
la rudesse, le raisonnement à la fois frondeur et fi-
naud, et cet amour de la phrase qui ferait croire que
les paysans de George Sand, les héros de la Petite
Fadctte et du Champ}, avec toutes leurs belles décla-
rations contournées, sont infiniment plus nature qu'on
n'a voulu le croire.

Pour moi, en parcourant les élucubrations de Jean
Baffier, il me semble relire quelques passages des
Maîtres sonneurs, ou du Compagnon du tour de France.

Cette vieille race berrichonne et solognoto est infi-
niment raisonneuse, George Sand l'a admirablement
étudiée et décrite; aucune autre on France n'est plus
facile à empoigner par lo livro et plus irrespectueuse
do co qui est au-dessus d'elle, Kilo aimo à lire, ot
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malheur au paysan qui, après uno éducation négligée,
apprend tout d'un coup l'histoire dans les mauvais
romans à un sou ot dans les rêvasseries du socia-
lisme.

C'a été le cas do Jean Baffier. Lo médecin aliéniste
qui a examiné ce déséquilibré a pu dire avec raison
qu'il a été perdu par les mauvaises lectures. Cela est
strictement vrai.

Après l'enfance comprimée du fils do paysan, Jean
Baffier, au souffle du vent sur les sapins et les landes,
a senti naître et grandir on lui une âme d'artiste.
Son imagination s'enflammait au récit des légendes
du vieux temps que lui redisait sa mère à la veillée :

11 me semblait, a-t-il écril, que ma pensée se transportait
aux époques anciennes, et qu'en peu de temps je voyais des
siècles !

Je m'imaginais ouïr comme les plaintes et les aspirations
d'un autre temps, les joies et la gaité franche de mes an-
ciens. Ils me transmettaient à travers les âges leurs émo-
tions et leurs pensées. Je m'identifiais à eux. Il me semblait
sentir leur souffle. Ils m'apprenaient qu'ils avaient aimé,
qu'ils avaient souffert. Ils avaient cru, et c'est ce qui les
avait rendus forts. Je m'imaginais recueillir leurs espéran-
ces. Je devais faire, moi aus3i, quelque chose. C'est dans
ces moments-là que je me sentais empoigné par l'ambition
de devenir un bon ouvrier, afin de produire des ouvrages
où je pourrais metlrc mes amours, mes passions et mes
idées.

C'est vers la sculpturo quo so tourna l'activité do

son esprit.
Il fallut l'envoyer à Paris ; les années d'apprentis-

sage furent pénibles.
D'abord employé dans l'atelier d'un praticien pour

y faire l'ébauche des statues, Jean Baffier connut
toutes les angoisses delà misère. Enfin en 1880 et
1881, il exposait au Salon des bustes qui furent ro-
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marqués. En 1883, il sortait tout à fait de pair avec
son buste de Marat; ses bustes de Louis XI et do
Jacques Bonhomme achevèrent do le classer parmi les
sculpteurs d'avenir.

Jean Baffier n'est donc pas le mécontent et le raté
qui s'est vengé do son insuccès par un acte do ré-
clame tragique, pour attirer sur lui l'attention rebelle
du public.

C'est un artiste véritable, un homme d'un réel ta-
lent, mais c'est un phraseur et un rôvcur, dont l'ins-
truction tardive a été mal dirigée et qui s'est emballé
sur une idéo fixe : la haine du politicien.

J'ai devant moi la brochure macaroniquo qu'il a
publiée ces temps passés sous ce titre : le Jléueil de la
Gaule. Il est absolument impossible d'analyser ce pa-
thos, écrit dans le jargon berrichon et tout plein de
déclamations creuses, au milieu desquelles se déta-
chent quelques pensées fortes, comme celle-ci, par
exemple, sur lo prince de Bismarck :

— On dit que Bismarck n'est pas populaire là-bas !

Imbéciles! C'est précisément ce qui caractérise sa
force ! A-t-on jamais vu les peuples s'enthousiasmer
pour ceux qui les servent !

Et comme cette autre encore :

— On ne voit plus de vieillards. 11 n'y a quo des
vieux !

L'idée-mère do cette brochure de Jean Baffier, c'est
que le caractère national de la France est complète-
ment abaissé et perdu par les politiciens.

Il rôve une organisation nouvelle de la société, il
s'élève contre les pédagogues et le* inspecteurs « qui
sucent le budget de l'Etat ». Il évoque, non sans élo-
quence, la silhouetlo du paysan des temps anciens,
des fortes filles do campagne dont les lianes.portaient
des mâles, il traite do la belle manière les grands
hommes du Parlement, depuis M. de Frcycinet jus-
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qu'à Basly, et s'en prend à l'instruction elle-môme
qui, dit-il, a fait déserter la terre. Les réformateurs
socialistes, qu'ils s'appellent Vaillant ou Félix Pyat,
lui apparaissent comme des fabricants de terreur sur
commande, des « galeux de la Révolution ».

Ce sont ces phraseurs qu'il a entendu châtier, lui,
le sculpteur de Jacques Bonhomme, le petit-fils du
paysan berrichon qui en a assez des promesses et des
programmes politiques imposteurs. M. Germain Casse
a été la victime expiatoire de ces haines héréditaires
de Jean Baffier.

MB Démange, qui va défendre l'artiste devant le
jury do la Seine, pourra esquisser devant lo jury une
silhouette bien vivante et bien originale de ce désé-
quilibré, qui a droit à un chapitre à part dans la gale-
rie des névropathes et qui, parti en guerre contre lo
cabotinage politique, n'est au fond, sans que lui-môme
s'en rende bien compte pcut-ôlre, qu'un phraseur et
qu'un cabotin.

Paris, G avril 1887.

Quand Jean Baffier, après les émotions de la Cour
d'assises el les désillusions do la politique, voudra re-
prendre le ciseau fini a ressuscité Jacques Bonhomme;
quand il lui plaira de façonner la statue du vieux
Gaulois, du Bivnn à la longue barbe et aux longs
cheveux, l'homme de la lutte et de la terre, géant in-
culte avec des yeux très doux, il lui suffira de se choi-
sir lui-môme pour modèle : c'est bien là l'arrièrc-
pelit-llls des paysans de France, nourri du plein air,
puissantetnaïf à la fois, et que les misérables querelles
de la politique ont affolé jusqu'au crime.

Co fils do villageois, jeté sans préparation dans la
vie parisienne, a perdu la loto au milieu des comités
électoraux. S'il avait été entraîné au scepticisme par
trois ou quatre générations élevées progressivement



LE SCULPTEUR BAFFIER 395

du sol jusqu'à la vie bourgeoise, il n'aurait pas pris la
politique au sérieux. Il aurait senti qu'elle ne vaut
pas môme un sourire de mépris ; il aurait laissé
M. Germain Casse en repos, il n'aurait pas été
l'homme tout d'une pièce que nous avons vu hier de-
vant le jury.

Un homme de bonne foi, assurément. Comme me
le faisait remarquer si justement l'éminent docteur
Motet, son altitude le juge. A la différence des politi-
ciens vaniteux et poseurs, dans le genre de Duval ou
de l'anarchiste Gallo, Baffier n'a point essayé de s'éri-
ger en vengeur devant le jury. 11 parle dans sa barbe,
on l'entend à peine, les idées bourdonnent incer-
taines daiis4'ce cerveau troublé, mais l'élocution fait
défaut. Et ce n'est pas un contraste peu intéressant
pour l'auditeur] que le dialogue entre M. le prési-
dent Dupont, esprit net, clair, tranchant, allant tou-
jours droit à la question, et ce rêveur toujours perdu
dans le vague, comme, aux jours de son enfance, il
s'égarait dans les landes de son pays natal.

M. l'avocat général Roynaud occupe lo siège du mi-
nistère public, Mc Démange présentera la défense.

M. le président. — Vos parents sont des vignerons du
Cher. Vous avez Irente-cinq ans. Tout enfant, vous sculp-
tiez des figuri'es sur bois, el vous avez voulu devenir un
arlisle.

A dix-sepl ans, vous êtes parti du pa\s. Tour à (our tail-
leur de pierres, praticien, melleur au point, statuaire,
vous vous êtes élevé peu à peu, à force de volonté et de
travail.

Vos efforts ont été récompensés. Vous êtes devenu ui
sculpteur de talent. Vous avez obtenu au Salon plusieurs
médailles. Vos statues de la République, de Louis XI, de
Jacques Bonhomme et de Maral vous ont définitivement
classé.

Vous \oits occupiez aus.-i de politique. — R. (lui, je peu-
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sais à une statue de Saint-Jusl, et j'ai dû lire les histoires
dp la Révolution.

D.. Vous attachiez aux actes politiques une importance
extrême. Vous-même avez raconté vos émotions quand il
vous arriva pour la première fois do voter. Pendant ces
dernières années, vous étiez membre du comité électoral
de M. Germain Casse. Mais vous n'avez pas tardé à vous sé-
parer do lui. — R. Je le trouvais insuffisant. J'ai continué,
toutefoisà voter pour lui. J'étais un simple soldai. Je devais
observer la discipline, républicaine.

D. Vous surveilliez néanmoins ses voles et son altitude à
la Chambre? — R. Oui.

D. Vous viviez à ce moment dans l'élude du caractère de
Saint-Just. Vous lisiez tout ce qui concernait votre héros,
et, manquant d'éducation première, vous vous assimiliez
mal ce que vous lisiez. Vous avez fini par résumer vos im-
pressions dans une phrase qui répondait à l'oeuvre de Saint-
Just et qui traduisait en mémo temps vos propres impres-
sions.

— Il faut tuer ceux qui gouvernent mal !

De là votre haine contre les politiciens. Dans une bro-
chure, le Réveil de la Guule, où vous exprimiez vos idées
politiques et où vous formuliez tout un système de gouver-
nement, vous rappeliez en môme temps une phrase quo
vous avait dite votre père et qui avait germé dans votre
esprit.

— Tu vois bien ces chenilles, ça a de gentes couleurs I

Seulement ça empeste les orbres et ça tue les choux. Mieux
vaut écraser une douzainede chenilles que de laisser perdre
un carré de choux.

Les chenilles, pour vous, c'étaient les hommes qui vivent
de la politique et qui mentent à leurs promesses de réfor-
mes. — R. Oui, ^nonsieur.

I). Mais comment avez-vous été appelé à frapper spécia-
lement M. Germain Casse? — R. J'avais été membre do son
comité, j'avais voté pour lui, j'avais cru à son programme.
Ma conscience me commandait de lo punir. Autrement, je
me sciais regardé comme un lâche! Sous une monarchie,
il suffit d'abattre une seule tète pour détruire un mauvais
gouvernement. Sous une république, il fout choisir. J'ai
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choisi le député de mon arrondissement. Avec le suffrage-
universel, je suis souverain, les députés me l'ont répété sans
cesse. J'ai agi envers la député infidèle comme un maître
qui châtie un serviteur ingrat.

1). Ainsi vous vous êtes institué vous-même juge et exé-
cuteur.— R. Oui, et sans haine personnelle, je vous assure.
Je souffrais seulement d'un ressentiment patriotique contre
ceux qui nous gouvernent si mal.

M. le président Dupont. — Vous parlez de ressentiment,
de patriotique colère. N'est-ce pas plutôt un sentiment d'or-
gueil qui vous a amené où vous êtes? (Sensation.)

D'un seul mot, M. le président Dupont vient d'éclai-
rer tout le procès. Oui, c'est bien l'orgueil, un orgueil
enfantin cl naïf, la croyance hautaine à une mission
de justicier qui a armé lo bras de Baffier.

L'accusé sent parfaitement le coup droit. Il essaie
de répondre.

Je suis orgueilleux, c'est vrai, mais en ceci je n'ai cher-
ché ni le bruit ni le scandale. J'ai regretté le tapage que
j'allais soulever autour de mon nom. Mais il a fallu se résou-
dre : un acte violent était nécessaire pour sauver le pays!

Je me suis sacrifié. Du U au V» décembre, jour de l'atten-
tat de la Chambre, j'ai réllécbi, j'ai pesé, j'ai résisté, enfin
j'ai pris mon parti et j'ai agi.

M. le président. -- Vous avez tenu une sorle de journal
de vos impressions.

f.e 0, vous écriviez en tète de cet étrange mémoire :

« Je ne puis en sacrifier qu'un! Kmbrassons moins, élrei-
gnons mieux! Celui auquel j'ai servi de piédestal, en met-
tant pour lui un bulletin dans l'urne, périra pour tous les
autres. J'aurais voulu le pendre, car la pendaison flétrit.
Mais un outil tranchant m'est nécessaire. Soyons pra-
tique 1 »

Le 7 décembre, vous écrivez encore : --- Germain Casse,
moi, ton électeur, je t'ai condamné à mort!

Le lendemain 8, vous semblcz ressentir une sorle de re-
mords. Vous voulez essayer d'autre chose. Vous demandez
une audience au général Boulanger, pour l'engager à ba-

•r.}
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layerlc parlementarisme. — La République, dites-vous, ne
peut être fondée que par la poigne d'un homme d'épéc !

(Mouvement.)
Mais le ministre de la guerre ne vous reçut pas el vous

vous êtes définitivement résolu à agir seul. — R. Je voulais
sauver la France.

' D. Le 8, au soir, vous aviez acheté une canne à épéo.
Le 9, après avoir vainement tenté do surprendre M. Ger-

main Casse à Clamart, où il habite, vous êtes allé le trou-
ver à la Chambre du Palais-Bourbon et vous l'avez frappé!
— R. J'ai beaucoup regretté de faire tout ce scandale.

D. Heureusement, M. Germain Casse a pu détourner
l'arme, et il en a été quitte pour une légère blessure. Vous
vous apprêtiez à redoubler, quand on vous arrêta. Vous
l'auriez tué !

Baffier fait un geste afflrmatif, en levant les mains
comme un homme qui obéit à la loi des deslins.

M. le président.— Vous n'avez jamais témoigné le moin-
dro regret. Au moment de votre arrestation, pendant qu'on
vous emmenait, vous vous êtes écrié :

— Je suis le sculpteur Baffier. Jo viens de châtier un
traître !

Confronté avec M. Germain Casse, vous lui avez reproché
d'avoir trahi les travailleurs par son inertie à la Chambre,
et vous avez ajouté :

— Un humble comme moi n'a ni journal, ni tribune. 11

n'a à sa disposition (pic le châtiment public inlligéaux traî-
tres. Je n'éprouve ni honte, ni orgueil, ni regrets.

..Ces sentiments sont-ils encore les \ôlrcs?
L'accusé (sans forfanterie et avec un accent d3 conviction

profonde). — Oui, monsieur.
i

Los témoins sont entendus.
M. Labourjadc, armurier, a vondu à Baffier la canne

à épée. L'accusé a ou soin de faire raccourcir la lame,
pour pouvoir se servir du fer comme d'un poignard.

Mmc Ritz, crémière, chez laqucllo Baffier prônait ses
repas, a reçu de lui, avant son départ pour la Chambre,
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i200 francs destinés à ses parents et le dépôt de sa cor-
respondance.

M. Menier et M. Niquet, deux habitants de Clamarl,
racontent comment Rallier s'est fait indiquer par eux
la demeure de M. Germain Casse. Il était extrêmement
calme.

Mais voici M. Germain Casse lui-môme, le type du
député bon enfant, tout en cheveux, avec un ventre
llorissant d'ancien révolutionnaire devenu député
rose tendre. Il dépose avec, son accent créole, en esca-
motant les r :

J'ai connu Baffier par des amis communs. Jamais nous
n'avons eu la moindre discussion politique. J'ai essayé plu-
sieurs fois de lui êlre utile pour sa carrière d'artiste.

Ce jour où il s'est précipité sur moi au Palais-Bourbon,
jo ne le reconnaissais même pas.

1), Vous avez été blessé. — R. Assez légèrement. L'arme
a traversé mes vêtements et pénétré dans l'abdomen, mais
en biais. J'ai gardé la chambre pendant quelques jours
seulement.

M. le président (à l'accusé). — Baffier, regretlez-vous ce
que vous avez fait?

L'accusé, très simplement. — Je ne le puis.
M. Germain Casse. — Kt moi je liens à dire, que j'ai toul

oublié. Jamais une. idée de vengeance, n'a tra\ersé mon
esprit. Baflier comprendra un jour qu'on ne fait pas de la
propagande républicaine à coups de poignard. Je demande
à M. l'avocat général...

M. le président.
— Monsieur le. député, co sentiment unis

honore, mais vous n'avez pas de voeu a exprimer. Vous èles
ici comme témoin. Je ne puis \ ous laisser poursuhre. Vous
voyez le peu de regret que l'accusé manifeste devant \ous.

M. Germain Casse s'incline et se relire. Il est una-
nimement félicité pour son altitude généreuse, qui a
vivement impressionné le jury.'

Mi le docteur Labiousse, député, dépose ensuite•
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C'est lui qui a donné les premiers soins à son col-
lègue.

Viepneni enfin les médecins légistes, qui ont étudié
la nature et le caractère de Baffier avec tout l'intérôt
que présente un pareil type au point de vue mental.

C'est d'abord M. lo docteur Motet.

Baffier, dit le célèbre aliénisle, est une nature généreuse
et naïve, un modèle d'amour filial, un artiste de valeur
arrivé à force de travail et de palience. Mais il a voulu
s'instruire trop vite, et il s'est mal assimilé ce qu'il a lu.
C'est un rêveur et un mécontent, qui s'est cru investi
d'une mission patriotique et qui, dans le monde politique,
n'a trouvé personne à sa taille.

Quand des hommes de cette trempe manquent d'éduca-
tion première, ils peuvent, avec leur volonté et leur éner-
gie, arriver aux plus violentes résolutions.

Baffier s'est cru sincèrement responsable de ses votes, il
s'est identifié avec Saint-Just, son héros, il a voulu « tuer
ceux qui gouvernent mal ». Telle est la genèse de son
crime. Il a été en proie à une véritable obsession, mais ce
n'est point un insensé. 11 a voulu, réfléchi, discuté, prémé-
dité, sa pensée a suivi les évolutions d'une impitoyable
logique, en dehors de toute préoccupation d'égoïsme ou
d'orgueil.

Son parti une fois arrêté, Baffier a dormi paisiblement,.
déjeuné le plus tranquillement du monde, frappé froide-
ment.

C'est un responsable, mais son manque de pondération
dans l'esprit, résultat fatal de son ignorance primitive, ne
lui laisse pas assez do liberté intellectuelle pour qu'il soit
possible de conclure à une responsabilité pleine et entière.

M. le docteur Brouardel conclut dans le même
sens :

Baffier, dit-il, a apporté dans les comités électoraux sa
naïveté et son enthousiasme de primitif. Il s'est incarné
dans ses modèles, Louis XI, Richelieu, Saint-Just, qui n'ont
triomphé que par la violence. 11 a fini par croire qu'il était
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seul en possession de la vérité politique et, ignorant des
nuances, il a regardé tous ceux qui ne réalisaient pas son
idéal comme les ennemis publics. Il faut lui tenir comple
de son inexpérience de notre état social.

Après l'audition de quelques témoins à décharge,
les anciens patrons de Baffier, qui rendent une justice
unanime à la noblesse et au désintéressement de ses
sentiments, à sa patience, à son courage pendant les
années difficiles, la parole est donnée à M. l'avocat
général Roynaud.

Baffier, dit l'organe de l'accusation, est un surmené. 11 a
voulu Irop apprendre. 11 a fini par être, le représentant uni-
que, d'un parti politique qui proscrit tous les autres, el,
après dix-sept ans de République, il a commis de sang-froid
un acte qui procède du régicide.

L'homme, l'artiste, le fils pieux et dévoué commandent
le respect et l'admiration. L'acte est détestable.

— Je voudrais, a écrit Baffier, pouvoir fabriquer autant
de potences qu'il y a de députés et de sénateurs, je piaule-
rais sur chaque gibet une pancarte avec ces mots : « Ici
pourrissent des individus sans foi ni loi, traîtres à leur pro-
gramme, qui ont sacrifié la pairie à leur ventre, el à leurs
vices ! »

Acquitter Baffier, ce serait justifier à l'avance tous les
crimes politiques et ériger l'assassinat en système d'oppo-
sition. L'anarchiste qui pille les boutiques de boulangers,
la maîtresse abandonnée qui se venge, l'ouvrier qui frappe
son patron, tous se posent, comme lui, en justiciers.

Nous mourons de l'oubli de la loi, protectrice de la vie
humaine et supérieure aux passions, môme nobles et désin-
téressées comme celle qui a armé le bras de Baffier !

Me Démange présente la défense de l'accusé. Il dit
son enfance rude ot comprimée, ses luttes, ses atten-
drissements, ses déceptions et ses haines. Il dessine
une silhouette vigoureuse de ce soldat de l'épée et de
l'outil, en relard sur le scepticisme de son siècle.
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Baffier a ou le tort d'appliquor la générosité à la
politique. 11 a ou l'orguoil, la folio, si l'on veut, de
vôujoir sauvor la Franco de la politique dont elle
meurt! 11 a marché les yeux pordus. dans un idéal,
dans uno chimère noble et grande, il a aimé la patrie
comme il a aimé l'art. Ils'est sacrifié, à elle :

« Adieu, pauvre mère, pauvre' père, écrivait-il la
veille de l'attentat, je mo dévoue, la Franco sera
sauvée, adieu au pays! Avant de partir,.j'ai embrasse
uno dernière fois une vieille racine do', chêne que j'ai
emportée de là-bas, et qui me servait do cheval quand
j'étais tout petit. »

Los jurés no voudront pas faire de cet homme de
rôverie un réclusionnaire et un forçat.

Après une courte délibération, le jury rapporte un
verdict d'acquittement*

La foule applaudit et l'audience est lovée au milieu
d'une vive émotion.



VIII

AFFAIRE LÉANDRI

Bastia, 20 juillet 1887.

C'est après-demain lundi que commence, devant la
Cour d'assises do la Corse, le procès d'Antoine Léan-
dri, ce journaliste do Bastia qui prit lo makis, à la
fin de l'hiver passé, après avoir adressé un défi à la
justice et appelé ses compatriotes aux armes.

L'ancien rédacteur do la Défense s'est rendu prison-
nier et il va répondre devant les jurés de Bastia d'ex-
citation à la guerre civile. Près de lui viont s'asseoir
son frère aîné, Jacques-Napoléon Léandri, proprié-
taire à Sainte-Lucie de Tallano, accusé d'avoir ras-
semblé une petite armée de parents et d'amis pour
marcher sur Sartène.

C'est un curieux procès que celui-ci. 11 convie la
chronique judiciairo à une étude originale et nou-
velle, à un voyage dans ce pays de Colomba, où les
passions locales s'agitent avec tant do fougue, parfois
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tant d'héroïsme, où survit comme une légende du
vieux temps, et où l'enthousiasmo s'éveille encore,
étorinant et déconcertant le scepticisme qui nous
gagne chaque jour davantage, nous autres Français
du continent.

Antoine Léandri a-t-il été poussé à bout, comme il
le déclare, par uno persécution intolérable do la part
do ses ennemis politiques? N'a-t-il pas trouvé auprès
de la justice l'aide et la protection auxquelles il avait
droit, alors quo sa vie était directement menacée? No
s'ost-il réfugié dans le makis que pour échapper
per au sort du malheureux Sainl-Elme ? Les débats
nous l'apprendront, et la proclamation qu'il faisait
afficher sur les murs do Bastia, avant de prendre la
campagne, énumôre et précise, dans une langue écla-
tante et sonore, tous ces griefs que le jury de Bastia
va être appelé à juger.

C'est la pièce principale du procès :

Corses, debout !

L'heure des résolutions viriles a sonné!
11 y a trois ans, devant les méfaits d'une coterie infâme,

dont l'écho a retenti à la tribune française, devant la honte
qui coulait à pleins bords, la France entière s'est émue.

.On nous promit amrs, et solennellement, de ramener la
justice dans noire malheureux pays.

La justice est morte, notre héritage national de fierté
et d'indépendance a été foulé aux pieds.

Les magistrats se font les complices et les pourvoyeurs
de l'assassinat et du vol.

Nos biens, nos yies, notre honneur sont à la merci des
tyrans de la Corse !

Français par le coeur et par le sang que nous avons
versé pour la mère-patrie sur tous les champs de bataille
de l'Europe, la République opportuniste reste sourde à nos
cris de détresse, à nos appels à la justice.

Le bulletin de vote n'est plus entre nos mains l'arme
légale des citoyens.
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A quoi bon voter puisque nos volontés sont cassées, nos
élections brisées. La Franco nous abandonne. Ne comptons
plus que sur nous-mêmes.

Corses, aux armes!
Vos pères surent, pendant trois siècles, résister à l'op-

pression génoise.
Us ont étonné le monde!
Avons-nous dégénéré?
Corses libres, Corses indépendants, fiers montagnards,

aux armes!
Sus aux oppresseurs, sus aux tyrans!
Lorsque la loi ne sert plus qu'à l'assouvissement des

haines personnelles et politiques, lorsque la justice n'est
plus qu'un inslrument d'oppression, le fusil devient Vultima
ratio de l'honnête homme.

Place à la colère qui gronde dans les coeurs ulcérés,
place à la justice du peuple corse. Aux armes !

Quant à moi, indignement condamné pour avoir flétri
un indigne, je refuse de me soumettre à une décision
infâme arrachée à une magistrature, sans pudeur.

Menacé de mort par un sicaire soudoyé, deux fois je me
suis adressé à la justice, et je n'ai pas trouvé auprès d'elle
la protection qui m'était due.

On me réserve le sort de Saint-Elme (1). Sur la plainte
d'un infâme, le misérable Luce de Casablanca, la magis-
trature asservie veut me priver de ma liberté, en attendant
que les sicaires m'assassinent! Je me révolte!

lït je crie à vous tous qui sentez du sang corse couler
dans vos veines : «A moi les opprimés! à moi les vail-
lants! à moi les Corses! Aux armes! Que Dieu protège la
Corse !

LKANDRI.

Cette proclamation fut affichée de nuit dans les
principales rues de Bastia et jusque sur la façade du
Palais de Justice.

L'émotion fut grande. Cependant, ce ne fut pas à,

(1) Voir les Causes criminelles et mondaines de 1884.

23.
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Bastia, mais dans l'arrondissement de Sartèno qu'écla-
tèrent les désordres.

Antoine Léandri avait gagné les environs de cette
dernière ville. Il avait rejoint son frère Jacques à
Sainte-Lucie de Tallano, et après s'ôtro concerté avec
lui, il s'était enfoncé dans lo makis, attendant que ses
partisans eussent été convoqués et tinssent la cam-
pagne.

Quelques jours plus tard, plusieurs coups de feu
étaient tirés pendant la nuit sur la façade du tribunal
de Sartène. Les balles pénétraient dans la salle d'au-
dience, et un immense placard, apposé par une main
Jnconnue sur la portedu Palais de Justice, donnait à
'incident sa signification véritable.

Ce placard no comprenait qu'une seule ligne :

Avertissement sans frais.

En môme temps, on signalait dans les environs de
Sainte-Lucie-de-Tallano la formation d'une bande
d'hommes armés, dont le nombre, d'abord évalué à
GO ou 70 seulement, s'était rapidement multiplié. Les
frères Jacques et Antoine Léandri passaient pour com-
mander les rebelles, parmi lesquels on comptait des
hommes de toutes classes, des cultivateurs, des com-
merçants, dos ouvriers, des bergers, et jusqu'aux fils
d'un huissier des environs do Zicavo.

La petito armée parcourutplusieurs villages, le jour
recrutant des renforts, passant la nuit dans les pres-
bytères, déambulant le long des chemins au milieu
d'une population ' généralement sympathique, sans
que les maires ou les autres représentants de l'auto-
rité pussent ou voulussent intervenir.

On tirait des coups do fusil en l'air, manifestation
obligée en Corse et par laquelle se traduisent dans ce
pays du soleil toutes les émotions populaires. On so
réunissait sur les places ; on criait : « Vive Léandri !
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vivo l'Empire! à bas l'opportunisme! » on chantait
YAjaccienne.

Sartôno fut mis en état do défonso. Les magistrats
étaient convaincus quo les frères Léandri allaient tcn-
tor un coup do main sur la ville ; on rassembla des
forces et on réquisitionna d'urgence toutes les brigades
do gendarmerie do l'arrondissement.

Fort heureusement, il n'y eut point de sang versé.
Les partisans do Léandri, après quelques opérations
do campagne contre les gendarmes qui s'étaient misa
leur poursuite, finirent par se disperser spontanément
ot, bien entendu, après l'échauffouréo, les juges d'in-
struction de. Bastia et do Sartôno ont fait buisson
creux quand ils se sont mis à la rechercho dos princi-
paux meneurs. Aucun des témoins appelés n'a reconnu
ou désigné un seul des manifestants.

Restaiont les frères Léandri, dont la participation au
mouvement n'était pas douteuse.

Jacques fut arrêté et, lo mois dernier, son frère An-
toine se constituait à Bastia, on réclamant des jugos
parmi les jurés ses concitoyens.

Tous deux protestent contre la pensée d'avoirvoulu
fomenter la guerre civile. Ce qu'ils ont entendu pro-
voquer, c'est une manifestation, rien do plus; lours
parents, lours amis se sont réunis pour protester
contre les vexations dont le journaliste de Bastia a
été victime de la part de ses ennemis politiques. Ex-
posé à des agressions continuelles, désigné au stylet
des assassins, accablé do procès, ayant demandé vai-
nement protection aux juges, outragé jusque dans
la mémoire de sa mère, Antoine Léandri a voulu
prouver qu'il n'était pas abandonné de tous, que lui
aussi pourrait mettre ses partisans on ligne le jour,
venu, si on le poussaità bout.

-M" Georges Lachaud et do Montera, qui vont défen-
dre les doux frères devant la Cour d'assisos do la Corse,
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développeront sans douto cet ordro d'idées devant le
jury, et, si l'on en jugo par les banquets qui sont an-
noncés, par les arcs do triompho qui fôtent à l'avance
l'acquittement des deux accusés, l'issue du débat
semble assez peu douteuse. Quoi qu'il advienne du
procès, à côté des faits qui sont connus, du moins dans
leurs grandes lignes, il reste, comme je lo disais au
début, une curieuse élude à faire des moeurs do ce
pays, où tout, môme la justice, si les choses n'ont pas
changé depuis la mort tragique deSaint-Elme, semble
être subordonné aux passions politiques et où dos
journalistes comme Antoine Léandri, exaspérés et
poussés à bout, peuvent, sans difficulté aucune, lover
en quelques jours à peine une véritable petite armée
d'opprimés.

Baslia, 1er août 1887,

Le procès des frères Léandri a soulevé à Bastia et
dans toute l'île une émotion facile à comprendre on
un pays toujours agité par les dissensions politiques.
Cependant, il n'est point vrai, comme on l'a dit, que
des bandes armées soient arrivées de la campagne
pour protéger l'indépendance du jury. Néanmoins, les
plus grandes précautions ont été prises. Les alentours
du Palais sont occupés par la troupo, et la foule est
contenue à une distance assez respectable de là" Cour
d'assises.

L'audience est ouverte à onze heures, sous la prési-
dence de M. le conseiller de Gafforj, magistrat do la
vieille roche, et qui paraît s'ôtro toujours tenu à l'écart
des luttes politiques. M. le procureur général Moras
occupe en personne lo siège du ministère public.

Au banc de la défense, Me Georges Lachaud et trois
des avocats les plus distingués de la Corse, Me Hya-
cinthe de Montera, l'ancien député invalidé aux élec-
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tions dernières ; Me Joseph de Montera ; Me Sébastien
Gavini.

Antoine Léandri, le principal accusé, est un très joli
garçon do vingt-six à vingt-huit ans, brun, portant sa
barbe noire taillée en pointe, à la physionomie éner-
gique et franche.

Son frère, Jacques Léandri, propriétaire à Sainte-
Lucie do Tallano, un peu plus rude, a quelque chose
de l'officier de chasseurs à pied en bourgeois. Les
deux frères sont correctement vôtus de noir.

L'interrogatoire commence. Antoine Léandri so dé-
fend avec crànerie, souvent avec éloquence, et le débat
s'engage immédiatement sur son véritable terrain : ce
n'est pas le procès des frères Léandri qui va se juger
en réalité, mais le procès du fonctionnarisme corse, la
plaie de ce pays et, en particulier, celui de certains
magistrats, dont les actes ont permis à l'ancien rédac-
teur de la Défense de traduire le sentiment de bien dos
gens en affichantqu'en Corse la justice n'est plus qu'un
vain mot.

M. le greffier Guasco donne d'abord lecture de l'acte
d'accusation et de l'appel aux armes lancé par l'ancien
journaliste. Puis, M. le président de Gafforj invite An-
toine Léandri à expliquer ses actes.

D. Pourquoi avez-vousabandonnéla direction du journal
la Défense? — R. Parce que j'étais décidé à faire afficher
mon appel aux armes.

D. Votre propre comité ne vous a-t-il pas invité à modé-
rer vos polémiques, qui étaient d'une extrême violence? —
R. Jamais. '

M. le président. — Il n'en est pas moins vrai que depuis
deux ans les journaux de toutes nuances ont engagé des
polémiques si virulentes qu'à tout moment un malheur
était à redouter, et si une seule victime était tombée, Dieu
sait combien de victimes il eut fallu compter plus tard !

Messieurs les jurés, la liberté de la presse est une èxcel-
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lente rhose, mais vous savez comme moi à quels abus elle
a donoô lieu en Corse. Les attaques dirigées contre les per-
sonnes sont le grand malheur do ce pays.

Antoine Léandri, vous reconnaissez bien que le placard
intitulé : « Aux Corsa », et qui appelait la population aux
armes est votre oeuvre personnelle? — R. Je le reconnais
complètement. Les abus avaient exaspéré mon Ame et dé-
posé dans mon coeur des ferments d'irritation qui ont fini
par éclater.

D. N'avcz-vous pas écrit dans votre journal que la loi
comme au temps do la tyrannie génoise, ne protégeait plus
les droits ni les personnes? — R. C'est la vérité.

I). C'est dans ce sentiment qu'après avoir fait afficher
votre appel aux armes, vous avez disparu dans la campa-
gne, laissant à votre frère Jacques le soin de réunir vos pa-
rents et vos amis en armes? — R. J'avais été attaqué et
menacé d'une.façon infâme.

D. Mais vous-même, vous vous en preniez journellement
aux personnalités?— R. Je n'attaquais que celles qui étaient
investies d'un mandat public.

D. Vous proclamiez dans votre placard qu'il n'y a plus
de justice en Corse. Est-ce encore votre sentiment ? — R.
Oui. (Chaleureusement.) Il est une seule justice que j'ex-
cepte.

.

D. Laquelle?— 11. Celle du jury. (Mouvement prolongé.
— Applaudissements.)

M. lo président menace défaire évacuer la salle.

D. Vous avez imprimé qu'en Corso la justice est une
pourvoyeuse de voleurs et d'assassins. Mais des preuves,
des exemples, faites en connaître? — II. Et les jugements
des juges do paix, qui sont pour la plupart des chefs de
parti l

D. Vous jugez en homme de parti. Pour vous, quiconque
ne vous obéit pas servilement est un ennemi.

Mais je proteste au nom de la justice, au nom de la Cour
dont je fais partie et que les jurés ont vue à l'oeuvre. Il y a
ici des magistrats qiïi ont reçu de leur père un héritage
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d'honneur et d'intégrité, et qui entendent le transmettre in-
tact à lours enfants.

M. lo président de (Jallbrj parle avec une extrême
chaleur ; il est lui-môme fils d'un magistrat très res-
pecté, on comprend qu'il se sente vivement ému des
attaques dirigées contre la justice corse.

M. lo président poursuit :

Antoine Léandri, vous portez une lourde responsabilité;
votre appel aux armes pouvait avoir les plus désastreuses
conséquences. C'était l'étincelle qui peut allumer l'incendie.
Vous connaissez vos compatriotes, vous savez les passions
qui les agitent; quels sont don; encore une fois vos griefs?
Vous avez parlé du président du tribunal do Sartène,
M. Giulj, qui vous a fait condamner pour diffamation. Vous
avez rappelé que ce magistrat, alors à Corte, avait été flétri
par ses anciens collègues pour les avoir dénoncés eu 1871.
Je n'ai pas à revenir sur cette délibération.

Sans doute, M. le président Giulj ne vous aurait pas pour-
suivi pour cette allégation unique, mais vous ajoutiez à cette
imputation des diffamations louchant à l'homme privé ;
vous prétendiez que M. Giulj avait invoqué deux fois la
prescription pour ne pas payer ses dettes de café. Or, il
résulte des jugements rendus entre les deux limonadiersen
question et le président de Sartène que M. Giulj n'a pas in-
voqué la prescription, mais qu'il a compensé les frais de
café avec les honoraires des plaidoiries qu'il avait pronon-
cées pour les réclamants, étant avocat.

Une discussion s'engage entre le ministère public et
la défense. M. Giulj a-t-il invoqué la prescription ? A-
t-il simplement bu ses honoraires de plaidoiries? Les
deux hypothèses sont aussi peu édifiantes l'une que
l'autre, et quoi qu'il en puisse être, Léandri fut con-
damné à un mois de prison pour diffamation envers le
président de Sartène.

Antoine Léandri. — Le président Giulj a été condamné
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solennellement à la tribune de la Chambre par le président
du Conseil des ministres, qui a regretté vivement de ne
pouvoir le révoquer, parce qu'il est inamovible. Après une
telle exécution, il ne restait à M. Giulj qu'à se démettre.
(Nouveaux applaudissements. )

Lo président menace uno seconde fois do faire éva-
cuer la salle.

M. le président. — 11 fallait persuader de votre bonne foi
les juges de Sartène.

Antoine Léandri (avec un sourire). Oh ! c'était bien diffi-
cile. J'ai été ju^é par des ennemis personnels.

M. le président, vivement. — Une fois qu'un magistrat
rend la justice, monsieur, il cesse d'avoir des ennemis. —
L'accusé. Les magistrats corses m'ont donné la mesure de
leur haine.

D. Vous aviez encore d'autres griefs. Vous auriez été me-
nacé par M. Lullier, rédacteur en chef de la République. —
R. J'ai porté plainte au Parquet et le Parquet n'a pas pour-
suivi. Il m'a laissé sans protection.

D. Mais vous-même n'aviez-vous pas imprimé que la seule
venue de M. Lullier était un soufflet pour la Corse? Vous
omettez de rappeler que M. Lullier était venu une première
fois en Ccrse pour continuer l'oeuvre de Saint-Elmc. A ce
moment les journaux de votre nuance n'avaient rien dit.
En tout cas, il aurait fallu attendre que ce personnage vous
eût directement provoqué. — R. Que fallait-il déplus? 11

m'avait rencontré et il c'était écrié : « Vendetta ! Tu peu-
faire ton testament ! Je te brûlerai la cervelle ! » J'ai porté
plainte et le Parquet na appelé M. Lullier qu'au bout de
vingt jours. On ne s'est pas souvenu de Saint-Elme battu,
meurtri, malade, menacé de mort et mis au secret pendant
trente-neuf jours. Poursuivi moi-môme' pour avoir relevé
lés menaces de M. Lullier, j'ai craint non sans raison le sort
de Saint-Elme et j'ai voulu m'y soustraire en quittant la
ville, après avoir protesté publiquement.

Le président passe au grief relatif à l'affichage sur
les murs du tribunal de Sartène, du placard portant
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les mots : Avertissement sans frais, et aux coups de
fusil tirés sur les bâtiments du tribunal. Antoine
Léandri affirmequ'il est complètement étranger à cette
menace qui doit ôtre, selon lui, l'oeuvre des bandits,
très nombreux aux environs do Sartène. — On en
compte de six cents à sept cents dans toute la Corse.

Le dernier chef d'accusation a trait au recrutement
do la bande armée qui a parcouru, sous les ordres.de
Jacques Léandri, le second accusé, les villages des en-
virons de Sartène. C'est lace qui donne sa gravité à ce
procès, car depuis bien des années c'est la première
fois quo sur une partie quelconque du territoire fran-
çais une bande dé mécontents s'est réunie et a pu cir-
culer en armes. Mais sur ce dernier point, l'inlerroga-
toiro est forcément des plus sommaires. Selon les
moeurs bien connues de l'île, il a été impossible de
trouver un seul témoin pour livrera la justice les
amis, les soldats d'Antoine Léandri.

J. Léandri. — J'ai voulu, par cette inanifestation, prouver
à mes ennemis que je jouissais chez moi de l'estime géné-
rale, que j'avais moi aussi des partisans. J'avais bien le
droit de faire un appel aux armes. Peu de temps aupara-
vant, trente paysans appelés par mes ennemis étaient venus
à Bastia s'armer chez un armurier, publiquement, ostensi-
blement, et on ne leur avait rien dit. Quant à moi, j'avais
été insulté dans la personne de ma mère. On avait imprimé
que ma famille était une famille de voleurs, d'assassins, de
femmes publiques. Si on ne m'avait pas fait rétractation, je
me serais vengé.

D. Ce n'est pas moi qui condamnerai de tels sentiments,
mais vous-même n'avez-vous pas attaqué avec une égale
virulence M. le président de Casabianca, père du sénateur,
un magistrat qui ne s'est jamais occupé de politique? Une
pareille injure n'équivalait-elle pas, aux yeux des siens, aux
outrages qui étaient adressés à votre famille ? Voilà où ou
en arrive avec les polémiques personnelles!

.

L'interrogatoire de Jacques Léandri roule unique-
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ment sur cette écha'uffourée de Sainte-Lucie-de-
.Tallano. Les amis des frères Léandri so réunissaient
dans.les villages, logeant*chez les curés et mômo chez
les maires, chantant YAjacciennè et criant : A bas
l'opportunisme!' Vive Léandri! Vive la révolution !

Jacques Léandri affirme quo le seul but de la mani-
festation était do serrer la main à son frôro Antoine,
réfugié dans lo makis, et do tirer en l'air quelques
coups do fusil en son honneur. On sait que les mani-
festants, aprôp cinq ou six jours de marche, se sépa-
rèrent d'eux-mômes, non sans avoir défilé pacifique-
ment devant les brigados do gendarmerie qui les
regardaient passer, l'arme au pied, avec une philoso-
phie étonnante.

Les témoins, trois paysans desonvirons de Sartène,
ont entendu les cris des manifestants, et plusieurs ont
compris qu'il s'agissait do fairo un pou do révolution.
(Rires.)

A trois heures, M. lo procureur général prend la pa-
role :

— Voici donc, s'écrio-t-iL, lo grand jour de cette
grande affairo Léandri qui a fait couler lant do Ilots
d'encre et pas uno goutte do sang!! I

Le ministère public pouvait, pour cause de sécurité
publique, enlever la connaissance do co procès au jury
de Bastia, mais il ne redoute point les manifestations
et il a voulu quo cette affaire corso fût jugée en pays
corse. »

Lo procureur général donno lecture d'un certain
nombre d'articles de Léandri remplis d'injures aussi
violentes quo possiblo, tant contm ses advorsaires po-
litiques quocontrc les fonctionnairosot les magistrats.
Léandri n'est pas un martyr. Si tous ceux quii'ont in-
sulté l'avaient poursuivi, il aurait collectionné les an-
nées do prison.

M. le procureur général essaie vainement de sauver
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la mise du président de Sartène, M. Giulj, qu'Antoine
Léandri a signalé comme indigne. Il est forcé de
reconnaître que ce magistrat a eu tort d'aller si
souvent au café et surtout de dénoncer ses col-
lègues.

Après cette parenthèse, M. le procureur général
donne derechef leClurc do nombreux articles dans
lesquels le journal de Léandri prodigue aux magis-
trats des injures sans nom. Lo président Xavier de
Casablanca, père du sénateur de gauche, y était traité
de Cartouche revôtu de la peau de Caton, de brigand
de la Toque, de Lacenaire en robe. C'est peut-ôtre,
par bonheur, la première fois qu'on dit de pareilles
injures en Corso et qu'il n'y a pas de sang versé.

Pendant plus de six mois on n'a mémo pas daigné
répondre à l'accuse. Si plus tard Lullier, venu en
Corso pour rédiger la Jlépublique, a attaqué Léandri,
c'est quo ce dernier l'avait traité, le premier, de forçat.
M. le procureur général essaie de justifier le Parquet
du reproche quo Léandri lui a adressé de ne l'avoir
pas protégé, les menaces do mort proférés par Lul-
lier contre l'accusé ne lui ayant pas paru suffisamment
caractérisées.

M. le procureur général déplore qu'au milieu do ce
débordement d'oulragos de journal à journal, outrages
poussés à ce point que Léandri et ses adversaires
s'étaient déclaré mutuellement la vendetta, la mé-
moire de la mère do l'accusé ait été indignement ca-
lomniée; mais telle était la situation, qu'on voyait à
cetto époque des gens à l'allure menaçante, la main
sur le revolver ou le stylet, so promener, suivis de gros
chiens, dans les rues do Bastia.

Ces hommes appartenaient à tous les partis. Le
sang allait couler inévitablement. C'est alors que des
hommes do coeur sont intervenus pour calmer les po-
lémiques. Léandri a été invité par son propre comilé
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à>se modérer. Furieux, il a préféré lancer son appel
aux armes et disparaître.

M. le procureur général termine en hasardant un
dithyrambe en l'honneurdes juges de paix de la Corse,
qui sont les éternelles victimes do la malignité de la
presse et qui n'ont jamais fait acte d'ingérence dans
les affaires électorales. (Rires.)

Il faut avoir une certaine assurance pour soutenir
de pareilles théories devant douze bons jurés corses
qui savent à quoi s'en tenir sur lo compte de ces in
vraisemblables fonctionnaires.

L'organe du ministère public estime qu'au fond, en
Corse, il n'y a pas de questions politiques. La Corse
est toujours gouvernementale. (Sourires.) Il n'y a que
des questions do personnes. La preuve que la politique
ne pèse pas sur ce pays, c'est que l'appel aux armes
lancé par Léandri n'a été accueilli que par l'indiffé-
rence et le rire. 11 a fallu que leurs parents el leurs
clients vinssent se joindre à eux.

Il paraît établi au procureurgénéral que cette petite
armée d'amis personnels avait absolument l'intention
de marcher sur Sartôno. Lo président Giulj ot les
membres du tribunal se sont barricadés. Les habitants
ont préparé la résistance. 11 est extraordinaire que le
sang n'ait pas coulé.

Lo procureur général ne demande pas la tôle do
Léandri. Il faut le condamner modérément pour pro-
vocation à la guerre civile; mais quant à l'acquitter
avec félicitations et ovations, c'est impossible ; ce se-
rait l'engager à recommencer et à troubler la paix pu-
blique en appelant les Corses aux armes sur des re-
frains d'opéra.

M0 Georges Lachaud prend la parole :
Il proteste contro celle qualification de révolté

d'opéra.
Léandri n'est pas ridicule. 11 y a en Corse des abus;



AFFAIRE LÉANDIU 417

il a voulu donner le signal d'alarme, il y a réussi. Les
épurations ont commencé : deux des magistrats corses
ont été déplacés, et l'attention publique a été enfin
appelée sur ce malheureux pays.

Léandri n'est pas d'une prudence rare et intelli-
gente, comme l'a dit le procureur général; il s'est
battu en duel contre M. Barrabant, l'ancien préfet de
la Corse, et c'est sérieusement qu'il a appelé les Corses
aux armes. Il se serait mis à la tète de ses partisans si
uno interpellation de M.Cunéo d'Ornano n'avait amené
dans l'intervalle le président du Conseil à reconnaître
qu'il fallait porter le fer rouge sur certaines plaies de
la Corse. Léandri avait atteint son but; son appel aux
armes devenait inutile, il a dispersé ses partisans et il
est venu se livrer.

Léandri s'est fait l'interprète des griefs de ses com-
patriotes contre les tribunaux de famille qui, comme
l'a dit un journal, vendent la justice au profit de leurs
amis et contre leurs ennemis. 11 est certain que s'il y
a en Corse plus de six cents bandits vivant hors la loi,
c'est qu'ils n'ont trouvé aucune protection auprès des
juges et qu'ils ont été obliges do se faire, justice à eux-
mômes.

M8 Georges Lachaud soulève l'hilarilé générale en
mettant en scène, avec un esprit et une verve, char-
mants, lo président de Sartène, l'incllable M. Giulj, et
ses doux limonadiers débattant respectivement le prix
des mazagrans versés et la valeur des consultations
données. Dans une péroraison très éloquente, M0 Geor-
ges Lachaud rappelle les abominables calomnies im-
primées sur le compte de la mère do l'accusé et qui
ont mis le comble à son exaspération et l'ont littérale-
ment affolé. C'est dans cet état do surexcitation que
Léandri a lancé son appel aux armes.

Lo jury se souviendra que l'accusé a pu se croire
abandonné par la justice el qu'il a poursuivi le but le
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l^lus noblo et le plus généreux. Cet appel aux armes
n'a eu, grâce à Dieu, aucune conséquencesérieuse. Les
gendarmes sont venus déclarer que les manifestants
défilaient pacifiquement devant eux : ce n'était plus
une révolte, c'était une revue : la revue des bandits
passée par les gendarmes. (Rires.) C'étaient les amis
fidèles qui venaient protester contre l'insulte faite à
leur compatriote Léandri, à sa mère, et qui sont ren-,
très chez eux aussitôt qu'ils ont eu l'espoir d'une répa-
ration. En acquittant l'accusé, le jury fera acte d'apai-
sement. Léandri, pour la première fois de sa vie, aura
eu la vraie justice. (Applaudissements.)

Les autres défenseurs renoncent à la parole.
Le jury entre en délibération à six heures.
Après une délibération do cinq minutes, lo jury rap-

porte en faveur dos frères Léandri un double verdict
d'acquittement.

Des bravos formidables, des applaudissements fré-
nétiques éclatent dans l'auditoire.

Après lo verdict d'acquittement, Antoine Léandri
sort au bras do Me Lachaud, son avocat. Uno foule
considérable l'attend, et à peine a-t-il paru, que des
acclamations tonnantes se font entendre ; les cha-
peaux volent en l'air ; on chante à tuc-tôte YAjaccicnnc.
Toutes les rues sont occupées militairement par la
gendarmerie et la troupe sous les ordres du général
Swiney.

Léandri est porté en triomphe jusque sur les mar-
ches du théâtre, où il adresse au peuple quelques mots
do remerciement. Los soldats sont forcés do croiser la
baïonnette pour maintenir la foule (I).

il' M. Antoine Léandri, élu consi'iller d'arrondissement quoi
qur>s jours après le procès, a repris a HaMia la direction de son
vaillant journal l't Défense.



IX

PRANZINI

Paris, U juillet 1887.

Pranzini comparait demain devant la Cour d'assises
de la Seine.

L'assassin do Mario llcgnault est, en somme, un
criminel vulgaire. Aucune passion romanesque n'agi-
tera ce procès, où le vol apparaît comme le seul
mobile.

Quant à la victime, nous parlerons d'elle discrète-
ment. Cette fille d'un huissier tombé en déconfiture à
Chalon-sur-Saône — heureux pays! — avait pu s'affu-
bler d'un nom prétentieux, Régine de Montille,
noblesse do nuit. Elle avait gravi quelques échelons
dans la galanterie sans pouvoir se hisser jusqu'à la
pïatc-formo où trône la femme entretenue. Sa ca-
ractéristique, dirait un analyste, c'est qu'elle avait
fait des économies. Ce fut son malheur. Si elle avait
eu, comme lu généralité de l'espèce, un billet h payer
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le' lendemain matin, Pranzini nous eût épargné la
fatigue de le voir juger pendant la canicule.

Je ne voudrais pas rentrer dans le détail de l'assas-
sinat de cette malheureuse. Vingt lignes seulement.

J'ai les oreilles fatiguées par les badauds qui me
répètent : « Il n'y a pas de preuves ! » C'est une sorte
do légende qui s'est faite autour de Pranzini. Il y a des
gens qui se figurent absolument qu'on ne peut pas
condamner un homme à mort quand il n'a pas avoué.
Et, sur ce point, Pranzini s'est montré digne d'Avi-
nain, son maître. Comme me le disait un éminent
médecin aliénistc, ce gredin de basse catégorie a eu la
plus rare de toutes les énergies : il s'est tu.

Comptons cependant :
Et les bijoux distribués aux drôlesses de Marseille?
Et les bijoux jetés dans les water-closets du Palais

do Longchamps?
Et la fuite? Et les égratignures sur le corps, la

grande estafilade le long do la cuisse, dernier coup
d'ongle de la victime, frappée par un assassin nu? Et
lo couteau acheté quelques jours avant le crime, avec
la recommandation de fournir une lame très forte,
« pour couper au besoin du bois »?

Et la visite au coiffeur chez lequel Pranzini com-
mande une fausse barbe?

Et la tache de sang sur le pantalon?
Et enfin et surtout, ce demi-aveu fait à M"10 Saba-

lier, la vieille maîtresse, de la nuit passée dans le pla-
card de la chambre de Marie Regnault, pendant que
l'assassin inconnu égorge ses trois victimes?

U n'est pas jusqu'à cette précaution grossière do
laisser en évidence, sur le plancher do la chambre,
uno courroie de pantalon, sur laquelle a été écrit, en
grosses lettres, le nom de « Geisslcr » pour égarer la
justice, qui n'achève d'accabler Pranzini, ancien col-
lègue et ennemi personnel d'un individu de ce nom,
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employé comme fui, autrefois, dans un hôtel de
Naples, et qui l'avait fait convaincre d'un abus de con-
fiance.

Pranzini, certes, est un homme habile. Après le
triple assassinat, il avait la présence d'esprit de mêler
aux papiers de Marie Rcgnault une lettre fabriquée
par lui, et qu'il avait signée de ce nom — Gaston
Geissler, le nom (pie portait la courroie, volontaire-
ment oubliée dans la chambre. La lettre, malheureuse-
ment pour lui, était tachée d'une goutte de sang ! Kilo
faisait allusion à des choses lointaines, mais la fraî-
cheur de la tache de sang lui donnait sa date — elle
avait été écrite et cachée dans le secrétaire par l'as-
sassin.

Malgré tout, Pranzini s'est renfermé dans son mu-
tisme. Jamais, à aucun instant, M. le juge d'instruction
Guillot n'a pu tirer un mot de lui.

L'accusé ne se donne môme pas la peine d'inventer
des histoires, il craint de se prendre au piège.

— Je ne connais rien de l'affaire, rôpèle-t-il à tout
propos.

C'est sa seule réponse.
Il a gardé la môme attitude devant sa maîtresse.
Mclc Sabalier, avait été arrêtée après la dispari-

tion do l'assassin. Jalouse de sauver cet amant, de
vingt ans plus jeune qu'elle, le dernier sans doute,
elle s'obstinait à affirmer, malgré des témoignages
contraires, que Pranzini avait passé près d'elle la nuit
du crime. On la mit à Saint-Lazare.

Un jour, M. Guillot la fit venir :

— Je sais que vous mentez, lui dit-il, je sais aussi
que vous ôles innocente. Allez, vous êtes libre, de-
main vous viendrez me dire la vérité.

Le lendemain, à trois heuros, Mme Sabatier frappait
à la porte du cabinet du juge d'instruction et lui con-
fessait en pleurant quo Pranzini avait découché et
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qu'il, lui avait raconté la fameuse histoire du pla-
card.

Quelques jours plus tard, une scène moins drama-
tique, mais plus amusante, se passait dans le cabinet
du magistrat.

Abandonnée par un ami, un négociant riche qui
l'avait quittée pour se marier, Marie Regnault était
tombée dans la mélancolie. Elle cherchait à s'étour-
dir, et c'est ainsi qu'elle connut Pranzini, qui- avait
l'habitude d'aborder audacieusement les femmes dans
la rue, en leur glissant sa carte dans la main : mais
elle avait aussi cherché des consolations dans des ami-
tiés tendres et féminines, et certaines lettres passion-
nées avaient été saisies par l'instruction.

Un malin, M. Guillot manda une de ces correspon-
dantes de Marie Regnault, C'était une Parisienne, dont
le nom est fort connu, qui a paru sur la scène, môme
sur des scènes extrêmement sérieuses et littéraires,
niais qui n'a pu s'accommoder du grand art et qui a
dû songer, un peu tard, à la retraite.

—. Monsieur, lui dit-elle indignée, c'est une infa-
mie de m'appeler ici. J'ai des amis puissants. Prenez
garde.

— Madame, répondit M. Guillot, en lui montrant
une lettre, connaissez-vous ceci ?

Elle baissa la tôle et ne répondit pas.
Que cette amio de Mario Regnault se rassure! Son

nom ne sera pas prononcé à l'audience. Lo Parquet a
saisi doux liasses de lettres, les lettres écrites à la
victime, les lettres collectionnées par Pranzini, qui
gardait avec un soin jaloux toute sa correspondance
féminine,

Les premières n'importent point au débat. L'état
dii coeur de Mario Regnault n'est qu'un accessoire
dans la cause. Cependant, comme je le disais tout à
l'heure, elle n'eût point reçu si facilement Pranzini,
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si son amant préféré ne l'avait quittée pour se ma-
rier.

« — Ah! je voudrais mourir, écrivait-elle sur son
album. Je me suis toujours moquée de l'amour des
autres, jo suis bien punie! Que vais-je devenir le jour
do son mariage? Jo ne me croyais pas capable d'ai-
mer à mon tour! »

Puis elle parlait d'une amie, dont les consolations
attendues lui avaient fait défaut.

Passons ! ... Autrement curieuses sont les lettres
saisies dans la malle de Pranzini.

On les a retrouvées pèle-môle avec ses certificats
de l'armée du Soudan.

Ce Levantin, né au Caire de parents italiens, petit
employé des postes égyptiennes dans son jeune Age,
chassé pour vol, avait appris avec une extrême facilité
toutes sortes de langues.

Il avait été interprète aux Indes, en Afghanistan. Il
avait suivi en cette môme qualité une des colonnes
anglaises envoyées contre le Maahdi ot, au retour, le
colonel d'état-major llardagh lui avait délivré un cer-
tificat constatant qu'il parlait avec la môme facilité
l'anglais, le français, l'italien, le grec, le turc, l'arabe,
le russe et l'hindou

Venu en France après des séjours malheureux on
Italie, comme interprète dans un hôtel de Naples,
comme employé dans la Compagnie des Slecping-
Cars, aux abois, n'ayant pour toutes ressources que
les cadeaux de Mmc Sabatier, qui mettait pour lui ses
bijoux en gage. Pranzini, constammentenquête d'une
proie, avait fini par séduire une jeune Américaine,
qu'il avait rencontrée autour d'un des grands hôtels
do Paris.

Môme après son arrestation, cette jeune fille con-
tinua de lui adresser des lettres d'amour que l'ins-
truction a saisios. Miss N... était retournée à New-
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York, mais elle avi.it toujours devant les yeux l'image
de « ce jeune gentleman si distingué, si parfait, si
élégant, qu'elle avait rencontré à Paris ». Elle avait
parlé de lui à sa mère, à son père, qui avait bien fait
les gros yeux, mais qui se laisserait fléchir. Ils se
marieraient, et peut-ôtre M.l'avocat général Roynaud,
qui soutiendra l'accusation, se demandera-t-il si
Pranzini n'a pas tué Marie Regnault, la femme ga-
lante enrichie, pour se procurer les moyens de passer
en Amérique. Je ne sais..., mais la correspondance
de la jeune Américaine serait bien curieuse à feuil-
leter :'

— Vous êles le seul homme, ccrivait-ellc à Pranzini, le
seul que je serais heureuse de posséder. Votre figure est
toujours devant mes yeux.

Vous avez fait une excellente impression sur ma mère,
qui ne prend pas facilement les nouveaux venus en affec

-
lion.

Mais votre voix, vos manières, votre figure, tout nous
revient à la mémoire.

Pour moi, je suis à vous corps et à me quand vous vou-
drez !...

Autre lettre :

Ciel ! Quand je pense, que je me suis donnée à vous im-
médiatement. Sort fatal! Car vous ne voudriez jamais
croire que c'étoit la première fois de ma vie!... J'aurais
mieux fait d'iittendre que vous me promettiez le mariage
et de tenir mon corps éloigné de vous jusqu'après ce mo-
ment béni.

Mais vous pourrez venir un jour à New-York, je l'espère,
et vous me prouverez alors que ce moment-là n'a pas été si
pénible après tout !

M 110 N...professait une admiration particulière pour
la vigueur do Pranzini :

J'étais bien ravie de voir que vous êles d'une si grande



PRANZINI 425

force, ce soir où pour la première fois j'ai touché vos mus-
cles de fer !

Je n'aime pas ces hommes gras qui n'ont que des bras
mous et des muscles de femme !

Celte miss langoureuse et pudique soupiraitau seul
souvenir de Paris :

Ah ! s'écriait-elle avec regret, ce Paris si volage et si
bruyant, la rue de Rivoli si encombrée, le musée firévin, le
bouillon Duval !...

Elle adorait dans Pranzini le Levantin cosmopolite,
à la nationalité indéfinissable, qui lui parlait toutes
les langues :

Sachez, doux ami, que ce que j'aime en vous, c'esl l'élé-
ment étranger.

Nous avons en Amérique des hommes très beaux. Mais

ce sont des gens si positifs, et qui manquent c.c sentiment.

Sa pruderie protestante ne manquait pas, mômo
après la chute, de maudire Paris :

Paris est la ville la plus perverse de la terre. I.a moralité
y est si bas !

Les Français n'ont qu'un seul avantage dans leur immo-
ralité : c'est qu'ils n'en cachent rien.

Tandis qu'ici nous avons beaucoup de. Sociétés pour la
suppression du vice !

Je désire, sérieusement vous voir quitter une ville aussi
corrompue !

Au moment où Pranzini venait d'assassiner Marie
Regnault, les difficultés s'aplanissaient de l'autre côté
de l'Océan :

Depuis que je vous ai écrit, disait Mllc N...dans une der-
nière lettre, (datée du lendemain du crime!) mon père a
appris quo j'étais en correspondance avec vous. 11 a dit à
ma mère que c'était fort mal. Kilo lui a conté notre petit
roman. (Ce, qu'elle en sait!...)
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Je suis allée au temple, dimanche et je suis revenue si
nmendôe ! Le pasteur et sa femme s'intéressent tant au
salut de mon Ame !

Un nombre considérable d'autres letlresont été sai-
sies dans la valise de Pranzini. Il les gardait pour les
utiliser au besoin.

Le lemps s'écoule, lui écrivait une belle inconnue, qui
signe Edith, et vous me manquez, vous me manquez!

Je voudrais avoir le don de la poésie pour vous exprimer
mon amour.

Je voudrais vous avoir près de moi, el que vous puissiez
plonger \os regards dans les miens! Vous y liriez tout un
poème que je ne saurai jamais décrire.

Do la môme dame :

Chéri magnifique,
C'est étrange, chéri, la façon dont nous avons été entraî-

nés l'un vers l'autre. La nuit, lorsque tout est tranquille,
sauf le chant du grillon (l'écoutez-vous quelquefois ?),
j'essaie de m'imagincr que celui que j'aime est là, près de
moi! alors je m'endors heureuse 1

Le numéro trois est une femme du monde qui, citée
à l'instruction, a fait mine do se suicider dans lo ca-
binet do M. Guillot. Pranzini, paralt-il, lui avait, la
première fois, glissé deux mots à l'oreille, dans un
passago, en lui donnant sa carte. Elle répondit de
haut :

Monsieur, il me paraît surprenant que vous ignoriez
qu'une femme du, monde, à quelque nationalité qu'elle
appartienne, n'accepte pas aussi facilement d'un inconnu
uno entrevue dans les passages.

Cependant, jo veux oublier ce début incorrect. Vous
trouverez l'occasion do me faire des excuses au Cercle,
place Vendôme. Venez, je serai dans le salon do conversa-
tion, approchez-vous, jo vous accueillerai comme un vieil
ami,
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Il parait quo la damo pardonna. Les lettres qui sui-
vent sont des plus tendres. Cependant elle refusai! de
recevoir Pranzini chez elle, et comme il insistait, elle
lui écrivait cette lettre pleine de pressentiments bien
graves, quand on songe au sort de Marie Regnault :

Pourquoi me refusez-vous toute entrevue, siée n'est chez
moi?

t'ette insistance inopportune est si singulière, que je ne
sais à quelle supposition in'arrèler.

Votre façon d'agir est une énigme dont je renonce à
chercher le mot.

La dernière conquôlo de Pranzini dont une lettre
existe au dossier était dans une situation moins opu-
lente :

Vous voyez, monsieur, lui disait celte inconnue, que
vous avez agi très mal avec une femme honnête!

Pas même l'honneur d'une réponse!
Je vous dis que je suis dans la gène. Vous mo promettez

loO ou l.'iO Ir. pour le Ci. Et je ne vois rien venir!
De sorte que moi, pas riche, j'ai dépensé cinq ou six

omnibus el des ports de lettres pour vous relancer et vous
rappeler votre promesse.

Si vous trouvez cela délicat et digne d'un jeune homme
qui nie disait do si jolies choses !

Eh bien, envoyez-moi .'><) francs et j'oublierai le vilain
procédé !

Cette correspondance féminine suffit, je pense, à
dépeindre l'accusé de demain.

11 m'a semblé plus curieux de rechercher ce côlé
épisodiquo du procès quo de ressasser des faits déjà
connus et de revenir sur l'horrible drame, de la rue
Montaigne. Maintenant, attendons l'audience.

M. l'avocat général Reynaud soutiendra l'accusa-
tion ; M' Démange défendra Pranzini.
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Paris, H juillet 1887.

Il y a, dans YAffaire Lcrouge, le roman lo plus cé-
lèbre do feu Gaboriau, un mot qui a dû frapper l'as-
sassin de la rue Montaigne et qui résume tout son
système de défense.

Le crime a été commis. Un homme a été arrêté con-
tre lequel s'élèvent les charges les plus accablantes :

— Où étiez-vous pendant la nuit du crime? inter-
roge le magistrat.

— Je ne puis lo dire.
— Mettez-le en liberté sur l'heure, ordonne le juge.

// n'a pas d'alibi, il est innocent !

Pranzini n'a pas d'alibi non plus.
— Où étiez-vous pendant la nuit du 16 au 17 mars?

lui demande M. le président Onfroy do Bréville.

— Je ne puis le dire. Je compromettrais une femme
du monde, répond l'accusé avec un sourire.

Singulier type que ce Levantin ; il laut avoir voyagé
pour trouver sa ressemblance. Ce n'est point du tout
le laquais de bonne maison qu'on a dépeint. Avec sa
petite moustache relevée, sa barbe frissottante et pei-
gnée soigneusement, son allure souple, insinuante,
son air fat, sa mise coquette — gilet blanc piqué,
linge irréprochable, le coin du mouchoir sortant de la
poche do côté — Pranzini réalise tout à fait le type de
l'interprète d'hôtel d'Autriche où d'Italie, moitié cicé-
rone, moitié ruffian, qui montre le jour les curiosités
do la ville et qui, le soir venu, dirige les promenades
galantes des voyageurs généreux.

. .
Cet Italien élevé à Alexandrie est tout à fait un irrc

ternational. Il parle le français avec cette hésitation
qui donne à la parole je ne sais quelle nuance élé-
gante et pittoresque. Il n'a plus de langue maternelle,
comme il n'a plus de patrie. Très calme, très maître
de lui, à l'aise sur lo banc de la Cour d'assises, il ré-



PRANZINI 420

pond avec une politesse onctueuse, tournant avec une
rouerie extraordinaire les questions embarrassantes,
tantôt se campant devant la Cour, les bras croisés,
avec des effets do manchettes, l'air content de lui,
comme s'il posait pour les belles dames des places
réservées; tantôt débitant avec un incroyable aplomb
les fables les plus énormes.

L'oeil seul donne uno réelle impression de l'homme:
un oeil bleu-faience, dur, fuyant, presque toujours
caché sous des paupières à la chinoise, parfois s'allu-
mant d'un éclat sauvage ; on sent la bête fauve sous
le galantin.

L'Audience

Avant d'entamer les débats, M. Onfroy de Bréville,
dans un petit discours fort bien tourné, rappelle au
public que la Cour d'assises n'est pas uno salle de théâ-
tre, que les lorgnettes sont interdites et que les bou-
chons de Champagne ne doivent pas sauter au mo-
ment le plus pathétique.

La salle est bondée. Mais cette fois le service d'or-
dre est parfait. Des numéros d'omnibus distribués au
public ont fait merveille. De temps en temps, M. le
président autorise une demi-ouverture des portes.
Alors on entend au fond de la salle :

— Allons, le 715 ! passez. Le 716, 717, 718... Com-
plot! Un murmuro de désappointement à la canton-
nado, ot l'audience continue.

.
Après l'acte d'accusation, dont M. le greffier Fauche

donne lecture, l'interrogatoire commence. Il a tenu
;$njte l'audience, de midi à six heures sonnées ! M. lo

^président Onfroy de Bréville l'a conduit avec infini-
ment do clarté, une précision impitoyable, une finesse

/de Parisien tant soit peu sceptique. La lutte a été in-
téressante entre lo magistrat et l'accusé, qui toujours
c trouve ramené au point précis.
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Les Antécédents de Pranzini

.Cetto partie do l'interrogatoire est très longue. Pran-
zini a trente ans; mais il a vu bien des pays ot il a été
mêlé à bien des aventures :

D. Le 20 mars au soir, vous étiez assis dans un fauteuil
d'orchestre au Grand-ThéAtrede Marseille. Le premier aclet
du Barbier de Séville allait finir, quand un employé vin
vous frapper sur l'épaule et vous informa qu'on vous
demandait au contrôle.

Vous fîtes bonne contenance. Celui qui vous demandait,
c'était le commissaire central. Il désirait savoir d'où vous
venaient des bijoux que, dans la journée, vous aviez
donnés à deux filles dune maison mal famée.

Vos dénégations prouvèrent qu'on était en face d'un
voleur.

Un signalement télégraphique transmis do Paris celte
nuit-là môme allait révéler bientôt qu'on se trouvait en
face d'un assassin. Les bijoux avaient été volés rue Mon-
taigne, après le triple assassinât de Marie Regnault, do sa
servante et de la pauvre petite Marie Gremeret.

,

L'assassin avait eu cette affolement qui suit les grands
crimes, qui s'empare des malfaiteurs les plus audacieux,
qui leur fait entasser faute sur faute.

Oui, aujourd'hui, après le premier moment d'apeu-
remenl, vous êtes redevenu vous-même, calme, rusé,
imperturbable. Mais dans les jours qui ont suivi le crime,
vous vous êtes trahi par vos imprudences, et môme par
vos finesses.

, _Examinons donc votre vie. Nous allons vous voir par-
tout et toujours semblable à vous-même, intrigant, pares-
seux, escroc, joueur, passionné pour les femmes, non celles
qui coûtent, nfais celles qui rapportent. Que ce soit à
Alexandrie, à Naples, à Bologne, à Marseille, à Paris, par-
tout, vous ne vous démentez jamais.

Pranzini so dandine en frisant ses moustaches avec
des airs do chat, comme un écolier malin écoute inso-j
Jemmcnt la semonce du maître : /
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Habitué à faire payer les femmes, poursuit M. le Prési-
dent, vous êtes ici pour avoir demandé à la mort de l'une
d'elles les ressources que la vie des autres vous avait si
longtemps procurées. (Mouvement.)

Vous êtes né à Alexandrie. Comme la plupart des Levan-
tins, vous avez le don des langues. Vous savez le français,
l'anglais, l'italien, le grec, l'hindou, l'arabe,

Tout jeune, vous êles entré dans les postes égyptiennes;
on vous a congédié pour indélicatesse.

Un médecin français d'Alexandrie,le docteur de Laborde,
qui vous a beaucoup connu, vous dépeint comme un bel-
lâtre toujours trop bien mis, fort intrigant, dissimulé et
cherchant à savoir les secrets des autres, empressé auprès
des femmes quand elles étaient riches.

A Alexandrie, vous habitiez une maison remplie de
chanteuses do café-concert.

Voilà votre diagnostic.
Pranzini (froissé). — Je suis vraiment surpris do cette

appréciation de la part d'un homme qui m'a témoigné de
l'intérêt pendant douze ans.

D. On vous a connu croupier de cercle, puis, pendant la
campagne de Plewna, vous vous étiez engagé comme in-
terprète dans l'armée russe. — R. Oui, j'étais avec Sko-
beleff.

D. Ensuite, vous avez organisé une caravane, et vous
avez visité la Perse, l'Afghanistan, le Bélôutchistan l'Inde
et la Chiné. Cetlo expédition vous a rapporté 30.000 francs,
que vous avez aussitôt perdus au jeu.

En 1881, on vous trouve à Marseille. Vous y avez même
été condamné par défaut à quinze mois de prison pour
avoir touché un mandat destiné à un compagnon de
voyage, un Suédois, M. Christensen. L'argent encaissé,
vous partez de l'hôtel en disant :

— Je reviendrai bientôt. Soignez bien mon camarade!
Vous êtes tout entier dans ce mot, avec la ruse, l'astuce

et le cynisme qui vous distinguent.
M. Christensen donna le signalement de son voleur —

un très joli garçon. (Pranzini sourit avec complaisance).
Maià vous étiez reparti pour l'Italie,

C;csl alors que vous êtes entré comme'sous-secrélaire à
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l'hôtel Caprini, à Naples, sous l'autorité du secrétaire prin-
cipal, M. Geissler, dont le nom reviendra bien souvent
dans ce procès. (Mouvement d'attention). Un jour vous
avez volé, dans une enveloppe, douze billets de. mille
francs que vous avez remplacés par douze feuillets d'un
vieux livre allemand.

M. Caprini découvrit le. vol. 11 vous fit monter dans sa
chambre et vous interrogea :

— Pranzini, dit-il, se jeta à mes genoux, il me demanda
pardon au nom de sa mère, qui allait mourir de chagrin,
il promit do rendre l'argent sur ses économies.

Vous êtes devenu alors employé à la Compagnie Pull-
mann, qui fait le service de wagons-lits entre Bologne et
Brindisi. Là encore, vous avez été chassé pour avoir volé
un voyageur qui revenait des Indes.

R. Non, j'ai donné ma démission parce qu'on voulait
m'envoyer à Païenne. J'avais ma mère à Hologne.

M. le Président.
-— Pauvre femme ! Elle y vivait bien

pauvrement,faisant elle-même son petit ménage. Quant à
vous, vous meniez une vie licencieuse, vous mêlant à la
société, passant pourle représentant d'une maison anglaise,
courtisant des femmes âgées et riches, une entre autres qui
était très vaniteuseet qui montrait beaucoup de bijoux.

Pranzini. — Vous voulez parler de Mm0 ***.

M. le président. — Pas de noms, n'est-ce pas?
Pranzini (minaudant). — Non, pas do 1101113. Il ne.faut

jamais prononcer de noms de femmes. Mais cette dame
n'était pas vieille, elle avait trente-cinq ans. Sa photogra-
phie est au dossier.

D. Elle avait beaucoup de bijoux. Vous la fréquentiez?—
R. Par amour ! (Rires.)

M. le président. — L'argent qu'elle vous donnait, vous
l'avez perdu au,jeu. Votre existence se passe à vivre des
femmes et à vous décaver dans les tripots.

Pranzini. — On exagère. J'ai eu beaucoup de jaloux !

En 1883, Pranzini retourne en Egypte. C'est alors
qu'il suit le général Wolseley et qu'il devient inter-
prète à l'armée du Soudan :

[
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Pranzini. — J'ai quitté l'armée avec un bon certificat.
J'étais recommandé comme énergique, complaisant, hon-
nête.

M. le président. — Honnête ! Cela prouve que vous avez
bien trompé les Anglais ! (Rires.)

Vous avez rapporté 7.000 fr. de l'expédition contre lo
Mahdi, vous les avez perdus au jeu, comme toujours. Alors
vous vous êtes fait croupier à Alexandrie. Mais lo maître.du
cercle vous a renvoyé parce que vous aviez fait perdre à
son fils 14.000 francs au baccara.

Pranzini. — Un jeune homme écervelé, qui jouait dans
son propre établissement ! (Hilarité générale.)

D. C'est à ce moment, nous sommes au commencement
de 1885, que vous vous êtes fait courtier, pour placer chez
les pachas les tableaux d'un peintre hongrois, M. Swoboda.
— R. Oui, il avait 100 toiles à vendre à 2.300 francs le cent.

D. C'est M. Swoboda qui vous a amené en France ? — R.
Oui, il a môme payé, mon passage à titre d'honoraires.

Nous sommes au mois d'octobre 188G. Voici Pran-
zini à Paris.

Pranzini à Paris

M. le président. — Combien d'argent possédiez-vous ? —
R. Une trentaine de francs.

D. De quoi comptiez-vous vivre? — R. Je cherchais une
place d'interprète. J'ai servi de guide à beaucoup d'An-
glais.

M. le président. — Et vous avez fait votre proie des
Egyptiens de passage, en leur empruntant de l'argent sous
de faux noms. Vous avez escroqué jusqu'au bâtonnier des
avocats d'Alexandrie, M° Manza. Vous vous vantiez enfin
d'être entretenu par une femme du monde? — R. C'était
Mmo Sabatier.

D. Où l'aviez-vous rencontrée ? — R. Je crois que c'est
dans un bal de charité.

D. Mme Sabatier était employée dans un. grand magasin
de modes. Elle avait cinquante ans. Elle s'est éprise pour
vous d'un amour d'autant plus violent qu'elle sentait que

2b
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cet amour devait êtro lo dernier, un de ces amours de
l'rtgo mûr, mélangés d'un sentiment presquo maternel;
vous avez vingt ans de moins qu'elle. De. votre part, cetto
liaison csl un acte honteux. M1"" Sabatier vous entretenait?

— R. Mais non, elle a garanti .simplement la facture do
mon tailleur.

I). Vous étiez dans uno misèro noire. Qui payait vos re-
pas? — R. des connaissances, des amis.

I). Du mois d'octobre 1886 au 20 mars 1887, date du
crime, quel argent avez-vous gagné?— R. J'ai promené
des Anglais.

M. le président. — Toujours! Mais rappelez-vous donc
votre correspondance !

Le 15 février 1887, vous écriviez à votre mère :

— « J'ai une petite amie (c'était Mmè Sabatier) qui fait des
sacrifices pour me permettre défaire figure dans le inonde.
Il faut un peu d'apparence quand on veut arriver à quelque
chose.

» Un de ces jours, en faisant un sacrifice, ma petite amie
pourra me prêter 100 francs, que jo t'enverrai. »

Au souvenir de sa mère, Pranzini se trouble et ses
yeux se mouillent de larmos. Mais il fait un visible
effort sur lui-môme et reprend bientôt son attitude
railleuso et provocante.

D. C'est à ce moment que se place uno visite quo vous
avez faite à la femme d'un de

A os compatriotes, Mmo Mar-
chettini. Elle était seule. Vous vouliez absolument savoir
où étaient ses bijoux et visiter en détail son appartement.
— II. Ce sont des calomnies qu'on a répandues depuis
mon affaire.

D. Oui, la clameur do haro, n'est-ce pas ?
Le lîJ mars — nous approchons I — Vous suppliez un.

ami de vous prêter dix francs, vous étiez n bout. Vousalliez
forcer Mme Sabatier à engager pour vous un de ses bijoux,
sur lequel on lui prêta 13 francs. — R. C'était pour ne pas
détériorer mes économies. (Hilarité générale.)

M. le président. — Vous n'aviez même plus de linge.
Vous mettiez les bas do Mmc Sabatier. Votre garde-robe se
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composuil de deux chemises cfllloquées et do six faux-cols.
Les dessus avaient encore un reste d'élégance, mais les
dessous 1 C'était la misère en pourpoint, comme l'on disait
autrefois.

11 fallait frapper le grand coup. Il fallait en finir avec
celle vie! Vous aviez trouvé votre proie, c'était Marie Re-
gnault. (Sensation.)

Marie Regnault

M. lo président esquisse une silhouette rapide do la
victime :

Marie Regnault avait treulc-huil ans. Elle était fille d'un
huissier de Chalon-sur-Saône, destitué pour ivrognerie et
mort d'alcoolisme. Elle était venue très jouuc à Paris pour
y mener la vie galante. Mais s'il y a des grades dans le demi-
monde, on peut dire qu'elle y occupait un rang assez élevé.
Elle se montrait fort réservée, et elle a pu habiter trois ans
une maison tranquille sans qu'on se soit douté jamais de
son existence.

Marie Regnault avait trois amants : le premier, le com-
manditaire sérieux, ignorait l'existence des deux autres; le
second ignorait le troisième, et ce dernier était le seul
aimé.

Ce préféré se maria l'hiver passé. Mario Regnault en con-
çut un chagrin profond, ses habitudes changèrent. Elle, qui
ne sortait jamais, se mit à recevoir des inconnus. La femme
délicate et friande de dîners fins commença à boire de
l'absinthe. Son boudoir était devenu le rendez-vous banal
d'amis de rencontre, ramenés du boulevard ou des cafés de
nuit.

— Je voudrais mourir, écrivait-elle sur son album, il m'a
brisé lo coeur; jo vais tâcher d'oublier, autrement je serais
capable de me tuer!

« Il se marie demain» Quelle nuit je vais passer de le sa-
voir dans les bras d'une autre. Je no puis plus rester seule !»

Eh bien ! Pranzini, elle n'a pas voulu passer la nuit seule,
en effet ; elle en est arrivée à vous recevoir, vous, l'aventu*
ricr sans linge et presque sans domicile.
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C'était le moment psychologique qui devait vous réunir :
elle cherchait l'oubli dans la débauche, vous cherchiez une
victime! (Mouvement.)

Et' c'est ainsi qu'est arrivée la nuit du 19 mars, qui, pour
elle, no devait pas avoir do lendemain. (Sensation prolon-
gée.)

LES PREPARATIFS DU CHIMK

Le couteau

M. le président. — Lé quatre mars— quinze jours avant
l'assassinat — vous vous présentiez chez un coutelier do la
rue des Petites-Écuries, M. Cussac. Vous lui laissiez un canif
à repasser. — 11. Oui, et j'ai pris en échange un couteau.

D. Quel couteau! Un couteau de boucher, Mmc Sabatier
l'a vu dans votre valise. Vous l'avez rapporté depuis au
coutelier. Il paraît qu'il n'était pas bien en main. (Mouve-
ment.) Vous reconnaissez cette visite? — R. Parfaitement.

D. Que vouliez-vous faire de ce couteau? — H. C'était
pour me couper les cors.

D. Vous avez demandé au coutelier une arme «olide,
bonne à couper du bois? — R. C'était pour réparer les
chaises de Mme Sabatier.

D. Après avoir rendu ce couteau à Cussac, vous êtes allé
chez un autre coutelier, M. Aumont, rue de Cléry. — R. Je
proteste, je ne connais point cet homme.

D. Il YOUS a reconnu. A lui aussi vous avez demandé un
couteau suffisamment solide pour couper du bois. Et il vous
en a vendu un. On n'a pas retrouvé cette arme. Mais M. Au-
mont.a remis au juge d'instruction un couteau identique,
c'est un couteau de boucher. Messieurs les jurés le verront
lundi. Vous savez, n'est-ce pas, quo Marie Regnault et les
deux autres victimes ont été égorgées avec un couteau de
boucher?
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La fausse barbe

M. le président.— Ce n'est pas tout. Le lo mars, vous
commandiez une fausse barbe chez un coilfeur de la rue do
Sèvres.— II. Je voulais aller au bal de l'Opéra.

D. Vous n'aviez pas d'habit. — R. Il est si facile d'en louer
un !

D. Pourquoi n'avez-vouspaspris livraison de cette barbe?
Parce que vous avez, à votre grand mécontentement, été
reconnu par le commis du coiffeur, qui vous avait vu dans
un bouillon Duval.

Vous êtes parti, et on ne vous a plus revu.
Le surlendemain 17, vous essayez vainement d'emprun-

ter une somme misérable à un ancien ami d'Alexandrie.
— C'est pour vingt-quatre heure ', lui disiez-vous ; de-

main, j'aurai 3.000 francs.
Le lendemain, Marie Regnault était morte. (Sensation.)
Où l'aviez-vous donc vue pour la première fois? — R. Aux

Mirlitons, à une exposition do tableaux. Je lui avais été pré-
senté par un ami que je ne connais que sous le nom d'Al-
fred. C'est elle qui m'a invité à lui rendre visite.

D. Combien do visites lui avez rendues? — R. Trois ou
quatre, des visites très respectueuses.

D. Oui, YOUS avez dit que vous n'aviez pour elle que du
respect. C'est un sentiment auquel elle était peu accoutu-
mée. Mais, dites-moi, on a retrouvé chez elle des cartes de
visite à votre nom. Vous vous êtes donc présenté chez elle
sans être reçu? — 11. Je faisais passer ma carte par la
bonne.

D. Vous la saviez riche? — R. Elle paraissait l'être.
D. Vous aviez remarqué ses bijoux?— R. Oh ! je n'ai pas

fait attention.
1). Vous faites toujours attention à un bijou. A Bologne,

vous vous montriez avec tant de bagues que l'attention a
été attirée sur vous, et vous étiez en Italie ! (Rires.)

Dites-moi, vous saviez bien que Marie. Regnault était une
femme galante? — R. Non, jo la supposais mariée. Je
croyais son mari absent.

D. Et vous avez pu supposer qu'une femme honnête vous
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introduirait ainsi avec elle? — II. Je ne sais, je ne connais
pas vo,s usages.

D. Vous faisiez de. la musique chez elle?— R. Oh ! un jour
j'ai joué la valso lYExcelsior. Elle m'avait laissé, seul dans
le salon pour recevoir une visite.

I). Par quoi étiez-vous donc attiré chez celte femmo?
Pranzini, d'un air fut. — J'espérais obtenir ses faveurs...

plus lard !

I). Qn'avez-Vous fait de votre soirée du 17 mars? (Mouve-
ment général d'allenllon.) C'esl la soirée qui précède le
triple assassinat.

La soirée du crime

Pranzini se croise les bras, el, mordant ses lèvres
minces, regarde fixement le président, attendant la
lutte, épiant l'attaquo, comme uno hôte acculéo qui se
prépare à livror lo combat suprême. M. lo présidont
répète sa question :

— Qu'uvez-vous fait de votre soirée du 17 mars?
Pranzini (lentement). — Je no puis lu dirol (Longuo agi-

tation daiib l'auditoire.
D. Est-ce qu'il y nia un secret professionnel?
Pranzini. — Jo ne dirai rien, jo no veux rien dire.
M. le président. — Voyons; après avoir dîné avec Mwa Sa-

batier, où ôtes-vous allé? —-H. Chez moi, boulcvord Malcs-
herbes; j'ai écrit des lettres jusqu'à neuf heures et demie.

D. Et ensuite?— II. J'ai fait une visite.
D. Où ? — 11. Je ne puis lo dire.
M. le président. — Vous vous troublez-beaucoup,Pran-

zini, vous changez !

L'accusé (essayant do sourire), — Moi, pas du tout. Je suis
fort tranquille, j'ai la conscience pure.

M. lo président. — Oh ! no parlez pas de conscience, n'est-
ce pas? Vous êtes allô faire uno visite que votre conscience
vous empêche de révéler, parce qu'il y va do votre tête.
(Mouvement prolongé.) Cette visite, nous la connaissons. A
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Il heures 1/2, vous êles rue Montaigne, vous montez rapi-
dement l'escalier, le collet relevé, en jetant au concierge le
nom de Marie Regnault.

Le concierge, nous l'entendrons. Il a vu passer un homme
en paletot, en chapeau à haute forme, grand, alerte, vigou-
reux.

Impossible de le confondre avec un gringalet, qu'il avait
vu monter chez sa locataire deux heures et demie plus tôt,
vers neuf heures, et qui était descendu un peu avant voire
arrivée. Vous avez pris sa place toute chaude.

Marie Regnault était méfiante, peureuse. Elle avait a sa
porte de forts verrous et une chaîne de sûreté.

L'homme qui montait chez elle, à pareille heure de nuit,
était un habitué, il devait avoir le mot do passe.

Eh bien! ce môme homme est sorti a six heures du ma-
lin, et quelques jours plus tard, vous donniez à des filles
d'une maison borgne de Marseille les bijoux de Marie Re-
gnault assassinée.

Ahl vous ne voulez donc pas dire où vous avez passé la
nuit! Vous faites aujourd'hui le chevaleresque et lo mysté-
rieux !

Pourquoi avez-vous donc prétendu d'abord que vous aviez
couché chez.Mmc Sabatier?

C'est que, au début do l'instruction, vous spéculiez sur la
passion que vous aviez su lui inspirer. Vous espériez qu'elle
viendrait en aide à votre mensonge ! — R. Mais j'ai, en
effet, passé uno partie de la nuit chez elle, je suis rentré
vers trois heures du matin. Elle dormait. Je n'ai pas voulu
l'éveiller. Je me suis couché sur son canapé.

D. Et où étiez-vous donc pendant les premières heures
de la nuit ? — R. Jo vous répète que je ne puis pas le dire.

1). Quelle délicatesso de gentilhomme ! (Rires.) Et le ma-
tin? — 11. Le matin, je me suis levé sans que Mme Sabatier
m'aperçût, et je suis sorti pour aller me promener sur le
boulevard extérieur.

I). Mais il neigeait à gros flocons. Nous avons le bulletin
do l'Observatoire. — R; La promenade est agréable sous la
neige. El puis, j'avais encore une visite à faire dans ce
quartier-là.

M. le président. — Voilà trop de visites, Pranzini, et Irop
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do bonnes fortunes mystérieuses; à qui donc espérez-vous
faire croire de pareilles histoires ?

La vérité c'est que vous êtes rentré chez Mmo Sabatier
vers dix heures du matin, rapportant un paquet. — 11. C'é-
taient des biscuits que j'ai tous mangés.

I). Vos visites de la nuit et do la matinée vous avaient
donc bien fatigué ! (Hilarité.)

L'Heure du Crime

Eh bien ! poursuit M. le président, cette même nuit, à six
heures, Marie Regnault, sa bonne et la pauvre petite fille
étaient égorgées par un seul et môme assassin.

L'heure est certaine.
Un voisin a entendu, six heures sonnant, un cri d'enfant

et le bruit de la chute d'un corps. Le cri l'a tellement ému
qu'il s'est levé pour aller voir si ce n'était pas son petit
garçon qui l'avait poussé.

Une voisine, Mm0 Lcblond, dont la chambre à coucher
est exactement sous la chambre d'Annette Grenieret, a en-
tendu cette môme chute d'un corps, ce môme cri d'enfant.

L'autopsie a établi que les victimes avaient été assassi-
nées à la fin de la nuit.

.

M. le docteur Lepetit, autre voisin, a entendu l'assassin
descendre. Il était seul! C'était l'heure où on ouvre la porte
pour les laitières et les fournisseurs. L'homme est parti
tranquillement.

Autre chose :
,Marie Regnault se faisait appeler Mm9 de Montille. Elle

tenait d'autant plus à la particule que c'était elle-même qui
se l'était donnée. (Rires.)

Tous ses amis1 l'appelaient madame, de Montille. Vous
seul, avec votre langage italien, vous l'appeliez madame
Montille. C'est ainsi que vous l'avez toujours désignée dans
l'instruction et ici môme. Je vous ai laissé répéter son nom
à plusieurs reprises pour que ce point soit bien fixé.

Eh bien ! reprenons la scène du crime, et vous allez com-
prendre l'intérêt de cette remarque.
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Le Triple Assassinat

A cinq heures et demie du matin, vous vous êles armé
de voire couteau de boucher el vous vous êtes précipite sur
Marie Regnault, endormie à côté de vous. L'arme était ter-
rible. Vous êtes d'une force remarquable. Les trois assassi-
nats — les médecins-experts l'affirment — ont été exécu-
tés avec la même arme, par la même main !

Marie Regnault a été^égorgée; mais, avant de succom-
ber, elle a eu la force do tirer le cordon de sonnette de son
lit, elle a essayé d'une lutte suprême, elle a égraligné l'as-
sassin. On l'a retrouvée la main crispée, l'oeil dilaté par une
indicible épouvante.

L'accusé (avec son éternel sourire el d'une voix 1res
douce). — Je vous assure que je ne. suis pour rien là-de-
dans.

D. Alors d'où venaient ces stigmates que vous aviez a la
main gauche ? — R. Je nie suis coupé avec un canif.

D. Et à la main droite? — R. J'étais tombé dans la gare
de Lyon.

D. Et l'égralignure de la cuisse ? — R. Je ne m'en étais
môme pas aperçu !

D. Les filles de la maison mal famée de Marseille ont re-
connu ces égratignures ! •-• R. Et moi je désire montrer
ces traces aux jurés.

M. le président. — Aujourd'hui, après quatre mois! Ne
plaisantezpas ! — R. Précisément, ils verront si ce sont des
coups d'ongle !

M. le président. — La femme de chambre, Annctte Grc-
meret, réveillée par le coup de sonnette, a pasé un jupon et
s'est levée. Elle n'a pas eu le temps de sortir de sa cham-
bre. Vous vous êtes précipité sur elle et vous lui avez porlé
deux coups terribles qui lui ont coupé la carotide et brisé
a demi la mâchoire. — R. Ce n'est pas moi !

D. Enfin l'assassin, comme s'il était devenu fou furieux
par la vue du sang, s'est jeté sur la petite fille de la ser-
vante, couchée dans le Ht près de sa mère, et il l'a frappée

•

avec une telle rage quo la tête n'e tenait plus que par un
lambeau do chair et que lo bras avec lequel cette malheu-

23.
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reusci.enfant avait essayé de se proléger n'était plus qu'une
horrible plaie. (Mouvement d'horreur.)

Pranzini, très calme. — Ce n'est pas moi, monsieur.

Geissler

M. lo président fait.passer aux jurés les photogra-
phies des trois cadavres, et poursuit :

Lo triple crime commis, l'assassin s'est lavé les maiiis
dans la cuvette d'argent du cabinet do toilette de Marie Re-
gnault. Il a fait main basse sur quelques bijoux, sur un
porte-monnaie contenant quelque argent ; il a vainement
essayé d'ouvrir le coffre-fort, sur lequel se retrouve la trace
de ses mains sanglantes, ce qui prouve que l'assassin et le
voleur, c'est le même homme! (Mouvement.)

Cependant, par une ruse grossière, il a songé à donner lo
change à la justice. Il a laissé bien en évidence, à côté du
cadavre, une paire do manchettes et une courroio portant
•le nom de Geissler.

Il a glissé dans lo tiroir d'une commode uno lettre signée
de l'initiale G... et adressée à Madame Montille.

Or, vous vous souvenez, Pranzini, que vous supprimiez
toujours la particule en parlant de Mario Regnault.

Quant à ce nom de Geissler, il vous était bien connu.
C'était celui de votre ancien collègue de l'hôtel de Na-

ples, avec qui vous aviez eu des difficultés.
Vous l'aviez vu tout récemment à Paris, cl vous aviez

même essayé- de lui emprunter de l'argent.
Enfin dans la fausse lettre laissée dans le tiroir do-Marie

Regnault, il était question d'un procès que. l'auleur avait
à Nancy, et nous savons (pie, dans la correspondance
que vous entreteniez avec uno jeune Américaine rencon-
trée par vous à Parfs,cette môinchlsloire fausse d'un procès
à Nancy revient à plusieurs reprises.

Pranzini (d'un air détaché). — Ce sont des coïncidences.

M. lo présidont rappollo en peu do mots l'épisode
do l'autre malheureux Geissler, do son vrai nom Gut-
tontnfMlu'ou avait soupçonné du crime ot dont M,(Jo-
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ron est allé suivre la trace jpsqu'à Breslau. C'était un
pauvre diable un peu toqué qui a été reconnu tota-
lement étranger à l'affaire.

L'Armoire

Nous arrivons à une autre épisode, celui do l'ar-
moire do Mario Regnault.

M. le président. — Lo lendemain du crime, vous avez
passé la journée avec MmB Sabatier. Lo soir, vous êtes allés
ensemble au Cirque Fernando. C'est ulors,pour lu première
fois, que vous ayez lu un journal qui rendait compte du
drame.

#

Vous êtes devenu très plie, et qu'avez-vous dit à voire
maîtresse?—R. Que j'étais bien inquiet,à cause des caries
do visite de moi qu'on trouverait chez Marie Regnault.
Je craignais d'être inquiété à cause de mes antécédents
judiciaires.

1). N'avez-vous pas fait une uulro confidenco à Mmo Sa-
batier ?— II. Non.

I). Ne lui avez-vous pas dit que vous aviez assisté au
crime? Que vous étiez couché avec Marie Regnault quand
du avait frappé à la porte? — Alors, ajouliez-vous, elle
vous avait fait cacher dans une armoire, elle avait ouvert,
un homme était entré, l'assassin, et l'horrible scène de car-
nage s'était passée, en votre présence, pendant que vous
trembliez d'épouvante ! — 11. Je n'ai jamais fait ce récit à
Mmn Sabatier. Elle ment, elle invente !

M. le président. — Vous êtes ingrat pour celle femme,
Pranzini ! Vous savez qu'elle a tout fait pour vous sauver.
Elle soutenait que vous aviez passé avec elle la nuit du
crime. Une lutte terrible s'est engagée entre sa conscience
et son coeur' !

Une dernière fois, voulez-vous dire où vous avez passé
la nuit du crime ? — R. Non, monsieur, je ne le puis pas!

1). Vous savez qu'on a trouvé uno lâche de sang auprès
do la poeho do voire pantalon, et l'assassin esl parti les
mains encore ensanglantées. La chaîne de sûreté de la porte
était toute rougic. ~- II, Ce n'esl pas mol !
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D, Pranzini, le moment est solennel. Où étiez-vous? —
11. Je ne puis le dire, je ne veux pas perdre une femme 1

M. le président. — Vous espérez donc attendrir le jury
par c"e dévouement chevaleresque ! Qui donc pourrait y
croire, de la part d'un homme tel que vous?

Après le crime. —-
L'homme brun

Nous arrivons à l'unique lacune que présente l'ins-
truction, au mystère, à Yhomme brun, au compagnon
do voiture de Pranzini, au personnage mystérieux qui
n'a jamais été retrouvé.

Quel était cet ami ? On comprend quo môme un in-
nocent ne soit pas venu se réclamer d'une liaison
pareillo, et la part que cet X... indéterminé peut avoir
eue dans le crime n'apparaît pas bien clairement.
Néanmoins, il y a là, il faut le reconnaître, un argu-
ment singulier pour ceux qui croient, contrairement
à mon sentiment personnel, que Pranzini a pu avoir
des complices.

D. Le lendemain du crime, votre affolement commence.
Vous voulez quitter Paris 1

Vous dévorez les journaux : — Quel malheur I répétez-
vous. Mario était si douce, si bonne, jo l'aimais tant I

Un journal donnuit un signalement fantaisiste do l'as-
sassin :

— C'est ça, vous écriez-vous, c'est bien ça! (Mouvement.)
Vous racontez que vous êtes allé à la Morgue, que c'est

un spectucle affreux. Or, les cadavres n'y élaient pas l (Sen-
sation.) — R. Ce sont des propos do concierges. Il est pro-
verbial que les concierges sont des bavardes!

M. le président.,— Enfin, un cocher est venu raconter
qu'il vous avait promené pendant une partie de la journée.

11 est mémo venu plusieurs cochers qui, Ions, voulaient
vous avoir conduit. (Rires.)

Mais, lo premier, Lefèvre, a donné un itinéraire précis.
11 vous a chargé place du Théâtre-Français,vous étiez avec

un inconnu ; vous vous seriez fait arrêter.d'abord, 38, ruo
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R'chclicu, devant la maison do M. Calza, tailleur, le môme
chez lequel Mmî Sabalier avait répondu pour vous. M. Calza
ne vous a pas vu. Etiez-vous venu pour réclamer vptrc vê-
tement neuf avant de quitter Paris, vous êtcs-vous ravisé à
la porte? c'est possible.

Ensuito lo cocher vous avait conduit place de la Rourse,
où votre compagnon inconnu avait pris congé de vous.

Vous aviez passé enfin par la rue Montaigne, ramené sur
le lieu du crime par une al traction bien connue chez les
malfaiteurs !

Laissons cela...

L'Américaine

Ce qui est plus sérieux, ce qui est certain, c'est que vous
êtes allé au bureau télégraphique du Grand-Hôtel. Vous
télégraphiez à une jeune Américaine de New-York que vous
avez connuo dans un voyage à Paris :

« Complètement guéri. Pars pour Nice avec mère. »
Vous signez Henry et vous donnez comme adresse, au

bas de la dépôche, docteur Foster, Grand-Hôtel.
Ce nom, nous allons le retrouver tout à l'heure. Mais que

voulait dire ce télégramme?— R. j'avais écrit à cette jeune
fille, précédemment, que j'étais malade.

D. C'est faux. Vous lui aviez fait écrire que vous aviez été
blessé en duel. Elle vous attendait à New-York, elle son-
geait à vous épouser, elle avait parlé do vous à ses parents;
il fallait gagner du temps. Qui sait si vous ne comptiez pas
sur l'argent de Mario Regnault pour passer en Amérique?
(Mouvement.)

Je poursuis : Vous achetez un chapeau neuf rue de la
Paix, lia encore vous donnez le nom du docteur Foster.

Puis vous vous rendez au bureau de poste du Théâtre-
Français. Pourquoi faire? — Pour prendre une lettre.

D. Non, mais pour expédier un paquet chargé à Mar-
seille. Et l'adresse, la voici : Docteur Foster à docteur Pran-
zini, hôtel de Noaillcs, Marseille (instruments). Ce paquet,
c'est vous môme qui allez le recevoir à Marseille, et nous
allons voir ce qu'il contenait.



.4415 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

La Fuite à Marseille, -r- Les Bijoux.

D..Le lendemain matin, à sept heures, vous quittez Paris
par la gare do Lyon. Mm0 Sabatier vous conduit à la garo.
Elle a engagé ses bijoux pour pouvoir parfairo le prix de
votro voyago. — R. Elle m'a forcé, de prendre cet argent.

D. A Marseille, vous descendez à l'hôtel Noailles, et là
votre affolement continué.

Vous êtes arrivé à minuit, vous soupez dans un café 'de
filles, vous.accompagnez, chez elle une des clientes de. la
maison, la fille Massart.

Vous aviez déposé vingt francs sur sa cheminée. Mais,
peu habitué à donner do l'argent aux femmes — au cm-
traire — vous lui reprenez, le lendemain, ce cadeau en la
menaçant d'un revolver. Or, on a justement volé un revol-
ver chez Marie.Regnault.

A midi, vous retournez à l'hôtel. Vous attendez impatiem-
ment lo facteur. Enfin, il arrive, il vous remet le paquet
chargé expédié la veille par le « docteur Foster au docteur
Pranzini ». Que contenait co paquet? — R. Des ressorts de
nionlro qu'un voyageur m'avait confiés dans lo train, à
Lyon, pour les faire réparer à Marseille. (Rires.)

D. Vous rencontrez une ancienne connaissance d'Alexan-
drie. M. Flcngniann. Vous lui dites que vous partez pour
Singapoure, vous essayez de lui emprunter «00 francs pour
un ami. Il refuse.

Puis, vous prenez uno voilure, vous vous faites conduire
au Palais de Longchainps. Le cocher remarque votre
paquet. Il vous voit remporter. Il s'étonne quo vous no le
rapportiez pas après votro visite.

Vous lui répondez que c'esl un paquet de biscuits que
vous avez jeté dans lo bassin. Ce n'était pas vrai. Vous
aviez jeté co paquet dans le wator-closct; la préposée avait
reçu do vous bO centimes, constaté quo vous n'aviez pas
fait usage des cabinets, mais jeté quelque chose par la
cuvetto. Le lendemain, ou vidait la fosso d'aisances ot on en
relirait... les bijoux de Marie Regnault!
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Rue Ventomagy

Enfin, vous vous faites conduire rue Ventomagy, dans
une maison mal famée. Vous-faites monter avec vous deux
filles : à l'une, vous vendez vingt francs, comme du doublé,
une montre en or émaillée bleu, en forme de coeur, qui a
été reconnue comme celle de Marie Regnault.

L'horloger qui la réparait en avait indiqué par avance le
numéro !

A l'autre, vous faites cadeau de boucles d'oreille en tur-
quoises, les boucles d'oreille de Marie Regnault.

Et lo soir, quand on vous arrêta au théâtre, vous veniez
d'éèrire à Mm0 Sabatier (chez laquelle, soit dit en termi-
nant, on a retrouvé dans les water-closets un fragment de
bracelet ayant appartenu très probablement à Marie Re-
gnault) une lettre destinée à un ami de Paris et

•
dans

laquelle vous suppliez ce dernier do dire partout quo vous
étiez parti pour Londres.

—
L'affaire dont on parle tant m'a jeté bas, lui disiez-

vous, jo crains toujours d'èlre inquiété à cause de mes mal-
heureuses cartes qu'on aura trouvées; jo ne vis plus ! Que
Dieu ait la justice de permettre qu'on découvre l'infàmc
assassin! (Sensation et rumeurs.)

— Ainsi, Pranzini, conclut M. le président, vous appa-
raissez toujours le môme, fourbe, hypocrite, astucieux, et
si vous avez été perdu, c'est par l'excès do vos propres
ruses.

Pranzini. — Non. C'est parce que je n'ai pas voulu com-
promettre une femme que je respecte et quo j'aime !

M. lo président. — Si celte femme existe, qu'elle vienne
donc à la barre pour unis sauver I

Quant à moi, jo no puis que vous adjurer une dernière
fois do réfléchir, de vous reconnaître.

Lundi, au début do l'audience, je vous demanderai le
résultat de vos réllexions. (Sensation.)

L'audionco ost lovéo à six houros et' renvoyée à
lundi pour l'audition des témoins.
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La seconde audience

Paris, 13 juillet 1887.

Pranzini so sont perdu !

11 a renoncé à la lutte.
Samedi, il so défendait en donnant des raisons

pitoyables, mais avec uno assurance, uno audace, un
brio qui pouvaient en imposer aux naïfs. Quand M. le
président Onfroy de Bréville l'avait cloué au mur, le
ruffian italien reparaissait sous l'assassin, et au lieu
do l'aveu attendu, on s'attendait à quelque réflexion
gouailleuse, murmurée entre doux sourires.

— Aujourd'hui, co n'est plus du tout lo môme
homme. Pendant co terrible ontr'acte d'hier dimanche,
il a dû faire de poignantes réflexions. Certes, avec le
cadavre sanglant de la petite fille, la place do la Ro-
quette a dû lui apparaître à l'horizon prochain : l'ins-
truction merveilleuse do M. Guillot, mise en lumière
par un interrogatoire sans pitié, l'a définitivement ter-
rassé. Pâle, défait, nerveux, mordant avec frénésie
son mouchoir, c'est fini, il so rond ! C'est à peine s'il
s'éveillera de son indifférence pour jeter aux témoins
quelquo regard de haine et de colère, do son oeil bleu
sinistre et froid comme un reflet d'acier; bientôt il
retombera dans son mutisme, et quand lo président,
après quelquo témoignago accablant, lui posera la
question fatale :

— Eh bien 1 Pranzini, qu'avez-vous à répondre?
— Rien, monsieur, rien... Jo n'ai rien à dire.
Yoilà la physionomie do la seconde audience.



PRANZINI 449

La Tentative de suicide

Au début, M. le président revient sur un épisode
quo l'accusé avait pu croire oublié : la tentative de
suicide de Marseille, et sur quelques détails acces-
soires qui sont intéressants au point de vue parisien
du procès.

D. Vous demeuriez 14, rue des Martyrs. D'où vient que
vous donniez toujours votre adresse : Il bis, boulevard
Malcsherbes, où le concierge, que vous connaissiez, avait
consenti à recevoir vos lettres?

C'est que, pour les femmes, vous vouliez vous donner
comme habitant un quartier élégant. Vous le savez bien,
n'est-cepas? Vous aviez l'habitude de suivre celles qui, par
leurs toilettes et par leurs bijoux, par leur attitude peu ré-
servée, vous semblaient des proies faciles et opulentes...
alors vous leur glissiez votre carte avec l'adresse du boule-
vard Malesherbes.

Une fois, cependant, vous avez été refait. Celle, que vous
aviez distinguée était, comme vous, tout en surface. Elle
vous écrivit boulevard Malcsherbes, elle vous donna rendez-
vous»... elle vous reçut dans un taudis. L'un et l'autre vous
portiez votre fortune sur votre dos!...

Aujourd'hui encore, avec votre costume élégant, votre
faux-col irréprochable, vous pourriez faire illusion. Cepen-
dant le directeur do la Conciergerie a dû vous prêter une.
de ses chemises pour vous permettre de paraître décemment
à l'audience. Vous êtes en loques!—-R. J'avais pourtant des
économies.

D. D'où venaient-elles?— R. J'avais servi de guide à des
Égyptiens.

D. Soit. Combien aviez-vous au total? — II. A peu près
400 francs.

I). Nous avons fait voire compte. Celle somme est sin-
gulièrement dépassée, y compris vos dépenses volupluaires
et votro voyage à Marseille. Et la veille du crime vous en
étiez réduit à mendier vingt sous!
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Une dernière fois, voulez-vous dire où vous avez passé la
nuit de l'assassinat? — 11. Je no puis.

«
p. Avez-vous réfléchi !

L'accusé (avec un violent effort sur lui-même). — Oui,
jo dois me taire. Le sentiment de mon innocence me lo
permet.

M. le président. — Le moment solennel est venu! Aussi
bien, il no faudrait piis nous en faire accroire, avec votre
chevalerie, quand vous avez été arrêté, vous n'avez jamais
parlé de la femme du monde. Vous avez dit : «J'ai couché
chez M,ne Sabatier! » Vous comptiez sur elle, sa complai-
sance vous a fait défaut.

Alors, vous avez dit : « Je ne sais plus... J'ai eu un coup
de soleil au Soudan. La mémoire me manque... »

C'est au troisième avatar quo vous vous êtes transformé
en gentilhomme.

Est-ce sérieux? — II. Oui, monsieur.
D. Mais vous vous êtes condamné vous-même. Vous avez

essayé do vous étrangler I

L'accusé, en ricanant. — M'élrangler I moi i C'est uno
allégation du commissaire do Marseille qui m'a arrêté. J'ai
eu uno congestion cérébrale !

Demande. Pendant la nuit qui a suivi votro arrestation,
vous avez déchiré et roulé en forme do corde la doublure de
votre paletot, do co paletot que Mmo Sabalier avait payé.

Pranzini. —No confondons pas: garanti, et non payé...
M. le président.

-—
Soit, mais lo docteur Ilalata, do Mar-

seille, et le docteur Hrouardcl ont constaté tous deux la
trace d'un sillon blanc sur votro cou gonflé et violacé. Celto
nuit-là, Pranzini, vous vous êtes condamné vous-même,
vous vous ôtes donné le coup do grâce 1 (Mouvement.)

Los témoins sont entondus. Lo premier est précisé-
ment le docteur(Ralata.

Les Médecins légistes

J'ai visité Pranzini, dit lo docteur Habita, immédiatement
après son arrestation. Il portail do petites plaies aux deux
mains. L'une d'elles m'a paru produite par arrachement.
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L'accusé avait également une longue érallure a la cuisse :

— Je me suis gratté, dit Pranzini, et il expliqua, pour les
blessures des mains, qu'il était tombé, qu'il s'était coupé.

Le lendemain, poursuit le docteur Balata, je fus étonné
de trouver l'accusé, que la veille j'avais vu très pôle, la face
tuméfiée, les paupières gonflées, congestionné, haletant,
écarlale.

— Qu'avez-vous donc eu cette nuit, lui demaiidai-je ?

— Un coup de sang.
Je regardai au cou, qui portait la trace d'un sillon,comme

celui d'un pendu qu'on a décroché à temps.
On me remit la doublure de sa veste, qu'il avait tordue

en forme de corde. Ma conviction était faite. Pranzini avait
tenté de so suicider.

Les Cadavres

M. lo docteur Brouardcl, doyen de la Faculté do
médecine.

j'ai été commis pour procéder à l'examen des cadavres do
Marie Regnault, d'Annclte lîremerct et do la petite Marie
Grcmerel.

Marie Regnault était couchée lo long du lit, la main éten-
due dans la direction du cordon do sonneltc. Son corps
trempait dans un bain do sang.

Des traces sanglantes se voyaient aussi sur son coffre-
fort.

Annctte Crcmeret élait couchée sur le ventre, au milieu
d'une marc de sang.

Quant à l'enfant, elle avait élé presque décapitée dans
son lit, outre deux oreillers. La lête no tenait plus au tronc
que par un mince lambeau de chair.

M. lo président.— Veuillez nous parler, monsieur le doyen,
des manchcllcs et do la courroie.

Le docteur Hrouardel. — Les manchettes, jetées devant
le lit, à côté du cadavre de Marie Regnault, portaient écrite
l'encro lo nom de Caston Geissler. Elles étalent toutes san-
guinolentes.

M0 Démange. — Quels étaient les trous de la courroie
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qui avaient le plus servi? — R. Ils se rapportaient à une
circonférence de 82 à 8o centimètres.

Me Démange. — Pranzini a 90 centimètres de tour de
taille.

Le docteur. — Oui, mais quand on emploie une courroie
pour soutenir un pantalon, on se serre.

M. lo docteur Brouardel rend compte de la triple
autopsie :

Marie Regnault a eu le cou coupé d'un coup terrible : le
larynx, la carotide, la veine jugulaire, les vertèbres avaient
été tranchés. L'horrible blessure se prolongeait jusqu'à
l'aisselle.

Les yeux, démesurément ouverts, avaient gardé une indi-
cible expression d'épouvante. (Sensation.)

Les doigts étaient serrés et crispés.
Jamais je n'ai trouvé peint sur aucune figure humaine un

tet sentiment de terreur !

Le cadavre de Mario Regnault était complètement exsan-
gue, la vessie pleine, l'estomac vide. Visiblement le crime
avait été commis à la fin do la nuit.

M. le président. — Et Annclte Gremerot? — R. Elle por-
tait au cou deux plaies effroyables. La colonne vertébrale
était entamée.

Quant à la petite Gremerot, elle avait été presque entiè-
rement décapitée. Sa tête ne tenait plus que par un lam-
beau de peau. L'enfant avait essayé de so protéger en en-
tourant sa tête de son bras droit, qui était tailladé de quatre
profondes blessures.

M. le président. — L'arme?
M. le docteur Hrouardel. — La môme, pour les trois vic-

times ; la même main, extrêmement vigoureuse et puis-
sante. Le mémo, couteau solidement emmanché.

Avant d'avoir vu le couteau do boucher qui est ici,j'avais
dit : c'est un couteau d'étalier I

M. lo président montre aux jurés l'énormo coutelas
do boucher déposé entre les mains du juge d'instruc-
tion, par le coutelier qui a vendu à Pranzini uno arme
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de môme forme et de mômes dimensions. 11 fait éga-
lement passer au jury un plan de l'appartement do
Marie Regnault.

La chambre à coucher était tendue en rouge. Rouge
aussi, la nuance do la cire do la bougie ; l'assassin on
a répandu des gouttelettes jusque dans la chambre
d'Annelte Grcmeret, en cherchant l'argent et les bi-
joux. Après son départ, on a trouvé, dans la cuvette
où il s'était lavé les mains, l'eau teinte de sang. La
petite Gremerot portait encore, enfoncée dans la plaie
horrible de la gorge, sa chaîne d'or, avec une médaille
de la Sainte-Vierge, et, sur la table de nuit, on trouva
son catéchisme, car elle allait faire sa première com-
munion.

Par une malheureuse coïncidence, les water-closcts
de la maison do la rue Montaigne furent vidés pen-
dant la matinée qui suivit le crime. Sans doute, on
eût retrouvé, autrement, dans la fosse d'aisance le
coutelas qui avait servi à l'assassinat !

M. lo doctourRrouardel termine en rendant compte
do l'examen de Pranzini :

C'csl un homme 1res vigoureux, très musclé, d'un déve-
loppement physique extraordinaire, surtout dans les parties
intimes de son individu.

Quand il est arrivé, il portait encore au cou le sillon blanc
indice d'une tentative do suicide incontestable.

Mc Démange. —Tentative sérieuse, n'est-ce pas?
Le docteur. — Très sérieuse. — 11 était boursouflé, écar-

latc.
M8 Démange. — Et les plaies des mains?
M. le docteur Hrouardel. — Elles peuvent avoir été faites

avec un canif, mais leur forme curviligne indique bien plu-
tôt qu'elles ont été faites à coups d'ongles.

Quant à l'érallure do la cuisse, Pranzini, qui a les ongles
rongés, n'eût pu la produira en se grattant.

J'ai examiné ces plaies dix jours après le crime. L'état
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de la cicatrisation démontrait qu'elles avaient été faites à

une époque concordant avec celle de l'assassinat.

Pranzini veut absolument montrer ses mains ot ses
ongles aux jurés. Les gardes républicains lui mettent
le cabriolet, le font sortir du banc dos accusés et lo
conduisent devant les jurés, au milieu desquels l'ac-
cusé défile lentement.

M. Lhote, Pexpert chimiste, succède à M. lo docteur
Rrouardel.

J'ai examiné la courroie de pantalon el les manchettes,
De la courroie, rien à dire, le nom de Geissler est écrit

au crayon.
Quant aux manchettes, c'est aulre chose. Le nom de

Geissler n'y est point tracé avec l'encre indélébile dont on
se sert pour marquer le linge, mais avec l'encre d'écrilurc
ordinaire, qui disparaît au premier lavage. Or, ces man-
chettes, horriblement sales, n'ont pas été lavées, et l'encre
était toute fraîche. Elles avaient été marquées à une époque
très récente.

M. lo président. — C'est une preuvo do la fausseté do la
signature du crime, à l'aide do laqucllo l'assassin a essayé
de tromper la justice!

M. Oobort, expert en écritures :

J'ai examiné la lettre signée G... laissée dans le tiroir de
l'armoire de Marie Regnault. Pranzini est un calligrapho de
premier ordre. Il a une infinité de types d'écriture à sa dis-
position. *

Néanmoins, il est possible de reconnaître, dans les ca-
ractères évidemment déguisés et surchargés de la lettre,
les particularités graphiques des lettres qu'il trace habi-
tuellement,, surtout les s; de même pour les deux ss du
nom de Geissler écrit sur les manchet les.

M. le président fait observer aux jurés que colle
prétendue lettre signée G.., et faito pour dépister
l'instruction est maculéo do goultolelles de sang.
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L'audition des experts est terminée. Nous allons
entendre, maintenant,

«
Les Amants de Marie Regnault

Le premier — lo commanditaire sérieux— est un
homme d'une quarantaine d'années, grand, correct,
portant la moustache et les favoris ; c'est M. Lemoine,
négociant, 10, rue d'Enghien.

M. le président. — Depuis combien de temps connais-
siez-vous Marie Regnault? — R. Depuis quinze ans.

D. Depuis quand éliez-vous son amant en titre? — R. De-
puis Irois ans el demi.

D. Etait-ce une femme tranquille? — R. Je n'ai jamais
rencontré personne chez elle. (Sourires.)

D. Elle était soigneuse, prudente, presque peureuse? —
R. Oh! elle avait une peur bleue des voleurs!

I). Quelquo temps avant sa mort, n'aviez-vous pas re-
marqué un certain changement en elle? — R. Oui, mon-
sieur, elle était triste, elle no mangeait plus. La veille dii
crime, j'ai dîné avec elle. Elle était tellement taciturne
quo, pendant le repas, j'en ai été réduit à feuilleter un ro-
man, le Joueur.

I). Ne lui avez-vous pas parlé d'un passage particulière-
ment dramatique? — R. Oui, je lui ai lu quelques pages
dans lesquelles un joueur ruiné, poussé à bout, lue sa maî-
tresse pour lui voler 15.000 francs. (Long frémissement
dans l'auditoire.)

M. le président. — Ce passage l'avait frappée, c'était un
pressentiment.

Mario Regnault avait de très beaux bijoux? — R. Oui,
mais elle les serrait dans sou colfre-forl, à part ceux qu'elle
enlevait le soir.

D. Connaissez-vous celle montre en or éniaillé bleu, que
Pranzini a vendue aux filles de Marseille? — II. Je la re-
connais parfaitement.

D. Et ces boucles d'oreilles en turquoises? — II. Oui,
oui, «''étaient les siennes.

I). Dites-moi, monsieur,'c'était une femme d'ordre» on-
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tendue, économe. Vous recevait-elle seulementpour le coeur?
Le témoin. — Pas tout à fait. Elle avait un petit bénéfice.
D. Combien lui donnioz-vous? -- II. 1.000 fr. par mois.

>
D. Vous étiez le monsieur en titre, mais vous n'étiez pas

seul. — R. Je l'ignorais.
M0 Démange. — Marie Regnault était une femme soi-

gneuse, exigeante pour la tenue de ceux qu'elle recevait.
Croyez-vous qu'elle eût admis un individu en guenilles?

M. le président. — Maître Démange, le linge se retire!
(Rires.) (Au témoin). Elle avait des économies? — R. C0117

sidérablcs. Cependant, je la croyais plus riche qu'elle ne
l'était en réalité.

Le second amant : M. YValtcr, rentier, 12o, avenue
des Champs-Elysées ; cinquante ans, un peu épais,
des favoris de cocher.

M. le président. — Depuis combien de temps connaissiez-
vous Marie Regnault? — R. Depuis plus de seize ans.

M. le président. —Ah I alors, vous êtes le doyen. (Hilarité.)
' M. Lenioine ignorait votre existence? — R. J'ignorais la-

sienne aussi,
D. Combien donniez-vous à Mario Regnault?.--- 11. 400

francs par mois.
1). Avait-elle des amies? — 11. Je n'en ai jamais ren-

contré aucune chez elle. (Mouvements divers.)
D. Alors, vous ignoriez qu'elle avait un monsieur en

titre? — II. Absolument.
D. C'est vous qui avez dîné avec elle le soir du crime.

Elle échelonnait très habilement les rendez-vous. A quelle
heure ôtes-vous parti ? — R. A 9 heures et demte.

D. C'est donc bien vous que le concierge a vu descendre.
N'aviez-vous fait que dîner, ce soir-là... comprenez-moi
bien? — R. Qh ! monsieur, je no m'en étais pas lenù au
dîner.

D. Passicz-vous quelquefois la nuit entière? — R. Non,
je ne couchais jamais. Quand jo m'étais retiré, la bonne
mettait la chaîne à la porte.

D. L'a-t-on mise le soir du crime, quand vous êtes parti?
— R. Je ne crois pas.
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D. Quels bijoux portait Marie Regnault ce soir-là? —
H. Des solitaires aux oreilles et une bague avec un saphir.

D. Ella montre en forhio de coeur? — R. Je ne sais si
elle l'avait sur elle ce soir-là.

D. On a retrouvé, cassée sur son lit, une tirelire? —
R. G'est là dedans qu'elle mettait ses gains au jeu.

M. Lemoine et M. Waltor obtiennent l'autorisa-
tion de quitter immédiatement l'audience.

Quant au troisième amant,—le seul aimé, disait
samedi M. Onfroy do Bréville, les gens informés nous
l'ont nommé

- - un officier bien connu, sous un
pseudonyme très parisien, dans la littérature légère.
Il se maria l'hiver passé, et Mario Regnault ne so con-
sola pas de son abandon. C'est alors qu'elle se mit à
boire de l'absinthe et à recevoir le premier venu.

Les Concierges

Los époux Lacarrièro, concierges do la maison do
la rue Montaigne, comparaissent à la barre après ces
dépositions tout intimes.

Lo mari, un grand dadais qui parait extrêmement
nigaud, déclare que sa locataire était une jeune femme
parfaitement bien, qui ne recevait jamais personne à
des heures indues ; sauf dans les derniers temps,
toutefois :

M. le président. — Qui donc est entré chez Marie Re-
gnault la nuit du crime, vers onze heures et demie du
soir? — R. Un monsieur en chapeau haute forme, le collet
de son paletot relevé, portant un foulard grisàlrc. Tout co
que j'ai remarqué de lui, ce sont ses moustaches. Il était
grand cl fort.

M. le président. — Huit jours auparavant, il était venu
un gringalet, selon l'expression de votre, femme, qui avait
faitgrand'pcur à la cuisinière, Mmc Toulouse; était-ce le
même homme, co soir-là? — II. Obi pas du tout.

D. Personne n'est rentré la nuit après onze heures et
•20
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demie?
—•

II. Si, j'ai tiré le. cordon une fois pour un cui-
sinier qui est rentré vers deux houres du matin.

.
1). Personne n'est sorti? — 11. Non, personne.
I). Oui, l'assassin est sorti à six heures, au moment où la

porto est déjà ouverte pour les fournisseurs,
Dites-moi, à quelle houro avoz-vous su quo rien ne bou-

geait chez Mario Regnault? — 11. Vers sept heures, par la
cuisinière, qui couchait dans les combles, et qui était
venue vainement sonner à'la porte do l'appartement.

D. Et à quello heure avez-vous prôvonu la police ? —
R. A onze heures,

D. C'est un retard inconcovablo !
«—

11. J'attendais ma
femme, qui était absente ! Je ne pouvais quitter la loge,
(Humours,)

Mm.° Lacarrièro confirme la déposition do son mari,
Elle paraît moins bornée.
Du reste, elle ne sait rien. Ello n'a pas vu l'assas-

sin entrer. Quant au gringalet qu'elle a désigné d'a-
bord, et qu'on n'a pas rolrouvé, c'a été sur los soup-
çons do la fonimo Toulouso, la cuisinière.

Mais voici Mmo Toulouso ollo-mômo. l'no grosse
maman paréo commo uno châsse, enluminée, sur-
montée d'un chapeau à fleurs.

1), Vous couchiez dans les mansardes, Lo matin, vous
redescendiez et Annette Gremerct venait vous ouvrir. Lo
malin du crime, personne ne vous a ouvert et vous êtes
allée, 1res inquièto, avertir les concierges.

Vous reconnaissez bien ces bijoux, la petite montre en
forme do coeur, les boucles d'oreilles en turquoises ? —
R. Oui, elles appartenaient à ma maîtresse.

I). Mario Regn/ioU avait-elle un revolver? — R. Certai-
nement. Il était sur la cheminée. H a disparu après lo
crime.

D. C'est vous qui avez parlé du gringalet ? — II. Oui. Un
petit homme bien mal mis, qui était venu coucher chez
Mario Regnault plusieurs fois pendant les semaines qui
ont précédé l'assassinat»
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Annclto Grcmcret m'avait même dit :

.. — Madame reçoit maintenant toutes sortes do gens. Kilo

nous fera assassiner.
C'est pour cela que j'ai parlé de cet homme à la police.

Je ne sais qui il est, et je ne l'ai point vu dans la soirée
qui a précédé la mort de ma maîtresse.

D. Comment était-il? — R. Tout maigrlot, avec des
pelites moustaches. 11 avait l'air d'un Autrichien.

Les cris de la nuit.

Les dépositions qui suivent sont bien intéressantes.
Co sont celles de voisins, témoins inconscients de

l'assassinat, qui ont entendu la chute des corps, que
lo cri suprême de la petite-fille a réveillés.

Ils fixent l'heure du crime, el leurs dépositions dé-
montrent d'uno façon irréfutable quo Yassassin était
seul.

Mm0 Massa, rentière :

J'habite la maison voisine, de celle de Marie Regnault.
Elle avait deux chiens, Dich et Lili, qui couchaient dans
l'appartement. La nuit du crime, ils ont hurlé d'une façon
lamentable.

M. lo président. — Et ils étaient habitués cependant à
voir de nouveaux usages !

M. Morel (Philippe), employé au ministère de l'in-
tériour :

La porto de ma chambra donne juslo en face do celle
d'Annetto Gremerot. Pendant la nuit du 16 au 17 mars,
vers cinq heures du matin, je venais d'éteindre ma veil-
leuse, lo pclil jour paraissait. J'ai été réveillé par des cris
d'enfant et je me suis môme levé pour voir si mon fils,
couché dans son berceau, n'était pas malade...

M"" Joan :

Je suis la conciergo de la maison eonlîgui! à celle de
Mm* do Monlillo. Pendant la nuit du crime, j'ai été réveil-
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léc par des cris terribles. J'ai cru quo c'étaient des laitiers
qui; rigolaient dans la rue, et j'ai même fait celle réflexion
que la police devrait bien les faire taire.

M. le docteur Lepetit :

Ma chambre à coucher est située au-dessous de celle de
MmB Marie Regnault.

Pendant la nuit du 10 au 17 mars, j'ai été réveillé, vers
six heures, par les pas de quelqu'un qui descendait.
C'étaient les pas d'une seule personne.

D. Un fournisseur, peut-être? — R. Oh! non, il était
trop tôt. Et puis, les fournisseurs montent par l'escalier de
service.

Mmc Leblond, servante du docteur Lepetit :

Ma chambre est située exactement au-dessous de celle
où couchait Annctle Gremeret. Pendant la nuit du 10 au
17 mars, sur le matin, j'ai distinctement entendu les pas
d'un homme seul qui marchait au-dessus de moi.

Le passé de Pranzini — Geissler

Passons plus rapidement sur les dépositions qui
suivent. Lo passé de Pranzini va so dérouler devant
nous, et nous le connaissons déjà.

M. Wildwagan, employéà la compagnie des wagons-
lits, raconte comment l'accusé a dû quitter cette
administration, parce qu'un Anglais, retour des Indes,
l'avait surpris dans le sleoping-car, fort occupé à
forcer sa malle.

Après lui. un témoin à sensation :
C'est Geissler, le fameux Geissler, celui dont lo nom

avait été inscrit sur les manchettes pour dépister
1'instruclion, ot qu'on a tant chorché comme le com-
plice do Pranzini.

Co M. Geissler est un tout jeuno homme, blond,
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poli, timide, à l'air très honnôte; il est actuellement
secrétaire à l'hôtel Binda, rue de l'Echelle.

Pranzini, très nerveux, lo regarde bien en face,
avec un mauvais oeil, pendant qu'il fait sa déposition.
On dirait qu'il essaie do l'intimider, de le fasciner.

M. Gaston Geissler. — Pranzini et moi, nous avons été
employés ensemble à Naples, à l'hôtel Caprani.

Un jour, quelqu'un a volé 12.000 fr.déposés dansla caisse
par un voyageur. On avait remplacé les banknotes par les
feuillets d'un livre allemand.

Comme j'avais seul les clefs de la caisse, j'ai élé fort cha-
grin, jo craignais d'être soupçonné.

Heureusement, M. Caprani me connaissait.
Quelques années plus tard, il me confia qu'il avait décou-

vert le voleur. Il avait promis le secret, me dit-il, mais ce
qu'il me dit me suffit pour me faire comprendre que le cou-
pable était Pranzini.

D. N'avcz-vous pas revu l'accusé à Paris, ces temps der-
niers?—R. Oui, il a même essayé de. «n'emprunter de l'ar-
gent. Il m'avait demandé d'abord 130 fr., puis il est des-
cendu jusqu'à 15.

M. le président.— Vous êtes connu pour un très honnête
homme. Vous avez eu à souffrir de la publicité qui a été
faite autour de votre nom ? — R. Oui, monsieur, cl j'ai cru
de mon devoir do me présenter à la justice.

M. le président. — Vous avez parfaitement fait.

M. Daniel Woill, négociant à Paris :

Pranzini s'est présenté l'an passé à moi sous le nom do
Mancini, j'avais beaucoup connu cette famille Mancini, qui
est uno des meilleures d'Alexandrie, où j'ai fait un long
séjour.

11 a essayé de m'einprunlcr 200 fr. et il a demandé à ma
femme, en mon absence, une misérable somme de 20 fr.

Je lui ai défendu de remettre les pieds chez moi, el ayant
appris qu'il avait abusé d'un nom honorable, je l'ai menacé
do lui casser mon parapluie sur la tête s'il persistait à me
saluer.

20.
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,
M. le président. — Pranzini, qu'avez-vous à dire?
.L'accusé (souriant). — Que Monsieur est très friand de.

réclame et qu'il a été fort heureux de so mettre en avant
dans co procès. (Hilarité.)

M. le président lit la déposition de M. Pleghmann,
directeurdo la succursale du Crédit Lyonnais à Alexan-
drie, auquel, après sa fuite à Marseille, Pranzini a
essayé d'emprunter 500 francs. Lo môme jour, un
bateau partait pour l'Inde !

M. Sinano, banquier; M. SMers, M. Dolanatti, qui,
tous, ont habité Alexandrie avant de se fixer à Paris,
ont été également en butte aux demandes d'argent de
Pranzini, qui toujours s'affublait de faux noms ot se
réclamait do références considérables. Au mois de
mars — peu do jours avant le crime — M. Delanalti
a donné dix francs à l'accusé pour lui permettro d'aller
dîner.

M. le président. — Eh bien ! Pranzini, et vos économies?
— R. Jo préférais n'y pas toucher. (Rires.)

,
M. Alfred Marcholtini, 24 ans, industriel, ruo do

Rome.

J'ai connu Pranzini de vue à Alexandrie Je..l'ai retrouvé
ici.

L'automne dernior, il m'a raconté qu'il attendait un en-
voi de 2.0Û0 fr., et qu'il allait partir pour New-York, où
l'attendait, disait-il, unojouno Américaine dont il m'a mon-
tré les lettres d'amour.

La veille du crime, à la suite do refus successifs, il en vint
à me demander 10 fr.

— J'aurai 3.000 fr. demain, répétait-il
J'ajoute quo co jour-là môme, à trois heures, il a fait une

visite bien singulière fi ma femme, pendant quo j'étais à
mon bureau.
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Une visite mystérieuse

Visite bien singulière, en effet. Mais M"10 Marchetlini
va nous la raconter elle-mômo.

C'est une charmanto jeuno femme qui n' i pout-ôtrc
échappé quo par son sang-froid au sort lorriblo do
Marie Regnaukl :

Le lo mars, Pranzini est venu chez moi, rue de Rome,
pendant que mon mari était à ses affaires. Il allait, me dit-
il, voir un ami malade à Saint-Ouen, et il était moulé en
passant.

D. C'était la veille du crime, n'est-ce pas? — 11. Oui,
lajveille.

H était comme un fou, allant et venant à. travers le salon,
prononçant des phrases sans suite. Tout d'un coup, il me.
demanda si j'avais des bijoux :

— Oui, lui dis-jc, mais je les mets sous clef.
Puis il insista pour visiter l'appartement, que je lui mon-

trai sans méfiance.
D. Quelle heure était-il? — R. Quatre heures environ.
D. Votro bonne était là? — 11. Oui, heureusement.
D. Pranzini a fini par partir? — 11. Oui, mais il est revenu

dix minutes après me raconter qu'il avait perdu son porte-
monnaie dans la gare Saint-Lazare. Il m'a demaddé lo
francs, que je lui ai refusés.

Pranzini. — Tout cela est faux : je suis venu rendre à
Madame uno visite de pure courtoisie.

Lo témoin. — Il a retourné ses poches devant moi en
me montrant qu'elles étaient vides.

M. Zacchini, négociant, avenue de l'Opéra :

Le lit mars, veille de l'assassinat, Pranzini [a essayé de
m'emprunter tiO fr.

D. Et vos économies, Pranzini? — R. Je les gardais.
J'avais besoin d'argent pour aller au bal do l'Opéra.

M. Zacchini (Dcmétrius), fils du précédent :

Pranzini a essayé do m'oniprunlcr de l'argent pour payer
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disait-il, les honoraires de son avocat. H parlait d'un pro-
cès perdu à Nancy.

M. le président. — Nancy, cette môme ville dont le nom
revient dans la lettre laissée chez Marie Regnault et desti-
née à égarer la justice! (Sensation.)

Pranzini. — J'ai, en effet, un procès.
D. À Nancy? — R. Non, aux Indes. (Rires.)

M. Zacchini (Nicolas).

Le 15 mars, veille du crime, Pranzini m'a demandé KO

francs dont il avait, disait-il, le plus pressant besoin. H
attendait, le lendemain, 3.000 francs.

M. le président. — Le lendemain, Marie Regnault était
morte ! (Mouvement.) '

Les Couteaux

Nous voici à la préparation môme du crime. Les
charges matérielles vont s'accumuler après toutes les
présomptions morales. C'est dans cette dernière par-
tie de l'audience que Pranzini va cesser la lutte, acca-
blé, brisé, n'ayant plus môme la force de trouver une
mauvaise réponse.

M. Cussac, coutelier, rue des Petits-Carreaux, 45.

Le 4 mars dernier, l'accusé m'a apporté un couteau de
poche à réparer.

Il a emporté en échange un couteau de boucher que je
lui ai prêté, et dont il avait besoin, dit-il, pour couper du
bois.

D. Que vouliez-vous donc faire, Pranzini, de ce couteau
qui no fermait pas et no pouvait que vous blesser? — R.
C'était pour le service de la maison.

Demande (au témoin). — Pranzini vous a rapporté ce
couteau deux jours après! — R. Oui, et il n'est pas revenu
chercher son couteau de poche, que j'achevais do réparer.

M. Prévost, ouvrier coutelier, rue do Cléry :

Le 10 mars, l'accusé s'est présenté chez Mrac Hamon, ma



l'RANZINI 463

patronne, et a acheté un couteau de boucher, long de qua-
rante centimètres, large de vingt.

C'était, me disait-il, pour couper du bois.
Pranzini (regardant le témoin d'un air féroce). — Vous

mentez! vous mentez! Je ni vous ai jamais vu!
Le témoin. — Je jure que c'est vous!
Pranzini. — Il ment!
Le témoin. — C'était le jeudi 10, vers trois heures. Vous

aviez un chapeau rond, un veston clair...
M. le président (montrant un paletot déposé sur la table

des pièces à conviction). — Comme celui-ci?
Le témoin. — Tout à fait.

M. le président donne lecture de la déposition de
Mm° Hamon, malade. Elle a remarqué quo l'accusé
parlait très bas, et ello l'a formellement reconnu pen-
dant l'instruction, en rappelant son accent italien et
en faisant observor qu'il avait changé la coupe de sa
barbe.

Dernier témoin pour aujourd'hui, M. Gazot, garçon
coiffeur, rue de Rennes :

Vers la fin de mars, l'accusé est venu marchander une
fausse barbe, qu'il n'a pas achetée parce qu'elle ne pouvait
s'enlever instantanément, el des favoris blonds qui, dit-il,
ne le déguisaient pas assez.

Il voulait à toute force ne pas être reconnu!
Il allait prendre livraison d'une paire de moustaches

brunes quand, me regardand fixement :

— Mais je vous connais! s'écria-t-il.
—

Oui, lui dis-jo, nous avons mangé quelque temps au
même restaurant. Comment ça va-t-il?

Alors il s'esquiva sans faire, affaire, en disant :

— J'irai au bal de. l'Opéra sans postiches !...
El je ne l'ai plus revu.

L'audience est levée à six heures:
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Mme Sabatier

Paris, 12 juillet 1887.

Au début de cotte troisième auoienco, l'huissier
appelle Mma Sabatier.

Un long frémissement parcourt l'auditoire Les
éventails s'agitent. Les dames so lèvent en poussant
de petits cris étouffés. M. lo président Onfroy do Bré-
ville rappelle une fois do plus los manifestantes au
silence.

Antoinette Sabatier s'avance à la barre. Elle est
vôtuc de noir, mais la visite ot lo chapeau sont irré-
prochables. On voit quo nous sommes en présence
d'une première do Mmo Mélanie Porchoron.

Mes lectrices vont me demander uno silhouette, ot
il faut s'exécuter : Antoinette Sabatier est uno grande
femme sèche et maigre, sans aucune forme do part ni
d'autre, très brune, tant soit peu grisonnante, lo teint
mat et jaune, plaqué eà el là do taches rougeatres, les
cheveux gras et luisants collés sur le front, la lèvre
fortement estompée de ce duvet importun qui donne
aux traits je no sais quelle expression masculino et
qui chez les femmos de cotte nuance, annonce Par-
riôrc-saison.

Elle s'avance les yeux baissés, avec des mines con-
trites et des pudeurs confuses, comme une vierge qui
marche à l'autel.

M. lo président Onfroy do Brévillo se monlro plein
de prévenances pour cette auxiliaire préciouso do
l'accusation. île rôle de celto femme, il faut lo dire, a
été peu généreux, Ello a livré son amant comme Jane
Blin livra Marchandon. Quand un homme est accusé
d'un crime, et quand cet homme a uno maîtresse,
M. Guillot est tranquille. Il saura bien faire parler la
femme.
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Antoinette Sabatier avait commencé par défendre
Pranzini; on l'a onvoyéo au Dépôt, et, le lendemain,
elle a dit tout ce qu'elle savait : révolte de la cons-
cience, déférenco pour la justice, contrition profonde,
je lo veux bien. Pcut-ôtre aussi, diraient les scep-
tiques, dépit d'avoir si mal placé sosdornièros faveurs

— elle a cinquante et un ans — et désir égoïste do
tirer son épingle du jeu ;

M. le président. — Gomment avez-vous connu Pranzini?
— 11. Au mois dé juillet 1886. U m'a abordée dans la rue.
J'ai été séduite par ses manières si convenables.

D. Et vous lui avez offert l'hospitalité? — II. Oh!
quelques mois plus tard seulement. C'est lui, du reste, qui
me l'a demandée.

I). C'est plus naturel de sa part. (Rires.)
Vous l'avez beaucoup aimé? — 11. beaucoup... jusqu'au

moment où mes yeux se sont ouverts.
I). Quelles étaient ses ressources ? — II. R s'occupait de

trouver une placo; moi-même, je l'ai recommandé.
D. Il n'a rien trouvé? - R. C'est une falalité. Il n'a pas

eu do chance !

D. Vous disait-il qu'il avait des économies? — R, 11 ne
m'en a jamais parlé.

D. Et vous lui rendiez des services d'argont? — R. Quel-
quefois.

Demande (a l'accusé). — Est-ce vrai, Pranzini?
L'accusé (sans façon). — C'est exact, monsieur lo prési-

dent.
M. le président. — Ainsi, vous receviez de l'argent de

cello femme do cinquante ans? (A Mwe Sabatier.) Pranzini
vous paraissait très doux ?

Mwo Sabatier. — Oh ! je lo jugeais incapable de tuer une
mouche 1 (Sensation.)

D. H était très fidèle?— R. Il n'a découché que deux
nuils : une première fois, du 10 au 11 mars. 11 devait, me
dit-il, s'amuser à un bal avec des amis, MM. Simon*, avenue
Victor-Hugo...

M, lo président* — Qui n'existent pas.
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,

Pranzini. — Ce sont des Américains.
M. le président. — Allons donc les chercher de l'autre

côlé de l'Atlantique ! (A Mmc Sabalier.) Vous avez répondu
polir lui chez un tailleur ?

Lo témoin.
—

11 fallait bien qu'il pût se présenter décem-
ment I

D. Est-il rentré dans la nuit du 10 au 17 mars ?

C'est la nuit du crime. Mouvement général d'atten-
tion.

Mme Sabalier.-— 11 n'est pas rentré. La veille au soir nous
devions dîner ensemble et aller ensuite voir Francillon. Je
n'ai pas eu les places promises et Pranzini m'a quittée vers
six heures et demie, en me racontant qu'il passerait la soi-
rée chez son ami, M. Marchcltini. — Surtout, lui dis-je, ne
rentre pas trop tard.

D. Et quand l'avez-vous revu? — R. Le lendemain, à deux
heures et demie de l'après-midi.

D. N'avez-vous pas été inquiète de son absence ? — 11. J'ai
dormi profondément toute la nuit. Je ne me suis réveillée
que vers sept heures et demie, et j'ai constaté avec surprise
qu'il n'était pas là.

D. Vous n'étiez pas un peu jalouse? — 11. Il faut bien
passer aux jeunes gens quelques faiblesses.

1). Ne vous donnait-il pas à lire la correspondance de la
demoiselle américaine? — R. C'est-à-dire qu'il me mon-
trait des lettres de la jeune fille, en anglais.

M. le président. — Et vous ne savez pas l'anglais? —
R. Non.

D. Pranzini vous a-t-il expliqué ce qu'il avait fuit de sa
nuit? — 11. Je me suis amusée à le faire enrager, en lui
racontant que,j avais eu, après son départ de la veille, des
places pour le Français et que j'étais allée voir Francillon.
11 me dit que, de son côté, il s'était bien amusé avec ses
amis.

D. Le lendemain, c'était la Mi-Carême. Où uvez-vous
passé la soirée? — R. Au cirque Fernando.

D. En revenant du cirque, vous avez acheté le Soir, qui
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rendait compte du crime de la rue Montaigne, que s'esl-il
passé alors?

Mmc Sabalier, très émue — A peine rentré, pendant que
je faisais ma toilette de nuit,'Pranzini s'est étendu sur mon
canapé en pleurant abondamment :

— Qu'as-tu donc? lui demandai-jc. Tu es malade? tu as
de la peine?...

— Non, laisse-moi. J'ai vu du sang cette nuit !

« J'ai couché chez cette femme qu'on a assassinée. Vers
une heure du matin, on a sonné; « lève-toi, m'a-t-elle dit,
c'est mon amant, il est très jaloux, » et elle m'a caché
dans son armoire.

» Ce n'était pas son amant, c'était l'assassin, j'ai assisté
à toute celle boucherie

— Et tu n'as pas porté secours à celte malheureuse ?

—-
J'étais paralysé par l'épouvante

Un soupçon me traversa l'esprit.
— Jure-moi, lui dis-je, que tu n'as pas fait de mal à

cette femme !

— Antoinette, s'écria-t-il, est-ce bien de toi que peut
venir une accusation pareille? Non, non. Je te lo jure, je
te le jure, je n'ai rien fait.

Son accent élait tellement sincère que jo crus à une
hallucination.

— Couche-toi, lui dis-je, lu as besoin de repos !

Il so mit au lit et jusqu'au matin il dormit comme un
enfant. (Sensation prolongée)

M. le président (à Pranzini). — Vous avez un sang-froid
quo j'admire ou plutôt qui me terrifie !

Pranzini (très calme, avec un sourire). — Mme Sabatier se.
trompe, jo ne lui ai point fait ce récit !

Mm0 Sabatier. — Malheureux! Je ne l'ai pas inventé,
cependant I

M. lo président.
—-

Pranzini, rélléchissez. C'est la femme
qui a menti pour vous sauver. La croyez-vous capable de
vous perdre !

MM0 Sabattier. — J'ai si longtemps cru à son inno-
cence l

M. le président. — L'aveuglement de l'amour !

Mm" Sabalier.
—-

Co n'était pas de l'amour, mais de la
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confiance ! après son îvcit de la nuii, je l'avais bien regardé
eii face :

— Misérable ! m'étais-je écriée, si je savais que tu sois
coupable !

— Oh! Antoinette, aie répondit-il en pleurant, c'est toi
qui m'accuses l Je te jure que je suis innocent, je le jure
sur la tète de ma mère ! (Mouvement.)

M. le président. — A quel moment a-t-il songé à fuir?
11. Le surlendemain du crime. —Tu comprends, répélait-il,
on va trouver mes caries do visite chez Mme Regnault.

M. le président. — Un galant homme n'est cependant pas
compromis parce qu'on trouve ses cartes chez une femme
galante. Il vous a demandé de l'argent pour pouvoir pren-
dre le train de Marseille ? Vous avez môme engagé au Mont-
de-Piété voire, médaillon pour pouvoir parfaire le prix du
voyage.

C'est vous aussi qui, la veille au soir, avez payé son dîner.
Puis vous l'avez aidé à remplir sa valise. La besogne a élé
vite faite ; il n'y avait pas grand'choseà mettre dedans.

MmB Sabatier. — Vous savez, souvent, on ne s'en doute
pas, c'est la misère...

M. le président. — Sous les carapaces brillantes,
Pranzini ne vous a-t-il pas laissé aller à la gare de Lyon,

seule, en voilure, avec sa valise? — R. Oui. Il m'a quittée
pour aller, disait-il, retirer une lettre à la po«'.'.

M. le président. — Il était si simple de prendre la voiture
5 l'heure Mais il se cachait de vous !

Pranzini emportait ce qu'il avait do plus précieux, ses
papiers du Soudan, et des lettres de femmes. E ne vous
laissait que ses guenilles. —R. Il avait promis' cependant
de revenir aussitôt que tout ce bruit serait calmé.

Le lendemain soir, Mme Sabatier recevait une visite
terrible M. Guillot, jtigç d'instruction, se présentait
chez elle :

— Madame, lui demandait-il, où est l'homme avec
lequel vous vivez?

Mm0 Sabatier h.
,

audit : Il est à Londres.

D. A ce moment, Madame, la lumière s'est Certainement
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faite en vous, mais vous avez voulu sauver l'homme que
vous aimiez...

Mm 0 Sabatier, faiblement. — Je ne voulais pas tromper la
justice...

D. Une nouvelle plus terrifiante encore vous attendait.
M. Guillot vous montrait une dépêche : Pranzini avait été
arrêté à Marseille...

Alors, vous vous êtes écriée, en montrant votre canapé:
— Mais, c'est impossible ! Pendant cette, nuit maudite, il a
couché là, là, à côté de moi!...

Mais, à votre trouble, à voire angoisse, au son de votre
voix, le magistrat a vu que vous ne disiez pas la vérité el
il vous a fait conduire au Dépôt.

Lo lendemain, la vérité éclatait en vous. Vous écriviez a
M. Guillot pour lui demander pardon d'avoir involontaire-
ment trompé la justice; vous aviez réfléchi, vous vous étiez
consultée La nuit du 10 au 17 mars, Pranzini avail décou-
ché.

Rendue à la liberté, vous avez confirmé spontanément
cet aveu.

Ici, devant MM. les jurés, maintenez-vous celte déclara-
lion?

Mm8 Sabatier, d'une voix très basse : — Oui, Monsieur.

M. le président donne lecture do la confrontation si
dramatique qui mit en présence l'accusé et sa maî-
tresse dans le cabinet de M. Guillot.

Si tu savais comme je souffre, disait Mme Sabatier, j'ni-»
nierais mieux être guillotinée à ta place ! (Sensation.) Tu
sais bien, Henri, que tu n'as pas couché chez moi. Je ne
voulais pas te croire coupable ; c'est pour cela que j'ai
menti tout d'abord... Voyons, Henri, regarde-moi!...

Pranzini. — Non, non, tu te trompes, je n'ai rien à dire
(Kt ici, ajoutait le juge d'instruction, des larmes abondantes
coulaient des yeux de l'accusé.)

Mm9 Sabatier. — Henri, je voudrais tant 'savoir que tu
n'es pas coupable... Voyons, dis donc ort tu a« couché... —
R. Chez des étranger
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Mme Sabatier. — C'est impossible, que lu sois coupable.
Tu aimais tant embrasser les enfants ; lu n'aurais pas eu le
coeur d'égorger celte petite fille !

Pranzini. — Je ne sais rien de cette affaire-là. Tu in-
ventes la scène de. l'armoire.

Mme Sabatier. — Voyons, sois sincère; je t'ai bien aimé
pendant sept mois et sans intérêt. (S'approchant de lui et
lui prenant les mains.) Je t'en supplie, tu m'as parlé bien
souvent de ta vieille mère, de Ion désir de la rendre heu-
reuse... Par grâce pour elle, dis la vérité!...

Au moment où M. le président achève la lecture de
cette confrontation si poignante, Pranzini, jusque-là
cynique et gouailleur, sanglote en laissant tomber sa
tôte dans ses mains.

M. le président. — Pranzini, vous pleurez !

Pranzini (avec un hoquet). — Oui, monsieur, pour ma
mère...

M. le président. — File pleurera des larmes de. sang, la
pauvre femme, quand elle lira ces débats.

Pranzini (avec un geste violent). — Je suis innocent, in-
nocent !

M. le président, à Mme Sabatier. — Voyons, madame, je
veux tenter un dernier effort. Dites-lui un mot. Il a peut-
être encore un coeur. Parlez-lui de sa mère

Mae Sabatier essaye vainement de parler. Elle dé-
tourne les yeux de l'accusé, qui la regarde fixement
et froidement.

M. le président.— Ne la fascinez pas.
Pranzini, en ricanant. — Faut-il baisser les yeux? (Ru-

meurs prolongées.)

M. le président fait observer que Mm0 Sabatier n'a'
pu inventer l'htsloire du placard. Elle no connaissait
pas Marie Regnault, même de nom, et n'était jamais
allée rue Montaigne.

Quant à l'absence de Pranzini pendant la nuit du
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crime, elle est démontrée uno fois de plus par la dé-
position de M" 0 Pauline Saligny, une amie de Mmo Sa-
batier, qui vint lui rapporter une lorgnette pendant la
matinée du 17 mars.

Comme cette damo hésitait à entrer :

— Mais venez donc, dit M""J Sabatier, je suis seule,
//n'est pas là.

La Cour entend ensuite M. Calza, le tailleur de la
rue de Richelieu, chez lequel Mlue Sabatier avait ré-
pondu pour Pranzini ; puis Mm0 Rlanvillain, concierge
de Mmc Sabatier, qui n'a point entendu Pranzini ren-
trer pendant la nuit du 16 au 17 mars, el qui ne l'a
revu que lo lendemain à deux heures, ce qui l'a fort
étonnée

On sait qu'on a retrouvé dans la fosse d'aisances de
la maison un bracelet brisé, à peu près reconnu pour
avoir appartenu à Marie Regnault.

Cette fosse ne dessert que deux logements, celui de
Mme Sabalier el celui d'une voisine.

Au lendemain du crime

Mm0 Dasen, propriétaire de maison meublée, 11 bis,
boulevard Malesherbcs :

Pranzini .'n'avait demandé de le recommauder comme in-
terprète à des étrangers; j'avais consenti par complaisance
à recevoir ses lettres, à laisser croire qu'il habitait la mai-
son. Quand on le demandait, il était toujours sorti. (Riras.)

Le surlendemain du crime de la rue Montaigne, lui si
calme d'ordinaire, il arriva tout effaré et, ouvrant le Petit
Journal :

— Vous ne savez pas. me dit-il, un crime horrible... trois
personnes égorgées... Je connaissais l'une d'elles, je l'ai-
mais, je l'adorais. C'était une femme charmante...

— Eh bien, lui répondis-je, il ne faut pas vous mettre
dans tous vos états, vous en trouverez d'autres. (Rires.)
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— Mais c'est quo j'avais chez elle des cartes...
-—

Eh bien! nous irons ensemble à la Préfacluro expli-
quer la situation.

Jo l'attendais, ajoute Mme Dasen, il ne vint pas.

M. Plessard, locataire do M1"" Dasen, confirmn co
qui précède

Pranzini était dans une agitation épouvantable Lo
Petit Journal donnait un signalemont fantaisisto do
l'assassin, celui de co gringalet inconnu qu'on avait
d'abord soupçonné du crime

— C'est çà, c'ost bien çà. Oh! lo misérable, répétait
Pranzini.

C'est à M. Plessard quo l'accusé écrivit pour lo sup-
plier de dire qu'il était parti pour Londres avant l'as-
sassinat.

M. le Président. — Cclto lettre ne vous a pas donné quel-
ques soupçons?

Le témoin. — Non, j'ai pensé que Pranzini avait perdu la
tète.

Mme Pailloux, concierge du 11 bis du boulevard
Malesherbes, raconte les mômes propos et d'autres
singulièrement plus graves.

— J'adorais Mm0 Montille, répétait Pranzini; c'est une
femme dont je tenais les plus grands secrets.

Dans l'oprès-midi, il reparut tout défait, en disant :

— J'arrive de la Morgue, j'ai vu les cadavres, c'est hor-
rible... la tête do la petite fille ne tient plus que par un lam-
beau de chair. /

Pranzini. — Je n'ai jamais dit que j'étais allé à la Morgue;
jo n'ai pu voir les cadavres, puisqu'ils n'y étaient pas. J'ai
parlé de la petite fille d'après lo Petit Journal.

M. l'avocat-général Reynaud. — Eh bien ! voici le nu-
méro du Petit Journal, il n'y est pas question du lambeau
de chair... (Sensation).
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Le témoin suivant est le cocher Lefèvro qui déclare
avoir conduit Pranzini lo surlendemain du crime

M. Onfroy de Bréville, fort embarrassé par cet épi--
sodé des cochers et par Y/tomme brun que Lefèvro dé-
claro avoir vu avec Pranzini, affectede regarder comme
plus ou moins fantaisiste le témoignage de ce dernier.

Tout cocher que vous êles, lui dit-il, vous n'avez pas fait
faire, un seul pas à l'instruction. (Rires.)

Le cocher Lefè\re (qui a l'air d'un très brave,homme).—
J'ai pourtant bien « chargé » ce bourgeois-là sur la place
du Théâtre-Français. Il était en compagnio d'un petit brun
qu'il a lâché place de la lloursc, après s'être fait arrêter
chez M. Calza, tailleur, rue Richelieu.

Je l'ai ensuite conduit 40, rue des Martyrs (c'est le domi-
cile de M"'c Sabatier.) Il m'a fait attendre une heure et
demie et je craignais si bien d'avoir été « refait» que je me
suis enquis près de la concierge.

Au bout d'une heure el demie, monsieur m'a repris. Il
s'est fait mener 11 bis, boulevard Malesherbes, puis rue Mon-
taigne. Au coin du faubourg Saint-Honorô, il m'a réglé et
il m'a'offert un verre chez un marchand de vin où il s'est
fait servir un malaga.

D. tVest bien l'accusé? — R. Parfaitement lui. Il avait un
paletot gris. (Montrant le paletot qui figure parmi les pièces
à conviction.) Un paletot comme ?a.

Pranzini. — Jamais ce cocher ne m'a conduit.
M. le président, au témoin. — Voyons, vos souvenirs sont

bien exacts? Vous n'auriez pas eu le désir de figurer dans
un procès à tapage?

Lefèvre, indigné. — Mais je suis un honnête homme ; j'ai
juré, je ne voudrais pas tromper la justice...

Me Démange — Si celui-ci se trompe, cela prouve que
d'autres témoins peuvent se tromper.

Le propriétaire et deux consommateurs du débit du
faubourg Saint-Honoré déclarent se souvenir parfaite-
ment du cocher, de Pranzini, du verre de vin et du
verre de malaga.
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M 11" Roll, employée dans un bureau de tabac du
boulevard dos Capucines, dont Pranzini était lo client,
s'est étonnée, lo lendemain du crime, de le voir pâle,
défait, agité.

— Comme il est changé, se disait MUo Roll ; si c'était
lui !

M. Mignol, commis des postes, bureau do l'avenue
do l'Opéra, affirme que c'est bien Pranzini qui, dans
la matinée du 18 mars, a expédié un paquet recom-
mandé à Marseille, avec l'adresse : Docteur Forstor à
docteur Pranzini. Instruments. »

Son collègue, M. Renaud, prépose à la poste res-
tante, ajoute que Pranzini n'était point venu, comme
il l'a prétendu, réclamer une lettre

Une déposition imprévue est celle d'un cafetier du
boulevard des Capucines, M. Démange, qui vient seu-
lement de se révéler aux débats :

Le 17 mars, dit M. Démange, avant onze heures du malin
(ma femme était occupée, à écrire, les menus des déjeuners)
Pranzini, qui venait quelquefois chez moi, est apparu tout
bouleversé en racontant qu'on venait d'assassiner trois
femmes dans la rue Montaigne Mon garçon Pierre était là.
Il peut en déposer.

M. le président. — Ceci est bien grave, Pranzini. Le con-
cierge n'a prévenu le commissaire de police qu'à onze-
heures...

M0 Démange — 11 est étrange que le témoin ne se soit
pas fait connaître plus tôt.

M. le président. — C'est qu'il n'a appris que par les dé-
bats d'aujourd'hui l'heure tardive à laquelle a été connu le
crime

Les témoins de Marseille

Le premier est M. Court, commissaire central, à
l'activité et à l'intelligence duquel on a dû l'arresta-
tion de l'assassin.
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M. le Président le félicite chaleureusement au nom
do la Cour.

C'est également M. Court qui a constaté le premier
la tentative do strangulation de Pranzini.

M. Ceccaldi, inspecteur de police, a arrôté l'accusé
au Grand Théâtre Pranzini écoutait tranquillement
le Barbier de Séville. On lui a mis la moin au collet
à la fin du premier acte. Il est d'abord devenu très
pâle, puis il s'est laissé emmener sans résistance, en
protestant seulement contre la violation de la liberté
individuelle

Le témoin suivant est cette fille Clotildc Massnrd
quo Pranzini a racc'oléo dans un restaurant do nuit et
qu'il a llouée, en la menaçant d'un revolver, des vingt
francs qu'elle avait péniblement gagnés.

Cotte demoiselle, qui s'intitule artiste (Hilarité),
n'a eu d'autre ressource que de mettre le lendemain
matin Pranzini à la porto en lui adressant des épi-
thôtes imagées au milieu desquelles le mot de «lapin »
revenait à chaque instant.

Passons sur le concierge de l'hùlel de Noailles, au-
quel Pranzini s'est donné pour un médecin suédois
partant pour Singapore, et qui témoigne de l'impa-
tience avec laquelle Pranzini attendait le paquet
chargé à lui expédié par le prétendu docteur Forstor.

Le cocher Berne, qui a conduit Pranzini à travers
Marseille, qui l'a vu entrer dans le palais de Long-
champs avec lo fameux paquet et ressortir les mains
vides, n'a pas gardé un excellent souvenir de ce client
qu'il avait d'abord pris pour un nabab.

— Comprenez-vous, Monsieur le président, répèle-t-il, il
m'adonne quinze francs pour une demi-journée, moi qui lui
avais indiqué les endroits les plus agréables de Marseille...
(Rires.)

M"e Sinigaldi, préposée au buen retiro du Palais de
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Longchamps, a gardé au contraire un souvenir en-
thousiaste du noble étranger qui lui a donné cinquante
centimes do pourboiro : « Vous mo croiroz si VJUS
voulez, messiours, dit-ello, c'est la soulo fois quo ça
me soit arrivé. »

Encore la jeune préposée conslate-t-ollo avec im-
partialité quo Pranzini a fait à l'étabLssomont uno
visite purement platonique, — du moins on pouvait
lo croiro, jusqu'au moment où lo filtrage do la fosso
amena la découverte d'uno parlie des bijoux do Mario
Regnault.

Los derniers témoins étaient attendus avec impa-
tience par l'auditoiro, que M. le président est obligé
de rappeler de nouveau au calmo et à la dignité.

Co sont les doux pensionnaires do la maison close
do la rue Ventomagy, la fillo Favre ot la fille Doury,
auxquelles Pranzini a vendu à vil prix la montre en
or émaillé blou ot les boucles d'oreilles on turquoi-
ses do Mario Regnault»

Toutes deux représentent lo type classique do la
profession : visage plâtré, lôvros rougies au carmin,
sourds allongés à l'aide du'Kohl.

Ce monsieur, dit la fillo Favre, nous u choisies,'monamic
et moi, et nous a gardées deux heures avec. lui. Il m'a
vendu.la petite montre que voici et que je reconnais par-
faitement.

... •

— Mais c'est un bijou de grand prix, lui disuis-je.

. — Non, fit-il, c'est du « toc », ça vaut trente francs.
11 vendit également pour 10 fr., les turquoises à môn-

amie 'et il nous montra des perles noires qu'il disait être
d'une très grande valeur, Nous avons remarqué qu'il avai
les doigts enveloppés de taffetas d'Angleterre

Pranzini. — Celte fille nient !

D. Quel intérêt aurait-elle à mentir? Elle ne vous u jat
mais vu. — R. Elle veut sauver, en m'accusanl, un client
de la maison» celui qui lui a vendu les perles,
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Les amies de Marie Regnault

C'est la dernière catégorio de témoins. Dans l'ins-
truction, elles avaient formellement reconnu les bi-
joux, mais, à l'audience, plusieurs d'entre elles font
défaut.

Mmo Marie est malado; M"0 llenriotte do Villedaves-
ncs, rentière, G3, ruo de Provenco, s'ost fait délivrer
également un certificat de médecin.

Ulle figure dans la correspondance de Marie Re-
gnault, sous le nom d'Henriette, en termes fort ten-
dres.

Me Démange. — Ah ! ah ! je comprends la maladie !

N'est-co pas elle qui écrivait à Mmo de Montille, sous le
nom de Roméo?

M. le président. — Non, c'est une autre dame...
Mluo Cornet, porlouse, qui connaissait depuis long-

temps Mario Regnault et ses bijoux; M. Launay, bi-
joutier, qui lui en avait vendu une partie ; M. Pull,
horloger, qui a réparé la petite montre, déclarent que
ce sont bien les bijoux volés qu'on leur représente

Mme Cornet, sur uno question de M0 Démange, fait
connaître que Mario Regnault séjournait chaque an-
née à Nancy (la ville indiquée parlalettro mystérieuse
trouvée chez la victime) se rendant aux eaux do Plom-
bières.

Dans les derniers temps, Mafie Regnault était de-
venue fort triste, bien qu'il fût question pour elle d'é-
pouser un général anglais.

Enfin, le dernier témoin est un cocher nommé Lau-
rent, cité par Mc Démange et qui, lo lendemain du
crime, a conduit rue des Martyrs et rue Montaigne un
jeune homme brun, vôtu d'un paletot de fourrure,
qui aurait suivi ainsi le môme itinéraire que Pranzini,
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Rien que co coche no soit reconnu ni par les con-
cierges ni par personne, il peut figurer avec avantage
dans l'histoire do « l'homme brun », le complice mys-
térieux, dont M* Démange compte évidemment s'em-
parer.

Au moment de lever l'audience, M. le président en-
gage une dernière fois Pranzini à se recueillir et lui
annonce qu'il l'interrogera sur ses réflexions do la
nuit, demain mercredi, à l'ouverture de l'audience,
avant de donner la parolo à M. l'avocat-général lloy-
naud pour son réquisitoire

Paris, 13 juillet 1881.

C'est la dernière audience. On s'étouffe dans les
couloirs de la Cour d'assises, et si la foule impatiente
ne parvient pas à prendre d'assaut la salle, il faut en
remercier M. le commandant Lunel, qui fait respec-
ter la consigne, malgré les supplications et les câline-
ries des belles retardataires. Pour cette fois, la Cour
d'assises de la Seine n'a pas été transformée en salle
de théâtre

Pranzini se rassied à son banc, très calme en appa-
renta, toujours irréprochable de tenue, avec son gilet
blanc piqué et son veston à la mode. Mais le teint se
plombe, le regard est plus abattu ; dans l'espace de ces
quatre terribles audiences, cet homme, si maître de
lui, a visiblement vieilli.

Avant de dgnnor la parolo à M. l'avocat-général
Reynaud, M. le président Onfroy de Rréville adresse
à l'accusé une adjuration suprôme :

D. Pranzini, avez-vous quelque chose à ajouter pour vo-
tre défense? Voulez-vous parler?

,
L'accusé (d'une voix très forte). — Je n'ai qu'une choso

à dire, c'est que je suis innocent.
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M. l'avocat général Reynaud

Lu magistrat. Point d'effets oratoires, point de
fleurs littéraires, le procès et rien que lo procès. Mais
le procès déduit et disséqué de main de maître, avec
une clarté mathématique et une honnêteté irrépro-
chable dans l'argument.

M. l'avocat général Reynaud supplie les jurés d'ou-
blier tout ce qu'a dit la presse, qui, dans les affaires de
ce genre, remplit un rôle parfois indiscret, mais tou-
jours dévoué et si fréquemment utile h la justice

Quant aux jurés, ils ne doivent se laisser convaincre
que par les débats.

L'organe du ministère public évoque de sa tombe la
malheureuse Marie Regnault, cette femme élégante
qui affectait des allures irréprochables et correctes,
sans doute parce que tant de femmes honnêtes pren-
nent aujourd'hui des manières de femmesentretenues.

11 rappelle sa vie longtemps dissipée et insouciante,
puis le mariage de l'amant préféré, les désespoirs, les
luttes désolées, les derniers jours remplis d'angoisses
et de larmes.

Il montre Marie Regnault vaincue par cette revan-
che de l'amour sur la femme qui so vantait de n'avoir
jamais aimé, buvant pour s'étourdir, ouvrant au pre-
mier venu son alcôve, descendant jusqu'à recevoir un
Pranzini !

Une émotion indicible s'empare do l'auditoire quand
l'organe du ministère public retrace la scène du crime,
le massacre de la pauvre petite Marie Gremerot,
quand il montre sa petite chaîne de cou et sa médaille
delà sainte Vierge brisées par les coups de couteau, et
ses bras tailladés d'horribles blessures.

... Tandis que dans la pièce voisine, au milieu de
cette chambre élégante entièrement tendue de rouge,
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la main étendue sur la sonnette, les yeux grandis par
l'épouvante, Marie Regnault était tomhéo morte au-
dessous d'un tableau représentant une Danaë impu-
diqu'o et insolente sous la pluie d'or.

Et l'avocat général rappelle encore quo la malheu-
reuse fillette a été frappée avec une sorto do rage Sans
doute, l'assassin n'avait pas songé à cotto enfant dont
l'existence dans l'appartement de Mario Regnault était
ignoréo do tous et qui s'est perdue par le cri d'effroi
qu'cllo a jeté !

Après cet oxordo poignant, M. l'avocat général Rey-
naud discute une à uno les charges qui accablent Pran-
zini : lo couteau, l'impossibilité d'établir un alibi, la
possession des bijoux, les propos compromettants
après le crime, lo récit de la nuit passée dans l'ar-
moire, fait à Mwo Sabatier.

Il détruit la légende de Geissler, qui a abouti à la
découverte d'un pauvre diable inoffonsif, ce malheu-
reux Gutontag, poursuivi par la manie du suicide el
qui n'était pour rien dans l'assassinat.

Il rappello la vie misérable de Pranzini à Paris, em-
pruntant quarante sous, quôtant un dîner, entretenu
par sa vieillemaîtresse, mais impatient d'en finir et de
so procurer l'argent nécessaire à son voyage en Amé-
rique, où l'attend la jeunejille excentrique que, l'été
passé, il a séduite à Paris. C'est à elle, c'est à cetto
pauvre enfant, si éprise, qu'il adresse, après le crime,
la fameuse dépêche : « Complètement rétabli"." Vais à
Nice avec ma mère »

Lo mobile du crime apparaît clairement ici.

— Pas do verdict de compassion, s'écrie en termi-
nant M. l'avocat général Reynaud. Dans une si épou-
vantable affaire, ce serait une injure de vous parler de
circonstances atténuantes.

Si votre conscience hésite, acquittez cet homme
Mais, si vous ôtes absolument convaincus d'avoir on
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face do vous l'assassin, condamnez sans faiblesse. Jo
no viens pas vous dire quo le sang des victimes crie
vengeance La vengeance, lo ministèro public, inter-
prète do la société, la repousso el no la veut pas con-
naître Co quo jo vous demande, c'est la justice!
(Mouvement prolongé.)

W Démange

Après une suspension d'audience, MeDémange prend
la parolo. L'éminent avocat, dans cette cause si diffi-
cile, si impossiblo mémo, quand on pense au système
de l'accusé acharné à nier l'évidence, jusqu'à la vente
dos bijoux aux flllos do Marseille ! ne pouvait pas son-
ger un seul instant à plaider l'innocenco, à solliciter
l'acquittement.

Aussi Me Démange s'est-il résolument séparé de son
client: voleur, oui; receleur, assurément; assassin,
non ! toi est le système do Ma Démange

En précisant la vie passée de Pranzini, M0 Démange,
avec uno singulière habileté do touche, s'attache à
nous montrer Pranzini sous les traits du Levantin as-
tucieux et souple, intrigant, peu scrupuleux, mais
don? mais câlin, mais répugnant à tout acte de vio-
lence, capable d'escroquer, de voler, de vivre aux cro-
chets des femmes ; de tuer, jamais !

A-t-il égorgé Marie Regnault?... A-t-il immolé la
petito fille innocente après sa mère ?

— Non, non, s'écrio M" Démange ; la preuve n'est
pas faite, ot la conscionco du président des assises
lui-mômo ost si peu rassurée qu'à plusieurs reprises
M. Onfroy do Bréville s'est écrié, en regardant fixe-
ment l'accusé : -r Pranzini, votro visage change, vous
pâlissez ! » C'est qu'il attendait, qu'il espérait toujours
un aveu, qui seul pouvait faire taire ses scrupules de
magistrat. (Mouvement.)



4S4 CAUSES CRIMINELLES ET MONDAINES

Àh ! messieurs les jurés, s'écrie M0 Démange, tenez-vous
en garde contre les acccusations des témoins, contre les
confrontations, les reconnaissances.

En 1885, une fille publique, Marie Rigottier, était assas-
sinée à Lyon. Un marchant ambulant, nommé Griuionl,
vint dénoncer, après l'affaire de la rue Montaigne, Henri
Pranzini comme l'aulcur de ce premier crime 11 affirmait
l'avoir rencontré aux environs de Lyon, à une époque con-
temporaine de l'assassinat. Pranzini lui avait fait des aveux.
Mis en présence de l'accusé, cet homme le reconnut formel-
lement ! (Sensation.)

— C'est bien vous, c'est bien vous, répétait-il, je vous,
reconnais à votre voix, à votre barbe, à voire façon de
parler et de marcher I.

Pranzini était perdu s'il n'avait pu justifier, par les certi-
ficats des généraux anglais que, le jour même de l'assassi-
nat de Lyon, il était en face de l'armée du Mahdi, au Sou-
dan, où il a connu Olivier Pain, car il sait et il pourrait
dire comment est mort notre infortuné compatriote (Mou-
vement prolongé.)

De même pour le meurtre de Marie Agaëtant. Un mar-
chand de bijoux, nommé Dupérin, voulait absolument que
ce fût Pranzini qui lui côl olîert des boucles d'oreilles ayant
vraisemblablement appartenu à celte malheureuse fille, un
collier de diamants, des bagues.

— Je reconnais absolument l'accusé, disait-il au juge
d'instruction. C'est bien lui, je suis physionomiste !

Or, a celle époque, Pranzini était à Alexandrie d'Kgypto.

M0 Démange ne croit pas quo son client ait raconté
à Mma Sabatier ce récit de l'armoire — si accablant
pour lui. Mais MmoSabatier l'aimait, pour ses muscles
do for, sans doiilc, comme la jeune Américaine (Rires).
Elle a voulu sauver et reprendre cô dernier amant.
C'est elle qui a, dans son zèle maladroit, forgé celto
histoiro de toutes pièces, espérant prouver ainsi quo
les mains de Pranzini étaient restées pures do sang,
et ne voyant pas qu'elle le perdait !

Prenant enfin, dans une discussion vaillante et au-
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dacieuso, l'accusation corps à corps, Me Dcmangc met
le ministère public au défi de prouver que Pranzini
soit l'assassin. Il montre le véritable meurtrier I

Voleur? je le veux. J'ai donné les perles et lu montre aux
tilles de la maison close de Marseille.

Cela prouve-il que j'aie frappé?
Démontrez-vous seulement que Pranzini ait été l'aimint

de Marie Rcgnault? Qui donc l'a jamais vu chez elle? Quelle
nuit a-t-il passée dans son lit? Jamais le concierge, no )*u

aperçu ! Cette femme élégante et soignée eut-elle reçu un
galant en guenilles ?

L'a-t-on vu entrer davantage la nuit du crime ï Non. Où
était-il celte nuit-là ? Il ne veut pas vous le dire. Il prétend
qu'il a passé la soirée, fort tard, avec une femme du monde.
Cela est-il invraisemblable? Non, non, vous connaissez les
lettres qu'il a reçues. S'il aime mieux laisser tomber sa tête
que de trahir le nom de cette femme, qui peut lui en faire
un crime? Ce nom ne sera pas prononcé ici.

M. l'avocat général Heynaud.—Je déclare que je l'ignore.
M. le président. — Moi aussi.
M0 Démange. — Cette femme, vous l'avez adjurée de ve-

nir à cette barre. Le peut-elle? Ce n'est que dans les ro-
mans de Charles de Bernard et de Gaboriau que l'on voit
la grande dame venir, à l'heure suprême, attester l'inno-
cence de l'accusé.

La dernière parlie de la plaidoirie de M0 Démange
est très ingénieuse Kilo révèle des détails absolument
inconnus.

Vous avez trouvé dans l'appartement de Mûrie Hegnault
des manchettes et une lettre signée (îaston, que vous pré-
tendez avoir été laissées dans la chambre pour égarer la
justice. Les manchettes portent la marque d'un fabricant
de Nancy. La lettre parle d'un procès à Nancy. Pranzini ne
connaît pas cette ville et n'y a jamais eu de procès.

Mais on a découvert quelqu'un qui était allé à Nancy, et
ce quelqu'un répond exactement au signalement do l'homme
brun, du gringalet, qui était venu passer quelquefois la nuit,
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chez Marie Hcgnault, que les concierges avaient vu, qui
faisait peur à tout le monde et dont la cuisinière, Mmc Tou-
louse, disait :

— Madame reçoit maintenant toute sorte rie monde. Mlle
nous fera assassiner.

C'est cet homme qui avait écrit la lettre de rendez-vous.
C'est lui que le concierge a aperçu rentrant la nuit du
crime.

L'inspecteur de police Gaillarde s'est rendu à Nancy.
Un coiffeur et d'autres témoins nombreux ont déclaré

que le signalement de l'homme brun, du gringalet, se rap-
portait exactement à celui d'un garçon coiffeur nommé
Gaston Darsan, qui avait été envoyé à Nancy par le bureau
de placement de la rue Villedo.

Au dire des témoins de Nancy, ce Gaston recevait des let-
tres fréquentes de Paris. Kilos étaient même frappées du
timbre du bureau de poste de la rue Montaigne. 11 avait une
maîtresse nommée Marie, cette môme Marie, peut-être,
dont il est parlé dans la lettre mystérieuse, et qui était, di-
sait-on, à l'article do la mort. Pourquoi l'instruction n'a-t-clle
pas cherché cet homme?

On a trouvé des lettres de lui. Son écriture rappelle abso-
lument celle de la lettre laissée chez Marie Hcgnault!

Cet homme existe. Quelles relations a-t-il eues avec la
victime? Pourquoi s'est-on contenté d'éclaircir le mystère
du premier Geissler,et n'a-t-on pas poussé à bout l'instruc-
tion vis-à-vis de ce gringalet, de cet homme brun, le même
peut-être que le cocher l.cfcvre a vu avec Pranzini le len-
demain du crime? (Sensation.)

L'homme brun, quel qu'il soit, voilà l'assassin 1 Pranzini
n'est que le receleur. II n'a eu que quelques bijoux. Les
titres volés à Annetto Gremeret, les bijoux de Marie Hc-
gnault, dont la valeur est de 20.000 francs, tout a disparu !

Vous vous soutenez qu'à Marseille, Pranzini attendait un
second paquet chargé de co prétendu docteur Vorsler, son
complice sans doute, et celui qu'a mené rue des Martyrs,
puis rue Montaigne, le second cocher Laurent.

Si Pranzini est l'assassin, on ne comprend pas qu'il se
débarrasse follement des bijoux, on no comprend pas sa ten-
tative de suicide. Tout s'éclaire, au contraire, si l'on admet
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qu'il a emporté des bijoux qu'il pouvait assurément croire
Yolés, mais sans se douter de l'assassinat.

Quand il a su que le sang des trois victimes avait été ré-
pandu, il a perdu la tête, il a jeté et distribué les bijoux
comme un insensé et il a voulu mourir.

La péroraison est très osée, très violente :

Vous vous demandez pourquoi Pranzini nie le recel,
pourquoi il no dénonce pas son complice. C'est qu'il veut la
vie libre., facile, la vie avec les aventures, avec les femmes,
avec le jeu, et non la vie du bagne, où l'on envoie les rece-
leurs et les voleurs.

11 aime mieux la mort que cette vie-là ; il préfère risquer
sa tète, h laquelle il lient bien peu, croyez-moi !

Messieurs les jurés, il vous appartient de juger cette affaire
en dehors des passions de la foule. Vous ne pouvez faire
mourir ce jeune homme parce qu'il s'obstine à se taire.
C'est un receleur, ce n'est pas un assassin.

Des applaudissements éclatent au fond de l'audi-
toire. Cette parole si troublante, si énergique et si
chaude a une fois de plus emballé l'assistance. Des as-
pects nouveaux apparaissent dans la cause. On se de-
mande maintenant si le jury prononcera le verdict
suprême :

— Pranzini, demande M. le président Onfroy de
Urévillc, avez-vous quelque chose à ajouter pour
votre défense?

L'accusé, d'un coup de poing formidable, ébranle
la barre, et fixant le magistrat avec un air de défi :

— La mort ou la liberté, s'écrie-t-il d'une voix ton-
nante. Je suis innocent! (Longue sensation dans l'au-
ditoire.)

Le Verdict

A quatre heures et demie, le jury entre en délibé-
ration. 11 roste absent pendant près, de deux lo.ngucs
heures ! Les commentaires se croisent ; la foule de-
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vient de plus en plus houleuse, cette interminable dis-
cussion donne à croire que les jurés hésitent et re-
culent devant le verdict irréparable... la peine de
mort.

Enfin, à six heures trois quarts, la sonnette retentit.
Les jurés rentrent en séance et le chef du jury

donne lecture du verdict, qui reconnaît Pranzini cou-
pable sur tous les chefs : le meurtre de Marie Itc-
gnault, d'Annette Gremeret, de la petite Marie Gre-
meret, le vol des bijoux, la préméditation, sauf pour
l'enfant, dont l'assassin pouvait ignorer l'existence.

Le verdict est muet sur les circonstances atté-
nuantes.

M. l'avocat général Heynaud requiert la peine su-
prême.

— Qu'avez-vous à dire, demande M. le président au
condamné, sur l'application de la loi?

Pranzini est effrayant à voir, le teint est affreuse-
ment pale ; il voudrait pleurer, et les larmes sont re-
belles ; il pétrit avec rage son mouchoir entre ses
mains.

— Rien à dire, fait-il d'une voix sourde.
La Cour le condamne à la peine de mort.

•

A cette sentence terrible, le tragédien de Cour d'as-
sises s'évanouit enfin. L'homme est vaincu, il s'af-
faisse, il va tomber, et c'est d'une voix indécise,
presque chevrotante que le condamné murmure avec
son accent italien :

— Et moi, ze maintiens à déclarer que zo suis inno-
cent!

*

L'audience est lovée a sept heures.

Pranzini a été exécuté le lrr septembre sur la place de la
Hoquette.
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11 a persisté jusqu'au dernier moment dans ses protesta-
tions d'innocence.

Dans la salle de la toilette, pendant que l'exécuteur Dei-
bler et ses aides lui liaient les bras et les jambes, il dit à
mi-voix :

— J'ai désiré une seuic chose, c'est un sursis de trente
jours, que j'avais demandé dans une lettre au président de
la Hcpublique. Il me l'a refusé.

« Dieu est grand, a-t-il ajouté, je suis heureux de mou-
rir plutôt que d'obtenir ma grâce et d'aller au bagne. »

Alors, cherchant des yeux M. Taylor, chef de ?a sûreté,
qui était devant lui, il l'interpella en ces ternies :

« Allons, monsieur Taylor, ne vous cachez pas ; vous
avez mis des témoins qui n'étaient pas vrais dans ma cause.
Malheur à celui qui... »

(Il n'acheva pas la phrase.)
« Je meurs avec mon innocence. C'est fini. Que Dieu

soit avec moi. »
La toilette terminée, le cortège se remit en roule. Arrivé

devant l'échafaud, après avoir refusé le concours des aides
du bourreau, Pranzini embrassa le crucifix et s'avança vers
la bascule, sans forfanterie, avec le fatalisme de l'homme
qui a longtemps vécu dans les pays d'Orient.
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